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31 décembre 1990, période pendant laquelle sera marquée le
trente-cinquième anniversaire de la fin des combats d'Indo-
chine. - Qaasisa manse' à M. le Walsh, d* la défi:rue.

Décorations (Légion d 'honneur)

1tlM. - 8 décembre 1986 . - M . amer» SollenSler-Stragier
attire l'attention de M. le aaorMako d'Etot aux anciens cons-
battants sur le voeu de la Confédération nationale des retraités
militaires et des veuves de militaires de carrière de voir récom-
penser les combattants d'Indochine les plus méritants . A cet
effet, comme ce fut le cas pour leurs aînés des deux guerres
mondiales il lui demande la possibilité de décerner un certain
nombre de croix de chevalier de la Légion d'honneur dans le
contingent que le Président de la République doit fixer pour la
période du ler janvier 1988 au 31 décembre 1990, période au
cours de laquelle sera marqué le trente-cinquième anniversaire de
la fin des combats d'Indochine. - Qatatloa transmise à M. le
ministre de Id Minute.

Réponse. - Conformément aux dispositions des articles R . 14
et R. 115 du code de la Légion d'honneur et de la médaille mili-
taire, les contingents de croix pour les différents grades de la
Légion d'honneur sont fixés, pour une période de trois ans, par
décret du Président de la République, grand maître de l'ordre,
sur proposition du grand chancelier. Pour ce qui concerne les
anciens combattants d'Indochine, il convient de . préciser que
leurs mérites et leurs titres militaires peuvent d'ores et déjà être
pris en considération pour une nomination ou une promotion
dans le Légion d'honneur . C'est ainsi qu'ils peuvent concourir au
titre du contingent de croix destiné à récompenser les personnels
d'origine militaire n'appartenant plus à l'armée active, ce contin-
gent ayant . pour la période du ler janvier 1985 au
31 décembre 1987, été fixé par décret du 29 novembre 1984. En
effet, aucune distinction n'est faite entre la période ou le conflit
au cours desquels les intéressés ont acquis leurs titres de guerre
et accompli leurs services : à cet égard, les combattants d'Indo-
chine ou de Corée concourent donc sous les mêmes conditions
que les militaires appartenant aux autres générations du feu . Par
ailleurs, le décret précité du 29 novembre 1984 accorde au
ministre de la défense, pour la période triennale considérée, un
contingent exceptionnel de 1 000 croix de chevalier destiné à
récompenser les anciens combattants de la guerre 1939-1945 . Ces
derniers doivent justifier d'au moins quatre blessures ou citations
ou bien de trois blessures ou citations accompagnées de l'une des
décorations suivantes : la médaille de la Résistance, la médaille
des évadés, la croix du combattant volontaire, la médaille des
services volontaires dans la France libre, la croix du combattant
volontaire de la Résistance . Or, les blessures de guerre ou les
citations individuelles acquises au cours du conflit d'Indochine
peuvent être prises en compte pour parfaire le nombre de titres
exigés .

Industrie aéronautique (avions)

17422. - 2 février 1987 . - M . Xavier Dugoin appelle l'attention
de M . le ministre de la défense sur les faits suivants : au début
de l'été la presse a fait état de la venue en Finlande d'avions de
combat soviétiques les plus récents, les M .I .G . 29 et elle en a
publié les photographies. A cette occasion des progrès technolo-
giques très importants ont été identifiés sur ces appareils : fort
taux de motorisation, système d'armes évolué, maniabilité appa-
remment très élevée. Les études récentes d'organismes comme
l'Institut international d'études stratégiques de Londres font état
d'un renforcement des armées de l'air des pays du pacte de Var-
sovie, aussi bien en nombre qu'en qualité d'équipement . Il
semble donc que l'U .R.S.S . et ses alliés soient capables de riva-
liser avec les pays de l'O.T .A.N . dans les domaines où l'alliance
pourrait avoir une supériorité qualitative . Par ailleurs les Etats-
Unis préparent un avion tactique futur qui devrait arriver en ser-
vice dans la prochaine décennie et en Europe l'E .F.A., auquel la
France ne participe pas, devrait déboucher vers 1995 . Ces deux
programmes, à des degrés divers, présentent des progrès techno-
logiques et opérationnels considérables par rapport aux avions
actuels . Aujourd'hui notre armée de l'air dispose depuis deux ans
du Mirage 2000 dont les qualités sont bien connues de tous.
Mais à la fin de la prochaine décennie la conception et les tech-
nologies de cet appareil dateront de plus de vingt ans . Si nous
voulons continuer efficacement à faire face à la menace, cela
nous conduira, dès le début des années 90, à renouveler notre
flotte aérienne que ce soient les Crusaders et les Etendards IV
pour l'aéronavale ou qu'il s'agisse des avions d'assaut Jaguar
pour l'armée de l'air. Nous avons besoin d'un avion de supério-
rité aérienne et après l'échec de I'A .C .F. l'avion Rafale se situe

dans ce créneau. C'est actuellement un avion expérimental, néan-
moins ses démonstrations à Farnborough ont montré que cet
avion est parmi les plus avancés et les plus performants, compte
tenu de l'état d'avancement et des performances actuelles de ce
prototype, compte tenu également qu'une grande part de l'avenir
de l'aéronautique française se joue avec cet avion . Il lui demande
quelles solutions il envisage pour le renouvellement de nos appa-
reils et dans quels délais, quel devenir il entend réserver au
Rafale.

Réponse. - Le programme Rafale est un programme de
démonstration et de validation en vol d'une formule d'avion et
de technologies susceptibles de satisfaire, à la fois, les besoins de
l'armée de l'air et ceux de la marine . Si les essais en vol ont
montré les brillantes qualités de ce prototype, le Rafale n'est pas
encore, dans sa définition actuelle, un avion d'armes . Des
réflexions portent actuellement sur l'harmonisation des besoins
techniques et calendaires des années, mais le calendrier prévoira
que soit assuré ie meilleur enchaînement possible entre les
Mirage 2000 dont la production se poursuivra encore pendant de
nombreuses années, et l'arrivée des diverses versions de l'avion
de combat futur. L'administration et le constructeur examinent la
meilleure stratégie possible pour doter l'armée de . l'air, à partir
du démonstrateur Rafale, d'un avion compétitif en performances
et en prix à la date à laquelle il sera mis sur le marché. Il
convient pour cela de tenir compte de l'évolution profonde que
connaissent les caractéristiques des avions modernes (furtivité)
ainsi que les systèmes d'armes. S'agissant des avions embarqués,
les Super Etendards resteront opérationnels au-delà de la fin du
siècle moyennant une modernisation qui est en cours . Par contre,
la trentaine d'avions de surveillance et de supériorité aérienne
arriveront en fin de vie en 1993 . Les dispositions n'ayant pas été
prises en temps utile, aucun avion dérivé du démonstrateur
Rafale ne parait pouvoir être disponible à cette date.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Banques et établissements financiers
(Société générale)

3772. - 16 juin 1986. - M . André Thien Ah Koon attire l'atten-
tion de M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer sur les pratiques administratives de la Société géné-
rale à Paris pour le traitement des chèques tirés sur Mayotte.
Ceux-ci sont en effet traités par le « Service étranger » de cette
banque et libellés comme tel sur les extraits de compte des
clients de la Société générale . Il lui demande de lui faire
connaître son sentiment sur la dérive de cet établissement finan-
cier à qui il semble nécessaire de rappeler que Mayotte est une
collectivité territoriale française . Du point de vue de la réglemen-
tation bancaire et financière, Mayotte est assimilé au régime des
territoires français d'outre-mer, mais en aucun cas aux pays
étrangers.

Banques et établissements financiers (Société générale)

16382. - 12 janvier 1987 . - M. André Thisn Ah Koon rappelle
à M. le ministre des départements et territoires d'outre-mer
sa question écrite no 3772 parue au Journal officiel. Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 16 juin 1986 rela-
tive au traitement des chèques tirés sur Mayotte par la Société
générale, pour laquelle il n'a pas reçu de réponse . Il lui en
renouvelle les termes.

Réponse. - Le ministre des départements et territoires d'outre-
mer souscrit entièrement à l'observation de l'honorable parlemen-
taire et déplore avec lui que la mention « Service étranger »
puisse apparaître sur les documents de la Société générale lors-
qu'il s'agit de Mayotte. II ressort de l'enquête effectuée auprès de
cette banque que la mention incriminée est due au fait que le
traitement informatique n'a pas permis de faire figurer complète-
ment l'intitulé « Service étranger et D .O .M .-T.O .M.» qui est
généralement utilisé par les agences de la Société générale pour
les opérations bancaires hors de la métropole . Cette explication
ne justifie cependant pas la maintien d'un tel état de fait . C'est
pourquoi, bien que les pouvoirs publics n'aient pas à s'ingérer
dans l'organisation interne d'une entreprise, le ministre des
départements et territoires d'outre-mer est intervenu auprès de la
direction générale de cette banque pour lui demander de bien
vouloir faire en sorte que les mentions figurant que les docu-
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mente bancaires remis aux . clients soient compatibles avec l 'ap-
partenance de Mayotte - et, d'une manière générale, des départe-
ments et territoires d 'outre-liter - à la République française.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

Retraites complémentaires
(politique à l'égard des retraités)

IN. - 5 mai 1986. - M . Charles Paccou appelle l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur les propositions qui lui ont été faites
ar les agents généraux d'assurances et dont la presse s'est fait

Pécho concernant les moyens qui pourraient être mis à la dispo-
sition de nos concitoyens désireux de s'assurer un complément de
retraite . Les professionnels concernés estiment que la réalisation
de ce projet peut être utilement envisagée en faisant appel
concurremment à la « répartition » et à la « capitalisation » . Ils
relèvent toutefois qu'au nom de la simple équité le même traite-
ment fiscal exigerait d'être également appliqué à l'épargne consti-
tuée par la « capitalisation » . Dans cette optique, ils proposent
que le nouveau régime : 1 , s'applique à toutes les catégories
sociales qui pourraient déduire les cotisations de leur revenu
imposable ; 2 . comporte une limite définie en fonction de l'ob-
jectif de retraite fixé (par exemple, retraite d'un montant de
2 p. 100 du revenu par année d'activité) pour satisfaire aux
besoins des personnes disposant de revenus professionnels non
réguliers ; 3 . s'applique aux seules cotisations de retraite, à l ' ex-
clusion de l'option en capital ou de cessibilité des prestations
(sauf réversibilité en cas de décès) : 4 , soit exonéré de la taxe
unique d'assurance 5 . soit constitué en franchise d'impôt et
taxable comme les pensions et retraites servies par les régimes de
« répartition » fonctionnant actuellement. Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre son opinion sur ces propositions ainsi
que ses intentions en ce qui concerne leur examen et leur prise
en considération.

Retraites complémentaires (politique à l'égard des retraités)

UN. - I« septembre 1986 . - M. Charles Paccou s'étonne
auprès de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n o 859 parue au Journal officiel
Assemblée nationale, questions du 5 mai 1986, relative aux pro-
positions faites en matière de retraite complémentaire . II lui en
renouvelle donc les termes.

Retraites complémentaires (agents d'assurances)

17143 . - 26 janvier 1987 . - M . Charles Paccou s'étonne auprès
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, de n 'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n . 859 parue au Journal officiel.
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
5 mai 1986, rappelée sous le n° 8256 le l et septembre 1986, rela-
tive aux propositions faites par les agents généraux d'assurances
concernant le complément de retraite . II lui en renouvelle donc
les termes.

Réponse. - Les problèmes évoqués par l'honorable parlemen-
taire appellent les observations suivantes . II existe déjà plusieurs
dispositions fiscales propres à stimuler la constitution de complé-
ment de retraite : déduction du revenu imposable des salariés et
des non-salariés des versements afférents aux contrats à adhésion
obligatoire, sans que le mode de fonctionnement de ces régimes,
répartition ou capitalisation, ait une incidence sur le caractère
déductible ou non de ces versements ; réduction d'impôts prévue
par les dispositions de l'article 199 septies du C .G .I . : si le contrat
souscrit comporte la garantie d'un capital en cas de vie et est
d'une durée effective au moins égale à six ans ou bien comporte
la garantie d'une rente viagère avec jouissance effectivement dif-
férée d'au moins six ans, la fraction de la prime représentative de
l'opération d'épargne ouvre droit, dans la limite de 4 000 F
majorée de 1 000 F par enfant à charge, à une réduction d'impôt
de 25 p . 100. En outre, est prévue l'exonération de la taxe sur les
conventions d'assurance des contrats retraite à gestion paritaire
suivant les modalités de l'article 998 du C .G .I . (art. R .441-1 à
R.441-34 du code des assurances). Enfin, un projet de loi créant
un plan épargne en vue de la retraite, destiné à susciter le déve-
loppement d'une épargne individuelle et volontaire, a été déposé
devant le Parlement. Ce nouveau produit, dont la finalité répond

aux
P

réoccupations de l'honorable parlementaire, sera proposé,
par l'intermédiaire des compagnies d'assurance, des banques, des
mutuelles et, d'une façon générale, par l'ensemble des intermé-
diaires financiers . II doit bénéficier d'un régime fiscal spécifique
autorisant notamment la déduction du revenu imposable du sous-
cripteur d'une somme plafonnée à 6 000 F pour un célibataire et
à 12 000 p pour un couple . Ce produit, par sa souplesse et l'im-
portance des économies d'impôts qu'il permettra, souligne l'effort
fourni actuellement par le Gouvernement pour favoriser le déve-
loppement de l'épargne.

Entreprises (politique à l'égard des entreprises)

2813 . - 9 juin 1986 . - M . Michel Hervé attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur la situation de certaines entreprises
face à la distribution du crédit . En 1982-1983, de nombreuses
petites et moyennes entreprises ont assuré le financement de leurs
Investissements en recourant à un crédit dont le taux de base
dépassais 17 p . 100. Toutefois, si l'inflation était un élément
a incitatif » à l'endettement des entreprises, les résultats de la
politique de désinflation menée avec succès par les gouverne-
ments Mauroy et Fabius exposent ces mêmes entreprises au
risque de ne plus réinvestir convenablement car pénalisées par
leurs charges financières . Certaines d'entre elles; lourdement
endettées, ont pu bénéficier en 1985, et dans des conditions bien
spécifiques, de prêts spéciaux de refinancement qui ont montré
que l'intervention de l'Etat permettait de desserrer la contrainte
liée à l'accroissement des charges d'emprunts . La réussite indus-
trielle suppose que ces entreprises puissent retrouver un finance-
ment équilibré de leurs investissements, en leur accordant par
exemple des allégements fiscaux au prorata des investissements
entrepris ou déjà réalisés . II lui demande d'indiquer quelles sont
les mesures envisagées par le Gouvernement s'agissant de fournir
à ces entreprises un financement aux meilleures conditions.

Réponse. - Comme l'indique l'honorable parlementaire, la
décrue des taux d'intérêt et la désinflation ont placé en position
difficile certaines entreprises qui se sont endettées à taux fixe
élevé en 1982-1983 . II n'est pas apparu opportun de recréer des
prêts spéciaux de refinancement, bonifiés par l'Etat, qui aggrave-
raient lendettement des entreprises concernées . Quant à l'effort
fiscal de l'Etat, il a été consacré pour l'essentiel à la baisse de
l'impôt sur les sociétés, de façon à favoriser l'investissement nou-
veau et l'accroissement des fonds propres des entreprises . En
revanche, le Gouvernement a demandé aux institutions finan-
cières spécialisées (C .E .P .M .E ./Crédit national, S .D.R.) d'accepter
la conversion des emprunts à taux élevé, moyennant le paiement
d'une prime de refinancement . En outre, cette prime peut étre
refinancée par un prêt complémentaire consenti aux taux actuels.
Elle est, elle-même, déductible du bénéfice imposable.

Impôt sur les sociétés
(détermination du bénéfice imposable)

5831 . - 21 juillet 1986 . - La loi n° 84-1208 du
29 décembre 1984, article 19, a instauré un système de report en
arrière des déficits pour les exercices ouverts depuis le I ra jan-
vier 1984 dans les conditions prévues par la loi (sociétés passibles
de l'impôt société, option, investissements au cours des trois der-
nières années, etc .) . Cette créance sur l'Etat peut être utilisée
pour le paiement de l'impôt société dû au titre des exercices clos
au cours des dix dernières années suivant celle au cours de
laquelle l'exercice déficitaire a été clos . Les textes parus pré-
voyaient, pour les entreprises qui ne désirent pas cette imputation
sur des résultats ultérieurs, une possibilité de mobilisation auprès
des établissements de crédit, ce qui constituait l'un des éléments
du choix de cette option . Il se révèle qu'aucune modalité ne
semble avoir été mise sur pied pour permettre aux entreprises
d'entreprendre cette mobilisation de leur créance sur l ' Etat,
prévue dans les textes, faute d'accord entre les pouvoirs publics
et les organismes de crédit . Or les entreprises ont pris cette
option au vu du texte élaboré par l'administration, comptant fer-
mement et rapidement sur ces disponibilités en ces périodes diffi-
ciles . M . Pierre Micaux demande à M . le ministre d'Etat,
ministre de l ' économie, des finances et de la privatisation, si
toutes les entreprises ayant opté pour cette formule de « carry-
back » se trouvent dans la même situation du fait de l'absence
d'accord pouvoirs publics - organismes de crédit ; si oui, à
quand ces modalités pratiques de mobilisation ; sinon, pourquoi
certaines entreprises ont pu réaliser cette mobilisation alors que
d'autres se trouvent devant des réponses négatives . Dans le cas
d'absence de textes, les pouvoirs publics pourraient permettre
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aux entreprises de régler leur taxe professionnelle avec cette
créance «carry-bock» sur l'Etat, alors que cette possibilité est
écartée par les textes à ce jour.

Impôt sur les sociétés
(détermination du bénéfice imposable)

11477. - 22 décembre 1986. - M . Pierre Micaux s'étonne
auprès de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n° 3131 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
21 juillet 1986, relative au système de report en arrière des
déficits pour les exercices ouverts depuis le l er janvier 1984, ins-
tauré par la loi n o 84-1208 du 29 décembre 1984, article 19 . Il lui
en renouvelle donc les termes.

Réponse. - L'article 19 de la loi de finances pour 1985 (loi
no 84-1208 du 29 décembre 1984) a institué un dispositif de
report en arrière des déficits dont le décret n o 85-355 du
22 mars 1985 a fixé les conditions d'application. L' excédent
d'impôt sur les sociétés résultant du report d'un déficit sur le
bénéfice d' un exercice antérieur fait naître au profit de l'entre-
prise une créance d'un égal montant . Remboursable en espèces
au terme de dix années suivant celle au cours de laquelle l'exer-
cice déficitaire a été clos, cette créance peut dans l'intervalle être
utilisée pour le paiement de l'impôt sur les sociétés dû au titre
d'exercices clos durant cette période, ou être cédée en garantie
ou remise à l'escompte à une banque. Dans cette seconde hypo-
thèse, l'entreprise peut, en application de la loi Dailly du 2 jan-
vier 1981 complétée par la loi bancaire du 24 janvier 1984, céder
au banquier la créance dont la propriété ne lui est alors trans-
férée qu'à titre de garantie d'une ouverture de crédit . Si au terme
de la créance, qui est de dix ans, le crédit est apuré, la banque
rend le document à l'entreprise, qui le remet à l'encaissement.
Dans le cas contraire le banquier se présente à l'encaissement, se
rembourse, et remet à l'entreprise le solde du montant de son
droit à restitution . Rien ne s'oppose ainsi en droit à ce que les
organismes de crédit mobilisent la créance résultant du report en
arrière par les entreprises d'un déficit . Ils peuvent toutefois
conditionner la mobilisation de ce type de créances à l'existence
de garanties extrinsèques à celles-ci . Enfin, la suggestion que les
entreprises puissent régler leur taxe professionnelle avec cette
créance sur l'Etat serait contraire au principe selon lequel la
compensation entre une dette et une créance fiscales ne peut être
admise que si elles résultent de faits générateurs relevant d'un
même type d'imposition . Cela étant, l'article 83 de la loi de
finances pour 1987 a réduit à cinq ans le délai de remboursement
de la créance. Cette disposition va dans le sens des préoccupa-
tions exprimées par l'honorable parlementaire.

Consommation (information et protection des consommateurs)

1101 . - 4 août 1986. - M . Jean Proveux appelle l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur l'affichage des prix. L'affichage des
prix est une information indispensable pour le consommateur . Il
est obligatoire selon l'article 33 de l'ordonnance n° 45-1383 du
30 juin 1945. Or, selon une récente enquête conduite par la fédé-
ration des familles de France auprès de 4 000 magasins répartis
dans soixante-dix villes, un commerçant sur trois pratique un éti-
quetage partiel ou inexistant des prix en vitrine . II lui demande
de lui faire connaître quelles mesures le Gouvernement entend
adopter pour garantir au consommateur une information sur les
prix et son application par l'ensemble des commerces . Le déman-
tèlement des services de contrôle des prix et le projet d'abroga-
tion des ordonnances de 1945 ne risquent-ils pas de remettre en
cause les progrès enregistrés dans la désinflation depuis cinq ans.

Réponse . - L'affichage des prix et, d'une manière plus générale,
une bonne information du consommateur sont un souci constant
du Gouvernement qui, dans le cadre de l'ordonnance n o 86-1243
du I« décembre 1986 relative à la liberté des prix et de la
concurrence, a repris les dispositions de l'article 33 de l'ordon-
nance de 1945 et les a complétées par une obligation d'informer
le consommateur sur les limitations éventuelles de la responsabi-
lité contractuelle et les conditions particulières de la vente . Le
contrôle du respect des textes sur l'affichage des prix, la véracité
et la réalité des publicités est une mission permanente de la
direction générale de la concurrence, de la consommation et de
la répression des fraudes qui est particulièrement vigilante en la
matière . La liberté des prix ne pouvant se concevoir qu'avec une
bonne transparence de l'information sur les prix, des instructions
ont été données pour que le respect des prescriptions en cette
matière continue à faire l'objet d'une sutatrillance attentive.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

M27 . - 15 septembre 1985 . - M . Jean-Pierre 'Fourré appelle
l'attention de M. le ministre dNégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur les taux élévés de la taxe professionnelle existant en
ville nouvelle . Les syndicats d'agglomération nouvelle, collecti-
vités supports de ces agglomérations nouvelles, ont pour princi-
pale ressource la taxe professionnelle . Ils doivent faire face à des
dépenses considérables pour permettre l'accueil de nouveaux
habitants dans de bonnes conditions. La masse des investisse-
ments que les S .A.N . sont amenés à réaliser dans des délais très
brefs entrain un endettement très important . Par exemple, la
charge de la dette représente 44,02 p . 100 des dépenses de fonc-
tionnement du budget du SAN . de Marne-la-Vallée - Val Mau-
buée pour l'année 1986 . C'est pourquoi, malgré les aides natio-
nales et régionales existantes, les S .A.N . ont été obligés d'avoir
des taux élevés de taxe professionnelle . Certains d'entre eux sou-
haitent pouvoir les baisser, mais ils se sont heurtés au refus du
groupe central des villes nouvelles . Par ces taux élevés, les villes
nouvelles risquent d'être désavantagées par rapport aux autres
agglomérations et certaines entreprises refusent de s'y installer,
voire envisagent de s'en retirer, à cause de cette fiscalité élevée.
En conséquence, il lui demande quelles mesures d'aides aux syn-
dicats d'agglomération nouvelle envisage de prendre le Gouver-
nement, de façon à alléger leur charge de la dette et leur per-
mettrede réduire la fiscalité en direction des
entreprises, - Question transmise d M. le ministre d'£rat, ministre
de l'économie, /es finances et de la privatisation.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

14413 . - 22 décembre 1986. - M . Jean-Pierre Fourré s'étonne
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n o 8527,
publiée au Journal officieÏ, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 15 septembre 1986 . II lui en renouvelle
donc les termes . - Question transmise à M. le ministre d'Erat,
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation.

Réponse. - Les difficultés financières que connaissent certains
syndicats d'agglomération nouvelle (S .A .N .) en raison, notam-
ment, du niveau de leur endettement, de l'importance de leurs
charges de gestion et des modalités d'application de la loi du
13 juillet 1983, les contraignant ainsi à maintenir des taux élevés
de taxe professionnelle, n'ont pas échappé à l'attention du Gou-
vernement, qui réalise déjà un effort budgétaire significatif en
faveur de l'aménagement des villes nouvelles . C'est ainsi qu'une
réflexion interministérielle a été engagée dans le but de définir
les mesures propres à assurer, dans les années à venir, le retour à
l'équilibre financier durable de l'entreprise des S .A .N . Les moda-
lités d'un allégement de la dette contractée par les syndicats en
situation de déséquilibre financier sont actuellement étudiées en
liaison avec la Caisse des dépôts et consignations, qui s'est
engagée à examiner la possibilité de reports d'échéances sur
quelques années pour les organismes qui ,le souhaiteraient . Cette
facilité devrait apporter une marge de manoeuvre certaine à l'en-
semble des syndicats d'agglomération nouvelle, dont le cas parti-
culier fera par ailleurs l'objet d'un examen spécifique, dans le
cadre de la réflexion actuellement menée, en concertation avec
les élus locaux, sur la dotation globale de fonctionnement . Enfin,
les entreprises implantées dans les villes nouvelles bénéficieront,
en 1987, des mesures de réduction des taux de taxe profession-
nelle votées par le Parlement dans le cadre de la loi de finances.
Toutefois, de telles mesures ne pourront trouver leur pleine effi-
cacité et conduire à une réduction durable de la pression fiscale
pesant sur les entreprises que si elles sont accompagnées, de la
part des syndicats d'agglomération nouvelle, d'un effort soutenu
de gestion leur permettant de retrouver une situation satisfaisante
dans les meilleurs délais.

Entreprises (aides et prêts)

1721 . - 22 septembre 1986 . - M . Roland Huguet appelle l'at-
tention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur les graves difficultés que
rencontrent depuis quelques mois les créateurs d'entreprises,
bénéficiaires potentiels de l'aide aux salariés involontairement
privés d'emploi . Cette subvention mise en place par les décrets
n O' 84-218 du 29 mars 1984 et 84-525 du 28 juin 1984 dont le
versement intervenait au plus tard dans les deux mois, voit
actuellement ses délais d'obtention considérablement allongés,
allant jusqu'à six ou huit mois . Ce retard ne semble pas impu-
table aux services instructeurs, mais aux délégations de crédits
qui ne parviennent plus d'une façon satisfaisante . Il s'ensuit que
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le créateur d'entreprise qui comptait sur cette aide pour consti-
tuer sa fonds propres ou son fonda de roulement, se trouve
obüoé de faire appel dans le meilleur des cas à des prêts-relais
qui obèrent fycheminent le & manne de l'entreprise. De matte,
las administrations fiscales et sociales qui sont concernées par
l'exonération des six premiers mois d'activité du ou des bénéfi-
ciaires, non seulement exigent le versement des cotisations de la
période visée, mais en cas de défaut, réclament le paiement des
majorations de retard . Il lui demande en conséquence quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cette situation,
compte tenu que le caractère incitatif de cette aide est reconnu
par tous les partenaires économiques et sociaux.

Rdpoass. - Le succès que connalt l'aide aux demandeurs d'em-
ploi créant ou reprenant une entreprise s'est traduit par des
dépenses supérieures aux dotations inscrites chaque année en loi
de finances sur le chapitre 46-71 du budget du ministère des
affaires sociales et de l 'emploi . Des ajustements aux besoins doi-
vent régulièrement être opérés tout au long de l'année, ce cha-
pitre étant évaluatif. Ceci explique que des insuffisances momen-
tanées apparaissent dans des départements où la consommation
des crédits délégués a été plus rapide que prévu initialement.
Pour remédier à cette situation, il est prévu de réajuster, gréce à
une meilleure évaluation des besoins, le montant des crédits
délégués aux différents services instructeurs. Cette rationalisation
devrait permettre d'éviter les insuffisances momentanées de
crédits qui entratnent, dans certains départements, un certain
retard dans la liquidation des aides . Elle permettra également la

rise en compte effective, par les administrations concernées, de
l'exonération des charges sociales liée à l'attribution de l'aide.
Par ailleurs, les créateurs d'entreprises qui, rencontrent des diffi-
cultés de trésorerie é cause de l'obtention tardive des subventions
auxquelles ils peuvent prétendre ont la possibilité de demander
soit une prorogation des délais normaux de paiement s'ils ne
sont pas en mesure de respecter leurs échéances fiscales, soit une
modération ou la remise des majorations de retard en matière de
taxe sur la valeur ajoutée, d'impôt sur les sociétés et d'impôt sur
le revenu . Ces demandes sont examinées avec célérité et compré-
hension par les receveurs et percepteurs.

Assurances (assurance vie)

62311. - 29 septembre 1986 . - M . Bernard Ravy attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de le privatisation, sur la situation particulière qui
résulte de l'activité commerciale confiée à certains fonctionnaires
de la trésorerie générale, qui sont chargés de trouver des contrats
d'assurance-vie pour la Caisse nationale de prévoyance, usant de
l'autorité que leur confère leur fonction, prospectant leurs conci-
toyens par des routages de lettres sous enveloppe du Trésor
public, toujours ouvertes, et proposant « un service public qui ne
cherche pas à gagner de l'argent » . Cette activité ne parait
répondre ni aux critères d'une concurrence loyale par rapport
aux assurances privées, ni à la politique libérale du Gouverne-
ment qui propose une réduction du rôle de l'Etat dans la vie du
pays. II lui demande s ' il ne considérerait pas logique de com-
mencer les activités de l'administration lorsqu'elles entrent en
concurrence directe avec celles des citoyens auxquels elle n'a pas
à se substituer, mais qu'elle a vocation à aider dans leur profes-
sion . II lui demande par ailleurs, quelles ont été les recettes
perçues au titre de cette activité commerciale, tant pour la Caisse
nationale de prévoyance que pour le Trésor public, et quelle
rémunération perçoivent ces fonctionnaires pour cette activité.

Assurances (assurance vie)

174M. - 2 février 1987. - M . Bernard Savy s'étonne auprès de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, de n'avoir pas reçu de réponse à sa ques-
tion écrite ne 9230 publié au Journal ofcie4 Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 29 septembre 1986, relative
à l'activité commerciale de certains fonctionnaires chargés de
trouver des contrats d 'assurance vie pour la Caisse nationale de
prévoyance . II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - La Caisse nationale de prévoyance (C .N .P.) est un
établissement public, géré par la Caisse des dépôts et' consigna-
tions. Son activité est suivie par une commission supérieure qui
comprend notamment des parlementaires et personnalités
publiques ou privées compétentes dans les domaines économique
et social . Appliquant les mêmes bases tarifaires que l'ensemble
de la profession, la Caisse nationale de prévoyance connaît les

mêmes contraintes que les autres compagnies . Elle est notamment
assimilée, depuis 1971, è une société commerciale sur le plan du
régime fsal et, par conséquent, s'acquitte de l'impôt sur les
sociétés, de la taxe sur les salaires, de la taxe professionnelle et
de la taxe d'apprentissage . La Caisse nationale de prévoyance est
habilitée à utiliser les services des administrations du Trésor pour
la présentation de ses contrats et l'exécution de ses opérations, en
application de l'article R. 433-7 du code des assurances, qui
résulte des lois des I l juillet 1868 et 20 juillet 1886. II est précisé
que des conditions normales de concurrence sont largement
observées. Les personnels concernés ont en effet reçu pour ins-
truction de veiller au strict respect de la neutralité du service
public dans l'exercice de leur activité commerciale. La vente des
contrats d'assurance de la C .N .P. par les réseaux du Trésor et
des postes et télécommunications représente en tout état de cause
une part très faible du chiffre d'affaires et des commissions au
regard du marché de l ' assurance vie en France. Ainsi, le chiffre
d'affaires apporté à la C .N .P. par ce réseau s'est élevé en 1985 à
environ 1,4 milliard de francs, soit 2 p . 100 da chiffre d' affaires
total de l'assurance vie . Dès lors que cette activité demeure mar-
ginale par rapport à l'ensemble du marché et qu 'elle s'exerce
dans des conditions normales de concurrence, il ne parait pas
anormal que l'Etat dispose d ' un réseau-témoin . Cela implique un
intéressement des fonctionnaires à qui cette mission est confiée
en sus de leurs attributions spécifiques, faute de quoi la compéti-
tivité de ce réseau serait illusoire . Tous les réseaux financiers
procèdent de mème ; tous les professionnels, qui placent
l'épargne, sont intéressés au placement des contrats . Les rémuné-
rations versées aux fonctionnaires du Trésor sont variables et cal-
culées en fonction du montant des cotisations encaissées, de la
nature du contrat réalisé et de l'effort commercial engagé . Ces
rémunérations sont réparties entre les différents intervenants au
placement des contrats : apporteur, réalisateur, agents et chef du
poste comptable concerné . Pour cette activité, les postes comp-
tables des services extérieurs du Trésor ont reçu en 1984 une
somme de 33 millions de francs au titre de commissions, repré-
sentant 1,37 p . 100 de l'ensemble des commissions versées par les
entreprises d'assurance sur la vie pour cet exercice. Dans ces
conditions, il n'apparaît pas qu ' existe un obstacle réel au libre
jeu de la concurrence.

Commerce et artisanat (emploi et activité)

1401 . - 6 octobre 1986 . - M . Raymond Marcellin demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, s'il n'estime pas souhaitable, pour mettre
un terme à l'actuel déséquilibre des parts de marché entre les
différentes formes de distribution, d'annuler les dispositions qui
sont à l'origine de cette situation, notamment : I en édictant des
délais de paiement raisonnables imposés à tous ; 2. en suppri-
mant l'extension de la T.V.A. au stade de détail ; 3. en program-
mant différemment, pendant un certain temps, l'amortissement
des investissements à caractère commercial.

Réponse. - l e Aucune disposition législative ou réglementaire
ne favorise le commerce de grande surface ou concentré par rap-
port aux autres formes de distribution, notamment en ce qui
concerne les délais de paiement . Ceux-ci, qui sont une compo-
sante du prix de vente, ressortent normalement de la négociation
contractuelle entre fournisseurs et revendeurs, dans le cadre des
usages professionnels . Le commerce traditionnel, notamment
dans les secteurs autres qu'alimentaires, bénéficie lui aussi d'un
crédit fournisseur important. Les disparités de situation des entre-
prises, selon leur secteur d'activité et leur taille, ainsi que le souci
de ne pas rigidifier à l'excès le jeu de la négociation contractuelle
et donc de la concurrence, font qu'il n'apparaît pas souhaitable
de réglementer les détails de paiement, hormis les cas très parti-
culiers que constituent les secteurs des denrées périssables et les
boissons alcoolisées. Il appartient par contre aux pouvoirs
publics de veiller à ce que la concurrence nécessaire s'exerce
d'une manière loyale, sans discrimination entre les opérateurs.
Dans cet esprit le Gouvernement n'a cessé de favoriser le déve-
loppement d'un processus de concertation entre l'industrie et la
distribution pour instaurer des relations équilibrées entre les
entreprises commerciales et leurs fournisseurs . Les accords éla-
borés sous l'égide du C.N .P.F., renouvelés dernièrement le
28 août 1986, prévoient notamment le règlement des litiges dus
aux délais de paiement par une chambre arbitrale, ainsi que l'af-
fichage dans les conditions de vente des escomptes ou agios pra-
tiqués pour paiement anticipé ou paiement tardif . L'essentiel est
en effet de parvenir à ce que les avantages liés aux délais de
paiement soient mesurés par des contreparties en cas de paie-
ment comptant, et que ces contreparties soient appropriées, la
transparence tarifaire qui en résulte permettant d'éviter les pra-
tiques discriminatoires. II reste que, en cas d'abus, de telles pra-
tiques peuvent être sanctionnées par les tribunaux . L'article 36 de
l'ordonnance n e 86-1243 du l ei décembre 1986 relative à la

• . .



ASSEMBLÉE NATIONALE

	

16 février 1987

liberté des prix et de la concurrence prévoit réparation du préju-
dice causé par la pratique ou l'obtention de délais de paiement
discriminatoire . 2, La taxe sur la va :ev ajoutée a été étendue en
1966 au commerce de détail afin, notamment, de le faire bénéfi-
cier des avantages économiques de cet impôt. Cette extension a
fait disparaître tous les problèmes posés par la définition du
commerce de détail et par la coexistence dans une même entre-
prise d'activités relevant de secteurs différents . En outre, la taxe
sur la valeur ajoutée n'est pas •un facteur de distorsion puis-
qu'elle est strictement proportionnelle au prix de vente hors taxe
réclamé au client, quel que soit le circuit de production et de
distribution utilisé . Ces avantages ont d'ailleurs conduit nos par-
tenaires européens à adopter la même démarche : la mesure pro-
posée ne serait donc pas conforme à la sixième directive du
Conseil des communautés européennes . 3. La durée d'amortisse-
ment des immobilisations est déterminée en fonction de leur
durée normale d'utilisation, compte tenu des usages et, le cas
échéant, de circonstances particulières . Chaque entreprise fixe
sous sa responsabilité le taux d'amortissement qui lui parait
devoir être appliqué ; elle doit être en mesure de le justifier. Bien
entends', toute modification significative des conditions d'utilisa-
tion d'un bien amortissable justifie la révision de son plan
d'amortissement. II ne serait pas sain de s'écarter, même tempo-
rairement, de ces règles souples qui tiennent compte des condi-
tions réelles d'utilisation des immobilisations .

nombre d'actionnaires apparaissent comme très difficilement
compréhensibles . Bien qu'agissant en totale légalité, l'Etat pra-
tique une opération sans antécédent, par laquelle il se comporte
en actionnaire majoritaire abusant de sa position aux dépens des
actionnaires privés ayant gardé confiance dans le redressement de
la sidérurgie. Sans remettre en cause le bien-fondé de la restrum
turation de la sidérurgie, il lui demande si d'autres solutions
techniques peuvent être envisagées qui permettraient aux porteurs
actuels d'actions Usinor et Sacilor de conserver des droits dans le
capital de la sidérurgie française. II semble que l'augmentation
de capital préalablement réalisée permettrait d'éviter l'écueil de
l ' annulation pure et simple de ces actions . Même s'il est admis
que la valeur intrinsèque de chacune de ces actions est très
faible, les droits résiduels des porteurs privés actuels après le
« coup d'accordéon » garderaient alors une réalité . S'il s'avérait
que l'annulation des actions actuelles ne puisse être évitée, n'est-
il pas concevable de donner aux droits de souscription actuels
une possibilité d'être exercés sur une durée longue dans le nou-
veau capital des sociétés concernées . De telles dispositions
seraient à même de rassurer les porteurs et le milieu boursier et
permettraient de mieux augurer des conditions dans lesquelles
s'effectueront les dénationalisations . - Question troasmise à M. le
ministre d'Etst, ministre de l'économie, des finances et de la privati-
sation.

Minerais et métaux (entreprises : Lorraine)

Minerais et métaux (entreprises)

1102 . - 6 octobre 1986. - M. Pierre Welsenhorn interroge
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur le processus de la reconstitution des
fonds propres d'Usinor et de Sacilor qui s'est opérée en trois
temps : la réduction du capital social à zéro pour absorber les
pertes de ces deux sociétés, puis l'augmentation du capital,
ouverte au public, mais qui sera en fait souscrite par l'Etat par
compensation des créances qu'il a sur les deux groupes sidérur-
giques ; enfin une nouvelle réduction du capital pour Usinor qui
absorbera le solde des pertes et qui permettra de constituer une
réserve de 5,8 milliards de francs pour Usinor sur laquelle vien-
dront notamment s'imputer les pertes 1986 . Les actionnaires
privés sont ainsi totalement sacrifiés . Les dirigeants d'Usinor et
de Sacilor reconnaissent que la réduction de capital à zéro
annule les actions existantes et réduit à zéro leur valeur . L'action-
naire ne possède plus rien, sauf le droit de souscription à l'aug-
mentation du capital, mais qui sera à nouveau réduit d'environ
94 p . 100 . Ce droit n'a donc pas de valeur marchande . II lui
demande la possibilité, devant l'ampleur de l'engagement de
l'Etat, qui en fait a dépensé plus de 50 milliards de francs pour
sauvegarder l'emploi dans la sidérurgie, de faire un geste pour les
petits porteurs . II demande confirmation de la somme représentée
par les actions Usinor qui, d'après ses renseignements, s'élèverait
à 400 millions de francs, et celle de Sacilor pour une valeur de
60 millions de francs.

Minerais et métaux (entreprises)

9924 . - 6 octobre 1986 . - M . Guy Herlory demande à M . I.
ministre d 'Etat, ministre de l ' économie, des finances et de la
privatisation, de bien vouloir envisager l'indemnisation des
petits actionnaires de Sacilor et Usinor à la suite de la décision
prise à leur encontre par les conseils d'administration de ces
sociétés . Ce mauvais coup touche directement les petits porteurs
nombreux dans notre région. Le but de leur achat d'actions
n'était pas spéculatif. En achetant quelques titres, nos compa-
triotes, souvent salariés ou retraités de cette même sidérurgie,
pensaient en toute honnêteté apporter leur soutien à leur outil de
travail . Cette mesure est une spoliation pure et simple en réponse
à un geste de solidarité de nos compatriotes.

Minerais et métaux (entreprises : Lorraine)

10444. - 13 octobre 1986 . - M . Serge Charles attire l'attention
de M . I . ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme
sur le problème posé par les conditions dans lesquelles la restruc-
turation du capital des sociétés Usinor et Sacilor est envisagée.
Au moment où se prépare la privatisation de plusieurs grandes
entreprises nationalisées, où le Gouvernement entend développer
le marché boursier et encourager la venue sur ce marché de nou-
velles catégories de porteurs, de telles mesures qui flouent

10446. - 13 octobre 1986. - M . Jean-Marie Demange attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du
tourisme sur la décision prise par les sociétés Sacilor et Usinor
en vue de reconstituer leurs fonds propres . Ces deux sociétés,
afin d'éviter une dissolution consécutive à la perte de plus de la
moitié de leur capital respectif, ont en effet décidé de procéder à
une augmentation de capital suivie d'une diminution ramenant ce
capital à zéro puis, dans une troisième phase, de réaugmenter ce
capital avant de le réduire à nouveau . En dehors du fait que cet
apurement portera en grande partie sur des emprunts publics
consentis le plus souvent à des taux d'intérêt faibles ou même
sans intérêt alors que d'autres emprunts, beaucoup plus coûteux,
continueront de grever ces sociétés, le problème essentiel réside
dans le fait que de petits actionnaires se sentent dupés par ce
processus de redressement financier . Les petits porteurs représen-
tent 8 p . 100 du capital de Sacilor et 19 p . 100 du capital
d'Usinor et ont le plus souvent acquis des actions de ces sociétés
soit par solidarité envers la sidérurgie, soit parce qu'ils étaient
sentimentalement attachés à cette activité . Aujourd'hui, après la
seconde phase consistant à ramener le capital à zéro, ils appren-
nent que leurs actions ne valent plus rien, mais qu'ils bénéficient
d'un droit de souscription préférentiel pour acquérir de nouvelles
actions dont le prix est nettement plus élevé . Au-delà du pro-
blème de la sidérurgie, c'est la crédibilité de l'Etat, en sa qualité
d'actionnaire, qui pourrait être taise en cause . Les petits épar-
gnants risquent de perdre confiance dans ce type de placement
alors que tes privatisations devraient avoir pour conséquence de
créer une participation populaire à l'actionnariat comme cela
existe aux Etats-Unis . II lui demande s'il ne serait pas souhai-
table de prévoir pour les petits porteurs de Sacilor et d'Usinor,
soit le rachat de leurs actions par l'Etat, soit une indemnisation à
concurrence de leur perte. - Question transmise à M. te ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la privatisation.

Minerais et métaux (entreprises : Lorraine)

10723. - 20 octobre 1986 . - M . Jacques Bompard porte à l ' at-
tention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, que l 'annulation des actions du
groupe Usinor-Sacilor équivaut à la spoliation des petits action-
naires . Usinor et Sacilor sont des outils de production parmi les
plus modernes du monde . L'Etat, qui depuis vingt ans bloque
toutes les mesures de restructuration, est le premier responsable
du déficit structurel de ce groupe . Face à la justice, un banquier
qui occuperait la position de l'Etat face aux actionnaires du
groupe serait condamné systématiquement à rembourser les
créanciers aloi spoliés . Il lui demande ce qu'il compte faire pour
réparer cette technique qui va salir l'image de l'Etat dans les
milieux qui touchent à la Bourse.

Minerais et métaux (entreprises : Lorraine)

11956 . - 10 novembre 1986 . - M . François Bachelot attire l'at-
tention de M . le ministre d' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur l ' affaire suivante concernant
la société Usinor : le capital de la société Usinor est actuellement
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réparti entre l'Etat (plus de 80 p. 100) et le public (moins de
20 p . 100) . L'Etat disposant de la ma j orité absolue pour prendre
les décisions en assemblée générale,

majorité
voix du public ne peu-

vent donc avoir d'importance dans les votes . Le conseil d'admi-
nistration de cette société, réuni le 19 septembre 1986, a décidé
de soumettre à une prochaine assemblée extraordinaire diverses
=rations financières comportant notamment : l e réduction à
aéro' 'du capital social par voie d' annulation de la totalité des
actions ; 2 0 augmentation de capital par souscription ou compen-
sation de créances ; 3. nouvelle réduction de capital . L' Etat a fait
conna$tre son intention d'assurer la bonne foi de l'augmentation
de capital . La première réduction de capital envisagée par annu-
lation des titres revient à exclure de la société tout les action-
naires actuels. En compensation de cette « exclusion », il est
accordé un droit préférentiel de souscription qui permet : l e aux
actionnaires non créanciers de procéder à un versement de numé-
raire ; 20 à l ' Etat de souscrire par compensation avec des
créances dont le recouvrement est aléatoire compte tenu de l'actif
net de la société. En résumé, l'actionnaire minoritaire n'a pas
d'autre solution pour rester associé que de procéder à un verse-
ment d'argent pendant que l'associé majoritaire, l'Etat, en l'oc-
currence, consolide ses créances ou en tout cas souscrit par com-
penution avec une créance' qui devrait étre considérée comme
perdue . II y a donc une différence de traitement extrémement
lésionnaire pour les actionnaires autres que l'Etat . Il en est tout
autrement si le conseil d'administration d'Usiner avait proposé
l 'opération articulée comme suit : l e augmentation de capital ;
2. réduction de capital. Dans cette situation, les actionnaires
minoritaires, qu'ils décident de souscrire à l'augmentation de
capital ou non, ne seraient pas éliminés . Il lui demande donc s'il
entend saisir la Commission des opérations de bourse sur cette
affaire. Et, dans l'affirmative, s'il entend demander à la commis-
sion de s'opposer à cette opération financière qui aurait pour
effet de réaliser une véritable spoliation des actionnaires minori-
taires .

Minerais et métaux (entreprises)

12535. - 17 novembre 1986 . - M . Pierre Ceyrac attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de le privatisation, sur les incidences de la décision
de cessation de cotation des actions Sacilor et Usinor, tant au
plan des clubs d'investissement que des petits porteurs . En effet,
s'il s'avère que certains ont spéculé sur ces valeurs, l ' immense
majorité des porteurs avaient souscrit ces actions soit par volonté
de soutenir une entreprise nationale, soit par fidélité dans le
cadre de la participation des salariés aux résultats de l'entreprise.
Cette décision ne peut qu'accroître le manque de confiance des
épargnants et par là méme décourager l'investissement des parti-
culiers. En conséquence, il lui demande quelles mesures il entend
prendra pour mettre fin à cet état de fait préjudiciable à la
reprise de notre économie.

Minerais et métaux (entreprises : Lorraine)

12552. - 17 novembre 1986. - M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de le privatisation, chargé du
budget, sur l'injustice du sort réservé aux petits actionnaires
d'Usiner et Sacilor. En effet, la mesure adoptée conduit à une
spoliation pure et simple, alors qu'il y a avait des solutions beau-
coup plus équitables . Cela aurait par exemple été le cas d'une
O .P.A . de l'E :at sur l'ensemble des actions en circulation dans le
public . Plus rave, cette première injustice due à la spoliation
proprement dite se double d'une seconde injustice d'ordre fiscal.

n effet, les titres boursiers n'étant plus cessibles en bourse ne
peuvent donner lieu à une liquidation par leurs détenteurs . Ceux-
ci sont donc dans l'impossibilité de déduire les pertes correspon-
dantes des éventuels bénéfices que pourrait enregistrer leur porte-
feuille d'actions dans d'autres secteurs. On comprend mal pour
quelles raisons un actionnaire perdant quelques centimes sur une
quelconque valeur boursière peut déduire sa perte des bénéfices
réalisés par ailleurs, alors que les petits actionnaires de la sidé-
rurgie qui sont spoliés de la totalité de leur capital n'ont méme
pas cette faculté. II souhaiterait donc qu'il veuille bien lui indi-
quer s'il ne serait pas possible d ' autoriser une nouvelle cotation

es actions Sacilor et Usinor en Bourse . Cette solution conduirait
à une cession, certes pour un prix dérisoire, des titres concernés.
Toutefois, elle permettrait au moins aux actionnaires lésés de
tenir compte des pertes ainsi supportées dans la déclaration de
leur revenu fiscal . - Question transmise d M. k ministre d'Etat,
ministre de !économie, des finances et de la privatisation .

Minerais et métaux (entreprises : Lorraine)

13125 . - 24 novembre 1986. - M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre de l'Industrie, des P . et T. et du
tourisme sur le fait que les petits actionnaires de la sidérurgie
française constatent que l 'on ne peut plus faire confiance au
crédit des grandes sociétés dont l'Etat est l'actionnaire principal.
L' annulation pure et simple de la valeur des actions de Sacilor et
Usinor est une injustice . On peut ainsi se demander s'il y a deux
poids ou deux mesures et ai les Français qui soutiennent la sidé-
rurgie nationale ne sont pas considérés comme des citoyens de
seconde zone. Non seulement on les spolie, mais en plus on leur
fait subir une discrimination fiscale . La législation prévoit en
effet que les pertes enregistrées peuvent étre déduites des plus-
values encaissées. Cependant, la décision de sortir les actions des
sociétés sidérurgiques de toute cotation interdit leur revente et ne
permet donc pas à cette compensation de s 'appliquer. On com-
prend mal pour quelle raison un actionnaire qui perd, ne serait-
ce que quelques pour cent sur la valeur d'une action courante,
peut déduire fiscalement ses pertes alors que cette faculté est
refusée aux petits actionnaires de la sidérurgie qui, eux, ont
perdu la totalité de leur capital . Enfin, il tient à rappeler que les
anciens holdings héritiers des grandes familles sidérurgiques du
début' du siècle possédaient encore, en 1983, 8,3 p. 100 des
actions de Sacilor (cas de Marine-Wendel) et 3,57 p . 100 des
actions d'Usiner (cas de la société Nord-Est qui a succédé à
Denain-Nord-Est-Longwy). Il semble que ces holdings ont profité
de la situation au cours des deux dernières années, pour revendre
leurs actions en réalisant une opération spéculative au détriment
des petits porteurs . Il souhaiterait donc qu'il lui indique quelle
était la part de Marine-Wendel dans Sacilor et de Nord-Est dans
Usinor la veille de la décision de suspendre toute cotation des
actions des deux sociétés sidérurgiques . Dans la mesure où cette
part a été substantiellement réduite par rapport à ce qu'elle était
en 1983, il souhaiterait qu'il lui indique si cette situation ne jus-
tifie pas l 'engagement d'une enquête. - Question transmise à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la peinai-

Sidérurgie (entreprises : Lorraine)

11133 . - 19 janvier 1987 . - M. Alain Mayoud appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le profond mécontentement
et le désarroi des porteurs d'actions de la société Usinor . La
baisse importante de la cotation des actions de cette société est
considérée, par les petits porteurs notamment, comme une véri-
table spoliation . II lui demande de préciser sa position sur ce
problème et d'indiquer s'il compte prendre des mesures de nature
à pallier la perte importante enregistrée du fait de la baisse des
cotations des actions de la société Usinor.

Sidérurgie (entreprises : Lorraine)

11112 . - 19 janvier 1987 . - M. Jacques Bompard s'étonne
auprès de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, de ne pas avoir reçu de réponse
à sa question n° 10723, parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 20 octobre 1986.
Il lui en renouvelle les termes.

Plus-values : imposition (valeurs mobilières)

11151 . - 19 janvier 1987 . - M . Guy Herlory attire l'attention de
M . le ministre d'Etst, ministre de l 'économie, des finances
et de le privatisation, sur les déclarations qu'il a faites lors de
sa venue à Thionville le samedi 27 novembre 1986, évoquant le
problème des petits porteurs d'actions Usinor et Sacilor suite à la
décision de l'annulation de ces titres . II a précisé qu'une note
avait été adressée à la direction générale des impôts (no 180 du
16 décembre 1986) permettant, dans le cadre de la loi sur l'impo-
sition des plus-values sur les valeurs mobilières, de déduire les
moins-values résultant des opérations engagées, précisant que
cette disposition exceptionnelle était prise pour les petits por-
teurs . Or, dans la note ci-dessus mentionnée, pour obtenir cette
réduction, il faut que les porteurs soient imposables au titre des
plus-values réalisées sur des ventes de valeurs mobilières dont le
montant correspond à un total supérieur à 272 000 francs . On
imagine mal que les petits porteurs aient pu vendre pour plus de
272 000 francs de valeurs mobilières au cours de l'exercice 19116.
Aussi il lui demande . étant donné l'importante frustation dont
ont déjà été victimes les porteurs d'actions Usinor - Sacilor, de
leur permettre de déduire les moins-values sans aucune restric-
tion.
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Réponse. - Les pertes accumulées par les sociétés sidérurgiques
Usinor et Sacilor atteignaient environ 45 milliards de francs à la
fin de 1985 et étaient bien supérieures au capital, qui n'était que
de quelques milliards de francs . La loi sur les sociétés faisait
obligation de reconstituer les fonds propres de ces entreprises
avant la fin de 1986 et à hauteur de la moitié au moins du
capital social, ce qui impliquait, en tenant compte des prévisions
de résultats pour 1986, une reconstitution de 50 milliards de
franc environ. Une telle reconstitution, dans le droit commun
des sociétés, signifie l'absorption des pertes sur le capital exis-
tant, le capital pouvant se trouver réduit à zéro si les pertes sont
supérieures aux fonds propres (ce qui était t e cas des sociétés
sidérurgiques), puis une augmentation de capital permettant de
poster le niveau de fonds propres à la moitié au moins du capital
social . La reconstitution des fonds propres qui a été suivie est
conforme à cette procédure . Elle consiste d'abord à apurer une
fraction des pertes en réduisant le capital détenu par l 'ensemble
des actionnaires, puis à procéder à une augmentation de capital
ouverte à tous et, enfin, é réduire de nouveau le capital du mon-
tant des pertes qui n'a pas pu être précédemment apuré . Cette
procédure de reconstitution des fonds propres est conforme au
statut des actionnaires et respecte le principe du code des
sociétés selon lequel la réduction du capital ne peut en aucun cas
porter atteinte à l'égalité des actionnaires . A cet égard, l'Etat
actionnaire n'a pas été mieux ou plus mal traité que les autres
actionnaires . La Cour des comptes avait fortement recommandé,
dans son rapport public de 1986, la procédure de reconstitution
des fonds propres qui a été retenue. L'information des action-
naires avait été assurée, puisque les résultats de ces entreprises
ont été régulièrement publiés conformément au code des sociétés
et qu ils faisaient nettement apparaître que les capitaux propres
des deux groupes étaient négatifs de plusieurs dizaines de mil-
liards de francs . En outre, les dirigeants des sociétés sidérur-
giques, lors de la présentation des résultats et à l'occasion des
assemblées générales, ont à plusieurs reprises souligné le carac-
tère anormal de la valeur des titres sidérurgiques sur le marché
boursier et attiré l'attention des actionnaires sur la valeur comp-
table nulle de ces titres. La commission des opérations de bourse
effectue un examen de cette opération au regard des règles de
transparence du marché boursier . S'il devait apparaître, à l'issue
de cet examen, que des irrégularités ont été commises, elles
seraient sanctionnées . Les premières observations sur les volumes
de transactions et les variations de cours ne semblent cependant

indiquer que des ventes importantes aient été effectuées sur
rmarché dans la période qui a précédé la suspension de la cota-
tion des actions sidérurgiques . Il est rappelé que l'Etat, c'est-à-
dire les contribuables, n'a pas ménagé ses efforts pour soutenir et
moderniser la sidérurgie . Depuis huit ans, les apports publics en
faveur de ce secteur ont ainsi atteint 100 milliards de francs, soit
2 000 francs par Français. L'opération, approuvée par les assem-
blées générales extraordinaires d'Usiner et de Sacilor des 4 et
5 novembre 1986, a eu pour seul objet d'apurer les pertes
cumulées des sociétés . Elle ne constitue pas une expropriation et
ne saurait donc ouvrir droit à une indemnisation par l'un des
actionnaires - l'Etat - des autres actionnaires . Sur le plan fiscal,
une instruction 5 G-16-1986 en date du 16 décembre 1986 permet
de déduire les pertes sur ces actions des plus-values constatées
par ailleurs sur d'autres valeurs mobilières, dans la mesure où ces
plus-values sont taxables.

Entreprises (aides et prêts)

11807 . - 3 novembre 1986 . - M . Philippe Messrs attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
flnessees et de la privatisation, sur les difficultés des entre-
prises qui ont financé des investissements immobiliers à long
terme par l'intermédiaire du C .E .P .M .E . dans les années 1981
à 1983 . Il lui cite le cas d'une société qui a contracté, en 1982,
auprès du C .E .P.M .E . un emprunt de 1 760 000 francs sur
quinze ans en deux tranches : l'une de 880 000 francs au taux du
marché de l'époque, soit 17,75 p. 100, l'autre de 880 000 francs à
13,50 p. 100. Un taux minoré pour création d'emplois. Ces taux
déjà élevés se comprenaient à l'époque où l'inflation était de
10 p. 100. Aujourd'hui, elle est aux alentours de 3 p . 100 et les
conditions de ces emprunts sont désormais insupportables . D'au-
tant que les contrats prévoient bien une possibilité de rembourse-
ment anticipé mais elle est assortie d'une indemnité calculée en
appliquant au principal remboursé par anticipation et jusqu'aux
dates contractuelles un taux annuel égal à la différence entre les
taux du contrat (17,75 p. 100 à 13,50 p . 100 pour ce qui concerne
l'exemple) et le taux des prêts identiques en vigueur à la date du
remboursement (actuellement 10,50 p. 100) . Aussi, il lui demande
s'il n'envisage pas de mettre en place un mécanisme financier
permettant de soutenir la trésorerie des entreprises dans ce cas .

Réponse . - Le Gouvernement partage les préoccupations de
l'honorable parlementaire sur les difficultés rencontrées par les
entreprises qui se sont endettées à taux fixe élevé dans les
années 1981 à 1983. Les indemnités de remboursement anticipé
prévues par les contrats sont, en effet, inévitablement élevées en
raison du coût des ressources que les établissements préteurs se
sont procurées sur les marchés financiers durant cette période.
Toutefois, pour que les entreprises puissent convertir leur
emprunt à un taux plus modéré, sans verser immédiatement une
prime, le Gouvernement a demandé aux institutions financières
spécialisées, dont le C .E .P.M.E . fait partie, d'offrir aux emprun-
teurs qui le souhaitent un prét de refinancement, au taux des
prêts ordinaires actuels, pour financer cette prime, dont le mon-
tant est déterminé par le nouveau taux du préf. Ce dispositif
permet donc la conversion des emprunts à taux élevé sans prélè-
vement sur la trésorerie des entreprises.

Calamités et catastrophes (lutte et prévention)

12008 . - 10 novembre 1986. - M . Yvon orient prie M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du
logement, de l 'aménagement du territoire et des transporta,
chargé de l'environnement, de bien vouloir lui faire connaître
quels sont les moyens, financiers et autres, que le Gouvernement
a accordés à l'exécution de la loi n e 82-600 du 13 juillet 1982
relative à l'indemnisation des victimes de catastrophes natu-
relles. - Question transmise d M. k ministre d'End, ministre de
l'économie. des finances et de la priratisatioe.

Réponse . - La loi n e 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'in-
demnisation des victimes de catastrophes naturelles a donné au
Gouvernement un certain nombre de compétences qu'il a exercé
de la manière suivante : « Art . 1 - Constatation par arrêté
interministériel de l'état de catastrophe naturelle . De juillet 1982
à décembre 1986, 63 arrêtés interministériels ont été signés . Ils
ont concerné 151 événements ayant fait l'objet de 725 dossiers
départementaux présentés par les préfets de 96 départements.
C'est un total d'environ 3,5 milliards de francs d'indemnisation
qui a ainsi pu être réglé aux victimes de catastrophes naturelles.
Avant la généralisation de l'assurance tempête, grêle, poids de la
neige sur les toitures à compter du I« janvier 1984, la loi du
13 juillet 1982 a pu être appliquée, à titre exceptionnel, aux
sinistrés victimes de tempêtes qui se seraient trouvés sans assu-
rance ou avec une garantie insuffisante . Art . 2 . - Fixation par
arrêté d'un taux unique pour chaque catégorie de contrats . Le
régime des catastrophes naturelles est alimenté par une prime ou
cotisation additionnelle perçue sur les contrats d'assurance, sous-
crits par toute personne physique ou morale autre que l'Etat et
garantissant les dommages d'incendie ou tous autres dommages à
des biens situés en France, les dommages aux corps de véhicules
terrestres à moteur ainsi que les pertes d'exploitation . L'arrêté du
10 août 1982 a fixé ce taux à 9 p . 100 des primes perçues sur les
contrats garantissant les dommages des véhicules terrestres à
moteur et à 5,5 p . 100 pour les contrats couvrant contre l'in-
cendie et les autres dommages aux biens . En annexe à cet arrêté
a été publiée la clause-type applicable à ces contrats d'assurance
instituant une franchise de 800 francs pour les biens à usage
d'habitation, les véhicules terrestres à moteur et les autres biens à
usage non professionnel . L'arrêté du 7 septembre 1983 a porté, à
compter du ter octobre 1983, à 9 p . 100 le taux de la surprime
perçue afférente aux contrats garantissant contre l'incendie et les
autres dommages aux biens . Le montant de la franchise appli-
cable aux biens à usage d'habitation, aux véhicules terrestres à
moteur et aux autres biens à usage non professionnel a été porté
à 1 500 francs tandis que celui concernant les biens à usage pro-
fessionnel a été fixé à 4 500 francs par établissement et par évé-
nement. L'arrêté du 30 août 1985 a permis de réduire à 6 p . 100
le taux de la surprime applicable aux corps des véhicules ter-
restres à moteur à compter du l er janvier 1986 . Art . 3 . - Détermi-
nation des clauses types par arrêté . L'arrêté du 10 août 1982 a
fixé les clauses types applicables aux contrats d'assurance men-
tionnées à l'article l er de la loi du 13 juillet 1982. Art . 4. - Réas-
surance des risques de catastrophes naturelles . Le
décret n° 82-706 du 10 août 1982 a fixé les modalités d'interven-
tion de la caisse centrale de réassurance pour la couverture en
réassurance, avec la garantie de l'Etat, des risques résultant des
effets des catastrophes naturelles . A ce titre, il convient de souli-
gner qu'à la suite des événements catastrophiques de
novembre 1982 et des inondations du début de 1983, la caisse
centrale de réassurance ne disposant d'aucune réserve s'est
trouvée en situation déficitaire . L'Etat, appelé en garantie, lui a
fait une avance de 170 millions de francs qui a pu être rem-
boursée, en décembre 1983, après que la C .C .R . ait pu emprunté,
en octobre 1983, sous forme de bons à deux et quatre ans,
930 millions de francs avec la garantie de l'Etat . Le dernier
emprunt devrait être remboursé en mars 1987 . L. déficit du
régime a également amené l'Etat à relever le niveau de la sur-
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prime afférente aux contrats garantissant contre l'incendie et les
autres dommages aux biens de 5,5 à 9 p. 100 à compter du
l er octobre 1983 ainsi que le montant des franchises . Art . 5 . -
Elaboration et mise en oeuvre des plans d' exposition aux risques
naturels prévisibles . Après la parution du décret n o 84-328 du
3 mai 1984 relatif à l'élaboration des plans d ' exposition aux
risques naturels prévisibles, un programme de près de 600 P .E.R.
a été engagé . De 1984 à 1986, il a fait l'objet d'un financement
représentant 51 millions de francs, 29 millions de francs à la
charge de l' Etat, 22 millions de francs étant apportés titre excep-
tionnel, par la caisse centrale de réassurance . Les modalités de
fonctionnement du bureau central de tarification ont été fixées
par arrêté du 10 août 1982 . »

Impôts et taxes (assurances)

12102 . - 10 novembre 1986. - La fiscalité sur l'assurance auto-
mobile (primes en responsabilité civile) est en France de
35 p. 100 des primes hors taxes ; alors qu'elle est de 9,25 p . 100
en Belgique, de 7 p. 100 en Italie, de 6 p. 100 aux Pays-Bas, de
5 p. 100 en R.F.A. et au Luxembourg et enfin de 0 p. 100 au
Royaume-Uni. M . Georges Mesmin demande à M . le ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, chargé du budget, s'il ne serait pas
opportun d'étudier un allégement de cette pression fiscale, pour
nous rapprocher par paliers de nos partenaires européens, dont
nous sommes bien éloignés comme le font apparaître les pour-
centages cités ci-dessus . - Question transmise à M. te ministre
d'Ers[, ministre de l'économie, des finances et de la priratisatioa.

Réponse. - Le taux de 35 p . 100 évoqué par l'honorable parle-
mentaire est un taux global applicable aux primes couvrant les
risques de responsabilité civile des véhicules automobiles . Il
recouvre des prélèvements de nature différente ; d'une part la
taxe sur les conventions d'assurances perçue au profit de l'Etat,
dont le taux est de 18 p . 100, d'autre part des contributions st

taxes parafiscales à hauteur de 17 p . 100. Ces dernières sont p.
levées au bénéfice de la sécurité sociale (15 p . 100) du fonds de
garantie automobile (1,90 p. 100) et du fonds de revalorisation de
rentes versées aux accidentés de la route (0,10 p . 100), en contre-
partie des prestations en indemnisations versées aux victimes . Les
contraintes budgétaires actuelles ne permettent pas d'envisager
une diminution du taux de la taxe sur les conventions d'assu-
rances, qui s'applique à l'ensemble des risques liés aux véhicules
à moteur . Cela dit, lorsqu'elle correspond à l'utilisation d'un
véhicule à des fins professionnelles, son montant est déductible
pour la détermination du résultat catégoriel, ce qui en allège sen-
siblement la charge . En outre, la plupart des pays de la commu-
nauté européenne effectuent également des prélèvements supplé-
mentaires, soit sous forme forfaitaire, tels les Pays-Bas avec un
montant de 12,95 florins par véhicule assuré, soit en pourcentage
de la prime, telle la Belgique avec des taux de 12,75 p. 100 à
17,75 p. 100 sur la cotisation de responsabilité civile automobile
perçus au profit de divers organismes de prévention . De ce fait
les différences de charge fiscale qui existent effectivement entre
les divers pays sont difficiles à chiffrer avec exactitude et sont
probablement inférieures aux chiffres avancés dans la question.

Sécurité sociale (mutuelles)

13047 . - 24 novembre 1986. - M . Gilles de Robien attire l ' at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation. sur !a situation de la Mutuelle
d'assurances des commerçants et industriels de France
(M .A .C .I .F .) . En effet, malgré s volonté exprimée dans les
années 80 de changer son ire de marque de mutuelle
contrôlée par le parti communiste, i,a M .A .C.I .F . est actuellement
de plus en plus entre les mains d'une même organisation syndi-
cale et d'un même parti politique . Il existe ainsi des accords plus
ou moins secrets la liant avec les grandes organisations syndi-
cales et professionnelles, qui, moyennant finances, participent à
la gestion de la société en désignant leurs représentants sur les
listes de délégués de sociétaires présentées par le conseil d'admi-
nistration . Ces délégués sociétaires élisent le conseil d'administra-
tion qui, lui, coopte à l'avance les futurs délégués élus au suf-
frage des sociétaires. La boucle est ainsi bouclée . Considérant la
décentralisation politique, il est nécessaire d'élire de nouveaux
délégués suivant des quotas de répartition syndicale déterminés à
l'avance car il faut respecter le pluralisme et la démocratie qui
font qu'avant même les élections, on tonnait les résultats de
celles-ci dans telle région . Ce qui fait que le candidat résident est
déjà presque nommé, désigné, voire élu . Mais il s'avère que la
répartition syndicale semble vouloir avantager une organisation

syndicale (C.G .T.) en perte de vitesse ou un parti politique (parti
communiste) en voie de marginalisation . Une telle discnmination
ne saurait satisfaire les autres organisations syndicales et profes-
sionnelles qui, sous couvert de pluralisme et de démocratie, sont
vouées au silence . C'est pourquoi il lui demande ses positions
face aux observations qu'Il vient de lui exposer et s'il envisage de
les prendre en considération afin de mettre un terme à la main
mise du parti communiste sur la M .A.C.I .F.

Réponse. - Le Gouvernement partage les préoccupations de
l'honorable parlementaire en faveur du pluralisme syndical . Tou-
tefois, il n'appartient pas aux pouvoirs publics de s'immiscer
dans le fonctionnement d'une société d'assurance à forme
mutuelle, dès lors que les statuts de celle-ci sont conformes aux
lois et règlements en vigueur.

Consommation (associations et mouvements)

13210, - 1'r décembre 1986 . - M . Jean Pau:iat attire l'atten-
tion de M. le «sinistre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la réduction draconienne
des crédits destinés aux organisations de consommateurs . Ces
organisations sont les seuls partenaires économiques ne disposant
pas de moyens institutionnalisés de fonctionnement à l'image des
assemblées consulaires. Dans une économie de marché, dans un
contexte de « libéralisation », ces associations ont un très impor-
tant rôle de contrôle à jouer. C'est pourquoi une diminution de
22 p. 100 de leurs crédits d'aides apparait fort dommageable
pour l'ensemble des consommateurs . Il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour remédier à ce grave problème.

Réponse. - Les subventions aux organisations représentatives
des consommateurs s'inscrivent dans un contexte général de maî-
trise des dépenses de l'Etat traduisant l'effort de rigueur de l'Etat
poursuivi dans tous les domaines de l'activité économique. Tou-
tefois, les concours financiers apportés à l'action de ces organisa-
tions resteront à un niveau élevé alors qu'ils avaient connu des
progressions non négligeables au cours de ces dernières années.
Par ailleurs, toute proposition sérieuse de mise en place de
moyens institutionnalisés de fonctionnement pour ces organisa-
tions sera favorablement examinée si elle parait compatible avec
les objectifs généraux visés plus haut . Il convient d'observer
cependant que l'exemple des assemblées consulaires citées par
l'honorable parlementaire ne peut s'appliquer au mouvement
consommateur, ces organismes étant des établissements publics
administrés par des représentants élus par les entreprises qui
assurent leur financement.

D.D.M.-T.O .M. (T.O.M. : banques et établissements financiers)

13510. - ler décembre 1986 . - M . Jacques Lafleur attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur les conditions d'utilisation des comptes d'épargne-
logement dans les territoires d'outre-mer . II lui cite le cas d'un
métropolitain qui s'était constitué une épargne-logement auprès
de sa banque et qui, venant d'être muté en Nouvelle-Calédonie,
ne peut plus bénéficier des avantages qu'il s'est acquis, et s'est vu
notamment refuser le prêt qu'il avait sollicité . Cette réglementa-
tion crée une grave distorsion dans les conditions d'utilisation
d'avantages financiers accordés par des organismes bancaires
français sur le territoire de République, au détriment des seuls
habitants des territoires d'outre-mer . C'est pourquoi, il lui
demande de bien vouloir examiner les conditions dans lesquelles
pourrait être étendue aux territoires d'outre-mer la possibilité
d'octroi d'un prêt dans le cadre d'une épargne-logement consti-
tuée sur le territoire national . - Question transmise à M. le
ministre dEEtat, ministre de l 'économie, des finances et de la privati-
sation.

Réponse. - Il est exact que le régime de l'épargne-logement,
institué par la loi n° 65-554 du 10 juillet 1965, ne s'applique pas
actuellement à la Nouvelle-Calédonie, ni aux territoires d'outre-
mer. Compte tenu de la spécificité de la fiscalité applicable aux
territoires d'outre-mer, il faudrait en effet créer un régime spécial.
Un tel régime devrait réaliser un équilibre financier satisfaisant et
répondre à une demande réelle . En effet, la mise en oeuvre de
l'épargne-logement nécessite un montant du dépôts supérieur au
montant des prêts consentis sur ces ressources . Dans le cas d'ap-
plication de ce régime aux territoires d'outre-mer, il est apparu
que cet équilibre serait particulièrement difficile à assurer . Enfin,
les besoins de la clientèle à laquelle s'adresse ce régime semblent
déjà couverts par les prêts consentis par le système de crédit
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local . C'est pour l'ensemble de ces raisons qu'il n'est pas envi-
sagé d'étendre le régime d ' épargne-logement aux territoires
d'outre-mer.

Monnaie (billets de banque et pièces de monnaie)

13M0. - li t décembre 1986 . - M. Claude Lorenslni signale à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de I. privatisation, que son attention a été attirée sur une
publicité qui n'a pu lui échapper et concerne la distribution de la
nouvelle pièce de 100 francs en argent à l'effigie de la statue de
la Liberté . II y est dit : « Pour recevoir la nouvelle pièce en
argent. . . envoyez-nous un règlement de 100 francs, les frais
d'envoi exacts vous seront refacturés (sic») . L'envoi ne peut
porter, est-il précisé, que sur cinq pièces au maximum . II aimerait
savoir si cette publicité résulte du fait que des sociétés de numis-
matique détiendraient le monopole de distribution des pièces
frappées par la Monnaie et destinées à avoir cours légal. H
demande à connaître son sentiment à ce sujet et savoir dans
quelles conditions il est prévu de mettre ces pièces en circulation
par les institutions publiques.

Réponse. - La mise en circulation des monnaies, pour le
compte du Trésor, relève de la compétence exclusive de la
Banque de France qui approvisionne les comptables publics et
les établissements bancaires . C'est auprès de ces établissements
que le public peut se procurer les pièces et notamment celles de
100 francs en argent à l'effigie de la statue de la Liberté . Les
sociétés de numismatique s'approvisionnent en pièces dans les
mêmes conditions que les particuliers.

Logement (prêts)

13800 . - lu décembre 1986. - M . Guy Le Jnouen attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur l ' arrêté du
13 novembre 1974 fixant la rémunération des organismes d'habi-
tation à loyer modéré pour certaines de leurs interventions . L'im-
précision des textes permettant, en effet, plusieurs interprétations.
Il lui précise que les emprunteurs ont contracté des prêts H .L .M.
(entre 1%8 et 1978) auprès de différents organismes, en se réfé-
rant au tableau d'amortissements présenté par ces derniers et en
tenant compte de ce que les frais de gestion sont limités à
0,60 p. 100 du capital prêté selon le décret précité (art . 4) . Hors,
il lui fait remarquer que les organismes prêteurs donnent une
tout autre interprétation, a posteriori, dans la mesure où ce décret
permet également d'indexer les frais de gestion en se basant sur
l'indice du coût de la construction (art. 4) . Il lui fait observer que
cette double interprétation permet aux organismes prêteurs de
réclamer des sommes supplémentaires considérables auprès des
familles à revenus modestes. Cela va à l'encontre de la politique
du Gouvernement en matière d'accession à la propriété . Depuis
1977, de nombreux litiges entre les sociétés de crédit immobilier
et différents emprunteurs ont entraîné ceux-ci devant les tribu-
naux : tribunal de grande instance de Paris, jugement du
4 mars 1981 (affaire Société centrale de crédit immobilier de
l'Oise contre 202 emprunteurs), jugement confirmé par l'arrêt de
la cour d'appel de Paris le 28 avril 1982 ; tribunal d'instance de
Senlis, jugement le 26 février 1986 (affaire Société de crédit
immobilier de l'Oise contre 5 emprunteurs) ; tribunal de grande
instance d'Argentan, jugement du 3 octobre 1985 (affaire Société
de crédit immobilier de l'Orne contre 180 emprunteurs) . Ces der-
niers ont, d'une manière générale, estimé que l'arrêté du
13 novembre 1974 fixait les frais de gestion dans une limite
maximum de 0,60 p . 100 du capital prêté et que l'indexation sui-
vant l'indice du coût de la construction ne peut être appliquée
que dans l'hypothèse où l'organisme prêteur aura fixé les frais de
gestion initiaux à un montant inférieur au taux maximum de
0,60 p . 100 . Cet organisme pourra donc procéder à une augmen-
tation des frais de gestion par l'application d'un indice et cela
dans le limite fixée à 0,60 p . 100 . En conséquence, il lui demande
de prendre les mesures nécessaires afin d'éviter aux emprunteurs
de revenus modestes de faire appel aux tribunaux pour faire res-
pecter sur chaque dossier la jurisprudence établie.

Réponse. - Il est exact que les sociétés de crédit immobilier se
sont vu reconnaître, avec les arrêtés des 20 février 1968 et
13 novembre 1974, la possibilité de réévaluer leurs frais de ges-
tion annuels . Ceux-ci constituaient, pour les prêts relevant de
financements antérieurs à la réforme de 1977, un des éléments
essentiels de la rémunération de ces organismes . Fondé sur un
principe de solidarité entre générations d'emprunteurs, ce méca-

nisme de péréquation permettait ainsi aux sociétés de demander
aux nouveaux accédants, dont la situation est difficile durant les
premières années de remboursement, une contribution aux frais
de gestion moins importante. S'agissant d'un des éléments de
l'équilibre financier du contrat, les sociétés de crédit immobilier
souhaitant bénéficier de cette possibilité doivent évidemment la
faire figurer dans l'acte de prêt et indiquer les modalités qu'elles
entendent pratiquée. C'est donc uniquement par référence aux
termes des contrats de prêt que la régularité de la majoration
réclamée par une société doit s'apprécier. Les décisions de justice
intervenues à cet égard et qui correspondent à la diversité des cas
litigieux se sont révélées plus ou moins favorables aux requé-
rants. Elles permettent cependant de constater que la révision ne
présente un caractère nt obligatoire ni automatique et qu'il
convient bien de se référer au contrat qui forme la loi des
parties . Au demeurant, le problème de l'indexation des frais de
gestion des prêts des sociétés de crédit immobilier n'a échappé ni
aux pouvoirs publics ni aux sociétés elles-mêmes, et la fédération
des sociétés de crédit immobilier a accepté, en 1982, le principe
d'un plafonnement annuel, à partir du ler janvier 1983, de l'in-
dexation de frais de gestion de 75 p. 100 de la variation de l'in-
dice I .N .S .E.E. Cette limitation, ainsi que la modération de l'évo-
lution de l'indice de référence lié à la baisse de l'inflation,
permettent d'éviter l'accroissement des charges auquel devront
faire face les accédants à la propriété . Le problème ne se pose
plus pour les prêts d'accession à la propriété pour lesquels le
mode de rémunération des établissements prêteurs a été modifié.
Le Gouvernement a demandé aux sociétés de crédit immobilier
d'agir en concertation avec les emprunteurs et les a mises en
garde contre le non-respect des dispositions contractuelles, les
majorations brutales avec effet rétroactif, l'absence d'information
et de concertation.

Droits d'enregistrement et de timbre
(taxe sur les conventions d'assurance)

13883 . - l et décembre 1986 . - M . Gilbert Barbier appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le voeu exprimé par les pré-
sidents des centres de prévoyance maladie des artisans, commer-
çants, industriels et professions libérales qui constatent que la
taxe de 9 p . 100 sur l'assurance maladie complémentaire est tou-
jours appliquée aux seuls clients des sociétés d'assurances et réi-
tèrent leur souhait de voir s'instaurer enfin l'égalité de tous
devant l'impôt par la suppression de toute taxe sur les contrats
d'assurance maladie . II lui demande quelles mesures il compte
prendre à ce sujet.

Droits d'enregistrement et de timbre
(taxe sur les conventions d'assurance)

1409e . - 8 décembre 1986 . - M . Maurice Ligot attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploisur la disparité de traitement
entre mutuelles et sociétés d'assurances. En effet, les assurés qui
souscrivent une garantie complémentaire maladie auprès de
sociétés d'assurances doivent acquitter une taxe de 9 p . 100 dont
sont exonérés les adhérents de mutuelles pour la même garantie.
A l'heure où l'on cherche à favoriser le recours aux régimes com-
plémentaires et une plus grande responsabilisation des assurés
sociaux, il lui demande s'il compte rétablir les conditions d'une
saine concurrence entre les organismes fournissant ce type de
garantie complémentaire . - Question transmise à M. le ministre
d'Etat, ministre de l 'économie. des finances et de la privatisation.

Droits d'enregistrement et de timbre
(taxe sur les conventions d'assurance : Pais de Loire)

14217 . - 8 décembre 1986 . - M . Georges Bollengier-Stragier
attire l 'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
l'emploi sur le souhait des centres de prévoyance maladie des
artisans des Pays de Loire et des centres de prévoyance maladie
des commerçants, industriels et professions libérales des Pays de
Loire que soit supprimée la taxe de 9 p. 100 qui frappe les
garanties complémentaires maladie, seulement lorsqu'elles sont
soucrites auprès des sociétés d'assurance . Cette distorsion appa-
rait contraire aux principes généraux de l'assurance obligatoire
prévus par la loi du 12 juillet 1986 . Il lui demande s'il ne serait
pas équitable de supprimer cette taxe . - Question transmise à
M. le ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des finances et de la
privatisation .
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Droits d 'enregistrement et de timbre
(taxe sur les conventions d 'assurance)

1481i. - 15 décembre 1986 . - M. Raymond Marcellin appelle
l 'attention de M . le mini tre d'Etst; ministre de l'économie.
des finassas/ et de le privatisation, sur le souhait formulé par
les présidents des centres de prévoyance maladie des artisans,
commerçants, industriels et professions libérales de voir sup-
primée la taxe de 9 e. 100 sur l 'assurance maladie complémen-
taire, taxe qui s'applique aux seuls clients des sociétés d'assu-
rance. 11 lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il entend
prendre des mesures en ce sens.

Droits d 'enregistrement et de timbre
(taxes sur les conventions d 'assurance)

14818. - 15 décembre 1986 . - M. Yves Fréville attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
flwanoes et de la privatisation, sur le fait que la taxe de
9 p. 100 sur l'assurance maladie complémentaire souscrite auprès
des sociétés d'assurances crée un désavantage fiscal pour les
clients des centres de prévoyance maladie des artisans, commer-
çants, industriels et professions libérales. En effet, cette taxe est
appliquée aux seuls clients des sociétés d ' assurances alors que les
adhérents des mutuelles en sont exonérés. Cette situation
engendre une discrimination allant à l'encontre du principe du
libre choix de l'assureur prévu pour l'assurance obligatoire par la
loi du 12 juillet 1966 . Il lui demande en conséquence quelles
mesures il envisage de prendre pour supprimer cette taxe afin de
rétablir l'égalité fiscale entre tous.

Droits d'enregistrement et de timbre
(taxe sur les conventions d'assurance)

11110 . - 15 décembre 1986 . - M . Gérard Chasseguet appelle
l ' attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur la demande des prési-
dents des centres de prévoyance maladie des artisans, commer-
çants, industriels et professions libérales qui ont émis le souhait
que la taxe de 9 p. 100 sur l'assurance maladie, appliquée aux
seuls clients des sociétés d'assurances, soit supprimée . Ils enten-
dent ainsi voir s'instaurer l'égalité entre tous les cotisants. il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître ses intentions en la
matière.

Droits d'enregistrement et de timbre
(taxe sur les conventions d'assurance)

14887 . - 15 décembre 1986 . - M . Sébastien Couepel attire
l ' attention de M. le ministre d ' Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur le fait que la taxe de
9 p . 100 sur l'assurance maladie complémentaire souscrite auprès
des sociétés d'assurances crée un désavantage fiscal pour les
clients des centres de prévoyance maladie des artisans, commer-
çants, industriels et professions libérales . En effet, cette taxe est
appliquée aux seuls clients des sociétés d'assurances alors que les
adhérents des mutuelles en sont exonérés . Cette situation
engendre une discrimination allant à l'encontre du principe du
libre choix de l'assureur prévu pour l'assurance obligatoire par la
loi du 12 juillet 1966. Il lui demande en conséquence quelles
mesures il envisage de prendre pour supprimer cette taxe afin de
rétablir l'égalité fiscale entre tous.

Droits d'enregistrement et de timbre
(taxe sur les conventions d'assurance)

11088. - 22 décembre 1986 . - M. Henri de Gastines attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur les modalités de taxation des conventions d'assu-
rance maladie complémentaire. La taxe au taux de 9 p . 100 est
perçue sur les cotisations versées aux sociétés d'assurance ; par
contre, les cotisations versées aux organismes à caractère mutuel
en sont exonérées, ce qui crée une disparité évidente . II lui
demi.,,de si la suppression de cette taxe ne pourrait pas étre envi-
saggée. Question transmise à M. le ministre d'Etat, ministre de
llcosovaie, des finances et de la privatisation.

Droits d'enregistrement et de timbre
(taxe sur les conventions d'assurance)

15114. - 22 décembre 1986 . - M . Jean Allerd attire l 'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi . chargé de ta sécurité sociale, sur la
taxe de 9 p . 100 qui frappe les garanties complémentaires
« maladie », lorsqu'elles sont souscrites auprès des compagnies
d'assurances, car les adhérents des mutuelles en sont exonérés . Il
lui demande, en conséquence, s'il ne serait pas souhaitable de
remédier à cette discrimination qui semble aller à l'encontre des
principes du libre choix de l'assureur prévu par la loi du
12 juillet 1966 sur l'assurance obligatoire . - Qaestion tnaswite à
M. le ministre d'Ems, ministre de ?demande, des finances et de ia
privatisation.

Droits d 'enregistrement et de timbre
(taxe sur tes conventions d'assurance)

15143. - 22 décembre 1986 . - M. Jean-François Michel attire
l'attention de M . le ministre d'Etst, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur le fait que la taxe de.
9 p. 100 sur l'assurance maladie complémentaire souscrite auprès
des sociétés d'assurances crée un désavantage fiscal pour les
clients des centres de prévoyance maladie des artisans, commer-
çants, industriels et professions libérales . En effet, cette taxe est
appliquée aux seuls clients des sociétés d'assurances alors que les
adhérents des mutuelles en sont exonérés . Cette situation
engendre une discrimination allant à l'encontre du principe du
libre choix de l'assureur prévu pour l'assurance obligatoire par la
lei du 12 juillet 1966. II lui demande, en conséquence, quelles
mesures il envisage de prendre pour supprimer cette taxe afin de
rétablir l'égalité fiscale entre tous.

Droits d'enregistrement et de timbre
(taxe sur les conventions d'assurances)

15183. - 22 décembre 1986. - M. Gilles de Robien attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur la taxe de 9 p. 100 qui frappe les garanties complémentaires
maladie pour les artisans, seulement lorsqu'elles sont souscrites
auprès des sociétés d'assurances, les adhérents des mutuelles en
étant exonérés . Cette discrimination lui semble aller à l'encontre
des principes du libre choix de l'assureur prévu pour l'assurance
obligatoire par la loi du 12 juillet 1966. il l'interroge pour savoir
si au moment où le Gouvernement va décider des mesures d'éco-
nomie pour établir un équilibre des régimes de sécurité sociale, la
suppression de la taxe ne pourrait être envisagée pour compenser
le surcoût occasionné pour les complémentaires . - Question trans-
mise à M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation.

Droits d'enregistrement et de timbre
(taxe sur les conventions d'assurance)

15269. - 22 décembre 1986 . - M . Michel Ghysel attire l'atten-
tion de M . le ministre d'.légué auprès du ministre de l ' éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation d'inégalité qui résulte de la taxe de 9 p. 100 sur
les garanties complémentaires maladie lorsqu'elles sont souscrites
auprès des sociétés d'assurances . En effet, contrairement aux
clients de ces dernières, les adhérents des mutuelles en sont exo-
nérés. Cette discrimination va contre le principe du libre choix
de l'assureur, tel qu'il est prévu pour l'assurance obligatoire, par
la loi du 12 juillet 1966, mais aussi contre les orientations
actuelles du Gouvernement en faveur d'une meilleure concur-
rence . 11 lui demande de préciser ses intentions à ce
sujet. - Question transmise à M. le ministre d'Etat, ministre de
l ' économie, des finances et de la privatisation.

Droits d'enregistrement et de timbre
(taxe sur les con ventions d'assurances)

15288 . - 22 décembre 1986 . - M . Michel Pelchat attire l'atten-
tion de M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur le fait qu'une taxe de
9 p . 100 frappe les garanties complémentaires maladie unique-
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ment lorsqu'elles sont souscrites auprès de sociétés d ' assurances.
Cette disposition parait contraire au principe de liberté et d'éga-
lité. il lui demande donc s'il ne serait pas envisageable de revenir
sur cette disposition.

Droits d 'enregistrement et de timbre
(taxe sur les conventions d'assurances)

161!88. - 22 décembre 1986. - M. Bruno Durieux attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
Maires sociales et de remploi, chargé de la sécurité
sociale, sur le problème de la taxe de 9 p . 100 qui frappe les
garanties complémentaires maladie des travailleurs Indépendants,
seulement lorsqu'elles sont souscrites auprès des sociétés d'assu-
rances, car les adhérents des mutuelles en sont exonérés . Cette
différence ne va-t-elle pas à l'encontre des principes du libre
choix de l'assureur prévu pour l'assurance obligatoire par la loi
du 12 juillet 1966. Par ailleurs, le régime d'assurance obligatoire
maladie de ces mêmes professions ne prévoit pas d'indemnités en
cas d'arrêt de travail . Cette disposition, qui permet une saine
concurrence entre les organismes offrant ces garanties, crée
cependant une disparité avec le régime général . En contrepartie,
ne serait-il pas souhaitable de permettre aux travailleurs indépen-
dants d'inclure les cotisations correspondantes dans leurs frais
généraux . - Question transmise d M. le ministre d'Etat, ministre de

daonomie, des finances et de le privatisation.

Droits d'enregistrement et de timbre
(taxe sur les conventions d'assurance)

11326. - 22 décembre 1986. - Mme Marie-Thérèse Boisseau
attire l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, sur le fait que la
taxe de 9 p . 100 sur l'assurance maladie complémentaire souscrite
auprès des sociétés d'assurances crée un désavantage fiscal pour
les clients des centres de prévoyance maladie des artisans, com-
merçants, industriels et professions libérales. En effet, cette taxe
est appliquée aux seuls clients des sociétés d'assurances alors que
les adhérents des mutuelles en sont exonérés . Cette situation
engendre une discrimination allant à l'encontre du principe du
libre choix de l'assureur prévu pour l'assurance obligatoire par la
loi du 12 juillet 1966. II lui demande en conséquence quelles
mesures il envisage de prendre pour supprimer cette taxe afin de
rétablir l'égalité fiscale entre tous.

Droits j'enregistrement et de timbre
(taxe sur les conventions d'assurance)

15488. - 22 décembre 1986. - M . Jacques Oudot attire l 'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les modalités de taxation des conventions d'assurance
maladie complémentaire. Une taxe de 9 p . 100 frappe en effet les
garanties complémentaires maladie lorsqu'elles sont souscrites
auprès des sociétés d'assurances alors que les souscriptions faites
aux sociétés à caractère mutuel en sont exonérées, ce qui crée
une disparité évidente. Il lui demande si la suppression de cette
taxe ne pourrait pas être envisagée. - Question transmise d bl . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la privati-
sation.

Droits d'enregistrement et de timbre
(taxe sur les conventions d'assurance)

11812. - 22 décembre 1986 . - M . Michel Jacquemin attire l'at-
tention de M . le ministre d' Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le fait que la taxe de
9 p . 100 sur l'assurance maladie complémentaire souscrite auprès
des sociétés d'assurances crée un désavantage fiscal pour les
clients des centres de prévoyance maladie des artisans, commer-
çants, industriels et professions libérales . En effet, cette taxe est
appliquée aux seuls clients de sociétés d'assurances alors que les
adhérents des mutuelles en sont exonérés . Cette situation
engendre une discrimination allant à l'encontre du principe du
libre choix de l'assurance prévu pour l'assurance obligatoire par
la loi du 12 juilet 1966 . Il lui demande en conséquence quelles
mesures il envisage pour supprimer cette taxe afin de rétablir
l'égalité fiscale entre tous.

Droits d 'enregistrement et de timbre
(taxe sur les conventions d'assurance)

16880. - 29 décembre 1986 . - M . Patrick Devedjian attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur les modalités de taxation des conventions d'assu-
rance maladie complémentaire. La taxe au taux de 9 p. 100 est
perçue sur les cotisations versées aux sociétés d'assurance ; par
contre, les cotisations versées aux organismes à caractère mutuel
en sont exonérées . Il lui demande si la suppression de cette taxe
ne pourrait pas être envisagée . - Question transmise à M. le
ministre d'Etot, ministre de l'économie, des finances et de la privati-
sation.

Droits d'enregistrement et de timbre
(taxe sur les conventions d 'assurance)

15755. - 29 décembre 1986. - M. Jean-Pierre Abelin attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le fait que la taxe de
9 p. 100 sur l'assurance maladie complémentaire souscrite auprès
des sociétés d'assurances crée un désavantage fiscal pour les
clients des centres de prévoyance maladie des artisans, commer-
çants, industriels et professions libérales . En effet, cette taxe est
appliquée aux seuls clients des sociétés d'assurances alors que les
adhérents des mutuelles en sont exonérés . Cette situation
engendre une discrimination allant à l'encontre du principe du
libre choix de l'assureur prévu pour l'assurance obligatoire par la
loi du 12 juillet 1966. Il lui demande en conséquence quelles
mesures it envisage de prendre pour supprimer cette taxe afin de
rétablir l'égalité fiscale entre tous.

Enregistrement et timbre (taxe sur les conventions d'assurance)

15988. - 5 janvier 1987 . - M. Stéphane Dermaux attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de le
famille, sur la situation de déséquilibre, dans le cadre de la libre
concurrence, où se trouvent les artisans, commerçants, industriels
et professions libérales vis-à-vis des taxations supplémentaires sur
l'assurance maladie complémentaire, qui ne sont appliquées
qu'aux seuls clients des sociétés d'assurances par rapport aux
clients des sociétés mutualistes . Il lui demande comment elle
compte faire pour voir s'instaurer à nouveau l'égalité de tous
devant l'impôt sur les contrats d'assurance maladie . Il est urgent
et souhaitable qu'une notion de liberté et d'égalité retrouve sa
place au sein d'une saine et indispensable concurrence . - Ques-
tion transmise à M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation.

Enregistrement et timbre
(taxe sur les conventions d'assurance)

18202. - 12 janvier 1987 . - M . André Fenton attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
modalités de taxation des conventions d'assurance maladie com-
plémentaire . La taxe au taux de 9 p . 100 est perçue sur les cotisa-
tions versées aux sociétés d'assurance ; par contre, les cotisations
versées aux organismes à caractère mutualiste en sont exonérées.
Il lui demande si la suppression de cette taxe ne pourrait pas
être envisagée . - Question transmise à M. le ministre 8'Etat,
ministre de l 'économie, des finances et de la privatisation.

Réponse . - II est en effet exact qu'il existe des régimes fiscaux
différents entre les contrats complémentaires d'assurance maladie
souscrits auprès des sociétés régies par le code des assurances,
assujettis à une taxe de 9 p . 100, et ceux signés auprès des
mutuelles régies par le code de la mutualité, exonérés de cette
mème taxe . L'harmonisation de ces régimes, qui peut constituer
un objectif souhaitable, nécessite une étude approfondie et une
réflexion d'ensemble sur les conditions juridiques, financières et
fiscales dans lesquelles interviennent tous les opérateurs du sec-
teur de l'assurance maladie complémentaire . La suppression pure
et simple de la taxe qui frappe les contrats souscrits auprès des
sociétés d'assurance se traduirait, inéluctablement, par une perte
de recettes fiscales de l'ordre d'un milliard de francs . Aussi, les
contraintes budgétaires et financières ne permettent pas d'envi-
sager une telle solution .
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Consommation
(information et protection des consommateurs)

13732 . - l er décembre 1986. - M . Georges Sarre attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de le privatisation, sur les conséquences de la dimi-
nution des crédits affectés aux associations de consommateurs et
à l'Institut national de la consommation . Cette déduction des
dotations budgétaires prive les consommateurs de tout moyen de
défense et d 'action en matière d'études, d'essais comparatifs, de
recherche, d'information, etc ., face aux producteurs. Par là même,
elle accentue dangereusement le déséquilibre du marché. L'angé-
lisme pernicieux dont témoigne cet abandon total aux vertus
rédemptrices du seul marché ne va pas sans poser question . C ' est
la raison pour laquelle il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que l'amputation des moyens de la défense des
consommateurs, jointe à la déréglementation de fait en matière
de contrôle de qualité, ne se traduise, par une diminution de la
qualité des produits et services offerts . 11 est évident qu'un affai-
blissement qualitatif des produits français altérerait gravement la
compétitivité globale de l'économie et, à court terme, le solde de
nos échanges extérieurs et le niveau d'emploi . II lui demande
également de quels moyens disposeront les consommateurs isolés,
victimes d'un distributeur ou d'un prestataire de services.

Réponse . - Le montant des crédits destinés aux organisations
de' consommateurs . pour l'année 1987 s'inscrit dans un souci de
maitriser les dépenses générales de l'Etat associé à un contrôle
accru de leur efficacité. Ces aides restent cependant à un niveau
élevé, compte tenu des progressions importantes intervenues ces
dernières années . Les crédits susvisés, conjugués avec un renfor-
cement des capacités techniques et financières propres des asso-
ciations représentatives des consommateurs, leur permettront
d'assurer leur rôle de partenaires économiques auquel le Gouver-
nement reste attaché. Par ailleurs, le contrôle de la qualité des
produits et des services sur le territoire national assuré g - les
différents services de contrôle de l'Etat n'est pas remis en - .use
par les nouvelles dispositions intervenues en matière de concur-
rence et la libération des prix . Les responsabilités accrues des
acteurs économiques dans le secteur de la consommation (organi-
sations de consommateurs et professionnels) doivent pouvoir
s'exercer en harmonie avec des procédures de contrôle plus
souples mais néanmoins indispensables pour le respect de la
sécurité et de la qualité des produits et des services.

Calamités et catastrophes
(incendies : Provence - Alpes - Côte d'Azur)

137N. - l er décembre 1986 . - M . Jean-Hugues Colonne attire
l'attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, sur la gravité des dégâts
causés aux exploitations agricoles du Var et des Alpes-Maritimes
par les incendies catastrophiques de juillet et août 1986 . Il lui
signale que les chambres d'agriculture de ces deux départements
lui ont adressé une note très précise d'évaluation de ces dégâts
dont l'ampleur est telle que des mesures exceptionnelles pour
indemniser les sinistrés et leur permettre de reconstituer leurs
plantations apparaissent devoir être prises le plus rapidement
possible . Il lui demande donc quelle suite il pense pouvoir
réserver à la requête de ces exploitants pour lesquels l'appel à la
solidarité s'avère incontournable.

Réponse. - Les dégâts causés aux exploitations agricoles par les
incendies ne relèvent pas, par nature, du régime d'indemnisation
des calamités agricoles défini par la loi n° 64-706 du
10 juillet 1964. En l'absence, par ailleurs, de mise en oeuvre du
système des catastrophes naturelles, régi par la loi n e 82-600 du
13 juillet 1982, il a été recouru, au moins en ce qui concerne les
mimosas et, en plus, bien sûr, des aides régionales et départe-
mentales, à un financement par le fonds de secours aux victimes
de calamités géré par le ministre de l'intérieur ; l'indemnisation
sera effectuée dans des conditions analogues à celles de la procé-
dure des calamités agricoles.

Prestations de services (réglementation)

1401 . - 8 décembre 1986 . - M . Bruno Chauvierre expose à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, le problème de la concurrence dans le
secteur tertiaire entre le public et le privé. En effet, les profes-
sionnels du tertiaire demandent une égalité de traitement entre
privé et public, les distorsions étant trop importantes . Ces profes-
sionnels citent l'exemple des collectivités locales qui privilégient
systématiquement leurs propres services ou entreprises rattachées

au détriment des autres, en leur confiant les meilleurs marchés.
Exemple : dans l ' hôtellerie, une chaîne publique qui bénéficie de
financements de l'Etat à hauteur de 50 p. 100 complétée par des
taux bonifiés de 20 à 40 p. 100 . II lui demande donc d'intervenir
afin que le secteur public ne soit plus privilégié par rapport au
secteur privé et que privé et public soient égaux sur le marché de
l'offre et de la demande du secteur tertiaire et ce au nom du
libéralisme économique.

Réponse. - L'article 53 de l'ordonnance no 86-1243 du
l e, décembre 1986 relative à la liberté des prix et de la concur-
rence dispose que toutes les règles définies dans ce texte s'appli-
quent à toutes les activités de production, de distribution et de
services, y compris celles qui sont le fait de personnes publiques.
Le respect des règles de concurrence s'impose donc désormais à
l'Etat comme à l'ensemble du secteur public . Par ailleurs, s' agis-
sant des marchés publics, une circulaire a été adressée, le 12 jan-
vier 1987, à l'ensemble des départements ministériels . Cette circu-
laire, publiée au Journal officiel de la République française du
17 janvier 1987, précise notamment que : e .. . l'esprit de concur-
rence doit revêtir une ampleur exemplaire dans les commandes
en raison de leur impact important sur les divers secteurs de
l'économie . II est donc plus que jamais nécessaire que les prix
initiaux des marchés publics résultent d'une mise en concurrence
des entreprises réelle et aussi large que possible. . . ».

Banques et établissements financiers (crédit)

14155 . - 8 décembre 1986. - M . Michel de Rostolan expose à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, que, ces dernières années, les entreprises
voulant investir ont emprunté à des taux très élevés sauf dans le
cas de prêts bonifiés . Les organismes préteurs les plus importants
(C .E .P.M .E ., Crédit national, etc .) se procurent leurs ressources
sur le marché obligataire dont les taux ont culminé aux environs
de 17 p. 100. Le loyer de l'argent ayant considérablement baissé,
les entreprises souhaitent actuellement renégocier les conditions
de ces emprunts ou les rembourser par anticipation afin d'alléger
leurs frais financiers . En cas de remboursement anticipé, les orga-
nismes prêteurs ne peuvent replacer les fonds dans des condi-
tions rentables pour eux. Aussi ont-ils inséré dans leurs actes de
prêts des pénalités qui représentent la différence entre le taux
conventionnel et le taux pratiqué à l'époque du remboursement.
Un remboursement anticipé se révéle donc sans effet sur les frais
financiers de ces entreprises . Paradoxalement, les entreprises qui,
sans aide et dans une conjoncture difficile, ont continué à
investir et ont de ce fait contribué à l'amélioration de l'économie
du pays et, partant, à la lutte contre le chômage, supportent des
charges financières plus lourdes que les autres . II paraîtrait équi-
table et réaliste de faire supporter ces surcoûts par la collectivité
plutôt que par des entreprises ayant prouvé leur dynamisme . Une
telle mesure aurait pour effet de rétablir une certaine égalité
entre les entreprises ainsi qu'on le recherche, sous une autre
forme, en supprimant les prêts bonifiés . Il demande, en consé-
quence, si le Gouvernement entend prendre les mesures néces-
saires à pallier les inconvénients exposés ci-dessus.

Réponse. - Comme l'indique l'honorable parlementaire, la
décrue des taux d'intérêt et la désinflation ont placé en position
difficile certaines entreprises qui se sont endettées à taux fixe
élevé il y a quelques années . Les indemnités de remboursement
anticipé sont, en pareil cas, calculées de façon à éviter que le
prêteur n'enregistre une perte . Ces indemnités sont déductibles
du bénéfice imposable. Le remboursement anti . pé allège donc la
charge fiscale de l'exercice où il est effectué et les charges finan-
cières des exercices suivants . II n'a pas été possible de faire sup-
porter ces indemnités par la collectivité nationale, car le coût en
eût été très élevé pour les finances publiques si toutes les entre-
prises endettées à taux élevé avaient décidé de procéder à un
remboursement anticipé . En revanche, pour que les entreprises
puissent convertir leur emprunt à un taux plus modéré, le Gou-
vernement a demandé aux institutions financières spécialisées
(C .E.P .M .E ., Crédit national, S .D.R .) d'offrir aux emprunteurs
qui le souhaitent un prés de refinancement, au taux des prêts
ordinaires actuels, pour financer cette prime, dont le montant est
déterminé par le nouveau taux du prêt, Ce dispositif permet donc
la conversion des emprunts à taux élevé sans prélèvement sur la
trésorerie des entreprises.

Consommation (associations et mouvements)

14249 . - 8 décembre 1986 . - M. Dominique Strauss-Kahn
appelle l ' attention de M. le ministre d ' Etst, ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, sur les consé-
quences néfastes qu'entraînera la i-aisse de 22 p . 100 des subven-
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lions allouées aux organisations de . consommateurs, prévue dans
le projet de budget de 1987 . II souligne que cette diminution va à
l'encontre de l'intérêt des consommateurs qui nécessite que les
organisations chargées de les défendre aient les moyens , d'as-
sumer leur mission . Cette situation est d'autant plus domma-
geable que le Gouvernement a annoncé son intention de libérer
prochainement l'ensemble des prix, notamment des services . Il lui
demande, en conséquence, de préciser les moyens qui seront mis
en oeuvre afin d'assurer l'information et la défense des consom-
mateurs.

Réponse. - La baisse des subventions destinées aux organisa-
tions de consommateurs s'inscrit dans le cadre de la politique de
rigueur poursuivie par le Gouvernement afin de réduire les
charges acières et les contraintes qui pèsent sur l'économie
du pays. Cette diminution des interventions financières de l'Etat,
qui touche également le secteur de la consommation, n'implique
pas un désengagement des pouvoirs publics en ce domaine mais
une volon;é de recentrer les aides pour donner une meilleure
efficacité à leur utilisation. En tout état de cause, les crédits
prévus pour 1987 resteront à un niveau élevé, compte tenu des
progressions importantes intervenues ces dernières années . Ces
aides doivent permettre aux organisations de consommateurs de
développer leur rôle de partenaires économiques en renforçant
leurs capacités techniques et financières propres.

Logement (politique du logement : Somme)

14318. - 8 décembre 1986. - M . Jean-Claude Dessein rappelle
à M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
ut de la privstMation, que les dispositions financières réglemen-
taires, applicables aux sociétés anonymes d'H .L.M . et aux établis-
sements publics d'H .L .M . prévoient, notamment, ques les fonds
de ces organismes peuvent être déposés au Trésor, à un compte
de chèques postaux, à la Caisse des dépôts et consignations, en
caisse d'épargne, à la Banque de France et, sur autorisation
donnée par le ministie des finances et le ministre chargé de la
construction et de l'habitation, dans les établissements bancaires.
Selon les réponses faites depuis de longues années par la direc-
tion du Trésor, cette obligation de dépôt des fonds dans le réseau
du Trésor et dans les réseaux associés trouve sa justification en
ce qu'elle constitue la contrepartie de l'accès privilégié à des
financements bonifiés par l'Etat . Il est notoire, cependant, que
cette obligation n'a jusqu'ici été respectée que par les établisse-
ments publics d'H .L.M ., dotés d'un comptable public, aux frais
d'ailleurs de ces établissements. Dans sa lettre circulaire
n° 75-124 du 30 juillet 1975, relative aux offices publics d'aména-
gement et de construction, M . Jacques Barrot, alors ministre de
l 'équipement, rappelait les objectifs poursuivis par le Gouverne-
ment en créant lesdits O.P.A.C . : « L'objectif essentiel vise à
doter le secteur public d'un instrument efficace en matière de
construction de logements et d'aménagement urbain. Grâce à des
règles de fonctionnement plus souples que celles applicables aux
o :ces . . ., les offices publics d'aménagement et de construction
devraient être en mesure d'agir avec une liberté comparable à
celle du secteur privé . .. » Or il se trouve que l'O.P.A.C. d'Amiens
se heurte, pour le placement de ses fonds, à une interprétation
particulièrement restrictive de la réglementation de la part des
fonctionnaires locaux du ministère de l'économie et des finances.
li est cependant constant, en droit français, qu 'on ne puisse inter-
dire ce que les textes législatifs et réglementaires permettent . Au
cas d'espèce, l'O .P.A.C . d ' Amiens souhaite déposer des fonds en
caisse d'épargne sous forme de dépôts à terme, de parts de fonds
communs de placement et d'actions de Sicav . Les fonctionnaires
en cause admettent parfaitement des opérations identiques, à la
condition qu'elles soient effectuées à leur guichet et les refusent,
contrairement à leurs collègues de l'Ain, du Calvados, d ' Indre-et-
Loire, du Puy-de-Dôme, du Rhône, de Saône-et-Loire, de l'Oise
et des Vosges, quand elles doivent être effectuées en caisse
d'épargne. En conséquence, il lui demande que son arbitrage per-
mette d'harmoniser les positions prises par ses services extérieurs.

Réponse. - Le placement des fonds appartenant aux offices
publics d'aménagement et de construction (O.P .A .C.) est régi par
l'article R. 423-14 du code de la construction et de l'habitation.
Celui-ci dispose que les fonds peuvent être déposés au Trésor, à
un compte de chèques postaux, à la Caisse des dépôts et consi-
gnations, en caisse d'épargne, à la Banque de France, et, sur
autorisation des ministres chargés des finances et de la construc-
tion dans des établissements bancaires . Par ailleurs, l'ar-
ticle R. 423-15 du code de la construction et de l'habitation
limite aux achats de bons du Trésor ou valeurs assimilées et
rentes sur l'Etat ou enfin aux valeurs garanties par l'Etat, les
opérations susceptibles d'être effectuées par les O.P.A .C . Cette
réglementation procède du principe que ces organismes, instru-

mente d'une action publique largement financés l'aide de
l'Etat, doivent naturellement déposer leurs disponi ilités auprès
du. Trésor . Ce n'est que par assimilation au réseau du Trés r au
sens large, que la possibilité de dépôt auprès des chèques pos-
taux, de la Caisse des dépôts et consignations et des caisses
d'épargne fut introduite. En contrepartie; les O.P.A.C. bénéficient
d'avantages structurels importants tels que exonérations fiscales
et le bénéfice d'un régime de financement. privilégié, le prit
locatif aidé, dont le taux d'intérêt, fixé actuellement i
4,94 p. 100, est le plus bas pratiqué depuis plus de dix ans dans
le financement du logement. Aussi, la question du placement des
fonds des O .P.A .C . ne peut être examinée indépendamment du
contexte plus général des relations de trésorerie entre ceux-ci et
l'Etat. Toute réforme devra donc être équilibrée et portée à la
fois sur les avantages accordés par l'Etat et les modalités de pla-
cement des disponibilités des organismes . Une étude est actuelle.
ment en cours sur ce sujet, mats il est encore trop tôt pour envi-
sager les différentes évolutions de réformes possibles.

Collectivités locales (finances locales)

14348 . - 8 décembre 1986. - M . Jaequa Moisées appelle l'at-
tention de M. le mNsNtre d'état, ministre de l'économie, dis
finances st de la privatisation, sur la contradiction qui existe
entre l'entrée en .vigueur au l e' janvier 1987 de la liberté des prix
et la limitation à 2 p . 100 de la hausse des tarifs des services des
collectivités locales pour la restauration et les transports . Depuis
plusieurs années, le différentiel entre le taux de l 'inflation et le
taux de hausse autorisé a pénalisé les collectivités concernées . En
conséquence, il lui demande quelles mesures compensatoires il
compte prendre en faveur de ces collectivités au cas où la libéra-
tion des prix des produits entraînerait une hausse supérieure à
2 p . 100.

Réponse. - En application de l'ordonnance n° 86-1243 du
1 er décembre 1986, les agents économiques ont retrouvé la faculté
de déterminer librement leurs prix partout où la concurrence peut
jouer normalement . Les collectivités locales, comme tous les
agents économiques, peuvent donc établir sous leur seule respon-
sabilité les prix et tarifs de leurs services sauf lorsque ceux-ci
s'exercent dans un secteur ou une zone où la concurrence par les
prix est limitée soit en raison de situation de monopole, soit de
dispositions législatives ou réglementaires . Le rôle régulateur de
la concurrence étant la condition nécessaire à la libre détermina-
tion des prix, il n'est dès lors nullement contradictoirement de
maintenir un encadrement lorsque cette concurrence ne peut
jouer pleinement . Pour ces motifs, les secteurs de la restauration
scolaire et du transport urbains ont été effectivement maintenus
sous contrôle tarifaire . Le dispositif mis en place est toutefois
assez souple puisque en cas de nécessité impérieuse, des hausses
supérieures aux normes pourront être appliquées . Les conditions
dans lesquelles ces aménagements pourront, le cas échéant, être
apportés à l'encadrement tarifaire seront précisées très prochaine-
ment.

Sociétés civiles et commerciales (comptes sociaux)

14448. - 8 décembre 1986. - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le fait que la commission
des opérations de bourse a indiqué que plus d'une centaine de
sociétés cotées n'ont pas publié à la date du 31 octobre 1986 leur
rapport semestriel comportant au moins un résultat courant avant
impôt . Ce manque d'information des actionnaires est particulière-
ment choquant à une époque où le Gouvernement veut promou-
voir l'actionnariat populaire . Il lui demande les mesures qu'il
entend prendre pour remédier à cet état de choses.

Réponse. - Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, les
sociétés dont les actions sont inscrites à la cote officielle d'une
bourse de valeurs sont tenues de publier dans les quatre mois qui
suivent la fin du premier semestre de l'exercice, un rapport
semestriel comportant un tableau d'activité et de résultats
(art . 341-1 de la loi du 24 juillet 1966 sur les sociétés commer-
ciales, art . 297-1 du décret n' 67-236 du 23 mars 1967) . La Com-
mission des opérations de bourse, chargée de veiller à la ponc-
tualité de ces publications, a fait connaître par un communiqué
diffusé le 17 novembre 1986 que « plus d'une centaine de
sociétés n'avait pas fourni à bonne date (31 octobre 1986) les
renseignements prévus, privant ainsi leurs actionnaires et le
public de leur droit à l'information » . Dans le même temps, elle
a adressé aux sociétés concernées une demande de régularisation
avant le 30 novembre 1986. A la suite de cette intervention toutes
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les sociétés ont effectué la publication requise, à l'exception de
six qui étaient défaillantes à la date du 30 novembre . Sur un plan
plus général, les différents problèmes constatés en matière de
publications obligatoires à la charge des sociétés cotées en bourse
sont en cours d'examen en vue d ' améliorer les procédures d'in-
formation des actionnaires et du public.

Assurances (contrats d'assurances)

19177 . - 15 décembre 1986 . - M. Verre Fougues attire l'atten-
tion de M . Io ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de .le privatisation, sur l'intérêt que présenterait
l'adjonction d'une disposition au code des assurances. En effet,
le
l'adjonction

ne 81 .445 du 7 mai 1981 paru au Journal officiel du
9 mai 1981 concernant les experts-comptables dispose dans son
article 2 que « les contrats d'assurances doivent prévoit en carac-
tères très apparents qu'en cas d'opposition ou de différence entre
les termes du contrat et ceux des clauses précitées, l'assuré béné-
ficie . de celles de ces dispositions qui lui sont le plus favo-
rables ». Il semblerait intéressant qu'une telle disposition figure
au code des assurances pour , l'ensemble des contrats. Il lui
demande s'il compte prendre des mesures allant dans ce sens.

Réponse. - Le décret n° 81-445 du 7 mai 1981, pris en applica-
tion de la loi du 31 octobre 1968, modifiant le statut de l'ordre
des experts-comptables et des comptables agréés a pour objet de
gréciser les conditions minimales de l'assurance de la responsabi-
lité civile que doivent obligatoirement souscrire les professionnels
précités au titre de leur activité . II était donc logique de prévoir
dans les contrats une clause stipulant que les garanties offertes
par les assureurs ne pouvaient être plus restrictives que celles
résultant des dispositions d'ordre public, mais que par contre,
l'assuré pouvait bénéficier de conditions plus favorables . De
telles dispositions, qui se justifient dans le cadre d'assurances
obligatoires ne semblent pas s'adapter à l'ensemble des contrats.
En effet, les polices d'assurance obéissent aux règles ordinaires
d'interprétation des contrats fondées sur la recherche de la
volonté des parties . Elles engagent les contractants, qui, par leur
signature, en ont approuvé toutes les clauses . Si celles-ci sont
claires et précises, elles doivent être exécutées de bonne foi par
les parties au contrat (ar. 1134 du code civil). Lorsqu'un doute
existe sur une clause d'un contrat, il convient de faire application
des règles générales prévues aux articles 1157 et 1162 du code
civil qui disposent : l s « Lorsqu'une clause est susceptible de
deus_ sens, on doit plutôt l'entendre dans celui avec lequel elle
peut avoir quelque effet que dans le sens avec lequel elle n'en
pourrait produire aucun » ; 2° « Dans le doute, la convention
s'interprète contre celui qui a stipulé et en faveur de .celui qui a
contracté l'obligation » . A cet égard, le rapport de la Cour de
cassation pour l'année 1985 indique (page 12) « que certaines
juridictions du fond ont tiré de ces textes cette conséquence
qu'elles affirment comme un principe, que, dans les contrats d'as-
surance, les ambiguïtés doivent s'interpréter contre le rédacteur
du contrat . Si la Cour de cassation n'a pas elle-même approuvé
le principe, elle ne l'a pas désavoué. En tout état de cause, l'in-
terprétation contre l'assureur de clause dont il est l'auteur
exclusif apparaît sans doute comme la meilleure incitation aux
compagnies d'assurance à ne mettre au point que des contrats
clairs » . Aussi, n'apparaît-il pas nécessaire d'introduire dans le
code des assurances, des dispositions qui ne seraient que la
transposition des règles du code civil qui s'appliquent à l'en-
semble des contrats et notamment aux contrats d'assurance.

Finances publiques (dette extérieure)

11072. - 22 décembre 1986 . - M . Michel Pelchat demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, de bien vouloir l'informer du montant
actuel de la dette extérieure de la France . II lui demande égale-
ment de bien vouloir préciser l'effort de désendettement qui est
celui du Gouvernement et l'évolution prévisible de la dette exté-
rieure dans les mois à venir.

Réponse . - Au 30 septembre 1986, l'endettement extérieur à
moyen et long termes de la France était de 419,6 milliards de
francs aux taux de change en vigueur à cette date contre
465 milliards de francs au 31 décembre 1985 . Le Gouvernement a
pour sa part procédé à de très importants remboursements anti-
cipés sur la dette extérieure de l'Etat qui a été ramenée de
44 milliards de francs fin 1985 à 7,3 milliards de francs fin
novembre 1986. La situation de notre balance des paiements et la
baisse du dollar intervenue depuis le 30 septembre 1986 devraient
entraîner une nouvelle diminution de la dette extérieure dans les
mois à venir .

ÉDUCATION NATIONALE

Langues et cultures régionales (défense et usage)

322 . - 21 avril 1986 . - M . Georges liage attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les graves consé-
quences résultant de l'invalidation prononcée par le Conseil
constitutionnel de l'article 74 de la loi de finances pour 1986 . Cet
article prévoyait l'intégration au corps des instituteurs des ensei-
gnants des écoles occitanes, catalanes, basques et bretonnes.
Cette remise en cause place ces écoles devant une situation qui
ne manquera pas de poser de graves problèmes de trésorerie,
voire à terme, leur disparition. Au-delà des questions de survie,
c'est la reconnaissance même de l'existence et du droit à la pra-
tique des langues régionales qui sont en danger. C'est donc dans
le souci de préserver une part indispensable de notre patrimoine
culturel qu'Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour assurer aux enseignants des écoles régionales leur Intégra-
tion tant attendue dans le corps des instituteurs.

Réponse. - M . Georges Nage a souhaité attirer l'attention du
ministre de l'éducation nationale sur le problème de l'intégration
au corps des instituteurs des enseignants des écoles occitanes,
catalanes, basques et bretonnes. Le ministère de l'éducation
nationale mène depuis plusieurs années une action importante en
faveur des langues et cultures régionales . La politique mise en
place a permis de développer de façon non négligeable l'ensei-
gnement des langues et cultures régionales, puisque le nombre
d'élèves d'écoles maternelles et élémentaires suivant ces cours est
passé de 29743 en 1981-1982 à 110083 en 1984-1985. Depuis
plusieurs mois, le ministère de l'éducation nationale et les repré-
sentants des associations, qui gèrent des écoles qui se trouvent en
dehors de l'enseignement public ou privé sous contrat, mènent
des discussions pour trouver des solutions au problème posé par
la situation de leurs enseignants ; une politique diversifiée devrait
être adoptée dans cette affaire . Dans la mesure où elles accepte-
ront de respecter les règles fondamentales qui régissent en France
le fonctionnement de l'enseignement public ou privé sous contrat
et où les communes concernées décideront l'ouverture d'une
classe sur leur territoire, leurs activités pourraient être reconnues
soit par la signature d'un contrat simple, soit par l'implantation
sur le terrain d'emplois d'instituteurs sur lesquels un certain
nombre d'enseignants de l'association, remplissant par ailleurs les
conditions statutaires pour passer le concours interne d'institu-
teur, pourraient être nommés en qualité de suppléants.

Bourses et allocations d'études
(bourses d'enseignement supérieur)

2997 . - 9 juin 1986 . - M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait que dans
le cadre des études préparatoires à l'accès aux grandes écoles
d'ingénieurs, il est fréquent, si ce n'est habituel, que les élèves
effectuent une double scolarité en classe de mathématiques spé-
ciales . Or, dans de nombreuses académies telles que Lille ou
Lyon par exemple, les intéressés sont alors considérés comme
étant des redoublants de l'enseignement supérieur et perdent leur
droit à obtenir des bourses . En la matière, il est bien évident
qu'un élève qui rentre dans des écoles aussi prestigieuses que
l'Ecole normale supérieure ou l'Ecole polytechnique après avoir
suivi une année de mathématiques supérieures et deux années de
mathématiques spéciales ne peut e.t aucun cas être traité de
manière plus défavorable qu'un élève qui suit une scolarité en
faculté et qui, trois ans après le baccalauréat, obtient sa troisième
année de licence . Le grand avantage des écoles scientifiques d'in-
génieurs est qu'elles permettent d'assurer une plus grande démo-
cratisation de l'enseignement . La faculté pour les élèves d'effec-
tuer deux années de classe de mathématiques spéciales est bien
évidemment le corollaire de la difficulté des enseignements
concernés . Il souhaiterait donc qu'il lui indique s'il ne pense pas
qu'il serait équitable d'aligner la situation des élèves des classes
préparatoires aux grandes écoles sur celle des candidats aux
concours du C .A.P.E .S . ou de l'agrégation qui, eux, ont droit à
bénéficier des bourses même après avoir suivi à deux reprises le
même enseignement.

Réponse. - Il con'ient de rappeler que l'attribution d'une
bourse d'enseignement supérieur du ministère de l'éducation
nationale (recherche et enseignement supérieur) est subordonnée
à certaines conditions, et notamment à la progression régulière
des études . Ainsi, l'étudiant qui redouble ou change d'orientation
pour se réinscrire à un niveau identique de scolarité ne peut en
principe bénéficier de cette aide . Toutefois, des assouplissements
à cette règle sont prévus dans certaines situations, et notamment
celle évoquée dans la présente question . Il a en particulier été
décidé qu'à compter de la rentrée universitaire 1986 les recteurs
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continueront d'attribuer une bourse après s'être entourés de tous
les avis nécessaires - et notamment pédagogiques - dans le cas
de redoublement de l'une des classes préparatoires aux grandes
écoles. Cette mesure a pour objet d ' aligner la situation des élèves
concernés sur celle des étudiants du I .e cycle universitaire rénové
- lesquels peuvent également bénéficier d'une bourse pendant
trois années au maximum, sur avis motivé des autorités pédago-
giques compétentes - compte tenu du caractère très sélectif de la
formation dispensée en classe préparatoire. La situation de ces
étudiants n'est pas comparable à celle des candidats au
C .A.P.E .S . et à l'agrégation qui, en application d'un décret du
15 juin 1956, bénéficient d'un régime particulier de boume : en
cas d'échec au concours, ces étudiants, déjà titulaires d'une
licence ou d'une maîtrise, peuvent recevoir une bourse pour une
seconde année de préparation sur avis favorable du président du
jury du concours et pour une troisième année de préparation s'ils
ont été admissibles.

Formation professionnelle et promotion sociale
(politique de la formation professionnelle

et de la promotion sociale)

3275 - 16 juin 1986 . - M. François Menai attire l'attention de
M . I. Premier ministre sur la situation du centre Info . Cet orga-
nisme, qui était jusqu'à présent placé sous la responsabilité du
ministère des affaires sociales et du ministère de l'emploi, vient
en effet d'être placé sous la tutelle du secrétariat d'Etat auprès de
M . le ministre de l'éducation nationale . Celui-ci exerce désormais
cette mission par délégation du Premier ministre et en liaison
avec le ministère des affaires sociales et de l'emploi . Par contre,
il reçoit délégation du ministre de l'éducation nationale pour
signer. en son nom. En outre, il semble que la tutelle financière
soft assurée par la délégation à la formation professionnelle . II
résulte de cette situation que la formation professionnelle est à
présent déconnectée de l'emploi, ce qui hypothèque lourdement
son efficacité. En outre, le secrétariat à l'éducation nationale
assume déjà la tutelle du Cereq et de l'Adep, ainsi que les pro-
blèmes de l'insertion Jeunes. Il suit également les questions rela-
tives à l'apprentissage et à la formation technologique initiale . Il
a la responsabilité d'attribution au niveau de l'enseignement tech-
nique, technologique et de recherche de l'enseignement supérieur.
Enfin, l'Onisep est sous la tutelle du ministre de l'éducation
nationale. Cette situation crée les conditions d'un risque de
débordement des champs respectifs des compétences des orga-
nismes . Elle tend à la fusion de tout ou partie de cet ensemble
de moyens d'information, avec amalgame possible entre la forma-
tion initiale et la formation continue . Dans ces conditions, le
risque est grand de suppression d'emplois, compression de per-
sonnels et de non-prise en compte du contentieux qui existe sur
les rémunérations des personnels et sur le volume des emplois.
Le centre Info accomplit un travail remarquable pour l'informa-
tion des salariés, des entreprises . et de tous les acteurs de la for-
mation professionnelle continue. Quelles mesures le Gouverne-
ment compte-t-il prendre pour que cet organisme poursuive son
activité dans des conditions qui continuent d'assurer son effica-
cité et qui garantissent l'emploi et les rémunérations des per-
sonnels . - Question transmise à M. le ministre de l'éducation natio-
nale.

Réponse. - Le centre Info a été créé par décret du Premier
ministre le l n mars 1976 . Il a pour mission d'aider à la diffusion
de l'information sur le droit de la formation, les organismes et
les stages de formation, en réalisant des études, des documents
ou des banques de données. Le centre Info n'est pas ouvert au
public : son rôle est de soutenir l'action de tous ceux qui assu-
rent une mission d'information et de conseil en leur apportant
une assistance technique, donc à cet égard complémentaire des
organismes qui, notamment au niveau régional ou local, se pro-
posent d'informer sur la formation . La compétence du centre
Info est la formation continue, ce qui le différencie de l'Onisep,
établissement dépendant de l'éducation nationale qui s'occupe,
lui, du système scolaire . La tutelle du centre Info a été confiée
par délégation du Premier ministre au secrétariat d'Etat auprès
du ministre de l'éducation nationale, chargé de la formation pro-
fessionnelle, qui l'exerce en liaison avec le ministre des affaires
sociales et de l'emploi . Le statut et les missions du centre Info
n'ont pas été modifiés . Le centre Info reste une association loi
de 1901 dont le conseil d'administration est constitué de quatre
collèges composés en nombre égal de représentants des
employeurs, des salariés, des administrations concernées et de
personnalités qualifiées. Les ressources du centre Info viennent
de subventions venant du fonds de la formation professionnelle,
d'une part, et de la vente de produits, de services ou d'études,
d'autre part . Le montant de la subvention d'exploitation a pro-
gressé régulièrement : 18,8 MF en 1985, 19,5 MF en 1986, et
19,7 MF sont prévus en 1987 . Le montant des recettes est, lui,
plus variable et dépend de l'activité du centre : 9,6 MF en 1985,

9 MF en 1986, 8,7 MF prévus en 1987 . Les effectifs (en nombre
de postes permanents) ont ainsi pu être maintenus : 75 en 1985,
77,5 en 1986, et 76,5 en 1987.

Enseignement (fonctionnement)

3167. - 16 juin 1986. - M . Bernard Debré demande à M. I.
ministre de l'éducation . nationale s'il entend préserver la
« pseudo-rénovation » des collèges dont l'efficacité est loin d'être
démontrée . En effet, cette réforme a permis, entre autres, la dimi-
nution du maximum de service des professeurs d'enseignement
général de collège de 21 heures à 19 h 30 et 18 heures et ce, sans
compensation de poste . Les élèves sont de ce fait également lésés
sur les horaires. D' autre part, cette rénovation n'a pas contribué
à la régression des problèmes de discipline et du taux de redou-
blement dans ces collèges . Il lui demande s'il peut donc lui faire
connaître les mesures qui seront prises dans ce domaine.

Réponse . - La rénovation des collèges a été mise en oeuvre en
septembre 1984 . Le ministre de l'éducation nationale a demandé
aux recteurs en juin 1986 d'établir un bilan rigoureux des
résultats obtenus dans les collèges entrés en rénovation . Les
objectifs de la rénovation ont été depuis lors confortés, les
contenus sont clarifiés . La réduction du maximum de service des
professeurs d'enseignement général de collège n'a pas d'incidence
sur les heures de cours assurés aux élèves . Des mesures positives
permettent d'assurer dans les collèges un enseignement de qua-
lité : 10 l'introduction de la technologie et la mise en place de
professeurs qualifiés et compétents ; 2, le développement des res-
sources documentaires, l'organisation des études surveillées ;
3 . la création de 4. technologiques qui ouvrent les possibilités
de choix d'orientation pour les jeunes . Ces mesures permettent
une nette amélioration du climat de vie dans les collèges et ont
des effets sur les taux de passage en seconde qui sont meilleurs.

Education physique et sportive (enseignement)

4462 . - 30 juin 1986. - M . Michel Saints-Maria appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
moyens en postes d'éducation physique dont disposera l'ensei-
gnement public à la rentrée prochaine . Alors que le développe-
ment de l'éducation physique et sportive est maintenant reconnu
comme une nécessité, l'absence de référence explicite à cette dis-
cipline de la part des nouvelles autorités gouvernementales
inquiète les organisations syndicales. Aussi, il souhaite connaître
les dispositions envisagées pour l'année prochaine, et savoir si un
plan pluriannuel de recrutement ne serait pas utile.

Réponse. - Pour appréhender avec équité la situation de l'édu-
cation physique et sportive en 1986, il convient de rappeler que
dès son rattachement au ministère de l'éducation nationale la dis-
cipline a bénéficié d'une priorité qui a permis d'affecter dans les
établissements du second degré un nombre important d'emplois
nouveaux d'enseignants d'éducation physique et sportive. Les
efforts consentis ont apporté une amélioration notable puis-
qu'aussi bien une étude effectuée sur l'année 1985-1986 fait res-
sortir une couverture des horaires prévus de 97 p . 100 dans les
collèges, 89 p. 100 dans les lycées professionnels et de 100 p . 100
dans les lycées . Durant l'année 1986, une procédure nouvelle a
été appliquée répondant à la politique d'intégration de la disci-
pline dans l'ensemble du système éducatif : il n'a pas été défini
au niveau national de contingent d'emplois d'enseignant d'éduca-
tion physique et sportive, les besoins de cette discipline devant
être pris en compte, comme pour les autres enseignements, au
titre de l'ensemble des postes délégués à chaque académie . L'ef-
fort entrepris sera poursuivi en 1987 selon les mêmes modalités
de prélèvement sur l'enveloppe globale d'emplois nouveaux.
S'agissant, en outre, des recrutements, les chiffres retenus
pour 1987 correspondent à 270 pour le C .A .P.E .S . et 32 pour
l'agrégation, soit pour ce dernier concours une augmentation de
7 postes par rapport à 1986 . Toutes dispositions vont être prises
pour que les flux de ces concours, qui constituent désormais les
seules voies d'accès à l'enseignement de la discipline, puissent,
dans la limite du potentiel global disponible, tenir compte dans
les meilleures conditions possibles des besoins liés à la fois aux
sorties de corps et à l'application des horaires réglementaires.

Cérémonies publiques et fêtes légales
(commémorations)

5734 . - 14 juillet 1986. - A l'occasion de l'anniversaire du
18 juin 1940, le ministre de l'éducation nationale a donné instruc-
tion aux recteurs et inspecteurs d'académie de faire lire à tous les
élèves l'appel lancé le 18 juin par le général De Gaulle . Il a
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souhaité aussi que les événements tragiques de , cette période de
notre histoire soient évoqués, notamment le génocide et la dépor-
tation. Aussi, M . Nam-Rémy Hewsln demande. à M. le
nrinlatas ale l'éducation nationale s' il compte rendre obligatoire
cette évocation, tous les 18 juin. En cette époque où des thèses
scandaleuses accréditant l'idée que les chambres à gaz n'ont pas
existé sont publiées, il est important que, tous les surs, les jeunes
Français puissent se rappeler que leurs parents, derrière le
général De Gaulle, se sont battus pour la liberté de notre pays et
contre les crimes atroces que les nazis ont commis.

Cérémonies publiques et fêtes légales (commémorations)

17888. - l et décembre 1986 . - M. Pisere-Rémy Houssin
s'étonne auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n e 5734, parue
au Journal officie{ Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 14 juillet 1986, relative à l'évocation du
18 juin 1940. lI lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le ministère de l'éducation nationale organise
chaque année, en association avec les principales organisations
d' anciens résistants et déportés, le concours national de la Résis-
tance et de la déportation qui a précisément pour but de rappeler
aux élèves le sens de la lutte menée contre l'occupant nazi ainsi
que les réalités de cette période dramatique. Ce concours
concerne chaque année 50 000 élèves environ. Demander aux
enseignants d'évoquer l'appel du 18 juin dans les classes est une
mesure symbolique qui risquerait de perdre de son impact si elle
devait être institutionnalisée sous une forme réglementaire.

Enseignement secondaire
(personnel : Provence - Alpes - Côte d'Azur)

7011 . - 4 août 1986. - M . Roland Blum attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur un état de fait
constaté dans l'académie d'Aix-Marseille . Suivant estimation, il
semblerait que le taux d'absentéisme du corps professoral s'élève
à 12 p . 100 d'heures sur l'année scolaire. Compte tenu du taux
maximum de réussite de 30 p. 100 à l'examen du brevet des col-
lèges dans notre académie, une réflexion s'impose . Il lui
demande de ramener ce taux dans une fourchette tolérable.

Enseignement secondaire
(personnel : Provence - Alpes - Côte d 'Azur)

14aN . - 15 décembre 1986. - M . Roland Blum s'étonne auprès
de M. le ministre de l'éducation nationale de ne pas avoir
reçu de réponse à sa question ne 7011, publiée au Journal officie{
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
4 août 1986 relative au taux d'abstentéisme du corps professoral
dans l'académie d'Aix-Marseille . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Les enquêtes réalisées par le service statistique du
ministère de l'éducation nationale montrent que le taux d'absen-
téisme des personnels enseignants était en 1985-1986 d'environ
6 p . 100 . II était dans l'académie d'Aix-Marseille de 7 p. 100,
chiffre supérieur, il est vrai, à la moyenne nationale . Ce phéno-
mène est observé dans toutes les académies comportant une
grosse agglomération urbaine (Lyon, Lille, région parisienne) . Le
ministère de l'éducation nationale dispose de moyens de rempla-
cement suffisants pour couvrir les absences supérieures à
quinze jours . Pour les absences de durée inférieure, Il appartient
au chef d'établissement, dans le cadre de son autonomie, de
répartir les heures entre les enseignants de son établissement . Des
heures de suppléances éventuelles sont prévues pour cette action.

Enseignement préscolaire et élémentaire (oeuvres scolaires)

7012. - 4 août 1986 . - M . Roland Blum attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la pratique qui
consiste à percevoir à chaque rentrée scolaire dans le primaire, et
cela à l'échelon national, une somme de trente-cinq francs par
élève. Gérée par l'office central de la caisse des écoles, une
infime partie - cinq francs - est distribuée immédiatement à l'éta-
blissement scolaire, le restant venant gonfler les caisses de la
F.E .N ., de la F.C.P.E . et du Comité national d'action laïque, etc .,
en attendant d'être reversé suivant les besoins aux divers établis-
sements scolaires. Il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre afin que la totalité de la somme perçue reste dans la
caisse de chaque établissement.

Enseignement préscolaire et élémentaire ((ouvres scolaires)

14M0. - 15 décembre 1986 . - M. Roland Blum s'étonne auprès
de M. le minutes de l'éducation nationale de ne pas avoir
reçu de réponse à sa question na 7012 publiée au Jouma/ trifide{
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
4 août 1986 relative à la répartition de la somme de 35 francs par
élève perçue à chaque rentrée scolaire . II lui en renouvelle les
termes.

Réponse. - L'office central de la coopération à l'école
(O.C .C .E.) (et non l'office central de ' la caisse des écoles) est un
organisme auquel adhèrent un grand nombre de coopératives
scolaires et dont la définition, les statuts et les objectifs diffèrent
de ceux de la caisse des écoles . Les coopératives scolaires sont
des associations privées, régies par la loi de 1901 et auxquelles
l'adhésion des familles ou des élèves eux-mêmes est naturelle-
ment facultative. Par suite, le versement de cotisations à ces asso-
ciations ne peut être exigé lors de l'inscription des élèves dans un
établissement . Les coopératives scolaires constituent « des
sociétés d'élèves gérées par eux, avec le concours des maîtres, en
vue d ' activités communes ». Elles n'ont pas de but lucratif et ne
réalisent pas de bénéfices . Elles ont cependant un budget que
contrôlent un ou des adultes, enseignants, membres de l'adminis-
tration, qui sont les tuteurs des coopératives, dès lors qu'elles
regroupent des mineurs . Les recettes peuvent également provenir
de cotisations et dons, de produits réalisés à l 'occasion de mani-
festations scolaires (fêtes, kermesses), de subventions (par
exemple pour la réalisation de projets d'actions éducatives
[P.A .E .]) . Les caisses des écoles, quant à elles, sont des établisse-
ments publics communaux . A l'origine, leur rôle consistait à
grouper autour des écoles publiques les personnes désireuses de
contribuer au développement de l'instruction primaire en France,
à stimuler la fréquentation des écoles par des récompenses aux
bons élèves et des secours aux enfants de familles indigentes.
Leurs ressources provenaient essentiellement des cotisations des
adhérents et de dons et legs . Elles ne devaient faire appel aux
ressources du budget communal que dans des cas « très limités et
exceptionnels » . Avec le temps, le champ d'action des caisses des
écoles s'est considérablement développé. Actuellement, la plupart
d'entre elles assument la gestion de services sociaux parfois
importants : colonies de vacances, cantines scolaires, etc. A cette
évolution correspond une modification importante dans la prove-
nance des fonds qui alimentent leur budget. t .es ressources de la
caisse se composent principalement des sué: ::ans versées par
les collectivités publiques (essentiellement la cc xmune) et, acces-
soirement, des fondations et souscriptions r - e (culières, du pro-
duit des dons, legs, quêtes, fêtes de bienfaisance, etc., des dons
en nature tels que livres, objets de papeterie, vêtements, denrées
alimentaires . Afin de permettre au ministre de l'éducation natio-
nale d'apporter une réponse circonstanciée à la question posée, il
serait nécessaire que des précisions lui soient fournies la concer-
nant . Ces éléments complémentaires pourraient être commu-
niqués directement à la direction des écoles du ministère de
l'éducation nationale, qui donnerait alors à cette affaire les suites
qu'elle appelle .

Communes (finances locales)

7832. - I I août 1986 . - M . Antoine Rufanacht expose à M . le
ministre de l'éducation nationale que les maires de petites
communes rurales n'ont pas toujours une population scolarisable,
en maternelle et primaire, qui justifie l'ouverture d'une école . Ces
communes sont donc tributaires d'une commune voisine, qui leur
demande une contribution. l e Pour la fixation du montant de
cette contribution, le coût de l'investissement semblerait devoir
être pris en compte, selon une promesse qui aurait été faite à
l 'Association des maires de France . 2 . Les maires de petites
communes estiment parfois que la charge demandée est trop
lourde, qui peut varier, du simple au triple d'une commune à
l'autre . II lui demande si un système de fixation forfaitaire de
cette contribution peut être envisagé, qui soit compatible avec les
ressources des communes rurales.

Communes (finances locales)

14377 . - 8 décembre 1986. - M . Antoine Rufanacht rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale sa question écrite
n o 7632, parue au Journal officie( Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 11 août 1986, pour laquelle il n'a
pas reçu de réponse. II lui en renouvelle les termes.

Réponse . - L'article Il de la loi n° 86-927 du 19 août 1986 a
différé de deux ans l'entrée en vigueur des dispositions de l'ar-
ticle 23 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée par l'ar-
ticle 37 de la loi n e 86-29 du 9 janvier 1986 qui prévoient la
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répartition intercommunale des dépenses de fonctionnement des
écoles élémentaires et maternelles publiques . Il est rappelé que
l'une des . modifiations apportées à l'article 23 par la loi du
9 janvier 1986 précitée a consisté à exclure les dépenses d'inves-
tissement de la réparatition interoontunale, l'association des
maires de France ayant été étroitement associée aux travaux qüi
ont abouti à ces modifications législatives . Toutefois une nouvelle
réflexion doit étre menée avant l'entrée en application de cet
article de loi et, dans ce cadre, de nouvelles régies plus simples
sont susceptibles d'être élaborées . Les préoccupations exprimées
dans la présente question ne manqueront pas le moment venu
d'être examinées . En tout état de cause, la solution au problème
passe difficilement par un système de fixation forfaitaire de la
contribution des . communes, lequel semble peu compatible avec
la prise en compte de leurs ressources . Il doit pouvoir se régler le
plus souvent par entente entre les collectivités locales. Les asso-
ciations d'élus locaux peuvent par ailleurs contribuer utilement
au règlement de ces difficultés.

Enseignement (politique de l'éducation)

I . - 8 septembre 1986 . - Un récent sondage a révélé que
20 p. 100 des élèves de sixième ne savaient pas lire . Ce chiffre
est important et très préoccupant. En effet, il y a encore quelques
années, les élèves entrés en sixième avaient passé le certificat
d' études et étaient censés savoir lire, écrire et compter correcte-
ment. Aussi, M . Nerva-Rémy Houssin demande à M . le
ministre de l'éducation nationale quelles mesures il compte
prendre pour développer l'apprentissage de la lecture . De même,
il souhaite connaître le détail du programme d ' aide à la création
et au soutien de bibliothèques - centres documentaires qui doit
être mis en place durant l'année 1986-1987 à l ' initiative conjointe
des ministères de l' éducation nationale et de la culture et de la
communication.

Réponse. - Toute estimation de l'analphabétisme reste fragile
dans la mesure où on ne peut apprécier exactement l'ampleur
d'un phénomène que si on en a établi une définition précise avec
des critères quantifiables. Du reste, en prenant le caractère
médiatique le plus propre à frapper, le sondage récent auquel il
est fait référence représente essentiellement une incitation des
pouvoirs publics à réduire encore le nombre de ceux qui ne
savent pas bien lire à la sortie de l'école, ou qui redeviennent
illettrés au fur et à mesure qu'ils s ' éloignent de l'âge et de la
fréquentation scolaire. La réduction de l'analphabétisme nécessite
d'abord, en amont, une meilleure efficacité du système scolaire
qui a la mission de dispenser à tous les élèves un enseignement
adapté et de qualité. Les mesures actuellement prises sont nom-
breuses et diverses . Elles concernent d'abord l'amélioration du
recrutement et de la formation des instituteurs et la modification
du statut et des fonctions des directeurs d'école qui deviennent
des maîtres directeurs. Elles concernent ensuite les enseignants
eux-mêmes qui accordent une plus grande importance aux
apprentissages de base dans les nouveaux programmes des écoles
élémentaires de 1985 et dans les compléments qui les ont accom-
pagnés en 1986 et qui favorisent une pédagogie différenciée
adaptée aux difficultés individuelles, notamment par l'accéléra-
tion de la rénovation des collèges . Afin de répondre à ces préoc-
cupations, diverses actions ont été mises en place en 1986-1987.
Les projets d'actions éducatives (P.A .E.) écoles ont permis d'ap-
porter dès l'année 1985-1986 des aides du ministère de l'éduca-
tion nationale à près de 5 000 écoles (soit environ 500 000 élèves)
pour des projets concernant la lecture . En 1986-1987, l'effort
entrepris est poursuivi et un nombre au moins équivalent d'écoles
sont aidées pour développer des projets permettant de motiver,
de soutenir et d'enrichir les apprentissages de la lecture et de
l'écriture en multipliant les situations d'expression et de commu-
nication des élèves . Un programme d'aide à la création et au
soutien de bibliothèques centres documentaires dans les écoles se
déroule en 1986-1987 . Ce programme élaboré et conduit en colla-
boration avec le ministère de la culture et de la communication
et le ministère des affaires sociales fait suite au programme réa-
lisé en 1985-1986. Ces deux programmes ont permis d'aider à la
création de bibliothèques centres documentaires dans huit aca-
démies en 1985-1986 et dans six académies en 1986-1987 qui
sont : Lille, Montpellier, Orléans-Tours, Rouen, Strasbourg et
Toulouse . Ils ont également favorisé la mise en place d'actions
de formation s'adressant aux différents partenaires impliqués
dans la création de l'animation des bibliothèques centres docu-
mentaires : enseignants, bibliothécaires, parents, responsables
d'associations, personnels des collectivités locales . Ont ainsi été
organisés en 1985 et en 1986 : deux stages nationaux de forma-
tion continue pour les équipes chargées de l'encadrement et du
suivi des actions, deux universités d'été, de nombreux stages aca-
démiques et départementaux . Dans l'ensemble, ces opérations
sont favorablement accueillies par les instances régionales et
locales qui renforcent les moyens attribués par l'Etat et collabo-

rent efficacement • à leur réalisation et à leur suivi . En l'état
actuel, il est envisagé de procéder à une évaluation des deux pro-
grammes en cours avant de lancer un troisième programme sur
d'autres académies . Mais le problème de 'l'analphabétisme
dépasse le seul problème de l'échec scolaire et le champ de com-
pétence du ministre de l'éducation nationale . Des études menées
récemment auprès de demandeurs d'emploi mettent en évidence
l ' augmentation régulière du taux d ' analphabétisme entre la fin de
la scolarité et l'âge de la retraite, ce qui montre l' importance du
phénomène de perte des savoirs acquis lorsque ceux-ci ne sont
plus exercés . Il est essentiel, en conséquence, que soient mises en
ouvre, non seulement auprès des jeunes mais aussi auprès des
adultes qui ne disposent que d'un niveau peu élevé de formation,
des actions qui permettent de consolider les apprentissages de
base, de promouvoir la lecture, de favoriser l'insertion sociale et
professionnelle . Ces diverses actions exigent en aval du système
scolaire la mobilisation de l'ensemble du tissu social.

Enseignement (fonctionnement)

8841 . - 22 septembre 1986 . - M . Bruno Bourg-Bron demande à
M . le ministre de l'éducation nationale s'il a l'intention de
procéder à un réexamen des réformes engagées par son prédéces-
seur en ce qui concerne l ' organisation des établissements sco-
laires, et notamment les compétences respectives des chefs d'éta-
blissement et conseils d'administration.

Enseignement (fonctionnement)

14388. - 8 décembre 1986. - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 8641, parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 22 septembre 1986, et relative à l'organisation des
établissements scolaires . II lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Le Gouvernement s'est fixé pour objectif de dresser
un premier bilan d'ensemble et une réflexion sur les orientations
prioritaires d'une politique de décentralisation et de déconcentra-
tion du système éducatif. Le secrétaire d'Etat chargé de l'ensei-
gnement a ainsi présenté au conseil des ministres, dès le
18 juin 1986, une communication portant à la fois sur l'applica-
tion des opérations de décentralisation effectuées dans le cadre
de la loi ne 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée et sur l'état des
actions de déconcentration menées à différentes périodes, avec
des orientations nouvelles à cet égard pour tirer notamment
toutes les conséquences de la décentralisation . Un programme
important de mesures de déconcentration a ainsi été arrêté et,
déjà, une première série de décisions ont été prises . En ce qui
concerne la décentralisation, il convient de distinguer ce qui
relève d'une simplification et d'une clarification du dispositif
existant, de ce qui se rapporterait à un approfondissement de la
réflexion sur le contenu même des compétences . Sur l'ensemble
de ces points, au bout de la première année de fonctionnement
du nouveau système, des orientations possibles commencent à se
dessiner ; toutefois, l'expérience est encore très récente et force
est de constater que, pour certaines parties des compétences
transférées, les collectivités locales n'ont pu jusqu'ici, parfois ne
les exercer que de manière très formelle : l'année scolaire en
cours permettra sans doute de dégager un bilan plus complet sur
lequel pourront être fondées de véritables perspectives . En ce qui
concerne la question de l'organisation des établissements sco-
laires, le constat le plus fréquent qui ressort notamment des rap-
ports du service de l'inspection générale de l'administration de
l'éducation nationale, est la lourdeur des diverses procédures de
transmission et de contrôle instituées par la loi en ce qui
concerne la gestion tant administrative et pédagogique que bud-
gétaire des établissements. Il apparaît en particulier qu'il convien-
drait de clarifier le champ et les procédures concernant les actes
relevant du domaine de l'Etat, et donc du chef d'établissement.
Sur un plan général, il convient cependant de noter que le chef
d'établissement, représentant de l'Etat dans l'établissement et pré-
sident du conseil d'administration, joue d'ores et déjà un rôle
essentiel, les attributions délibératives du conseil d'administration
ne s'exerçant notamment que sur son rapport . Par ailleurs, un
certain nombre de mesures de simplification ponctuelles sont
envisageables . Si certaines de ces orientations peuvent être mises
en ouvre par la voie réglementaire, voire par simple circulaire,
les plus importantes demanderaient une modification du dispo-
sitif législatif. C'est pourquoi l'élaboration d'un bilan complet,
évoqué ci-dessus, constitue un préalable à tout projet en la
matière qui, en l'occurrence devrait nécessairement faire l'objet
des concertations indispensables, notamment avec les associations
représentatives des élus locaux, les personnels et les usagers, par-
ticulièrement attachés, chacun en ce qui le concerne, aux compé-
tences nouvelles qui leur ont été respectivement dévolues aux
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termes d'accords complexes. II convient enfin de noter que la
nouvelle organisation des établissements scolaires résulte d'une
concertation particulièrement approfondie, entamée avant même
l'élaboration . de la loi de décentraliMtion, pour répondre à l'ob-
jectif d'ouverture des établissements sur l'extérieur, qui continue
de constituer aujourd'hui un moyen nécessaire d'amélioration du
service public de l'enseignement.

Enseignement secondaire (cantines scolaires : Paris)

8143 . 29 septembre 1986. - M . Brno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les diffi-
cultés que rencontrent actuellement les élèves filles pensionnaires
du Foyer des lycéennes à Paris, en ce qui concerne le règlement
des frais correspondant au repas de midi . A la suite d 'une réu-
nion du conseil d'administration du foyer, il a été décidé, semble-
t-il, que les repas, qui auparavant n'entraient pas dans le
décompte des frais mis à la charge des familles, y entreraient
dorénavant. Cette mesure conduit ainsi les familles à payer deux
fois les repas de midi, une fois dans le cadre de l'internat et une
autre fois dans l'établissement que leurs filles fréquentent, dans
la mesure où l'emploi du temps ne leur permet pas de rejoindre
le foyer. Il lui demande s'il ne serait pas possible de trouver un
accord entre le Foyer des lycéennes et les établissements
concernés de manière à éviter aux familles de payer deux fois,
tout en recherchant les solutions propres à équilibrer la gestion
de chacun des établissements.

Enseignement secondaire
(cantines scolaires : Paris)

14400. - 8 décembre 1986 . - M. Brno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 9143, parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 29 septembre 1986 et relative au Foyer des
lycéennes. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Le foyer des jeunes lycéennes dispose de la possibi-
lité de passer une convention avec d'autres établissements, visant
à rembourser les frais de demi-pension dus par les élèves fré-
quentant la cantine de ces établissements . II appartient au chef
d'établissement dans le cadre de l'autonomie qui lui est impartie
d'en définir les modalités, conformément aux dispositions du
décret n° 86-164 du 31 janvier 1986 portant organisation adminis-
trative et financière des établissements d'enseignement restant à
la charge de l'Etat.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(étudiants)

10010 . - 6 octobre 1986 . - M. Louis Besson appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le montant des
indemnités que peuvent percevoir des étudiants suivant des stages
obligatoires Intégrés aux études . Depuis de nombreuses années le
plafond de ces indemnités est limité à quatre-vingt-sept fois le
minimum garanti, soit environ 1194,64 francs en janvier 1986.
Dans la mesure où cette somme ne couvre pas, et de loin, les
frais occasionnés à l'étudiant pour suivre son stage (trajet, double
résidence temporaire, restaurant, etc .) et dans la mesure où des
entreprises seraient disposées à verser une indemnité plus subs-
tantielle, il lui demande s'il n'y aurait pas lieu de revoir ce pla-
fond ou, pour le moins, d'autoriser son dépassement par les
entreprises qui le souhaiteraient.

Enseignement supérieur (étudiants)

17738 . - 2 février 1987 . - M . Louis Besson s'étonne auprès de
M . le ministre de l'éducation nationale de ne pas avoir eu de
réponse à sa question écrite n° 10010, parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
6 octobre 1986 . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse . - La question posée évoque les deux aspects de la
situation de l'étudiant qui effectue dans une entreprise un stage
intégré aux études. Ces deux aspects relèvent de deux secteurs
différents d'attributions . Le ministre chargé de l'enseignement
supérieur définit ies principes d'ordre pédagogiques justifiant la
nécessité du stage en entreprise . Les conséquences de cette déci-
sion d'ordre pédagogique, au regard des législations de sécurité
sociale, relèvent du ministre chargé de la sécurité sociale, en l'oc-
curence le ministre des affaires sociales et de l'emploi . En vue de
conserver à l'étudiant en stage en entreprise son statut spécifique,

les ré les concernant ces stages interdisent tout versement de
rémunération par l'entreprise. Seule est tolérée la gratification
prévue par l'arrêté du 11 janvier 1978 - texte pris par le ministre
de la santé et de la sécurité sociale - ou le remboursement des
frais réels exposés par le stagiaire . Le versement d'une rémunéra-
tion d'un montant équivalent à un salaire risquerait de constituer
en raison de la lourdeur des charges que l'entreprise devrait alors
acquitter, un facteur de raréfaction des stages offerts . Or ceux-ci
ont pour finalité première de permettre à l'étudiant de mettre en
pratique l'enseignement reçu et de parfaire ainsi sa formation.

Enseignement (établissements)

10182. - 13 octobre 1986 . - M. Sébastien Coulpel attire l' at-
tention de M. le ministre de l'éducation. nationale sur la sous-
consommation de produits laitiers dans les établissements sco-
laires . Selon les indications fournies par le centre
interprofessionnel de documentation et d'information laitières, la
part de ces produits dans le budget alimentaire des établisse-
ments est en constante régression . Dans la conjoncture actuelle, il
apparaît indispensable de faire un effort d'information et de pro-
motion en direction des produits laitiers qui, en outre, ont un
intérêt diététique évident pour les jeunes . II lui demande donc s'il
envisage de prendre des mesures pour attirer l'attention des ges-
tionnaires et intendants sur ce point et favoriser un retour à une
consommation plus importante.

Réponse. - Depuis le 1 « janvier 1986 et en application des
mesures de décentralisation, les établissements publics locaux
d ' enseignement sont soumis au contrôle des conseils généraux
pour les collèges et des conseils régionaux pour les lycées . Il
appartient donc à ces autorités nouvellement compétentes de
donner les recommandations souhaitées afin de favoriser la
consommation de produits laitiers. II convient de préciser cepen-
dant que l'Office national interprofessionnel du lait et des pro-
duits laitiers propose depuis plusieurs années un programme
d'aide à la distribution des produits laitiers et accorde, selon des
conditions précises et moyennant l'acceptation d'un contrôle par
les gestionnaires, des subventions d'encouragement versées à
l'établissement dans les trois mois suivant la fin du trimestre
considéré .

Enseignement (manuels et fournitures)

11008. - 27 octobre 1986. - L'instruction civique doit retrouver
toute sa place dans l'instruction et l'éducation données aux
élèves . L'instruction civique a pour but de développer les valeurs
qui doivent permettre de former de véritables citoyens. Ces
valeurs sont à la fois civiques et morales . La famille doit faire
partie de ces valeurs. M . Henri Bayard demande à M . la
ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui préciser
si, dans les manuels scolaires actuellement en usage, la famille
est véritablement traitée comme l'une de ces valeurs, et dans le
cas contraire, quelles mesures il envisage pour qu'il en soit ainsi.

Enseignement (manuels et fournitures)

17880. - 2 février 1987. - M . Henri Bayard s'étonne auprès de
M. le ministre de l'éducation nationale de na pas avoir reçu
de réponse à sa question n° 11008 (insérée au Journal officiel.
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
27 octobre 1986) relative à l'instruction civique . Il lui en renou-
velle les termes.

Réponse. - L'arrêté du 23 avril 1985 fixe la durée hebdoma-
daire de la scolarité élémentaire à 27 heures et prévoit qu'une
heure doit être consacrée à l'éducation civique ainsi mise au rang
des sept matières d 'enseignement fondamentales . Au niveau des
collèges, un enseignement spécifique d'éducation civique a été
rétabli à partir de la rentrée scolaire 1986 en classe de 6 .. Il s'ap-
pliquera en 5e à la rentrée 1987 et en 4. et en 3' respectivement,
aux rentrées 1988 et 1989. Il n'existe pas, au niveau des lycées,
de programmes spécifiques d'éducation civique, les enseignants
étant invités à traiter des thèmes s'y rapportant en liaison avec
les questions du programme d'histoire et géographie . Pour ce qui
est du thème de la famille il est étudié dans le programme d'édu-
cation civique de la classe de 4. . lI fait également partie des pro-
grammes de l'enseignement optionnel complémentaire de « pré-
paration à la vie sociale et familiale » de la classe de seconde et
des classes de première et terminale conduisant à un baccalauréat
technologique . Les programmes fixés dans les textes officiels du
ministère de l'éducation nationale constituent une indication que
les concepteurs et les éditeurs de manuels scolaires sont tenus de
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respecter. Le ministre n'a aucun pouvoir pour intervenir auprès
des auteurs et des éditeurs dont la liberté et la responsabilité sont
entières quant 1 la conception, à la rédaction et à la présentation
des ouvrages qu'ils publient . En outre, il n'existe pas de manuels
officiels ou simplement recommandés par le ministère de l'éduca-
tion nationale.

Enseignement (pédagogie)

11688. - 3 novembre 1986. - M. Jean-Claude Lamant attire
l'attention de M. N ministre de l'èduoatlon national sur les
missions des centres départementaux de documentation pédago-
gique . En effet, ceux-ci ne semblent pas disposer des moyens suf-
fisants pour pouvoir mener 1 bien leurs taches d'information, de
documentation et donc de formation des maîtres et élèves . Le
dysfonctionnement qui en résulte atrophie la dynamique de
recherche et de diffusion des moyens pédagogiques, alors que la
formation des hommes apparaît bien aujourd'hui comme le res-
sort essentiel de l'avenir de notre société . Aussi, il lui demande
de porter une attention toute particulière sur ces organismes au
centre du dispositif de la formation.

Réponse. - Une réflexion sur les établissements publics natio-
naux qui gravitent autour du ministère de l ' éducation nationale a
été engagée, tant en ce qui concerne leurs missions que leurs
moyens. Celle-ci vise, conformément aux observations contenues
dans le récent rapport public de la Cour des comptes, à accroître
leur productivité, à améliorer leur efficacité et, partant, à mieux
répondre aux objectifs qui leur sont assignés . C'est dans cette
perspective que le rôle et les modalités de fonctionnement des
centres régionaux et départementaux de documentation pédago-
gique sont actuellement examinés.

Enseignement (comités et conseils)

11IM. - 3 novembre 1986 . - M . Michel Palchat demande à
M. N ministre de l'éducation nationale de bien vouloir l'in-
former des résultats exacts des récentes élections des parents
d'élèves au conseil d ' administration des établissements scolaires :
participation, voix et élus.

Enseignement (comités et conseils)

18621 . - 9 février 1987 . - M . Michel Palehat rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale qu'il n'a pas été répondu à sa
question no 11584 parue au Journal officiel. Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 3 novembre 1986 . Il lui en
renouvelle les termes.

Réponse. - Les résultats des élections des représentants des
parents d'élèves aux conseils d'administration des lycées, collèges
d'établissements d'éducation spéciale figurent dans un tableau
qui, compte tenu de son importance, ne peut être publié au
Journal officiel et sera adressé par courrier à M . Michel Pelchat.

Enseignement (fonctionnement : Seine-Saint-Denis)

11662 . - 3 novembre 1986. - M . Jean-Claude Gayssot
appelle l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale
sur les conditions dans lesquelles s'est effectuée la rentrée sco-
laire à Bobigny (Seine-Saint-Denis) . S'appuyant sur une circulaire
de 1984, M. l'inspecteur d'académie voudrait faire accueillir jus-
qu à trente-cinq élèves dans les classes maternelles . La fermeture
d'une classe pnmaire à l'école Henri-Barbusse a entraîné la mise
en place de trois classes à double niveau dans cet établissement
scolaire qui en compte déjà six . Au G .A.P .P. Marcel-Cachin, un
rééducateur psychomédicopédagogique n'a pas été nommé . Au
collège Paul-Langevin, toutes les classes accueillent de vingt-huit
à trente élèves, au collège Jean-Pierre-Timbaud, plus de vingt-
sept élèves, absence d'enseignant titulaire sur des postes restés
vacants en section d'imprimerie, au L .E .P. Alfred-Costes et dans
certaines sections du L.E .P. André-Sabatier . A ces conditions
d'accueil difficiles, s'ajoute l'absence de moyens de remplace-
ment. Dans ce cadre, la spécificité du corps enseignant à Bobigny
(beaucoup de femmes, enseignants très jeunes) n'a pas été prise
en compte . Les congés maternité prévus vont immobiliser le peu
de moyens de remplacement. Au-delà : la situation sera inévita-
blement très critique . En conséquence, il lui demande quelles dis-
positions concrètes il compte prendre afin qu'une solution rapide
soit trouvée à ces différents problèmes, permettant ainsi aux
enseignants de Bobigny de dispenser un enseignement de qualité,
répondant à l'attente des élèves.

Réponse. - II ressort des renseignements recueillis auprès de
M . le recteur de l'académie de Créteil et de M . l'inspecteur
d'académie, directeur des services départementaux de l'éducation
de la Seine-Saint-Denis que la rentrée scolaire à Bobigny s'est
déroulée dans des conditions satisfaisantes. Aucune difficulté
particulière n'a été relevée tant en ce qui concerne les effectifs
d'élèves et les affectations de professeurs qu'au regard de l'orga-
nisation des suppléances. En maternelle, les instructions de
M . l'inspecteur de l'académie de Créteil, directeur des services
départementaux de l'éducation de la Seine-Saint-Denis (rappelées
par note n^ 408 du 26 août 1986) reprennent celles de la note de
service ministérielle du 3 janvier 1984 : elles ne font nullement
état de l'accueil de 35 élèves par classe mais d'un effectif moyen
se situant à plus ou moins 10 p. 100 de la moyenne nationale,
qui était alors de 29,5 élèves par classe. La situation à l'école
primaire Henri-Barbusse, dont le nombre de classes banales a été
ramené de sept à six, est satisfaisante puisqu 'on y compte à ce
jour 149 élèves pour six classes, soit une moyenne inférieure à
25 élèves par classe ; l'organisation pédagogique est parfaitement
réalisable avec une seule classe à deux niveaux (C .E . 1 - C .E . 2)
comptant 26 élèves . En ce qui concerne le G.A.P.P . Marcel-
Cachin, les deux postes de psychologue et de rééducateur en psy-
chomotricité implantés sont pourvus et leurs titulaires sont pré-
sents ; il est toutefois exact que le G.A .P.P. reste incomplet
puisque le poste de rééducateur psychopédagogique doit être
créé ; il ne s'agit donc 'pas d'une vacance de poste. Au collège
Paul-Langevin, l'effectif acueilli s ' est élevé à 454 élèves pour une
dotation de 483 heures, soit un taux heures-élève égal à 1,06 les
prévisions d'effectifs ayant toutefois été dépassées de 48 élèves à
la rentrée scolaire 1986, les services départementaux de l'éduca-
tion ont implanté dès le 6 octobre 1986 un demi-poste de lettres
modernes, mesure ayant permis le dédoublement de certaines
classes . Au collège Jean-Pierre-Timbaud, l'effectif accueilli
(455 élèves) dépassait de 39 les prévisions, ce qui a conduit à
l'implantation d'un demi-poste de lettres modernes et à l'augmen-
tation de trois heures d'un groupement d'heures . S'agissant de la
section imprimerie du lycée professionnel Alfred-Costes, c'est
plus précisément dans la spécialité composition typographique
que des difficultés ont été rencontrées pour assurer la couverture
d'un poste budgétaire demeuré vacant ; faute de candidatures, ce
poste n'a pu être pourvu par un maître auxiliaire que le
1 « décembre 1986 . En revanche, aucune difficulté particulière ne
semble avoir été rencontrée en matière de couverture des moyens
budgétaires au lycée professionnel André-Sabatier. Concernant
enfin les moyens de suppléance affectés à la Seine-Saint-Denis,
leur potentiel, constitué par l'ensemble des personnels mis à dis-
position de M . l'inspecteur d'académie, directeur des services
départementaux de l'éducation, est en légère augmentation par
rapport à l'année scolaire 1985-1986. Il ne peut donc pas tant
s'agir d'un manque de moyens que d'une inadéquation entre les
besoins constatés et les personnels disponibles. Dans certaines
disciplines (mathématiques, sciences, etc .), il a été procédé à des
recrutements de nouveaux maîtres auxiliaires.

Enseignement privé (personnel)

12063. - 10 novembre 1986 . - M . Jean-Yves Co:en appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des instructeurs de l'enseignement privé. Après la mise
en place par le ministère d'un groupe de travail, des mesures
viennent d'être envisagées afin de trouver une solution aux pro-
blèmes spécifiques des instructeurs . II y est en particulier ques-
tion d'un plan de cinq ans pour leur accès à l'échelle des institu-
teurs ou des professeurs de collège d'enseignement général . Ces
décisions sont une avancée très importante de leur situation.
Néanmoins, une grande inquiétude subsiste sur le mode de
reclassement envisagé . Si celui-ci s'effectue à l'indice égal ou
immédiatement supérieur à l'indice atteint dans l'échelle des ins-
tructeurs, un grand nombre de maîtres ne bénéficieront d'aucune
amélioration dans leur situation ; c'est encore en référence à leur
statut actuel d'instructeurs qu'ils vont être reclassés . Ceci eût été
positif il y a quinze ans, mais ne l'est plus dans le contexte
actuel des maîtres, pour la plupart en fin de carrière . En consé-
quence, il lui demande que soit prise en compte une reconstitu-
lion de leur carrière fondée sur leur passé d'enseignants qui,
seule, peut aboutir à une amélioration raisonnable de cette situa-
tion.

Réponse. - Le corps des instructeurs de la fonction publique
est en voie d'extinction et les instructeurs en fonction dans les
établissements scolaires et les services extérieurs relevant du
ministère de l'éducation nationale ont la possibilité d'être intégrés
à terme dans les corps des conseillers d'éducation, des profes-
seurs d'enseignement général de collège ou des secrétaires d'ad-
ministration scolaire et universitaire . Il convenait donc de s'inter-
roger sur l'opportunité de maintenir dans les établissements
d'enseignement privé des maîtres rémunérés par référence à
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l'échéance indiciaire d'un grade qui n'aura plus, dans un proche
avenir, de correspondance dans le public . Ç'est pourquoi, consi-
dérant par ailleurs que les maîtres en cause exercent des fonc-
tions d'enseignement, il a été décidé de proposer aux ministres
chargés de la fonction publique et du budget un projet de décret
qui permettrait à ces maîtres d'accéder à l'échelle de rémunéra-
tion des instituteurs . Toutefois en raison de l'importance du coût
budgétaire entraîné par cette mesure, il est apparu nécessaire de
l'étaler sur une période de cinq ans . De même, et par référence
aux dispositions mentionnées ci-dessus concernant les instruc-
teurs de la fonction publique, les intéressés seront classés dans
leur nouvelle échelle de rémunération à l'échelon comportant un
indice égal ou immédiatement supérieur à celui qu'ils détenaient
dans l'échelle de rémunération des instructeurs.

Drogue (lutte et prévention)

12120 . 10 novembre 1986 . - M . Jacques Roux attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l' éducation nationale sur les préoc-
cupations exprimées par les médecins scolaires à la suite des
récentes décisions concernant la lutte contre la toxicomanie . Les
intéressés qui n'ont pas été associés à la réflexion dans ce
domaine considèrent comme un contresens d'assimiler la préven-
tion médicale à un acte de contrôle et d ' inspection auprès des

l
aunes. Ils se refusent à jouer un rôle non conforme à la déonto-

logie médicale. Alors que le service public est mis en extipction
avec la suppression récente de près de 100 postes de médecin
scolaire, la précarité des moyens envisagés leur parait scandaleux.
La lutte contre la drogue et la détresse de la jeunesse exige selon
eux une formation spécifique de tous les adultes en milieu sco-
laire, une amélioration de l'écoute des jeunes dans ce milieu, un
travail d'équipe et une meilleure intégration du médecin scolaire
dans les établissements. Ils aspirent à un renforcement des
moyens de la médecine scolaire, à son développement dans les
lycées, et à la mise en place d'une politique de prévention à
moyen et long terme . 11 lui demande s'il entend prendre en
compte le point de vue particulièrement autorisé des médecins
scolaires.

Réponse. - Dans le cadre des dispositions prises par le Gouver-
nement pour lutter contre la toxicomanie, le ministre de l ' éduca-
tion nationale a choisi de renforcer et d'élargir l'action en pro-
fondeur qu 'il a engagée depuis plusieurs années en la matière . Le
dispositif de lutte contre les conduites déviantes et la toxico-
manie mis en place au niveau national depuis 1983 consiste à
instaurer auprès des jeunes en milieu scolaire des équipes
d'adultes-relais qui font l'objet d'une formation spécifique . Ces
équipes sont appelées à constituer un véritable réseau d'aide et
de soutien tant aux élèves qui seraient en difficulté qu'aux ensei-
gnants confrontés à ces problèmes dans les classes dont ils ont la
charge. Il est clair que les médecins du service de santé scolaire,
par la connaissance particulière qu'ils ont des problèmes d'ordre
somatique ou médico-psychologique des jeunes aussi bien que
par les liaisons suivies qu'ils établissent avec les autres membres
de l'équipe éducative, sont spécialement impliqués dans ce dispo-
sitif d'aide aux élèves . Les crédits complémentaires qui, confor-
mément aux dispositions prises par le Premier ministre, seront
mis en 1987 à la disposition du ministère de l'éducation nationale
par la mission interministérielle de lutte contre la toxicomanie,
seront affectés en priorité dans les académies constituant les
zones les plus sensibles. II serviront d'une part au développement
accru des actions d'information et de formation en direction des
adultes et des élèves ; ils permettront d'autre part le renforcement
de la surveillance médicale et de la prévention des troubles de
l'adolescence par la généralisation dans ces académies d'un bilan
de santé pour les élèves de 3• de collège . Cet examen de santé
complet doit permettre de repérer l'ensemble des difficultés
(somatiques ou psycho-affectives) rencontrées par ces jeunes, de
quelque manière qu'elles se traduisent . Les modalités de mise en
ouvre de ces mesures, notamment par le recours à du personnel
médical complémentaire appelé à seconder pour cette mission
particulière l'équipe de santé scolaire, sont actuellement à
l'étude ; il est rappelé que c'est au ministère des affaires sociales
et de l'emploi, gestionnaire des médecins, qu'il appartient de
mettre à la disposition de la santé scolaire les moyens en per-
sonnels nécessaires à la réalisation des missions générales fixées
à ce service.

Enseignement secondaire (établissements : Moselle)

12401. - 17 novembre 1986. - M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le
fait que les classes du lycée Fabert à Metz sont particulièrement
surchargées, les effectifs dépassant quarante élèves en classes pré-

paratoires et atteignant presque quarante élèves dans le secon-
daire . Par ailleurs, les capacités de la cantine sont insuffisantes
en demi-pension . II souhaiterait donc qu'il lui précise les mesures
qu'il envisage de prendre en la matière.

Réponse. - En matière d'organisation des classes p ires
aux grandes écoles, l'effectif maximum pouvant être admis dans
une division s'élève à soixante élèves . En réalité, à l'exception de
quelques préparations implantées dans des établissements parti-
culièrement attractifs où le nombre d'élève inscrit est supérieur à
cinquante élèves, on constate que l'effectif accueilli en mathéma-
tiques supérieures ou en préparation aux écoles de haut enseigne-
ment commercial, notamment, est en moyenne d'une quarantaine
d'élèves . La carte des classes préparatoires aux grandes écoles
fait l'objet chaque année à l'administration centrale d'une révi-
sion à partir des propositions présentées par les recteurs . L'op-
portunité de l'ouverture de nouvelles classes est appréciée en
tenant compte de l'évolution prévisible du nombre des places
mises aux concours d'entrée de ces écoles et de la situation des
préparations de la sorte organisées au plan académiques ou inca
racadédtique s'il s'agit de classes peu répandues. En préparation
de la rentrée scolaire 1987, l'organisation des classes prépara-
toires en Lorraine fera ainsi prochainement l 'objet d 'une étude
qui devra, en particulier, déterminer le caractère prioritaire de
l'ouverture d'une classe de mathématiques spéciales M au lycée
Fabert de Metz, en complément des préparations de la aorte
fonctionnant dans cet établissement (M', P et P'). D' autre part,
en vertu des procédures de décentralisation, ce sont les autorités
académiques qui arrêtent chaque année la structure pédagogique
générale des établissements en tenant compte des orientations
retenues au schéma prévisionnel des formations, que chaque
conseil régional à la responsabilité d'établir. Pour les enseigne-
ments de second cycle, il appartient ainsi aux services rectoraux
de définir les priorités et de prendre tes mesures estimées néces-
saires - notamment l'ouverture de nouvelles divisions - compte
tenu de la situation du dispositif de formation et de l'évolution
de l'environnement économique, ainsi que des moyens en
emplois et en crédits dont dispose chaque année l ' académie
considérée . La situation du lycée Fabert à cet égard doit donc
être examinée dans le cadre de ces procédures par le recteur de
l'académie de Nancy-Metz. Quant au nombre de places offertes
en demi-pension, il appartient désormais au conseil régional de
définir, dans le programme prévisionnel des investissements
relatifs aux lycées établi après accord de chacune des collections
concernées, la localisation des établissements, leur capacité d'ac-
cueil et le mode d'hébergement des élèves.

Impôts et taxes
(taxe d'apprentissage : Alsace-Lorraine)

12624. - 17 novembre 1986 - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le
fait qu'en raison de la législation locale les établissements publics
et privés du second degré et du supérieur des trois départements
du Rhin et de la Moselle ne reçoivent pas de taxe d ' apprentis-
sage des entreprises ayant leur siège dans l'un des trois départe-
ments . La compensation allouée au rectorat pour compenser le
manque de ressources qui en résulte est infime pour les lycées
(10 p. 100 du produit normal de la taxe environ). Elle est nulle
pour le supérieur et les collèges. Pour un département comme la
Moselle, le manque à gagner annuel peut être estimé à 23 mil-
lions de francs environ, ce qui représente par exemple une
moyenne de 20000 francs par collège et 250000 francs pour
chaque L .E .P. ou lycée et 2 millions de francs pour l'I.U .T. de
Metz (en tenant compte de la subvention rectorale) . Les établisse-
ments mosellans concernés voient donc leurs moyens de fonc-
tionnement et d'équipement réduits dans une notable proportion
par rapport à leurs homologues des autres départements . Il est
possible de trouver une solution budgétaire provisoire qui
n'alourdisse pas les charges des entreprises en utilisant, pour
compenser le déficit dû à la législation locale, une part du pro-
duit de la taxe reversé au Trésor qui en 1986 a été affecté pour
moitié aux enseignements technologiques (loi de finances
pour 1986). lI souhaiterait qu'il lui indique en conséquence
quelles sont ses intentions en la matière.

Réponse. - Les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de
la Moselle sont soumis à une réglementation particulière dans le
domaine de la taxe d'apprentissage . Le montant dû par les assu-
jettis de ces trois départements est égal à 0,1 p . 100 des salaires
déclarés au lieu de 0,5 p . 100 pour les autres départements
métropolitains et son affectation est limitée aux seules dépenses
d'apprentissage (fraction du salaire de l'apprenti égale à
I 1 p . 100 du S .M .I .C ., subventions versées aux centres de forma-
tion d'apprentis) . En outre, depuis le 1 sr janvier 1983, ils sont
soumis au versement au fonds national interconsulaire de com-
pensation égal à 7 p. 100 du montant de la taxe brute due. Cette



111111

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

16 février 1987

réglementation spécifique constitue un des facteurs expliquant la
situation particulière des établissements d'enseignement de Cette
région au regard de cette taxe . Toutefois, le pnncipe de la libre
affectation permet à ces établissements, comme à ceux du reste
de la France, de percevoir des fonds au titre de la taxe d'appren-
tissage de la part d'employeurs imposés à raison de 0,5 p . 100 et
implantés dans les autres départements métropolitains. Si le Gou-
vernement n'envisage pas pour l'instant de modifier ce dispositif,
il poursuit néanmoins l'étude de ce dossier complexe dans le but
d'améliorer certaines modalités techniques. II convient de rap-
peler que les recteurs des académies de Strasbourg et de Nancy-
Metz procédaient jusqu'à présent, en application des mesures de
déconcentration, à une majoration substantielle de l' enveloppe
« Enseignement technique » des établissements concernés, des-
tinée à prendre en compte l'exonération de la taxe d'apprentis-
sage dont bénéficient les industriels des départements concorda-
taires . Toutefois, depuis le l er janvier 1986 et en application des
mesures de décentralisation, il appartient aux conseils régionaux
de la Lorraine et de l'Alsace et aux conseils généraux de la
Moselle, du Haut-Rhin et du Bas-Rhin de répartir entre .les éta-
blissements dont ils ont la charge la part de la dotation générale
de décentralisation qu'ils ont décidé de consacrer respectivement
au fonctionnement des lycées et collèges.

Enseignement (fonctionnement : Seine-Saint-Denis)

12812 . - 17 novembre 1986. - M . Jacques Mahéas attire l'at-
tention de M. I . ministre de l 'éducation nationale sur l'évolu-
tion des subventions attribuées au département de la Seine-Saint-
Denis. II souhaiterait connaître l'évolution de ces subventions
depuis les cinq dernières années : d'une part, en investissements,
les autorisations de programme pour les constructions, les tra-
vaux et les équipements des lycées ; d'autre part, en fonctionne-
ment, l'évolution des subventions attribuées par le ministère à
l'académie de Créteil pendant les dix dernières années.

Réponse. - Les réponses aux questions posées concernent les
lycées de la Seine-Saint-Denis . Elles portent sur deux périodes.

1 . - Depuis les cinq dernières années (1982-1986)

Investissements (en francs)

Equipements (en francs)

ANNÉES

	

MONTANTS

3 200 000 (chapitre 56 .35)
4 540 000 (chapitre 56 .35)
2 460 000 (chapitre 56.35)
5 300 000 (chapitre 56 .37)
4 200 000 (chapitre 56 .37)

Plan machines-outils (sur 4 ans) :
1982	 1 751 300
1983	 1 651 000
1984	 1 306 000
1985	 ' 2 090 000
1986	 I

	

néant
Matériel d'informatique (opération 10 000 micros) :

3 780 000
3 952 000
(crédit exceptionnel : 47 702 F supplémentaires)
1 375 000

Plan informatique pour tous (I .P .T.),
mise à disposition des équipements :

1985	 j

	

nouveaux matériels

	

mise à niveau en matériel

ANNÉES

	

MONTANTS

1986	 1 998 000

	

5 496 000
Opération spéciale de 6 000 micros pour 16 départements :

1983 . 1984	 563 000 (Etat et département)

2 . - Depuis les dix dernières années (1976-1986)

Subventions (en francs)

ANNÉES INITIALE COMPLEMENTAIRE TOTAL

1976-1979 (1)
1980 . . ... . . . . . .. .. . . . . . .. . . .. - - 18 781 729
1981 . . .. . . . . . . .. .. . . . . . .. . . . . 17 926 100 1 882 662 19 808 702
1982 . . ... . . . . . .... . . . . . .. . . . . 24 317 249 1 421 600 25 738 849
1983 . . .. . . . . . . .. .. . . . . . .. . . .. 26285 835 1287 432 27 573 267
1984 . . . .. . . . . . .... .. . . . ... . . . 27 115 297 733 413 27 848 710
1985 . . ... . . . . . .. .. . . . . . .. . . . . 27 894 619 2 361 320 28 242 938

(2)
1986 . . .. . . . . . . .. . . . . . . .. . . . .. - - 30 702 851

(3)

(I) Renseignements non disponibles.
(2) Dont 2 013 000 F non transférables (crédit exceptionnel pour le

chauffage).
(3) Cette somme représente uniquement la participation de l'Etat dans

le département, soit 68,14 p . 100 du montant global des subventions attri-
buées aux établissements.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel : Vosges)

12432 . - 17 novembre 1986. - M . Christian Pierret attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les pos-
sibilités de choix entre les différents baccalauréats professionnels
préparés dans les lycées professionnels des Vosges . En effet, si
sur le plan : 1 . des premières d'adaptation F I (fabrications
mécaniques) et F 3 (électrotechnique) ; 2. des premières profes-
sionnelles maintenance et productique, le département des Vosges
est doté, correctement dans le premier cas, très moyennement
dans le second cas, il n'en est pas de même sur le plan de l'élec-
tronique puisque dans les deux cas (première d'adaptation et pre-
mière professionnelle) la préparation se situe à la cité technique
de Thionville composée du lycée technique et du lycée profes-
sionnel . Il va de soi qu'une telle excentricité doit entraîner des
difficultés importantes pour les élèves et leurs familles. Il souhai-
terait savoir s'il pense développer de telles filières et les répartir
avec plus d'équité au sein de l'académie et en particulier en
faveur du département des Vosges.

Réponse . - En vertu des procédures de décentralisation, les
autorités académiques arrêtent chaque année la structure pédago-
gique générale des établissements en tenant compte des orienta-
tions retenues au schéma prévisionnel des formations que chaque
conseil régional a la responsabilité d'établir . A cet égard, les
modifications de l'organisation pédagogique (ouvertures, ferme-
tures de sections) des lycées font l'objet dans le cadre de la pré-
paration de la rentrée scolaire, et après consultation du conseil
académique de l'éducation nationale, de décisions rectorales . Il
appartient ainsi aux services rectoraux de retenir les priorités et
de prendre les mesures estimées nécessaires, compte tenu de la
situation du dispositif de formation et de l'environnement écono-
mique ainsi que des moyens en emplois et en crédits dont dis-
pose chaque année l'académie . Pour sa part, le département des
Vosges offre la préparation à des baccalauréats professionnels
dans trois implantations (Maintenance des systèmes mécaniques
automatisés au L .P. d ' Epinal ; produrtiquc aption Mécanique au
L .P. de Saulxures-,ul-Moselotte ; bureautique option B au L .P.
tertiaire d'Epinal) . S'agissant plus particulièrement du baccalau-
réat professionnel Maintenance, de l ' audiovisuel électronique
(Mavelec), il convient actuellement de limiter la formation à une
seule implantation par académie, compte tenu des informations
communiquées par les professionnels sur l'évolution économique
dans leur secteur . Par ailleurs, des renseignements communiqués
par les services académiques, il ressort que la mise en place de
premières d'adaptation conduisant au baccalauréat technologique
Electronique fera l'objet d'un examen particulièrement attentif
dans le cadre de la préparation de la rentrée 1987.

ANNÉES

	

CONSTRUCTIONS

	

TRAVAUX

1982	
1983	
1983	

300 000
25 081 230
2 500 000
(Epinay)
7 182 720
2 767 400

(L .E .P. Romainville)
1 852 000

13 033 665
(Romainville)

18 520 000
(Noisy-le-Grand)

10 407 345
IO 875 054

7 261 295

12 019 500

1982	
1983	
1984	
1985	
1986	

1982	
1983	

1984	
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Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

12837 . - 17 novembre 1986 . - M . Christian Pierrot attire l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'exis-
tence d'une seule classe d'adaptation regroupant les élèves de
B .E .P., C.E.C.I ., constructions métalliques, etc. au lycée technique
d'Hayange . II lui demande si, dans ce secteur d ' activités, le
département des Vosges ne pourrait pas être doté d'un baccalau-
réat professionnel puisque sa création est imminente.

Réponse. - La création d'un baccalauréat professionnel dans le
secteur des stuctures métalliques est effectivement à l'étude. Si
cette formation est instituée, il appartiendra à M. le recteur de
l'académie de Nancy-Metz en liaison avec le conseil régional
d'étudier en temps utile l'opportunité d'ouvrir une section dans le
département des Vosges en fonction des débouchés potentiels et
de l'existence d'une section du brevet de technicien chaudron-
nerie et tuyauterie industrielle, qui est la seule de l'académie.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel)

12864. - 17 novembre 1986 . - M . Alain Rodai attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la sitution des
enseignants du primaire qui se trouvent en poste à l'extérieur de
leur département d'origine et qui rencontrent des difficultés pour
être réintégrés. 11 lui demande s'il ne serait pas possible de mettre
en place une nouvelle procédure analogue à la loi Roustan qui
permettrait aux instituteurs de revenir au bout d'un délai raison-
nable dans leur département.

Réponse. - Il convient de souligner que le recrutement des ins-
tituteurs est départemental. Ceci implique donc qu'un choix a été
opéré par les candidats aux concours de recrutement . Ce choix
tient souvent du fait qu'un plus grand nombre de places est
offert dans un département que dans un autre. Ceci étant,
d'autres instituteurs sont éloignés de leur région d'origine pour
des raisons indépendantes de leur volonté . C'est pourquoi un cer-
tain nombre de dispositions ont été prises afin de faciliter le rap-
prochement des intéressés du département dont ils sont origi-
naires, étant précisé que les mouvements d'instituteurs entre
départements s'effectuent essentiellement par voie de permuta-
tions . Celles-ci sont traitées par ordinateur . Le classement des
candidats est déterminé au moyen d'un barème personnel prenant
en compte notamment la situation familiale et l'échelon atteint.
Ce barème intègre aussi l'ancienneté dans le département de
fonction au-delà de trois ans et accorde des points qui sont capi-
talisés lorsque ce même premier voeu est renouvelé chaque année.
Ces deux éléments favorisent ceux qui, exerçant depuis long-
temps dans un département, visent, de façon constante, à être
nommés dans un département déterminé . Mais un élément fondé
uniquement sur les attaches anciennes dans le département
demandé est difficile à retenir car, en raison de la diversité des
situations, cette notion ne pourrait pas être objectivement définie.
Elle serait particulièrement préjudiciable à tous les instituteurs
nés dans un ancien territoire français devenu indépendant ou à
l'étranger. Néanmoins, depuis plusieurs années, et sans institu-
tionnaliser la mesure, il a été décidé qu'un certain nombre de
postes demeurant vacants pouvaient être pourvus en priorité par
des instituteurs justifiant d'un lien ancien et certain avec un
département . Il parait difficile d'aller au-delà sans risquer de
rompre le principe d'égalité des citoyens . Une procédure ana-
logue à celle de la loi Roustan n'apporterait pas de meilleurs
résultats aux intéressés et serait très rigide . C'est pourquoi, il ne
parait pas souhaitable de réserver un quota de postes vacants
pour ce type de situation mais l'administration, comme le montre
l'énumération des mesures précitées, a déjà apporté à ce difficile
problème des solutions pour les intéressés . C'est dans cette voie
qu'elle continue d'avancer . II convient cependant de préciser que,
quel que soit le souci de l'administration de donner satisfaction
au plus grand nombre de ses agents, il n'en demeure pas moins
vrai que les postes d'instituteurs sont implantés en fonction des
effectifs d'élèves à scolariser et non pour satisfaire des situations
personnelles, si dignes d'intérêt soient-elles .

lui demande s'il ne serait pas souhaitable, compte tenu des
objectifs retenus notamment par le ministre de l'éducation de cet
Etat, de conforter ce mouvement favorable à la langue française
en développant le réseau de nos établissements français et en
définissant une politique de coopération et d'échanges avec cer-
tains de nos établissements.

Réponse. - On ne peut que se féliciter du développement du
français en Ontario, et du rôle joué à cet égard par les établisse-
ments canadiens « d' immersion ». II convient par ailleurs de rap-
peler l'implantation dans cet Etat de l'école française de Toronto.
Cet établissement j oue un rôle tout aussi important, puisqu'il sco-
larise des élèves français, canadiens et étrangers qui suivent un
enseignement tenant compte à la fois des programmes français et
des programmes. exigés pour le passage dans l'enseignement onta-
rien . Le développement de cet établissement, et d'une manière
générale des établissements français de l'étranger, relève du
ministère des affaires étrangères. Le ministère de l'éducation
nationale pour sa part apporte une contribution non négligeable
par le détachement des enseignants et le suivi de la pédagogie et
de la vie scolaire . En ce qui concerne la coopération et les
échanges entre établissements français et étrangers, le ministère
de l'éducation nationale, conscient de l'intérêt qu'ils représentent
pour la formation des élèves, s'attache précisément à les déve-
lopper à travers les actions éducatives internationales menées
sous r -me de projets pédagogiques concertés entre deux établis-
semer; partenaires de l'enseignement général ou de l'enseigne-
ment technologique . Le renforcement des crédits destinés à , l'or-
ganisation des échanges d'élèves doit permettre aux
établissements qui le souhaitent de mettre sur pied des projets
pédagogiques avec des établissements canadiens.

Enseignement préscolaire et élémentaire (cantines scolaires)

12888 . - 24 novembre 1986 . - M . Charles Ehnnann attire l'at-
tention de M . le ministre de l ' édueatlon nationale sur l'octroi
des places de cantine dans les écoles communales. Certains direc-
teurs d'école refusent d'accorder une place à des enfants lorsque
leurs parents ne sont pas en mesure de fournir tous les deux un
bulletin de salaire. Dans le cas des professions libérales, il lui
demande comment le conjoint de celui qui exerce la profession
sous son nom peut justifier auprès d'une école sa qualité de
conjoint collaborateur sans pouvoir fournir de bulletin de salaire
en bonne et due forme. Il lui demande s'il a l'intention d'aviser
les directeurs d'école par circulaire de la marche à suivre pour
régler de tels cas.

Réponse. - Les cantines et restaurants d'enfants attachés aux
écoles élémentaires et maternelles sont organisés sur la base de
l'article 16 du décret n° 76-1301 du 28 décembre 1976 modifié :
en dehors des heures d'activité scolaire la garde des enfants peut
être assurée dans les locaux de l'école avec l'avis du conseil
d'école ; elle est organisée et financée par la commune ou par
une association régulièrement constituée conformément à la loi
du l e, juillet 1901, en accord avec l'inspecteur d'académie, direc-
teur des services départementaux de l'éducation nationale et la
commune. Les problèmes touchant à l'organisation des cantines
ne relèvent donc pas directement des services du ministère de
l'éducation nationale mais des organisateurs (municipalité ou
association type loi 1901) qui règlent toutes les questions qui s'y
rapportent : financement, effectifs, assurances, montant de la par-
ticipation demandée aux familles, personnel de surveillance, etc.
Si certains enseignants, notamment des directeurs d'école, partici-
pent parfois au fonctionnement de ce service, c'est pour le
compte des organisateurs . C'est donc à ces derniers qu'il appar-
tient de prendre les décisions relatives à la fréquentation des can-
tines et d'autoriser les enfants dont les parents exercent des pro-
fessions libérales à bénéficier de tels services. La situation des
conjoints collaborateurs et l'élaboration éventuelle d'un statut les
concernant a fait l'objet d'une étude menée conjointement par la
délégation interministérielle aux professions libérales et le minis-
tère des affaires sociales qu'il conviendrait d'interroger directe-'
ment afin de connaître toute précision sur l'état d'avancement
des travaux entrepris.

Enseignement (fonctionnement)

Français : langue (défense et usage)

12806. - 24 novembre 1986. - M . Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la pro-
gression du français dans l'Etat d'Ontario au Canada, et notam-
ment sur le développement des écoles dites « d'immersion » . Il

13155. - 24 novembre 1986 . - M . Gérard Wel:ar s'adresse à
M. le ministre de l'éducation nationale pour lui rappeler que
lors d'une conférence de presse le I I novembre dernier, Mme le
secrétaire d'Etat aux enseignements, a annoncé, pour 1987, la
suppression de 1 690 postes d'enseignants, mis à la disposition
des associations, des coopératives ou des mutuelles qui relèvent
du mouvement associatif post et périscolaire . Ces enseignants
tiennent de l'avis unanime - tel celui de Mme la présidente de
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l'office central de la coopération à l'école (2 500000 cotisants) -
« un rôle pédagogique important. Ils sont sur le terrain, au
niveau des départements, les interlocuteurs auprès des établisse-
ments scolaires, des élèves et des parents » . De ce fait, ce mouve-
ment associatif contribue, par ses activités, à la lutte contre
l'échec scolaire et à une plus grande ouverture de l'école sur son
environnement. Etant donné le poids de l ' enjeu, il lui pose cette
double question : d'une part, sur la forme, le respect qu'inspire
ainsi l'oeuvre accomplie n'exigeait-il pas de ne pas remettre en
cause unilatéralement, sans concertation aucune, les conventions
bilatérales passées entre le ministère et lesdites associations ;
d'autre part, sur le fond, s'agit-il de l'abandon définitif d ' une
politique qui, ayant fait ses preuves comme rappelé précédem-
ment, a été respectée depuis 1945 ? Dans une telle hypothèse, au
profit de quelle solution envisage-t-il de la remplacer, solution
qui puisera sans doute aux meilleures sources du libéralisme dont
se réclame le Gouvernement auquel il appartient, ce qui, à lui
seul, peut justifier l'inquiétude des mouvements et associations
considérés.

Réponse. - La mesure figurant au budget 1987 de l'éducation
nationale, qui vise à remplacer l'aide apportée à diverses assoca-
tions périscolaires sous forme de personnels « mis à disposition »
par une subvention d'un montant équivalent, a été proposée pour
aller dans le sens de la simplification et de la clarté . L'utilité de
l'action conduite par les associations concernées n'est en aucune
façon contestée, mais il faut bien constater que l'extension
continue, depuis de nombreuses années, de la pratique des mises
à la disposition, a créé une situation incompatible avec les impé-
ratifs d'une saine gestion des moyens budgétaires . Il est de règle
que les fonctionnaires se voient confier des missions imparties à
l'administration dont ils relèvent . Perdre cette exigence de vue
aboutit, en fait, à éloigner un certain nombre d'instituteurs et de
professeurs de leur mission première, qui est d'enseigner. Les
associations n'auront donc plus des emplois mais recevront des
subventions couvrant les frais de rémunération et de charges
sociales qu'elles devront désormais assumer. Cette procédure leur
donnera plus de liberté puisqu'elles auront le choix entre garder
l'enseignant précédemment mis à disposition, qui sera alors
« détaché » - libérant ainsi l'emploi qu'il occupait - ou bien
recruter un collaborateur d'une autre origine . Les crédits qui
figurent au budget de 1987 ont été calculés sur la base des mises
à disposition prononcées au titre de l'année scolaire en cours . Ils
représentent quatre mois de salaire, puisque la mesure prend
effet à la rentrée 1987 . Ainsi les associations périscolaires sont-
elles assurées, sur ces bases nouvelles, d'avoir les moyens de
continuer à bénéficier de l'aide qui leur était précédemment
consentie.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(fonctionnement)

1311ill . - 24 novembre 1986. - M . Gérard Wslzsr demande à
M . le ministre de l ' éducation nationale quelles sont les
mesures envisagées pour les classes de cours préparatoire et de
cours élémentaire dont les effectifs dépassent vingt-cinq élèves.
En effet, ses propos à l'occasion d'une récente émission de télévi-
sion ont vivement intéressé les parents d'élèves, et ceux-ci ne
comprendraient pas que monsieur le ministre considère un tel
effectif comme une limite supérieure sans que des mesures soient
prises pour les classes qui le dépassent.

Réponse. - Dans l'enseignement du Ier degré, et plus particuliè-
rement dans le secteur élémentaire, les effectifs ont fortement
décru ces dernières années . Ce phénomène, ainsi que les mesures
de redéploiement qui sont intervenues en faveur des départe-
ments en difficulté, expliquent, d'une manière générale, les amé-
liorations très nettes qui se sont produites notamment dans le
domaine des effectifs. Sur ce dernier point, on ne peut que
constater que le nombre d'élèves accueillis dans les classes a net-
tement diminué. La moyenne nationale dans l'élémentaire est
aujourd'hui de 22,3 et les départements fortement urbanisés où,
traditionnellement, les classes sont plus chargées, affichent un
taux moyen de 23,6. Dans ce cadre, la persistance de classes de
cours préparatoire et de cours élémentaire dont les effectifs
dépassent vingt-cinq élèves revêt un caractère exceptionnel . Une
telle situation se rencontre encore de manière ponctuelle dans
certains départements et plus particulièrement dans les circons-
criptions où les effectifs sont en hausse régulière depuis plusieurs
années. Il importe cependant de prendre les dispositions qui
contribueront à réduire de manière significative le nombre de ces
classes . C'est pourquoi l'opération de rééquilibrage entre les
dotations départementales qui sera poursuivie lors de la rentrée
scolaire 1987 apportera sur ce plan les aménagements nécessaires .

Enseignement (fonctionnement)

1341$. - ler décembre 1986. - M. Christian Dsmuynek attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
modernisation de notre équipement scolaire . En effet, un ,plan
établi sur 1985-1986 a prévu une modernisation par l'emploi de
l 'informatique . Ainsi, en 1986, 287 000 micro-ordinateurs à usage
scolaire auront été installés dans les établissements, plaçant ainsi
la France au premier rang européen dans le domaine de l ' infor-
matique scolaire . Il lui demande donc si l'effort déjà commencé
va se perpétuer ainsi que les modalités de la poursuite de cet
équipement.

Réponse. - L'application du plan informatique pour tous, inter-
venue en 1985, a traduit la volonté du ministère de l'éducation
nationale de mettre rapidement à la disposition des établisse-
ments scolaires, du matériel informatique moderne . Cet effort
d ' équipement répond à un pédagogie faisant appel à la mise en
oeuvre des technologies nouvelles. Il est certain qu'à l'avenir l'ef-
fort sera poursuivi, notamment en ce qui concerne l'équipement
des classes préparatoires aux grandes écoles . Toutefois, suite aux
mesures de déconcentration en vigueur depuis le ler janvier 1986,
il incombe désormais aux recteurs d'académie de pourvoir à
l'équipement informatique des établissements dont ils ont la
charge .

Enseignement secondaire (établissements : Essonne)

13478. - ler décembre 1986 . - M . Roger Combrisson souhaite
attirer l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale
sur l'intérêt que représenterait la création, dans le cadre du lycée
polyvalent de Corbeil-Essonnes, d'une classe préparatoire sur
deux ans aux grandes écoles de mathématiques supérieures, à la
prochaine rentrée scolaire 1987-1988 . lI s'agit d'un besoin réel
pour les jeunes de la région, le département de l'Essonne étant
dépourvu de classes préparatoires de ce genre . Par ailleurs le
lycée de Corbeil-Essonnes est une pièce maîtresse du dispositif
scolaire du département (2 084 élèves en soixante et onze divi-
sions) . De plus, il semble tout à fait réaliste de concevoir cette
création, dans la mesure où cet établissement possède déjà un
corps professoral agrégé et dispose d'un équipement et d'une
technique modernes . Le lycée de Corbeil-Essonnes jouit d'ailleurs
de longue date d'une excellente réputation valant pour la qualité
des enseignants et de leurs cours, confirmé par les résultats aux
examens qui le classe en équivalence avec ceux obtenus par les
deux plus importants établissements du département, ceux de
Montgeron et Savigny-sur-Orge . En conséquence, en apportant
un seul effort budgétaire par l'attribution d'heures de techniciens
de laboratoire, actuellement manquantes, l'aboutissement de ce
dossier pourrait être accueilli avec enthousiasme par les élèves,
les parents et les enseignants. Il souhaite donc qu'il lui précise
ses intentions à ce sujet.

Réponse . - La carte des classes préparatoires aux grandes
écoles fait l'objet chaque année à l'administration centrale d'une
révision à partir des propositions adressées par les recteurs,
compte tenu des orientations définies en la matière et de l'évolu-
tion du nombre de places mises aux concours d'entrée de ces
écoles . L'analyse des besoins exprimés par les différentes grandes
écoles a fait apparaitre la nécessité d'accroître prioritairement le
nombre des préparations scientifiques débouchant sur les
concours de type M et P ; c'est pourquoi l'ouverture de nouvelles
classes de mathématiques supérieures et de mathématiques spé-
ciales sera autorisée à la rentrée 1987. L'opportunité de l'organi-
sation de classes supplémentaires de la sorte dans l'académie de
Versailles sera appréciée sur ces bases, en tenant compte de la
situation du dispositif existant . A cet égard, il convient de rap-
peler que le département de l'Essonne dispose déjà d'une classe
de mathématiques supérieures et d'une classe de mathématiques
spéciales M implantées au lycée Jean-Baptiste-Corot, à Savigny-
sur-Orge . Or, les impératifs régissant le bon fonctionnement
d'une classe préparatoire conduisent à éviter leur dissémination
et à rechercher la constitution de « pôles » de préparations . Ces
considérations ne plaident pas en faveur d'une localisation sur
Corbeil qui se situe dans la même zone de recrutement que le
lycée Jean-Baptiste-Corot de Savigny-sur-Orge.

Enseignement privé (pei ',,nnel)

13497 . - ler décembre 1986 . - M . Sébastien Couipel attire
l 'attention de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la
situation des instructeurs de l'enseignement privé . Le ministère a
proposé un ensemble de mesures pour améliorer la situation de
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cette catégorie de personnels. Un plan quinquennal prévoit
l ' accès des instructeurs à l'échelle des instituteurs ou professeurs
de collège . Cependant, une incertitude persiste sur le mode de
reclassement envisagé . Le reclassement à, l'indice égal ou immé-
diatement supérieur à celui atteint dans la catégorie antérieure ne
'permet pas une amélioration sensible de la situation . D'autre
part, la majorité des maîtres classés instructeurs arrivent en fin de
carrière. En conséquence, compte tenu de la spécificité de ce
corps et des services rendus à l'éducation dans des conditions
parfois difficiles, il lui demande s'il n'est pas souhaitable d'accé-
lérer le processus de reclassement en doublant annuellement le
contingent pro sé et d'envisager une revalorisation indiciaire
substantielle afin d'assurer, à terme, des conditions de retraite
satisfaisantes à cette catégorie d'enseignants.

Réponse. - Le corps des instructeurs de la fonction publique
est en voie d'extinction et les instructeurs en fonctions dans des
établissements scolaires et les services extérieurs relevant du
ministère de l'éducation nationale ont la possibilité d'être intégrés
à terme dans les corps des conseillers d'éducation, des profes-
seurs d ' enseignement général de collège ou des secrétaires d'ad-
ministration scolaire et universitaire . Il convenait donc de s'inter-
roger sur l'opportunité de maintenir dans les établissements
d'enseignement privés des maîtres rémunérés par référence à
l'échelle indiciaire d'un grade qui n'aura plus, dans un proche
avenir, de correspondance dans le public. C'est pourquoi, consi-
dérant par ailleurs que les maîtres en cause exercent des fonc-
tions d'enseignement, il a été décidé de proposer aux ministres
chargés de la fonction publique et du budget un projet de décret
qui permettrait à ces maitres d'accéder à l'échelle de rémunéra-
tion des instituteurs . Toutefois en raison de l'importance du coût
budgétaire entraîné par cette mesure, il est apparu nécessaire de
l'étaler sur une période de cinq ans . De même, et par référence
aux dispositions mentionnées ci-dessus concernant les instituteurs
de la fonction publique, les intéressés seront classés dans leur
nouvelle échelle de rémunération à l'échelon comportant un
indice égal ou immédiatement supérieur à celui q u'ils détenaient
dans l'échelle de rémunération des instructeurs.

Enseignement privé (financement)

13526. - l e f décembre 1986. - M . Michel Pelchat attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait qu'il
a déposé sur le bureau de l'Assemblée nationale une proposition
de loi « tendant à autoriser les collectivités locales à concourir
aux dépenses d'investissements des établissements sous contrat ».
Cette proposition signée par de nombreux députés U .D.F . et
R.P.R. reprend les termes exacts d'un amendement adopté par le
Sénat lors du débat portant diverses dispositions relatives aux
collectivités locales l'été dernier . Il lui demande quelles sont les
intentions du Gouvernement quant au contenu de cette proposi-
tion.

Réponse . - La loi n° 85-977 du 19 août 1977 portant disposi-
tions diverses relatives aux collectivités locales comporte, en son
article 19, des éléments nouveaux en ce qui concerne l'aide que
peuvent apporter les collectivités locales aux établissements d'en-
seignement privés pour leurs dépenses d'équipement . En premier
lieu, la loi étend aux communes pour les écoles, aux départe-
ments pour les collèges et aux régions pour les lycées la possibi-
lité ouverte depuis 1964 à l'Etat de garantir les emprunts émis
par des groupements ou associations pour financer la construc-
tion et l'aménagement de locaux d'enseignement utilisés par des
établissements privés . Ces mesures préservent les droits que les
collectivités territoriales tiennent de la législation actuelle et de la
jurisprudence du Conseil d'Etat qui a estimé que l'aide de ces
dernières aux établissements d'enseignement technique privés,
tant pour leurs dépenses de fonctionnement que pour leurs
dépenses d'investissement, est possible dès lors que la loi Astier
du 25 juillet 1919 ne l'interdit pas . En revanche, pour des établis-
sements privés du premier dégré, compte tenu de la jurisprudence
du Conseil d'Etat, en dehors des possibilités nouvelles ouvertes
par la loi du 19 août 1986, les aides ne peuvent émaner que des
communes, à l'exclusion de toute autre collectivité territoriale, et
ne peuvent porter que sur les dépenses de fonctionnement des
écoles privées sous contrat . Quant aux établissements d'enseigne-
ment secondaire privés, la Haute Assemblée n'a pas encore
tranché la question de la possibilité d'accorder des aides finan-
cières, en dehors de celles prévues par le contrat d'association et
des possibilités nouvelles ouvertes par la loi de 1986, compte
tenu des dispositions spécifiques de la loi du 15 mars 1850. En
second lieu, la loi précitée prévoit que les établissements d'ensei-
gnement privés ayant passé avec l'Etat l'un des contrats prévus
aux article 4 et 5 de loi n e 59-1557 du 31 décembre 1959 sur les
rapports entre l'Etat et les établissements d'enseignement privés
reçoivent de l'Etat, dans la limite des crédits inscrits à cet effet

dans la loi de finances, soit les matériels informatiques pédago-
giques nécessaires à l'application des programmes d 'enseignement
du premier et du second dégréa, soit une subvention permettant
l'acquisition de ces matériels . Les collectivités territoriales peu-
vent concourir à l'acquisition des matériels informatiques complé-
mentaires par les mêmes établissements, à la condition de ne pas
apporter à ces établissements une aide supérieure à celle qu'elles
accordent aux établissements d'enseignement publics dont elles
ont la charge, en application de l'article 14 de la loi n e 83-663 du
22 juillet 1983 modifiée . Ce dispositif législatif vise à assurer une
réelle égalité entre les établissements publics et les établissements
privés. A cet égard, l' ouverture de crédits, pour un montant total
de 210 M .F. est prévue, d'une part, dans la deuxième loi de
finance rectificative pour 1986 et, d'autre part, dans la loi de
finances pour 1987 . Ces dotations permetttront d'allouer aux éta-
blissements privés des subventions destinées à leur équipement
en informatique pédagogique. Il n'est pas envisagé pour le
moment d'élargir ces dispositions qui répondent déjà en grande
partie aux préoccupations reflétées par l'amendement adopté par
le Sénat lors des débats relatifs à la loi précitée et préservent les
droits acquis en vertu des législations antérieures éclairées par la
jurisprudence du Conseil d'Etat.

Enseignement secondaire (personnel)

13532 . - 1 et décembre 1986. - M . Michel Pelchat attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le fait
qu'un certain nombre d'enseignants de collège souhaitent la créa-
tion d'un corps de professeurs de collège doté d'un statut spéci-
fique et unifié . II lui demande ce qu'il pense de cette proposition
et quelle suite il compte lui donner.

Réponse . - S'il n'est pas envisagé de créer un nouveau corps
enseignant intervenant dans les collèges, le souci du ministre de
l'éducation nationale demeure l'amélioration du niveau de quali-
fication des professeurs exerçant dans ces établissements . C'est à
cet objectif que répond la décision récemment prise de mettre
fin, d'une part, au recrutement des professeurs d'enseignement
général de collège, qui devaient justifier d'un diplôme de niveau
bac + 2 et de promouvoir, d'autre part, non seulement le recru-
tement, pour l'ensemble du second degré de l'enseignement, de
professeurs certifiés, titulaires d'une licence et du C .A.P.E.S.,
mais encore le développement et l'adaptation de l'effort de for-
mation déjà entrepris en faveur des enseignants des collèges.

Enseignement secondaire (personnel)

13874. - l et décembre 1986 . - M . Georges Chometon attire
l 'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les
effets négatifs que pourraient avoir les nouvelles procédures de
mutation et d'affectation des personnels enseignants de l'éduca-
tion des lycées professionnels ou de l'enseignement général . Ces
procédures nouvelles risquent, selon les représentants syndicaux
membres des Commissions paritaires, de conduire à l'arbitraire.
II lui demande s'il peut lui exposer les raisons qui ont motivé ses
choix et lui dire s'il envisage de permettre aux représentants élus
du personnel d'exercer pleinement leur rôle au sein des Commis-
sions paritaires afin de suivre l'exécution de ces mesures.

Réponse. - Les modifications apportées aux règles de mutation
sont justifiées par les considérations suivantes . En premier lieu, il
a paru indispensable de revaloriser la place de la valeur profes-
sionnelle dans le barème et de tenir le plus grand compte des
efforts consentis par les enseignants pour les concours de recrute-
ment . En second lieu, il a semblé important de donner aux pro-
fesseurs agrégés la place qui leur revient dans le système édu-
catif. Pour ce faire diverses mesures ont été prises qui tendent à
permettre à tous les professeurs agrégés qui le souhaitent d'ensei-
gner dans un lycée. Par ailleurs les procédures de consultation
des instances paritaires qui doivent formuler un avis sur les
projets de mouvement seront les suivantes . Les commissaires
paritaires recevront dès leur édition des listes de candidats à une
mutation avec indication des voeux et des barèmes des intéressés.
Une première réunion des instances paritaires aura lieu, destinée
à permettre la vérification des voeux et des barèmes des candidats
à une mutation . A cette étape de la procédure, aucun projet de
mouvement ne sera diffusé, afin de mettre fin à l'idée répandue à
tort, que les affectations des enseignants ne sont que le simple
résultat des procédures informatiques . Par la suite, les instances
paritaires seront convoquées pour donner un avis sur les projets
de mouvement présentés par les services ministériels . Les propo-
sitions soumises aux élus des personnels auront été au préalable
examinées par l'administration qui y apportera les modifications
rendues nécessaires par l'appréciation de la situation personnelle
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de chaque enseignant et la volonté de respecter les grands équi-
libres de répartition des professeurs entre les établissements. En
effet les projets de mouvement, tels qu'ils résultent de la contron-
tation des postes vacants ou susceptibles d'être vacants et de la
demande des enseignants peuvent faire apparaître des déséqui-
libres dans la répartition des professeurs entre les académies et
les établissements auxquels il parait nécessaire de remédier.

Enseignement (personnel)

13775. - I« décembre 1986. - M . Didier Chouat appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le projet
de nouveau barème des mutations des enseignants : la notation et
surtout la catégorie professionnelle deviendront en 1987 les cri-
tères déterminants pour les mutations de professeurs ; le nouveau
barème retenu par le ministère accroit le poids de la note attri-
buée aux enseignants et donne la priorité aux plus gradés d'entre
eux (pour les agrégés, la majoration est de 40 points ; pour les
A.E. : zéro point). Cette hiérarchisation aura pour corollaire la
caporalisation du corps enseignant : l'importance accordée à la
notation renforcera le poids des chefs d'établissement et des ins-
pecteurs. Ce projet vise également à affaiblir les syndicats, en
réduisant le rôle des commissions paritaires, où administration et
représentants des enseignants discutent des mutations . Enfin, le
barème envisagé rendra encore plus difficiles les possibilités de
retour au pays des jeunes enseignants titularisés et nommés loin
de leur région d'origine. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir reconsidérer ce projet.

Réponse. - Le nouveau barème des mutations des enseignants
est justifié par les considérations suivantes . Il a paru indispen-
sable en premier lieu, de revaloriser la place de la valeur de la
notation qui a été quadruplée par rapport à l'année passée et de
tenir le plus grand compte des efforts consentis par les ensei-
gnants pour passer les concours de recrutement et notamment
l'agrégation : ainsi la bonification accordée en fonction du grade
varie de 40 points pour les professeurs agrégés et assimilés, à
30 points pour les bi-admissibles et à 20 points pour les certifiés
et assimilés. En second lieu, il a semblé important de donner aux
professeurs agrégés, la place qui leur revient dans le système édu-
catif. Pour ce faire, diverses mesures ont été prises qui tendent à
permettre à tous les professeurs agrégés qui le souhaitent d'ensei-
gner en lycée . Ces dispositions sont destinées à réaliser un équi-
libre entre le mérite des enseignants et leurs obligations fami-
liales . S'agissant des instances paritaires, les aménagements
apportés aux modalités de leur consultation, ne portent pas
atteinte à leur rôle traditionnel . Les commissaires paritaires rece-
vront dès leur édition des listes de candidats à une mutation,
avec indication des voeux et des barèmes des intéressés . A cette
étape de la procédure, aucun projet de mouvement ne sera dif-
fusé, afin de mettre fin à l'idée répandue à tort que les affecta-
tions des enseignants ne sont que le simple résultat des procé-
dures informatiques . Par la suite les instances paritaires seront
convoquées pour donner un avis sur les projets de mouvement
présentés par les services ministériels . Les propositions soumises
aux élus des personnels auront été au préalable examinées par
l'administration qui leur apportera les modifications rendues
nécessaires par l ' appréciation de la situation personnelle de
chaque enseignant et la volonté de respecter les grands équilibres
de répartition des professeurs entre les établissements . Pour ce
qui concerne les difficultés rencontrées notamment par les jeunes
enseignants pour retourner dans leur région d'origine il convient
de souligner qu'en l ' absence de dispositions législatives ou régle-
mentaires sur ce sujet, il n'est pas envisagé d'accorder des bonifi-
cations de points dans le barème de mutation, liées à l'origine
des candidats . Par contre il est indiqué que les notes de service
relatives aux demandes de mutation présentées par les personnes
enseignants des corps nationaux du second degré donnent aux
professeurs la possibilité de présenter des demandes pour conve-
nances géographiques . A cet effet sont enregistrées depuis l'année
1984-1985 les demandes pour convenances personnelles des
enseignants qui expriment sans exclure aucun type d'établisse-
ment soit un premier voeu portant sur le département de leur
choix, soit deux voeux ; ce département suivi de l'académie cor-
respondante . Si les intéressés n'obtiennent pas satisfaction pour
la rentrée scolaire 1987-1988 ils se verront attribuer une bonifica-
tion spécifique pour convenances ôéographiques.

Education physique et sportive (enseignement privé)

13911 . - l er décembre 1986 . - M . André Fenton appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur . la situation
des maîtres, contractuels ou agréés, enseignant l'éducation phy-
sique et sportive dans les établissements d'enseignement privé

sous contrat . Le décret ne 79-927 du 29 octobre 1979, publié au
Journal officiel du 31 octobre 1979, fixe les conditions qui leur
permettaient d'accéder, pendant une période de cinq ans, à
compter de ta rentrée scolaire de 1980, à l 'échelle de rémunéra-
tion des professeurs adjoints d'éducation physique et sportive . li
lui demande s'il envisage de reconduire ces mesures en faveur
des personnels qui n'ont pu bénéficier de l'accès à cette échelle
de rémunération.

Réponse. - En vertu du principe de parité institué par la loi
n e 77-1285 du 25 novembre 1977, les maîtres des établissements
d'enseignement privés bénéficient des mesures de promotion et
d'avancement accordées aux maîtres de l'enseignement public.
C'est ainsi que le décret n e 79-927 du 29 octobre 1979 a, dans les
mêmes conditions que le décret ne 76-513 du 8 juin 1976 pris en
faveur des maîtres de l'enseignement public, permis à des maîtres
contractuels ou agréés d'accéder, durant cinq ans, dans la limite
des ' contingents fixés chaque année, à l'échelle de rémunération
des professeurs adjoints d'éducation physique et sportive . En
l'absence de nouvelles dispositions touchant les maîtres de l'en-
seignement public, il ne peut être envisagé de reconduire les
mesures évoquées ci-dessus.

Enseignement (personnel)

14233. - 8 décembre 1986 . - M. Paul Chollet appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les moda-
lités de calcul du barème des mutations pour lesquelles l'adminis-
tration ne tient pas compte des ascendants à charge . Or la loi
impose aux descendants de justes obligations de prise en charge
de leurs aînés. Il en résulte des situations difficiles . II lui cite
pour exemple le cas d'une enseignante de Lot-et-Garonne céliba-
taire et donc déjà défavorisée par les barèmes de mutation qui
doit à la fois assurer la charge de sa mère et de sa grand-mère
malades et son poste d'enseignante situé à 80 kilomètres de son
domicile . II lui demande dans quelle mesure il lui parait possible
de tenir compte des ascendants à charge dans l'établissement des
mutations d'un enseignant.

Réponse. - La note de service ne 86-279 du 6 octobre 1986
relative aux demandes de mutation ou de réintégration présentées
par les personnels enseignants des corps nationaux du second
degré au titre de la rentrée scolaire 1987-1988 énumère les situa-
tions particulières : enseignant handicapé invalide à 80 p . 100,
conjoint ou enfant de l'enseignant, invalide à 80 p . 100, ou dont
l'état de santé nécessite des soins continus en milieu hospitalier
spécialisé, qui peuvent entraîner le cas échéant, un traitement
prioritaire de la demande de mutation à condition que l'ensei-
gnant ait demandé en premier voeu l'ensemble des établissements
de la commune où est implanté cet établissement hospitalier ou
son domicile . II n'a pas paru opportun d'étendre ce traitement
prioritaire aux demandes de mutation présentées par les ensei-
gnants dont les ascendants sont à charge, dans la mesure où la
précarité de l'état de santé des parents est un motif très fréquem-
ment invoqué à l'appui des demandes de mutation . Toutefois il
reste la possibilité pour chaque instance paritaire concernée de
faire prendre en considération les situations qui apparaîtraient
particulièrement dignes d'intérêt.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

14542. - 15 décembre 1986. - M . René Haby attire l'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le problème sui-
vant. Le baccalauréat Tn FI I que peuvent préparer les conserva-
toires nationaux de région avec des horaires aménagés parait
bien adapté aux demandes des jeunes qui se préparent à la car-
rière de danseurs professionnels : il tient compte, dans une large
mesure, des qualités artistiques des élèves et affecte aux épreuves
pratiques des coefficients au moins égaux à ceux des disciplines
de l'enseignement général . Or à Paris ce baccalauréat n'est pas
accessible aux élèves de l'école de danse de l'Opéra et du
Conservatoire national supérieur de musique de Paris. Seuls les
lycées La Fontaine et Lamartine, en collaboration avec le
Conservatoire national de région, sont habilités à le préparer . Les
textes ne permettent pas les candidatures libres ; il n'y a pas non
plus de possibilité de préparer cet examen par le C .N .E .D . Au
moment où l'on tend à valoriser l'enseignement technique et à
promouvoir les formations professionnelles qui débouchent sur
un métier, il serait indispensable d'ouvrir l'accès de ce baccalau-
réat Tn FI I à tous les futurs professionnels qui le souhaitent . II
lui serait reconnaissant de lui faire connaître ses intentions à ce
sujet .
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Réprime. - Les formations dispensées aux élèves de l'école de
danse de l'Opéra et du Conservatoire national supérieur de
musique de Paris, ne recouvrent pas celles dispensées dans les
classes préparant au . baccalauréat technologique, musique (FI 1).
En consé'uence, ces. élèves ne remplissent pas, les conditions
réglementaires de scolarité pour être autorisé« à se présenter à ce
baccalauréat. . Par ailleurs, il ne peut Litre envisagé de modifier les
conditions d'inscription au baccalauréat technologique, en y
introduisant la possibilité d'une candidature libre . En effet,
celles-ci garantissent vis-à-vis des employeurs et des autorités uni-
versitaires le sérieux des, candidats et, en conséquence, le niveau
de l'examen. En outre, une dérogation spéciale aux conditions de
scolarité en faveur d'un BTn, en l ' occurence Musique, .ne man-
querait pas d'entraîner des demandes analogues de la part des
candidats aux autres BTn.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires
civils et militaires (calcul des pensions)

14671. - 15 décembre 1986. - M. Ladislas Poniatowski attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
problèmes que rencontrent certaines catégories de professeurs de
l'enseignement public pour faire valoir leurs droits à la retraite.
Ainsi, les professeurs de l'enseignement public venant de l'ensei-
gnement privé ont été autonsés à faire valoir les services
accomplis dans l'enseignement privé pour leur avancement dans
l'enseignement public. Mais aucune disposition ne permet à ces
mêmes professeurs de faire valoir, pour la retraite, les services
accomplis dans l'enseignement privé . Le Gouvernement envisage-
t-il pour corriger cette anomalie de faire bénéficier ces profes-
seurs d'une disposition réglementaire les autorisant à faire valoir
intégralement pour leur retraite de l'enseignement public les ser-
vices qu'ils ont accomplis dans l'enseignement privé.

Réponse. - L'article L. 5, dernier alinéa, du code des pensions
civiles et militaires de retraite énumère limitativement les services
susceptibles d'être admis à validation. Il s 'agit uniquement des
services effectués dans des administrations de l'État, les services
extérieurs en dépendant et les établissements publics de l'Etat ne
présentant pas un caractère industriel et commercial . Il ne serait
pas opportun de modifier ces dispositions en ajoutant à cette
liste les services accomplis dans des établissements d'enseigne-
ment privés, car une telle réforme, d'ordre législatif, ne manque-
rait pas de susciter de très nombreuses autres revendications por-
tant sur la prise en compte de services de tous ordres accomplis
dans le secteur privé par les fonctionnaires de tous départements
ministériels préalablement à leur entrée dans les cadres et, en
définitive, de remettre en cause l'économie même du code des
pensions civiles. Les intéressés conservent en tout état de cause
les droits à la retraite qu'ils ont acquis auprès de la sécurité
sociale et des institutions de retraite auxquelles ils étaient affiliés,
au titre des périodes d'activité qu'ils ont accomplies avant leur
entrée dans la fonction publique.

Administration (ministère de l'éducation nationale : budget)

14712. - 15 décembre 1986. - M. Yves Fréville demande à
M. le ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui
indiquer, pour chaque chapitre budgétaire dont il a la responsa-
bilité, le montant des autorisations de programme délivrées
en 1985 au titre des investissements déconcentrés à caractère
régional (catégorie II) ou à caractère départemental (caté-
gorie III). II lui demande également de bien vouloir préciser,
pour les dotations supérieures à 100 millions de francs, les clés
de répartition précises utilisées pour ventiler ces dotations entre
les diverses régions métropolitaines.

Réponse. - Le montant ci-dessous indique, pour chaque cha-
pitre budgétaire de la section scolaire du budget du ministère de
l'éducation nationale, le montant des autorisations de programme
ouvertes en 1985 au titre des investissements déconcentrés, que ce
soit en catégorie Il ou en catégorie III :

MONTANT
OBJET CATÉGORIES des autorisations

de programme

Constructions scolaires :
Chapitre 56-33	 Il 668 776 000 F.
Chapitre 66-31	 III 37 120 000 F .

Pour les chapitres de constructions scolaires des établissements
du second degré (chapitres 56-33 et 66-33), les clés de répartition
étaient les suivantes : dans un premier temps, l'importance du
patrimoine (exprimée en mètres carrés et selon l'àge : plus ou
moins de dix ans) était prise en considération afin d'expnmer les
besoins en maintenance ; dans un second temps, les crédits de
construction ou de reconstruction ont visé à tenir compte de la
progression des effectifs, à mieux cerner les besoins réels, à cor-
riger les inégalités régionales et à encourager les initiatives
locales . Dans ce but, les clés de répartition intégraient les para-
mètres suivants : l e les données tendantielles des effectifs à sco-
lariser ; 2 e les capacités d ' accueil précaires ; cette notion
regroupe les capacités vétustes ou inadaptées en dur et les bâti-
ments démontables ; 3e le potentiel fiscal des communes, agrégé
au niveau régional ; 4e l'effort financier des assemblées régio-
nales et départementales en faveur des constructions scolaires du
second degré au cours du Vllr Plan. En ce qui concerne les
crédits de matériel, l'affectation des crédits découle de la pro-
grammation des constructions ou reconstructions d'établissements
scolaires.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel)

14716 . - 15 décembre 1986. - M . Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
tion rencontrée par un instituteur de son département qui n'a pu
obtenir une indemnité représentative de logement . Cet . instituteur
s'est vu attribuer, en 1970, un logement sans salle de bains ni
w : c., et l'a occupé pendant cinq ans . En 1975, devant l'inconfort
de cette habitation, l'intéressé a préféré renoncer à ce logement
de fonction. Après la publication du décret du 2 mai 1983, cet
instituteur a demandé le bénéfice de l'indemnité représentative de
logement et s'est vu opposer un refus au motif qu'il avait quitté
un logement convenable pour convenances personnelles . S'il est
vrai que le décret antérieurement applicable du 25 octobre 1894
considérait, dans les communes de moins de 12000 habitants,
comme convenable un logement comprenant une cuisine-salle à
manger et trois pièces à feu, il n'en reste pas moins qu'il y a
quelque rigueur à considérer que l'intéressé a quitté un logement
convenable pour convenances personnelles, alors que celui-ci
était manifestement inconfortable. Il lui demande s'il ne serait
pas souhaitable d'aménager un dispositif spécifique pour ce
genre de situations qui sont fréquentes dans les communes
rurales faute de moyens pour celles-ci d'améliorer leur patri-
moine en fixant un critère objectif fondé sur l'existence de sani-
taires dans ledit logement pour interpréter la notion de logement
convenable.

Réponse. - Le décret ne 84-465 du 15 juin 1984 portant défini-
tion du logement convenable attribué aux instituteurs par les
communes prévoit que ce logement doit répondre aux normes
minimales d'habitabilité définies à l'article R. 322-20 du code de
la construction et de l'habitation, c'est-à-dire aux normes géné-
rales relatives à la sécurité, à la salubrité et à l'équipement . Les
dispositions prévues par ce décret et par l'arrêté du même jour
ne sont pas applicables aux logements qui ont été attribués aux
instituteurs par les communes antérieurement à la date d'applica-
tion du décret et qui demeurent soumis aux dispositions fixées
par le décret du 25 octobre 1894 précédemment en vigueur.
Toute autre interprétation conférerait au décret du 15 juin 1984
une portée rétroactive qu'il n'a pas et qu'il n'est pas envisagé de
lui donner. Par ailleurs, l'indemnité représentative de logement
n 'est pas due lorsque le maire a offert un logement convenable et
que l'instituteur l'a refusé ou bien a décidé, après l'avoir initiale-
ment accepté, de le quitter, exception faite du cas où, avec l'ac-
cord du maire, le logement a été cédé à un instituteur qui bénéfi-
ciait auparavant d'une indemnité représentative . Au cas exposé,
l'enseignant en cause ne peut bénéficier du versement de l'indem-
nité puisqu'il a quitté le logement mis à la disposition par la
commune. Si un conflit existe entre le maire de cette commune et
l'instituteur quant au caractère convenable de ce logement, l'une
des deux parties peut utiliser la voie de recours devant les juri-
dictions administratives .

CATÉGORIES
MONTANT

dia autoritiatloms
de programma

OBJET

Chapitre 66-33	
Matériels :

Chapitre 56 . 35	
Chapitre 56-36	

1 840 434 000 F.

380 345 000 F.
41 890 000 F.
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Enseignement secondaire (fonctionnement)

Il I . - 22 décembre 1986. - M . Noil Ravuaard attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les pro-
blèmes posés par l ' absence de professeurs de technologie de
C.E.S . qui doivent suivre des stages de formation d'une durée de
six mois . Le remplacement de ces enseignants n ' étant pas assuré,
les élèves sont ainsi privés de cours pendant toute la durée du
stage . Il lui demande donc quelles mesures il envisage de prendre
pour remédier à cette carence.

Réponse. - L'introduction de l'enseignement de la technologie,
composante d'une culture moderne, dans les collèges, est liée à
leur rénovation et à l'amélioration de l'orientation des jeunes . La
formation technologique est une nécessité qui s'impose à tous les
niveaux . Elle requiert, des maîtres compétents formés pour dis-
penser un enseignement nouveau s'appuyant sur l'observation, la
compréhension, l'analyse des produits et processus technolo-
giques et de leur influence sur l 'homme et la société . La durée de
a formation mise en place a été modulée en fonction des acquis

de chaque professeur ; elle est, en principe, d'une année scolaire
et peut être assurée soit en continu, soit échelonnée .sur deux ou
trois ans, à raison d'un semestre ou d'un trimestre par an . De
nombreuses académies ont choisi cette formule qui permet
d'éviter une trop longue absence des stagiaires . En outre, des ins-
tructions ont été données pour que les remplacements soient
assurés chaque fois qu'ils seront possibles . A l'issue de leur for-
mation, les professeurs seront en mesure de dispenser un ensei-
gnement de qualité qui permettra à la technologie de prendre
rang parmi les disciplines essentielles enseignées au collège . L'at-
teinte de cet objectif, liée à l'effort important consenti par les
professeurs en recyclage et le bénéfice qui en résultera pour les
élèves méritent que soient acceptées, le temps de la formation, les
difficultés que peut créer l'absence momentanée d'enseignants.

Psychologues (profession)

18138. - 22 décembre 1986 . - M . Marc Reymann attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'article 44
de la loi du 25 juillet 1985 concernant le titre de psychologue . A
ce joui, aucun décret d'application de cette loi n'est encore paru.
Il lui rappelle que cette loi doit notamment entrainer à l'éduca-
tion nationale un changement statutaire des personnels qui font
fonction de psychologues . C'est pourquoi il lui demande de faire
le nécessaire afin que ces décrets d'application paraissent le plus
rapidement possible et permettent enfin une reconnaissance statu-
taire des psychologues scolaires.

Réponse. - La mise en oeuvre des décrets d'application de l'ar-
ticle 44 de la loi no 85-772 du 25 juillet 1985, relatif à l'usage
professionnel du titre de psychologue, pose des problèmes nom-
breux et complexes . Néanmoins, leur étude est entreprise et sera
poursuivie dans un sens de clarification de la situation.

Enseignement (établissements : Rhône)

lUe. - 22 décembre 1986. - M . Jean-Pierre Rsveau appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
fermeture prochaine du groupe scolaire Edouard-Herriot, à Saint-
Priest (Rhône), pour être remplacé par un centre d'informatique
et de conférences . Or les différents établissements scolaires de
Saint-Priest supportent déjà des effectifs surchargés qui ne man-
queront pas d'être augmentés du flux des nouveaux élèves arri-
vant du groupe scolaire Edouard-Herriot. II lui demande quels
sont les impératifs qui ont entraîné cette suppression de classes
et, face 'aux problèmes qui ne manqueront pas d'en résulter
(locaux, disponibilité des maîtres . . .), quelles solutions cohérentes
sont envisagées.

Réponse . - Interrogé sur la fermeture du groupe scolaire
Edouard-Herriot de Saint-Priest, le ministre de l'éducation natio-
nale confirme l'abandon de ce projet . Les enfants qui étaient ins-
crits dans cette école pourront donc continuer à la fréquenter.
Cette mesure permettra d'éviter de surcharger les classes des
écoles voisines par un afflux d'élèves supplémentaires.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel)

16441. - 22 décembre 1986. - M . Charles Metzinger appelle
l 'attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur les
personnels surveillants d'externat et maitre d'internat qui ont été
recrutés comme instituteurs lors des concours exceptionnels

ouverts par le décret no 82-512 du 15 janvier 1982 . En l'état
actuel de la législation en vigueur, l'ancienneté administrative,
acquise par ces personnels lors des emplois antérieurs à leur
recrutement, n'est pas prise en compte pour leur avancement . II
lui demande en conséquence de prendre en considération leur
situation lors de l'étude par les services de son ministère, du
projet de modification du décret n° 51-1423 du 5 décembre 1951.

Réponse. - Un projet de décret portant modalités de classement
du personnel nommé dans le corps des instituteurs est actuelle-
ment soumis à concertation interministérielle. Ce texte prévoit
notamment la prise en compte des services d'agent non titulaire
(y compris ceux de surveillant d'externat et maître d'externat) à
condition toutefois que ces modalités de reclassement n'aboutis
sent pas à des situations plus favorables que celles qui résulte-
raient d'un classement à un échelon comportant un traitement
égal ou, à défaut, immédiatement supérieur à celui détenu dans
l'ancien emploi.

Enseignement privé (personnel)

15483 . - 22 décembre 1986 . - M . Jean-Yves Cozan attire l'at-
tention de M. I . ministre de l'éducation nationale sur l'attribu-
tion de l'indemnité de logement des instituteurs de l'enseigne-
ment privé . En vertu du décret n o 83-367 du 2 mai 1983, les
instituteurs peuvent se prévaloir d'une indemnité de logement
versée par la municipalité et celle-ci donnant lieu à une dotation
compensatrice de l'Etat . Il lui demande de bien vouloir l'in-
former des modalités pratiques d'attribution de cette indemnité
ainsi que du tableau qui illustre au niveau national cette attribu-
tion.

Réponse. - Le droit au logement ou, à défaut, à l'indemnité
représentative, constitue, pour les instituteurs des écoles commu-
nales, un avantage mis à la charge des communes par la loi du
19 juillet 1889 modifiée . Or, aux termes de l'article 34 de la
Constitution, seules des dispositions législatives peuvent instituer
une charge financière à l'égard des collectivités locales . Aucune
disposition de la loi modifiée n o 59-1557 du 31 décembre 1959
n'ayant prévu cette charge, il n'est pas possible d'assurer aux
maîtres en fonction dans les écoles privées liées à l'Etat par
contrat le versement des indemnités représentatives de logement
attribuées par les communes aux instituteurs des écoles publiques
lorsqu'ils ne sont pas logés.

Enseignement (fonctionnement)

15488 . - 22 décembre 1986. - M . Bernard Schrsiner rappelle à
M . le Premier ministre le courrier qu'il avait envoyé en 1980 au
comité de liaison des associations complémentaires de l'enseigne-
ment public, suite à un certain nombre de mesures contre le sec-
teur post et périscolaire, prises par le ministre de l'éducation
nationale de l'époque. Dans ce courrier était indiquée sa volonté
de s'opposer à ces mesures du fait de l'importance des oeuvres
post et périscolaire dans l'éducation nationale . Aujourd'hui, le
C .L.A .C .E .P. qui regroupe trente-trois associations éducatives et
pédagogiques habilitées par le ministère de l'éducation nationale
à intervenir dans les écoles, les collèges, les lycées, est inquiet sur
l'avenir des maitre mis à disposition (M .A .D .). En effet, les asso-
ciations ne recevront plus des emplois mis à disposition mais des
subventions correspondant aux frais de rémunération et de
charges sociales . L'inquiétude des associations tient au caractère
sélectif des choix qui pourront être ainsi réalisés en fonction du
côté bien-pensant de certaines associations par rapport à d'autres.
Une autre inquiétude tient à l'enveloppe réduite dont dispose le
ministère de l'éducation nationale pour compenser le retrait des
mises à dispositions et la diminution de cette compensation par
mois et par poste . Il lui demande donc quelles sont les assu-
rances précises qu'il compte donner à ces associations pour
qu'elles puissent continuer à effectuer leur mission de service
public en particulier en niveau d'une compensation intégrale sur
le plan financier pour les associations . - Question transmise à
M. k ministre de l 'éducation nationale.

Réponse . - La mesure figurant au projet de budget 1987 de
l ' éducation nationale, qui vise à remplacer l ' aide apportée à
diverses associations périscolaires sous forme de personnels
« mise à disposition » par une subvention d'un montant équiva-
lent, a été proposée pour aller dans le sens de la simplification et
de la clarté. Les associations n'auront donc plus des emplois mis
à disposition mais recevront des subventions couvrant les frais de
rémunération et de charges sociales qu'elles devront désormais
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assumer. Cette procédure leur donnera plus de liberté puis-
qu'elles auront le choix entre garder l'enseignant précédemment
mis à disposition, qui sera alors « détaché », libérant ainsi l ' em-
ploi qu'il oçcupait, ou bien recruter un collaborateur d'une autre
origine. Les crédits qui figurent au budget de 1987 ont été cal-
culés sur la base des mises à disposition prononcées au titre de
l'année scolaire en cours : Ils représentent quatre mois de salaire,
puisque la mesure prend effet à la rentrée 1987 ; le montant de
ces subventions sera bien entendu calculé en année pleine pour
le budget de 1988. Ainsi, les associations périscolaires sont-elles
assurées, sur ces bases nouvelles, d'avoir les moyens de continuer
à bénéficier de l'aide qui leur était précédemment consentie.
L'Etat ne réduisant pas sa participation aux activités des associa-
tions périscolaires, le C .I .A.C.E .P. ne devrait pas voir compro-
mise son action que le ministre de l'éducation nationale ne
méconnaît pas .

Enseignement secondaire
(établissements : Puy-de-Dôme)

18001 . - 22 décembre 1986. - M . Maurice Adevah-Poeuf
appelle l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale
sur le dossier du projet de construction d'un lycée du bois à
Ambert (Puy-de-Dôme). Ce projet prévu dans le contrat de plan
entre l'Etat et la région Auvergne semblerait actuellement au
point mort. Il lui demande donc de lui préciser, pour ce qui
concerne son ministère, l'état d' avancement exact de l'instruction
de ce dossier.

Réponse. - Le contrat de plan conclu entre l'Etat et la région
Auvergne prévoit effectivement que des études doivent être
menées pour la réalisation à Ambert d'un lycée du bois. Le
contrat de plan précise que le financement de cet investissement
relèverait de la dotation régionale d'équipement scolaire ou éven-
tuellement d'une convention interrégionale . Compte tenu de la
nouvelle répartition des compétences entre l'Etat et les régions
dans le domaine de l'enseignement, le dossier de construction
d'un lycée consacré aux métiers du bois à Ambert ne pourrait
aboutir que si la région Auvergne, qui a mené à ce sujet une
étude de faisabilité, incluait ce projet dans le schéma régional des
formations actuellement en cours d'élaboration et arrêtait défini-
tivement sa position en ce qui concerne les problèmes de terrains
et de locaux, actuellement non résolus, les décisions de la région
constituant un préalable pour que l'Etat puisse examiner avec
celle-ci la structure pédagogique de l'établissement et les moyens
nécessaires à son fonctionnement administratif et pédagogique.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Ile-de-France)

18842. - 22 décembre 1986. - M. Laurent Cathala appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le pro-
blème de la réduction des « heures de suppléance éventuelle »
destinées à remplacer les absences courtes des professeurs. En
effet, dans l'académie de Créteil, la masse globale de ces heures
a été diminuée d'environ IO p. 100 et répartie uniformément
entre tous les établissements secondaires y compris ceux qui ne
les avaient jamais utilisées . Ainsi, par exemple, pour le lycée et le
L .E .P. Saint-Exupéry de Créteil, il en résulte une dotation de
2,44 heures par professeur pour 1986-1987, contre 36 heures
environ en 1985-1986, ce qui entraîne de graves problèmes de
fonctionnement . Ces heures permettaient, en effet, d'assurer un
certain nombre de tâches administratives (préparation du bac
blanc, traitement des dossiers de bourse . . .) et elles constituaient
en outre un complément de salaire important pour plusieurs per-
sonnes au statut précaire employées dans cet établissement.
Celles-ci se trouvent ainsi aujourd'hui dans une situation drama-
tique. Aussi lui demande-t-il de bien vouloir reconsidérer cette
mesure.

Réponse. - Les haires de suppléance éventuelle sont destinées
à remplacer les absences de courte durée des . enseignants
(absences inférieures à quinze jours) . Elles sont notifiées, pour
cette action précise, aux chefs d'établissement . Il est donc normal
que l'ensemble des établissements d'une académie puisse disposer
e tels moyens afin d'assurer au mieux la couverture des

absences . Ces heures sont confiées soit à des enseignants, soit à
des surveillants d'externat. En aucun cas, elles ne peuvent être
utilisées pour assurer des tâches administratives ni être un com-
plément de salaire attribué indépendamment de l'absence d'un
professeur dans une discipline donnée.

Politique extérieure (Allemagne)

11020 . - 29 décembre 1986. - M. Derain O•n snv 3.n attire
l'attention de M . te ministre de l'éducation nationale sur les
possibilités que certains étudiants ingénieurs, notamment fronta-
liers, peuvent se voir offrir de venir étudier et acquérir lotir
diplôme en Allemagne. Certains d'entre eux obtiennent ainsi des
diplômes ,allemands dont le niveau est incontestablement de qua-
lité et tout à fait fiable sur le marché du travail français . Dans le
cadre d'une meilleure coopération européenne il serait tout à fait
souhaitable que ce genre d'échange d'étudiants devienne courant
et soit facilité par des équivalences de diplôme . Pourtant, un han-
dicap important pour le développement de ces échanges se situe
justement au niveau de la reconnaissance des diplômes étrangers.
Or il n'existe pas encore à ce jour de convention entre les pays
européens permettant d'établir l'équivalence du diplôme d 'inaE-
nieur allemand, alors que cette équivalence existe pour les
diplômes d'architecture . C'est pourquoi il lui demande de bien
vouloir lui indiquer si un projet de convention visant à instituer
ces types d'équivalence est actuellement à l'étude.

Réponse. - La promotion des échanges entre élèves ingénieurs
français et allemenands est une préoccupation forte et constante
des responsables de l'enseignement supérieur des deux pays . Le
bureau franco-allemand de liaison entre les grandes écoles et les
Technische Hochschulen (G .E .-T.H .), créé en 1958 dans le cadre
du traité franco-allemand, s'efforce de démultiplier, dans ce sens,
les possibilités offertes dans les deux pays. Les dernières ren-
contres franco-allemandes au sommet qui ont eu lieu à Francfort
en octobre 1986 ont mis l'accent sur le développement de la coo-
pération dans le domaine des enseignements supérieurs et en par-
ticulier des formations d'ingénieurs . Un collège de personnalité
françaises et allemandes sera prochainement constitué pour favo-
riser le développement de cursus intégrés et la mobilité étudiante.
Le bureau G.E .-T.H., pour sa part, prépare des propositions de
création de nouvelles formations communes dans le domaine des
enseignements supérieurs technologiques . Le bureau G.E .-T.H. a
élaboré et diffusé en 1983 une recommandation sur les conditions
de passage d'un cycle d'étude à un autre entre les Technische
Hochschulen ou Universitâten et les grandes écoles. La participa-
tion de représentants des Fachhochschulen au bureau G.E.-T.H.
décidée récemment, devrait permettre de clarifier la situation
quant à la comparaison entre le diplôme d'ingénieur de Fach-
hochschule et les diplômes d'ingénieurs français . En ce qui
concerne l'exercice professionnel du métier d'ingénieur dans le
pays partenaire, rien n'empêche aujourd'hui un diplômé-
ingénieur d'une école ou d'une université allemande de travailler
comme ingénieur en France . Ni la France, ni la R.F.A . ne dispo-
sent de réglementations restrictives sur l'exercice du métier d'in-
génieur. Un projet de directive de la commission des commu-
nautés européennes est à l'étude actuellement sur ce point.
L'adoption d'une telle directive devrait faciliter la mobilité des
ingénieurs en Europe.

Enseignement privé (fonctionnement)

15700 . - 29 décembre 1986 . - M . Jacques Médecin attire l'at-
tention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur les diffi-
cultés financières rencontrées par les familles nombreuses qui ont
des enfants d'âge scolaire en internat. En effet, le décret
n o 63-629 du 26 juin 1963 permet à une famille qui a plus de
deux enfants fréquentant des établissements publics d'enseigne-
ment d'obtenir des réductions concernant les frais d'internat.
Cependant, ces dispositions ne prévoient pas le cas dans lequel
se trouverait une famille de trois enfants ou plus dont un ou
plusieurs enfants seraient inscrits dans un établissement sous
contrat d'association . Il serait souhaitable, dans le cadre de la
politique familiale qui est développée actuellement, de modifier
cette réglementation afin qu'une même famille ayant plus de
deux enfants en internat dans un établissement public ou sous
contrat puisse bénéficier de cette réduction de frais . 11 lui
demande s'il compte prendre des mesures allant dans ce sens
afin d'aider les familles nombreuses.

Réponse. - 11 est exact que le décret ns 63-629 du 26 juin 1963
réserve le bénéfice des remises de principe aux familles dont plus
de deux enfants sont hébergés dans un établissement public, cette
réduction étant progressive avec le nombre d'enfants . En effet, si
les établissements d'enseignement privés jouissent depuis toujours
de la liberté tarifaire qui leur permet d'apporter toutes les modu-
lations de leur choix, les établissements publics étaient soumis à
une réglementation tarifaire fixée par arrêté ministériel, dans
laquelle s'inscrivaient les remises de principe. Les dispositions du
décret n° 85-934 du 4 septembre 1985 relatif au service annexe
d'hébergement des établissements publics locaux d'enseignement
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créent une. situation nouvelle ; aussi bien; une étude est actuetle-
ment . en cours visant à tirer toutes les conséquences du statut
d'établi sement public local sur le système des remises de prin-
cipe . Une des hypothèses envisagées est d'intégrer les crédits cor-
respondants dam ceux des boum, . de façon à renforcer raide
accordée , aux familles modestes,c que .leurs enfants soient scola-
risés dans un établissement

	

ou un établissement privé.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(fonctionnement : Auvergne) .

18772. - 29 décembre 1986. - M . Maurice Adevah-Pouf attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur
suppression à . la rentrée 1987 de plusieurs dizaines de pos:c.
dans les écoles primaires de l 'académie de Clermont-Ferrand.
Ces suppressions concrétisent la politique budgétaire gouverne-
mentale dans ce domaine et prendront, à la prochaine rentrée,
une ampleur jusqu'alors inégalée. Le motif de ces fermetures,
invoqué-dans une réponse récente à une question écrite n m 8488,
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, - questions, ddu 24 novembre 1986, de M . Jean-Claude
Gayssot, est « le nécessaire ajustement du réseau scolaire à l'évo-
lution des effectifs » . Il est précisé par ailleurs que « le ministre

- de l'éducation nationale mn'intervient pas directement dans les
décisions d'ouverture ou de fermeture d'une classe » . Cependant,
les décisions des recteurs se fondent sur des directives ministé-
rielles . Compte tenu des caractéristiques de l'académie de
Clermont-Ferrand, qui comporte un nombre très élevé de classes
communales uniques à effectifs faibles, de nombreuses com-
munes risquent d'être touchées . II lui demande donc si les seuils
d'effectifs seront relevés et, dans l ' affirmative, à quel niveau.

Réponse. - Aucun des quatre départements qui composent
l'académie de Clermont-Ferrand n'est en situation difficile. Tous
ont vu leurs effectifs diminuer • régulièrement ces dernières
années, certains dans des proportions très importantes tels l'Allier
et le Cantal qui ont respectivement perdu 13,5 p . 100 et I I p . 100
de leurs population scolaire. Ces évolutions -aégatives ont permis
de maintenir de bonnes ou même de très bonnes conditions d'en-
seignement, notamment en ce qui concerne les taux d'encadre-
ment.' Les classes sont en règle générale peu chargées et les
départements de l'académie de Clermont-Ferrand sont avec des
moyennes de 19 dans l'Allier, 20,7 dans le Puy-de-Dôme,
15,7 dans le Cantal et 16,4 en Haute-Loire, en bonne place, par
rapport à d'autres départements comparables par la spécificité
géographique et la structure des écoles . Même dans le secteur
urbain où traditionnellement les effectifs par classe sont plus
importants, les moyennes relevées sont extrêmement raison-
nables : 22,6 dans le Puy-de-Dôme, 20,3 dans l'Allier contre
23,6 au plan national. Les moyens consacrés au remplacement
sont partout suffisants. Quant aux écoles à classe unique, encore
très nombreuses dans cette région, elles sont maintenues chaque
fois que cela est possible, pour tenir compte des contraintes
locales, à condition toutefois que le nombre .d'élèves accueillis
soit raisonnable ; il n'est en effet pas souhaitable de laisser fonc-
tionner des écoles à effectifs trop faibles, chacun en est mainte-
nant convaincu. Aussi n'est-il pas envisagé de relever le seuil de
neuf élèves, qui doit d'ailleurs être compris comme un seuil de
référence et ne doit pas mettre obstacle aux décisions que peu-
vent prendre les autorités académiques et les collectivités locales
dans ce domaine . En tout état de cause les retraits d'emplois
sont, dans l'académie de Clermont-Ferrand, limités, ce qui est
une prise en compte de son caractère rural, et ne devraient
amener nulle dégradation, les effectifs continuant à baisser.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(écoles normales : Seine-Saint-Denis)

18771 . - 29 décembre 1986. - M. Gilbert Bonnemaison attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
conséquences des suppressions massives de postes de formateurs.
Ces suppressions s'inscrivent dans un plan national (plus de
350 suppressions pour les seuls professeurs d'école normale sur
2 100) mais affectent prioritairement le département de la Seine-
Saint-Denis : 1 . 39 professeurs d'école normale sur 99 ;
2 e 7 directeurs d'études du centre de formation P.E .G .C . et un
certain nombre, encore indéterminé, d'instituteurs, maîtres-
formateurs. Le département de la Seine-Saint-Denis connaît d'im-
portants besoins en raison des particularités sociologiques de sa
population : plus de la moitié des instituteurs n'ont pas de for-
mation initiale, les conditions de travail sont très difficiles et les
taux d'échec scolaires trop élevés . Aussi, face à cette situation, il

lui demande s'il. n'est pas envisageable de réviser le plan de . sup-
pression pour ce département ou ai, par le maintien de ces orien-
tations, il ne recherche pas à accroître et à entretenir la margina-
lisation ou l'exclusion d'une partie de notre jeunesse, qui rendrait
illusoire l'objectif de 80 p. 100 de bacheliers par classe d' et
qui , constituerait un gaspillage inutile des richesses potentielles

u pays. -

Réponse. ' La décision de recruter désormais des professeurs de
collée parle concours du C .A.P.E .S . a entralné en 1986-1987
une diminution très sensible dey effectifs en centres de formation
de P.E .G.C . et va effectivement conduire à la fermeture de ces
centres, à l'exception des centres de formation à la technologie
dont le potentiel en personnel d'encadrement est maintenu, eu
égard aux besoins induits par le recyclage des professeurs d'édu-
cation manuelle et technique . L'arrêt du recrutement des
P.E .G.C., qui sera compensé par le recrutement de professeurs
tertiftés, s'accompagne par ailleurs de mesures permettant
d'élever le niveau de qualification de nombreux enseignants.
Ainsi le plan de formation permettant aux P.E.G .C. ne possédant
pas le D .E .U .G. d'obtenir ce diplôme entrera en 1987-1988 dans
sa troisième année d'application . II est d'autre part envisagé,
dans les mêmes conditions, de mettre en place une formation à la
licence dans le but de permettre aux professeurs non certifiés et
non agrégés de se présenter aux C .A.P.E.S. et C.A.P.E.T.
internes.

Enseignement (fonctionnement)

18811. - 29 décembre 1986. - M. Didier Chouat appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des agents de service exerçant dans les établissements
scolaires . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer le volume
des créations et suppressions d'emplois d'agents, par année,
depuis 1980.

Réponse . - Le tableau suivant retrace l'évolution du nombre
d'emplois budgétaires d'agents de service exerçant dans les éta-
blissements scolaires ainsi que le volume des créations et sup-
pressions d'emplois, année par année, depuis 1980 :

CRÉATIONS
et suppressions d'emplois

1980	
1981	
1982	
1983	
1984	
1985	
1986	
1987	

Total	

	

+ 597

Enseignement (programmes)

15827 . - 29 décembre 1986. - M . Jacques Fleury attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la diminu-
tion des heures de technologie dispensées dans les collèges, alors
que la formation des professeurs d'E .M .T . s'intensifie. Ainsi dans
l'académie d'Amiens, cinq centres assurent la formation des pro-
fesseurs d'E .M .T . Or l'enseignement de la technologie dans les
classes de sixième et cinquième ne sera plus que d'une heure (au
lieu de deux heures), et les options technologiques industrielles
(de trois heures) seront supprimées dans les collèges en rénova-
tion . Il lui demande ce que vont devenir les professeurs de tech-
nologie ou d'E .M .T. actuellement en formation, alors qu'une
réduction de l'enseignement technologique est prévue dans tous
les établissements.

Réponse . - Les horaires d'enseignement de la technologie au
collège, tels qu'ils avaient été fixés par l'arrêté du
14 novembre 1985, représentent un objectif qu'il serait souhai-
table d'atteindre à terme mais les programmes de recrutement, de
formation et d'équipement des établissements ne permettent pas
encore d'en assurer la pleine réalisation. Eu égard à cette situa-
tion, il a été décidé qu'à la rentrée 1987 la technologie serait
enseignée à raison d'une heure hebdomadaire en sixième et cin-

ANNÉES
NOMBRE

d'emplois budgétaires

63 547
63 564
64 491
65 663
65 940
65 934
65 248
64 144

+ 17
+ 927
+ 1172
+ 277
- 6
- 686
- 1104



quième et de deux heures hebdomadaires en quatrième et troi-
sième. Cela n'exclut pas que, dans le cadre de la dotation horaire
globale d'un établissement, un effort soit fait au profit de cette
discipline, notamment si le collège dispose de professeurs formés.
Les options « technologie industrielle » et « technologie écono-
mique » n'ont plus lieu d'ètre enseignées dans les établissements
o0 la technologie figure au nombre des enseignements obliga-
toires . Le contenu de ces options est en effet intégré pour l'essen-
tiel aux divers domaines de la technologie tels que la mécanique,
l'électronique et la gestion . En ce qui concerne la formation des
professeurs, des instructions seront très prochainement adressées
aux autorités académiques, leur demandant de veiller avec le plus
grand soin à la cohérence des trois aspects majeurs de la mise en
place de la technologie dans les collèges : formation des profes-
seurs, équipement des établissements et rénovation.

Enregistrement et timbre
(droits de timbre)

1Np. - 5 janvier 1987 . - M . Jacques Guyard attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'augmentation
injustifiée du timbre fiscal exigé pour la constitution du dossier
du candidat au baccalauréat. Ce timbre, qui coûtait 35 francs
pour l'année scolaire 1985 . 1986, est passé à 150 francs pour
l'année scolaire 1986 .1987, soit une augmentation supérieure à
400 p. 100. Aucun argument économique ne justifie une telle
augmentation, fortement préjudiciable pour les familles les plus
modestes, d ' autant qu'elle s'ajoute à l'augmentation voulue par le
Gouvernement des droits d'inscription à l'université . Toute
charge financière nouvelle ou excessive, ne peut que rendre plus
difficile l'accès à la culture et au savoir, et compromettre ainsi
l'avenir des enfants des familles les plus modestes . C'est pour-
quoi, il lui demande le retour pour l'année scolaire 1986-1987 et
suivantes au taux de 35 francs en vigueur pendant la période
1985-1986.

Réponse. - L'organisation des examens représente une charge
spécifique du service d'enseignement assuré par le ministère de
l'éducation nationale. Elle entraîne des frais considérables
(15 p . 100 du budget de fonctionnement matériel des services de
l'éducation nationale) qui ont progressé rapidement au cours des
dernières années en raison notamment d'une forte augmentation
du nombre des candidatures . La participation des candidats ou
de leur famille à la couverture de ces dépenses est au demeurant
modique au regard du coût réel des examens . En outre, les
examens techniques et professionnels requièrent une matière
d'ceuvre souvent onéreuse . Le nombre important de candidats qui
ne se présentent pas tend à alourdir inutilement ces dé penses
alors méme que la conjoncture budgétaire impose des écor. ,nies.
Aussi les textes ayant fixé les droits d'inscription étaient-ils parti-
culièrement inadaptés à la situation actuelle et il convenait de les
revoir . Enfin, il est rappelé que les candidats boursiers sont exo-
nérés du paiement des droits ainsi revalorisés.

Enseignement (élèves)

1iN0. - 5 janvier 1987 . - M . Jacques Mahécs appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème
de l'assurance responsabilité civile des élèves en cas de sortie
éducative. En effet, en raison des initiatives prises par M . le
ministre lors de la dernière rentrée scolaire, il n'a pas été possible
de veiller à ce que tous les élèves soient bien assurés . Dans cette
incertitude de nombreux enseignants refusent de sortir avec des
enfants dont ils ignorent s'ils sont bien « couverts » pour les
risques qu'ils encourent ou qu'ils peuvent provoquer. En consé-
quence il lui demande, comme le souhaitent les enseignants, le
retour à la situation antérieure.

Réponse. - La situation antérieure à laquelle il est fait réfé-
rence dans la question posée est certainement celle existant avant
l'intervention de la note de service ne 86-217 du 16 juillet 1986
relatiee aux modalités de distribution des documents relatifs à
l'assurance scolaire. Il convient donc de rappeler que l'objet de
la note de service précitée est, simplement, de préciser le régime
juridique applicable en matière d'assurances scolaires et de
mettre fin à certaines pratiques inconciliables avec la neutralité
du service public de l'enseignement . En ce qui concerne le
régime juridique applicable, la note de service du 16 juillet 1986,
qui fait en cela référence à celle du 21 juin 1985, souligne expres-
sément que les familles ont le choix de souscrire une assurance
soit auprès de leur assureur habituel, soit auprès des organismes
à caractère mutualiste proposés par les associations de parents
d'élèves, étant entendu que l'assurance scolaire ne constitue pas

une obligation pour les activités scolaires obligatoires . Il faut
souligner, à cet égard, que la nécessité d'assurance s'impose seu-
lement pour les activités scolaires facultatives, les parents ayant
toujours la possibilité de produire une attestation de leur assu-
reur certifiant que leur enfant est couvert pour les risques causés
ou subis à l'occasion de ces activités. Ces règles étant rappelées,
la note de service du 16 juillet 1986 précise que les directeurs
d'école et les chefs d'établissement doivent informer les familles
des dispositions applicables en matière d'assurances scolaires,
mais que les personnels de l'éducation nationale n'dnt pas pour
mission de servir d'intermédiaires à des compagnies d 'assurances
ou à des mutuelles d'assurances . En conséquence, toute distribu-
tion de propositions d'assurances dans les locaux scolaires et tout
maniement de fonds relatif à cet objet ne peuvent qu'ètre
interdits à ces personnels, conformément au principe de neutra-
lité du service public de l'enseignement . Les dispositions de la
note de service n e 86-217 du 16 juillet 1986 sont claires ; elles
visent en fait à mieux définir le rôle imparti aux membres de la
communauté éducative dans le domaine des assurances scolaires
et à instituer la plus grande clarté en ce domaine . S'il appartient
bien en effet aux personnels de l'éducation nationale d'informer
les familles, c'est aux seules associations de parents d 'élèves
concernées de proposer des assurances et de les présenter à la
souscription. A cet égard, la note de service prévoit bien que ces
associations doivent bénéficier, de la part des directeurs d 'école
et chefs d'établissement, de toutes les facilités matérielles néces-
saires pour proposer aux familles des assurances et percevoir les
primes correspondantes . Par ailleurs, dans le cas des établisse-
ments où n'existent pas d'associations de parents d'élèves, rien
n'interdit aux associations habilitées au plan national ou acadé-
mique de déposer dans les établissements considérés des proposi-
tions de souscription d'assurances scolaires . Pour l'ensemble de
ces raisons, il ne saurait donc être question d'annuler la note de
service ne 86-217 du 16 juillet 1986.

Etrangers (Grecs : Paris)

11001 . - 5 janvier 1987 . - M . Jean Rigal expose à M. le
ministre de l'éducation nationale des obstacles divers mis par
le Gouvernement aux parents grecs qui veulent scolariser leurs
enfants dans les écoles grecques le mercredi après-midi . A l ' école
de la rue Saint-Jacques et à la maternelle de la rue Cujas à Paris,
avaient lieu ces dernières années des cours de langue hellénique
destinés aux enfants de famille d'origine grecque . Cette année ces
cours sont supprimés au prétexte de mesures de sécurité . Il lui
demande de lui indiquer la cohérence de cette politique, compte
tenu que les Grecs appartiennent à la communauté, qu'aucun
visa ne leur est demandé à l'entrée du •.erritoire.

Réponse. - Les cours de langue hellénique donnés aux enfants
d'origine grecque le mercredi après-midi ne sont pas assurés sous
la responsabilité du ministre de l'éducation nationale . Il n'y a pas
de convention établie entre la France et la Grèce pour faire fonc-
tionner un tel enseignement comme c'est le cas avec d' autres
pays étrangers, étant donné le trop petit nombre d'enfants inté-
ressés . Il y a donc tout lieu de penser que ces cours sont donnés
sous la responsabilité d'une association, probablement association
locale de parents d'origine grecque, qui a conclu un accord avec
la mairie de Paris, pour obtenir, le mercredi après-midi, la mise à
disposition des locaux municipaux des écoles de la rue Saint-
Jacques et de la rue Cujas . La municipalité a toute liberté pour
reconduire ou non dans ce cas la convention d'utilisation des
locaux avec l'association organisatrice des cours. Des renseigne-
ments qui ont été pris ces derniers jours, il ressort que les cours
sont d'ailleurs actuellement rétablis, leur suspension avait pour
origine des raisons de sécurité prises à la suite des attentats terro-
ristes du mois de septembre 1986 à Paris.

ENVIRONNEMENT

Eau et assainissement (pollution et nuisances : Vaucluse)

7111. - 4 août 1986 . - M . Jacques Bompard attire l ' attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipe-
ment, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur les menaces qui
pèsent sur la nappe phréatique des communes de Bedoin et de
Mormoiron, suite à l'exploitation du sable blanc sur cette nappe
par la société Sifraco . Cette société a demandé l'extension de
l'extractions 90 hectares en novembre 1984, et cette exploitation



ASSEMBLÉE NATIONALE
	

16 février. 1987

devrait mettre au jour la nappe phréatique, éliminant, de ce fait,
la protection et la filtration naturelle, et accroissant les risques de
pollution . La D.D.A., la D.D .B. et la D.D.A.S.S. se sont montrées
défavorables à ce projet dans un premier temps et les associa-
tions locales se montrent très inquiètes sur le respect des engage-
ments pris par la Sifraco, et par la demande de modification du
procédé d'exploitation consistant à extraire du sable blanc jus-
qu'à 10 mètres au-dessous du toit de la nappe phréatique ; le
sable étant mis en suspension dans l'eau au moyen d'explosif,
avec extraction à la drague, tout ceci se faisant sans aucune créa-
tion d'emplois. Cette technique est non seulement dommageable
pour l'écosystème du département, mais encore, des remontées de
sable ayant déjà été constatées dans les forages, causant des
dégéts sur les pom s et les appareils ménagers, ce système nou-
veau ne pourra qu'augmenter ces dégits . Cette technique utilise
des floculants dont les risques ne peuvent être perçus à ce jour et
les retombées de poussières et de vapeurs nuiront aux célèbres
vignobles environnants. Il lui demande donc si la prudence
nècessaire et indipensable à la défense de l'environnement n'im-
pose pas une mesure interdisant l'exploitation du sous-sol de
cette région selon des techniques aussi brutales et colossales.

Réponse. - La société Sifraco a présenté fin 1984 une demande
d'extension et de modification des conditions d ' exploitation de la
carrière de sables des Crans, sur la commune de Bédoin dans le
Vaucluse. Cette entreprise se proposait de passer à une exploita-
tion « sous eau » pour extraire les matériaux sous le niveau de la
nappe phréatique et de laisser subsister en fin d'exploitation un
plan d'eau d'environ 16 hectares . Lors de l ' instruction, de nom-
breuses réserves ont effectivement été formulées par les services
consultés et les associations locales de protection de l'environne=
ment en ce qui concerne les impacts quantitatifs et qualitatifs sur
la nappe souterraine, compte tenu notamment de la proximité de
points de captage pour l'alimentation en eau potable. Après avoir
pris l'avis d'un hydrogéologue agréé, le commissaire de la Répu-
blique du département a décidé en juin 1985 d'autoriser l'ouver-
ture de la nouvelle carrière en imposant, sur la base des réserves
précitées, d'une part des prescriptions générales pour limiter les
impacts directs de l'exploitation et prévoir un réaménagement
acceptable du site, et d'autre part un suivi en temps réel de ces
impacts : contrôle des émissions et retombées de poussières, sur-
veillance du niveau et de la qualité des eaux de la nappe . Les
résultats de ces observations et des études complémentaires
demandées au pétitionnaire, notamment pour analyser les fac-
teurs de pollutior. et définir le programme de remise en état,
pourront conduire à remettre en cause la poursuite de l'exploita-
tion en cas d'apparition de nuissances importantes . Enfin, à
l'issue d'une phase préliminaire de six ans, un bilan hydrogéolo-
gique sera dressé et permettra de décider si l'extraction peut
continuer dans les mêmes conditions ou si le remblaiement total
du site doit être imposé . Indépendamment des autres éléments
qui ont conduit à la décision du commissaire de la République, il
semble que les contraintes d'environnement particulières au site
ont été correctement prises en compte dans les prescriptions
régissant d'extraction.

Eau et assainissement (pollution et nuisances)

73M . - I l août 1986. - M . Martin Malvy appelle l ' attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement. de l'aménagement du territoire et des trans-
porta, chargé de l ' environnement, sur l'impuissance dans
laquelle se trouvent souvent les pouvoirs publics, les collectivités
locales et les associations protectrices de l'environnement pour
obtenir l'application des règlements en vigueur dans le domaine
de la lutte contre les pollutions des cours d'eau intérieurs. A
l'évidence - dans de nombreux cas - les contraintes économiques
ou l'insuffisance des moyens financiers sont mis en avant par
ceux auxquels il est demandé des investissements spécifiques
pour justifier des équipements incomplets ou le différé des amé-
nagements obligatoires . Le Lot vient de subir une pollution d'une
gravité exceptionnelle ; il n'est pas e;:clu de penser que l'enquête
puisse bientôt être confrontée à cette argumentation . Or les pou-
voirs publics et le ministère de l'environnement connaissent bien
ce problème . Ils n'ignorent pas davantage - la circulaire du
18 février 1985 aux préfets en témoigne - qu'en certaines
périodes de l'année les risques sont aggravés par le niveau des
eaux et le comportement de certains agents économiques . II lui
demande donc les mesures qu'il entend prendre dans le domaine
réglementaire, mais aussi en ce qui concerne les aides financières
aux entreprises et collectivités locales, pour qu'une réglementa-
tion en matière de prévention des pollutions soit effectivement
observée et, sur un plan moins général, les dispositions qu'il
compte mettre en ouvre pour que soit poursuivi l'aménagement
du bassin de Decazeville, de longue date à l'origine des diffi-
cultés rencontrées sur le Lot .

Réponse . - Le ministre chargé de l'environnement a veillé avec
un soin particulier à ce que les conséquences de l'inadmissible
pollution due à la Société des mines et fonderies de zinc de la
Vieille Montagne, à Viviez, soient réparées convenablement . Un
inspecteur général de l'environnement a été dépêché sur les lieux
au mois de juillet dernier, les conclusions de sa mission avaient
été remises dès cette date à l'honorable parlementaire. Il apparalt
nettement que des négligences peuvent !ore imputées à l'indus-
triel. C' est pourquoi il a été demandé au préfet, commissaire de
la République de l'Aveyron, de faire constater par procès-verbal
l'ensemble des infractions commises . Parallèlement, la mise en
oeuvre des remèdes rendus nécessaires par cette pollution était
imposée à l'exploitant par arrêté préfectoral . Il appartient aux
personnes lésées de demander réparation à l 'industriel, le cas
échéant en se constituant partie civile devant les juridictions
pénales ; elles peuvent également demander l'octroi d'indemnités
à titre de provision avant que les tribunaux n'aient statué sur le
fond . La loi du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations
classées pour la protection de l'environnement assure la mime
possibilité aux associations de protection de la nature constituées
depuis plus de cinq ans. De nombreuses plaintes ont été
déposées ; le Conseil supérieur de la pêche a évalué pour sa part
à trois millions de francs les dommages supportés par les collec-
tivités piscicoles . Bien entendu, des mesures de prévention à long
terme seront prises pour prévenir d'autres pollutions toxiques de
cette nature. Le préfet, commissaire de la République de
l'Aveyron, devra également prescrire à cet industriel les mesures
propres à prévenir la pollution « chronique » de la nappe phréa-
tique et du Lot par les infiltrations d'eau de pluie au travers de
l'ancien crassier de l'usine. Grâce à ces mesures le site sera
« remis en état » après la cessation prochaine des activités les
plus polluantes de l'usine, qui seront transférées dans l ' une des
filiales de la Société Vieille Montagne, la Compagnie royale astu-
rienne des mines, à Auby (Nord).

Bois et forêts (incendies)

8318 . - 8 septembre 1986. - M . Jacques Bompard expose à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, qu'étant élu dans un dépar-
tement qui paye tous les ans un lourd tribut aux incendies de
forêt la création d'agences de massif pour la lutte contre les
incendies des forets lui parait intéressante. Il lui demande si cette
création est conçue comme un organisme étatique de plus, ou
comme une incitation à une organisation privée . En effet, l'une
des causes du mauvais entretien des forêts est la désertification
des campagnes de notre pays, et la lutte contre cette désertifica-
tion est une des conditions sine qua non de la réussite de ce
combat . Or la création d'une structure étatique nouvelle qui
accroitra encore les charges écrasantes qui pèsent sur le monde
du travail ne serait qu'un palliatif temporaire et à terme ineffi-
cace .

Bois et forêts (incendies)

ISSU. - 19 janvier 1987 . - M . Jacques Bompard s ' étonne
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé de l ' environnement, de ne pas avoir
reçu de réponse à sa question n° 8318 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du 8 sep-
tembre 1986 . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le Gouvernement vient d'arrêter son plan de pré-
vention et de lutte contre les incendies de forêt ainsi que les
compétences et les moyens financiers qu'il entend mobiliser dans
le cadre du dispositif dit du conservatoire de la forêt méditerra-
néenne . Afin de laisser la place la plus large possible aux initia-
tives locales, ce dispositif comporte la création d'un Conseil à
rôle consultatif, s le conseil d'orientation de la forêt méditerra-
néenne » qui sera composé de représentants des propriétaires
forestiers, d'élus locaux et régionaux, d'agriculteurs et d'usagers
de la forêt méditerranéenne ainsi que de représentants de l'Etat.
Par ailleurs, a été créé un chapitre budgétaire de répartition.
placé auprès du ministre de l'agriculture, et doté en 1987 d'en-
viron 100 millions de francs de ressources supplémentaires.
Celles-ci sont constituées par l'instauration d'une taxe spéciale
sur la vente des briquets et des boites d'allumettes et par une
augmentation de la taxe sur les tabacs . Son champ d'application
couvrira les départements des trois régions méditerranéennes
ainsi que le département de l'Ardèche et de la Drôme dont cer-
taines forêts ont des caractéristiques méditerranéennes affirmées.
Le département apparaissant comme le niveau géographique le
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plus approprié pour définir une politique de prévention adaptée
aux caractéristiques locales, c'est à ce niveau que celle-ci s'élabo-
rera. Dans le cadre des orientations proposées par le conseil,
l'Etat offrira é chaque département, éventuellement associé à la
région, d'arréter des actions de prévention coordonnées . Des
accords fixeront les parts respectives des dépenses de prévention
locale que l'Etat et le département s'engageront è prendre en
charge, ainsi que le régime général des aides proposées par eux
aux acteurs locaux (communes, propriétaires). Ces accords pour-
ront en outre comporter des mesures relatives à des expériences
de revitalisation de l'espace forestier méditerranéen (développe-
ment d'activités agricoles, sylvestres et pastorales) ainsi que des
opérations pilotis de sensibilisation telles que celles de la Tous-
saint 1986: L'Etat ne Mira donc qu'exceptionnellement martre
d'ouvrage (études et recherches, opérations d'information et de
formation). La mise en place de ce dispositif s'accompagne enfin
de dispositions législatives (sanctions contre les incendiaires, exé-
cution d'office et pénalités en cas de débroussaillement obliga-
toire non réalisé) ; d'instructions aux préfets en vue d'assurer une
meilleure maltnse de l'urbanisation en zone méditerranéenne
ainsi qu'un développement des règlements techniques de
construction et d'aménagement ; d'actions de sensibilisation de la

art des compagnies d'assurance sur l ' importance du débroussail-
lement .

Pétrole et produits raffinés (stations-service)

1114. - 6 octobre 1986. - M . Jean-Pierre Stlrbols attire l'at-
tention de M. le mlMsae délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du tarrltbin
et des transports . chargé de l'envlronnernsnt, sur le problème
du nombre et de la localisation sur le territoire métropolitain des
stations-service délivrant de l'essence sans plomb . Ces stations
sont au nombre de 87 sur un total de 33 000 1 En Allemagne,
près de la moitié des stations-service vendent de l'essence sans
plomb moins cher que le « super » avec plomb, grâce à une sub-
vention de l'Etat. En France, le nombre ridiculement peu élevé
de ces stations constitue un frein au développement du tourisme
en éloignant beaucoup de touristes allemands et hollandais en
particulier. En outre, les quelques stations existantes sont essen-
tiellement localisées dans l'Est, la vallée du Rhône et le Midi,
l'ouest et le sud-ouest de la France ne comptant que huit sta-
tions 1 Il lui demande s'il entend prendre des mesures en vue de
favoriser : 1 . une moindre pollution ; 2 . le développement du
tourisme par l'ouverture de nouvelles stations, et tout spéciale-
ment dans l'Ouest et le Sud-Ouest, régions aujourd'hui laissées
pour compte dans ce domaine .

	

.

Réponse. - L'adjonction de plomb dans l'essence permet d'aug-
menter l'indice d'octane (c'est-à-dire le pouvoir antidétonant) du
caburant et, par suite, d'en réduire la consommation . Mais le
plomb pose un double problème : directement, car il se retrouve
Intégralement dans les gaz d'échappement et provoque donc une
pollution dont la nocivité est bien connue ; indirectement, car il
Interdit l'utilisation de certaines techniques de réduction de la
pollution (pots d'échappement catalytiques). C'est pourquoi la
directive européenne du 20 mars 1985 a prévu la commercialisa-
tion d'essence sans plomb dans tous les pays de la Communauté
au plus tard le I" octobre 1989. L'échéance de 1989 a été fixée
pour constituer la date butoir avant laquelle les industries pétro-
lières et automobiles devront avoir effectué les investissements
requis. Les accords de juin et novembre 1985 sur la réduction de
la pollution due aux voitures permettront prochainement aux
Etats de la Communauté européenne d'imposer la consommation
d'essence sans plomb aux nouvelles voitures, selon un calendrier
qui tient compte de la cylindrée des véhicules . Pour ce qui
concerne les voitures actuelles, l'indice d'octane du supercarbu-
rant sans plomb (intermédiaire entre celui du supercarburant et
celui de l'essence ordinaire au plomb) en interdit la consomma-
tion aux voitures conçues pour le supercarburant au plomb . La
pénétration de l'essence sans plomb est donc nécessairement
lente en France où seules 10 p. 100 des vaitures utilisent de l'es-
sence ordinaire, alors qu'elle peut être beaucoup plus rapide en
Allemagne où cette proportion atteint 45 p . 100 . Malgré cela, un
premier réseau de distribution d'essence sans plomb a été mis en
place en France à partir de 1985 . Ce réseau, très limité, ne com-
prend actuellement que quatre-vingt-huit stations, principalement
situées dans la moitié est de la France . II est néanmoins le troi-
sième réseau européen par le nombre. Les difficultés rencontrées
cet été par de nombreux touristes étrangers en vacances dans
l'Ouest ont mis en évidence la nécessité d'accélérer le développe-
ment de la distribution d'essence sans plomb . Les professionnels
concernés en ont bien pris conscience . Le nombre de stations
sera donc doublé d'ici à l'été prochain et l'effort principal sera
porté sur les régions actuellement mal desservies, et notamment
sur l'ouest du pays. D'ici à trois ans, le réseau d'essence sans

plomb . couvrira l'ensemble du territoire national ; parallèlement,
la distribution 'd'essence ordinaire au plomb sera progressivement
supprimée (le supercarburant au plomb restera disponible pour
les voitures anciennes). Les ministères de l'environnement et du
tourisme ont édité en mal 1986 une carte du réseau français d'es-
sence sans plomb . Cette carte sera réactualisée au printemps pro-
chain .

Eau et assainissement (tarifs)

11017. - 27 octobre 1986. - M. Aymeri de Montesquiou
expose à M . le ministre délégué auprès du minletrs de 1'agsi-
pamaut, du logement de l'améns ssnsnt du tsruNolrs et des
transports. char è de l'environnement, le problème de la fac-
turation de l'eau potable et de l'assainissement. II semble, en
effet, y avoir un décalage flagrant entre la tarification de l'assai-
nissement et de la distribution de l'eau potable basée actuelle-
ment sur des éléments forfaitaires (prime fixe, nombre de mètres
cubes semestriel ou annuel alloués) et la consommation effective
de mètres cubes ; décalage encore entre éléments forfaitaires et
éléments réels que certaines municipalités aimeraient réduire afin
de supprimer l'injustice engendrée par celui-ci . Ne serait-il pas
possible de baser la facturation de l'eau potable sur les fourni-
tures réelles d'eau en excluant par là même les bases forfaitaires
en modifiant par exemple les articles 278 bis et 279 du code
général des impôts.

Réponse. - La gestion d'un service de distribution d'eau ou
d'un service d'assainissement comporte certains éléments de coût,
indépendants des volumes d'eau distribués ou collectés et épurés,
tels que par exemple, l'amortissement des équipements . Il est
donc normal qu'une tarification à prix coûtant comporte un
terme fixe indépendant des volumes . Tel est te sens de la recom-
mandation 85-01 du ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, publiée au Bulletin de la concurrence et de la
consommation du 17 janvier 1985 . II reste que le choix des modes
de tarification appartient aux communes ou à leurs groupements.
S'agissant de l'inadéquation du niveau de la partie forfaitaire des
factures d'eau, les éléments d'appréciation ne sont pas actuelle-
ment disponibles. Il sera procédé, au cours de l'année 1987, à
une enquête nationale sur les mécanismes de formation des prix
de l'eau, dont les résultats permettront une meilleure appréciation
de la situation . En tout état de cause, une modification des
articles 278 bis et 279 du code général des impôts, qui précisent
les taux de T.V .A . applicables notamment à l'eau, ne parait pas
de nature à apporter une solution au problème posé par l'hono-
rable parlementaire .

Agriculture
(drainage et irrigation : Alpes-de-Haute-Provence)

11131 . - 27 octobre 1986. - M . Pierre D .Imar appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement. du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur la situation dans
laquelle se trouvent les exploitants des Alpes-de-Haute-Provence
et, plus particulièrement, ceux de la vallée de la Durance . La
société du Canal de la Brillanne, reconnue d'utilité publique, a
été mise en demeure par l'agence du bassin Rhône-Méditerranée-
Corse de payer des redevances de prélèvement d'eau . Cette
société invoque les dispositions de la loi n o 64-1245 du
16 décembre 1964, relative au régime et à la répartition des eaux,
pour contester sa redevabilité à l'agence. Bien que les prélève-
ments auxquels cette société procède réduisent les débits à l'aval
de la zone de prélèvement, rendant utile une intervention de
l'agence, cette société entend bénéficier de l'article 36 de ladite
loi de 1964 selon lequel « les prélèvements effectués en vertu des
droits fondés en titre et ceux opérés par les riverains dans les
conditions où ils les effectuaient antérieurement au classement ne
sont pas assujettis à redevance » . Il lui demande en conséquence
s'il envisage de confirmer les droits acquis prévus par l ' article 36
de la loi no 64-1245 du 16 décembre 1964.

Réponse. - II est porté à la connaissance de l'honorable parle-
mentaire que les dispositions législatives évoquées par la société
dont il fait état ne concernent pas les redevances des agences
financières de bassin, mais les redevances domaniales . Ces dispo-
sitions appartiennent en effet à la section 3 du chapitre le, du
titre I1 de la loi susmentionnée, section relative aux cours d'eau
mixtes . Leur objet est de prévoir l'exonération de redevances
domaniales des usagers de l'eau qui procèdent à des prélève-
ments dans des cours d'eau mixtes - pour lesquels le droit à
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l'usage de l'eau appartient à l'Etat - dans la mesure otl'ils sont
titulaires de droits fondés en titre . S'agissant des redevances des
agences financières de bassin qui ont justement pour objet,
comme le rappelle l'honorable parlementaire, de financer les
interventions rendues nécessaires, notamment par les prélève-
ments, elles sont dues par les détenteurs de droits fondés en titre
comme elles le sont par les riverains des cours d'eau non doma-
niaux.

Pétrole et produits rq(finés
(stations-service : Charente-Maritime)

11173 . - 27 octobre 1986 . - M . PidUppe Marchand appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logeassent, de l'aménagement du territoire
et des tr nsports. chargé de l'environnement, sur les diffi-
cultées d'approvisionnement d'essence sans plomb en France . En
effet, de nombreux touristes allemands doivent renoncer à
séjourner dans l'Ouest et le Sud-Ouest de la France, et notam-
ment en Charente-Maritime, faute de pouvoir s 'approvisionner en
essence sans plomb alors que leurs véhicules sont équipés pour
recevoir ce carburant. Il lui demande s'il envisage de prendre des
mesures pour étendre la vente de l'essence sans plomb en France
et favoriser ainsi la lutte contre la pollution.

Pétrole et produits raffinés (stations-service)

18101 . - 22 décembre 1986. - M . Michel Cripeau demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, s'il peut faire en sorte que
les compagnies pétrolières assurent la distribution de l'essence
sans plomb, notamment pour que les touristes étrangers puissent
circuler normalement et prolonger leurs séjours en France, ce qui
n'est pas le cas en l'espèce, notamment dans l'Ouest et plus parti-
culièrement en Charente-Maritime.

Réponse. --L'adjonction de plomb dans l'essence permet d'aug-
menter l'indice d'octane (c'est-à-dire le pouvoir antidétonant) du
carburant et, par suite, d'en réduire la consommation . Mais le
plomb pose un double problème : directement car il se retrouve
intégralement dans les gaz d'échappement et provoque donc une
pollution dont la nocivité est bien connue ; indirectement car il
interdit l'utilisation de certaines techniques de réduction de la
pollution (pots d'échappement catalytiques) . C'est pourquoi la
directive européenne du 20 mars 1985 a prévu la commercialisa-
tion d'essence sans plomb dans tous les pays de la Communauté
au plus tard le l« octobre 1989 . L'échéance de 1989 a été fixée
pour constituer la date butoir avant laquelle les industries pétro-
lières et automobiles devront avoir effectué les investissements
requis . Les accords de juin et novembre 1985 sur la réduction de
la pollution due aux voitures permettront prochainement aux
Etats de la Communauté européenne d'imposer la consommation
d'essence sans plomb aux nouvelles voitures, selon un calendrier
qui tient compte de la cylindrée des véhicules . Peur ce qui
concerne les voitures actuelles, l'indice d'octane du supercarbu-
rant sans plomb (intermédiaire entre celui du supercarburant et
celui de l'essence ordinaire au plomb) en interdit la consomma-
tion aux voitures conçues pour le supercarburant au pl"- ::.
pénétration de l'essence sans plomb est donc néces ;airement
lente en France où seules 10 p . 100 des voitures utilisera ; de l'es-
sence ordinaire, alors qu'elle peut être beaucoup plus rapide en
Allemagne où cette proportion atteint 45 p . 100 . Malgré cela, un
premier réseau de distribution d'essence sans plomb a été mis en
place en France à partir de 1985 . Ce réseau, très limité, ne com-
prend actuellement que quatre-vingt-huit stations, principalement
situées dans la moitié est de la France . Il est néanmoins le troi-
sième réseau européen par le nombre . Les difficultés rencontrées
cet été par de nombreux touristes étrangers en vacances dans
l'Ouest ont mis en évidence la nécessité d'accélérer le développe-
ment de la distribution d'essence sans plomb. Les professionnels
concernés en ont bien pris conscience . Le nombre de stations
sera donc doublé d'ici l'été prochain, et l'effort principal sera
porté sur les régions actuellement mal desservies, et notamment
sur l'ouest du pays. C'est ainsi qu'un nouveau point de vente
vient d'être ouvert à La Rochelle . D'ici trois ans, le réseau d'es-
sence sans plomb couvrira l'ensemble du territoire national ;
parallèlement, la distribution d'essence ordinaire au plomb sera
progressivement supprimée (le supercarburant au plomb restera
disponible pour les voitures anciennes) . Les ministères de l'envi-
ronnement et du tourisme ont édité en mai 1986 une carte du
réseau français d'essence sans plomb.Cette carte sera réactualisée
au printemps prochain .

Eau et assainissement (ordures et déchets)

18107. - 24 novembre 1986. - M. dasgases Illonspard attire l 'at-
tention de M. ie ministre délégué auprès du ministre de
l'* lpemsot, du iogement, ds 'emènegement du territoire
et des transpoeb, chargé de 1'assviettemenent, sur les remous
que sème la prise de contact, en son nom, d'un mandataire de je
société France , Déchets avec la mairie de Viens pour l' implanta-
tion dans ce secteur d'une . décharge de type I à la suite de la fin
d'exploitation de celle de Bellegarde (Gard) . Nonobstant le
caractère curieux et stlrement erroné de l'utilisation d'un tel par-
rainage,la 'municipalité a procédé à un vote unanime de principe
contre ce projet qui obérerait un des cantons les plus salubres du
département . Il lui demande s'il peut donner toutes los eue-
rances qu'une telle décharge ne sera pas implantée en Vaucluse.

Réponse. - La mise en décharge de déchets industriels dans des
installations conçues à cet effet est un élément indispensable au
système global d'élimination de déchets industriels . Ces installa-
tions ont fait l'objet d 'instructions techniques par circulaires aux
préfets, commissaires de la République du 22 janvier 1980 et
16 octobre 1984, précisant les modautés de choix du site, les
contraintes d'exploitation, les procédures d'acceptation des
déchets et de contrôle de l'installation . Ce type d'unités reçoit
des déchets ne pouvant faire l'objet de valorisation et ne justi-
fiant pas un traitement par incinération, détoxication ou neutrali-
sation mais dont la faible teneur en éléments polluants interdit
de les éliminer dans une décharge dont l'étanchéité ne serait pas
garantie . Pour parfaire le système national d ' élimination et pou-
voir offrir aux industriels la faculté d'éliminer leurs déchets dans
des conditions satisfaisantes pour l'environnement et économi-
quement acceptables, chaque région devrait disposer d'au moins
une unité de ce type . La région Provence-Alpes-Côte d'Azur et sa
voisine, la région Rhône-Alpes, ne disposent pas aujourd'hui
d 'une telle installation . La région Rhône-Alpes a, pour sa part,
engagé une importante action de solidarité régionale devant per-
mettre, à terme, la création d'une installation adaptée . De même,
la région Provence-Alpes-Côte d'Azur examine toute solution qui
pourrait contribuer à combler ce manque : ainsi tout site, qui
convient du point de vue géologique et hydrologique, doit faire
l'objet d'un examen . Toute initiative, qu'elle soit d'ordre public
ou privé, qui contribue à l'amélioration de la qualité de l'envi-
ronnement, ne peut que recueillir l'assentiment du ministre
délégué chargé de l'environnement. Toutefois, l'utilisation du par-
rainage de ce ministère par la société citée par l ' honorable parle-
mentaire n'est pas fondée . Par ailleurs, aucune demande d'autori-
sation d'exploitation d ' une telle installation sur la commune de
Viens (Vaucluse) n'a été déposée à ce jour. Compte tenu de l'in-
térêt que le ministre délégué, chargé de l'environnement, porte à
l'implantation de telles installations, il veillera à ce que les col-
lectivités locales soient pleinement informées sur tout projet et
tentera de concilier tous les intérêts qu'ils soient nationaux, régio-
naux ou locaux .

Animaux (gibier)

12110. - 24 novembre 1986. - M. Jean Bonhomme demande à
M. Is ministre «ligué auprès du ministre de l'4quipement,
du le terrent, de l'aménagement du territoire et des trans-
port-„ chargé de l'environnement, comment fonctionne l'orge-
n .dtion de la surveillance sanitaire nationale concernant les ana-
lyses à effectuer sur le gibier trouvé mort (délai et précision des
analyses) et quel usage est fait de ces analyses.

Réponse. - Une enquête nationale sur les causes de mortalité
du gibier est effectuée depuis 1972 par l'Office national de la
chasse . Elle a permis de mettre en évidence les maladies domi-
nantes et les principales intoxications . Cependant le système
d'enquête fonctionnant jusqu'alors présentait un caractère discon-
tinu dans l'espace. Un nouveau système a été mis en oeuvre
en 1986 . Il repose sur la participation active des fédérations
départementales des chasseurs et sur le recours systématique aux
laboratoires départementaux des services vétérinaires . La prospec-
tion des cas de mortalité est effectuée par les agents des fédéra-
tions . En cas de mortalité anormale, les animaux morts sont
transmis au laboratoire départemental s'il est volontaire pour
effectuer les analyses ou, dans le cas contraire, au laboratoire
volontaire le plus proche (soixante laboratoires départementaux
ont accepté de participer aux analyses). Ces laboratoires procè-
dent aux analyses de routine et, en tant que de besoin, transmet-
tent des échantillons aux laboratoires spécialisés avec lequel l'Of-
fice national de la chasse a passé convention . Les résultats
d'analyses sont, d'une part, communiqués aux demandeurs et,
d'autre part, centralisés par l'Office national de la chasse . Ce
nouveau dispositif a fonctionné au cours de l'automne 1986 pour
déterminer les causes des mortalités anormales de lièvres
constatées sur plusieurs départements . Il n'est d'ailleurs pas

s
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impossible que l :accrotssement du nombre de cas constatés soit
pour partie causé par l'intensification de la prospection . S'agis-
sant cependant d'un phénomène important, le ministère de l'envi-
ronnement examine, de concert avec celui de l'agriculture, les
possibilités de réduire l'impact sur la faune sauvage des traite-
ments dont la responsabilité a pu être mise en évidence.

Santé publique (produits dangereux)

miM'

13 074. - 24 novembre 1986 . - M. Oèrard Siroter attire l'atten-
tion de M. le minutes délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du loganent. de l'aménagement du territoire et des
tremports, chargé de l'environnement, sur la forte mortalité
de lièvres constatée dans plusieurs départements de l'Est, morta-
lité due, semble-t-il, à l'utilisation d'un produit antilimaces pour
le colza : le Mesure] . Conscient que les impératifs de rendement

i
ques, passent par l'utilisation, entre autres, de produits

chimiques, il lui demande quelle est la politique actuelle du
ministère en la matière et si l'on ne pourrait pas envisager une
campagne de sensibilisation concernant l'emploi de produits
chimiques dans le domaine agricole et forestier, et ses consé-
quences sur notre environnement en général et notre faune en
particulier.

Réponse. - Les analyses auxquelles il a été procédé, à la suite
des nombreux cas de mortalité de liév;es constatés dans l'Est du
pays, ont permis de confirmer que l'utilisation de produits antili-
mace est la cause principale de ce phénomène. Le ministre
délégué, chargé de l'environnement, a pris contact avec le
ministre de l'agriculture pour examiner les possibilités de réduire
l 'impact sur la faune sauvage des traitements concernés. Deux
catégories d'actions doivent pouvoir être envisagées : d'une part,
ta sensibilisation des utilisateurs par le biais d'étiquetage et de la
publicité ; d'autre part, unemodification des produits.

Animaux (parcs zoologiques)

14211. - 8 décembre 1986. - M . Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé de l'environnement, sur la difficulté
que rencontrent les directeurs de parcs zoologiques dans l'achat
ou la vente d'animaux. Un arrêté du ler juillet 1985 supprime
toute possibilité de vendre, d'acheter ou même d'échanger des
oiseaux nés ou élevés en captivité, cc qui équivaut plus particu-
lièrement pour le parc ornithologique de Villars-les-Dombes à
une asphyxie à bref délai . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir réexaminer cet arrêté.

Animaux (parcs zoologiques)

MU. - 12 janvier 1987. - M . Noél Ravaasard attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur les conséquences
de l'arrêté du ler juillet 1985 . Cet arrêté, qui abroge l'arrêté du
28 février 1962, interdit dorénavant la vente, le transport,
l'échange entre zoos ou parcs de certaines variétés d'oiseaux nés
et élevés en captivité, à l'exception de six espèces importantes
pour la chasse. Ces échanges, ces ventes sont vitaux pour les
zoos . L'application du décret signifie que chaque fois qu'un
oiseau mourrr, il ne sera pas remplacé . Dans d'autres parcs, si
l'espèce peut être temporairement maintenue, il sera impossible
de revivifier la souche captive par l'apport de nouveaux oiseaux.
Il est donc impératif que cet arrêté ne soit pas appliqué ou alors
que des dérogations soient accordées aux zoos ou parcs . 11 lui
demande donc s'il entend prendre rapidement les mesures qui
s'imposent.

Réponse. - L'arrêté du ler juillet 1985 a modifié l'arrêté du
28 février 1962 relatif à la mise en vente, la vente, l'achat, le
transport et le colportage des animaux des mêmes espèces que
les différents gibiers, nés et élevés en captivité, en limitant l'ap-
plication, en ce qui concerne les espèces d'oiseaux gibier, à six
espèces . Cette modification avait pour but de mettre en confor-
mité l'arrêté du 28 février 1962 avec les dispositions des arrêtés
du 17 avril 1981 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'en-
semble du territoire et du 20 décembre 1983 relatif à la commer-
cialisation de certaines espèces d'oiseaux et qui n'autorisait la
commercialisation que de six espèces d'oiseaux . L'arrêté du
ler juillet 1985 n'a donc introduit aucune mesure nouvelle en ce
domaine .

Animaux (pollution et nuisances)

• 11213. - 8 décembre 1986. - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'égul-
pensent, du logement, de l'aménagement du territoireset des
transports, chargé de l'environnement . sur des informations
faisant état de la radioactivité de bécasses, oiseaux migrateurs en
provenance du Nord-Est de l'Europe. Ill lui demande s'il dispose
d'analyses confirmant ces informations et, si oui, s'il envisage des
mesures en vue d'y remédier.

Réponse. - Il convient de rappeler que deux éléments
radioactifs sont susceptibles d'être trouvés dans les tissus des ani-
maux s'étant alimentés dans des zones touchées par les
retombées radioactives consécutives à l'accident de Tchernobyl :
l'iode 131, dont la période est de huit jours et dont la disparition
est donc rapide, et le césium 134 et surtout 137 dont la période
est de trente ans . Le ministre délégué, chargé de l'environnement,
a demandé à l'Office national de la chasse de mettre en place un
dispositif de contrôle par sondage de la radioactivité des gibiers
migrateurs . Le principe de ce dispositif est le suivant : d'une part,
des techniciens, servant trois appareils à détection rapide sen-
sibles à une radioactivité de 1 000 becquerels par kilo de matière
animale, procèdent, depuis septembre, à des sondages sur les
tableaux de chasse. Un échantillon des oiseaux ainsi examinés est
transmis aux laboratoires spécialisés pour analyse plus fine ;
d'autre part, les fédérations de plusieurs départements procèdent
à des collectes de gibiers qui sont directement analysés en labora-
toire . A ce jour les résultats sont les suivants concernant les ana-
tidés et les pigeons ramiers, aucune radioactivité n'a pu être
relevée au détecteur rapide. Les analyses de laboratoire n'ont fait
apparaître que quelques très rares cas de présence de césium 137,
avec des taux de radioactivité variant de moins de 100 à moins
de 300 becquerels par kilo, à l'exception d'une grive, pour
laquelle 700 becquerels par kilo ont été mesurés . Les bécasses,
dont le régime alimentaire est à base de vers de terre susceptibles
d'avoir accumulé le césium trouvé sur le sol ont, et il fallàit s'y
attendre, présenté un taux de radioactivité significatif . Près de
60 p . 100 d'entre elles présentent en octobre un taux de radioac-
tivité détectable en analyse fine . Depuis lors, ce pourcentage est
en baisse . Le maximum observé est de 4 900 becquerels par kilo,
la presque totalité des cas se situant en dessous de 1 000 bec-
querels. Ces résultats doivent être rapprochés des considérations
suivantes : la norme C .E .E . pour la mise en marché des denrées
alimentaires, excessivement sévère, est de 600 becquerels par kilo,
de surcroît, les normes sanitaires d'Euratom définissent une
limite d'incorporation annuelle (L.A .I.), correspondant à la quan-
tité maximale d'un radioélément pouvant être ingérée sans risque
pendant une année . Pour le césium cette dose est de 300 000 bec-
querels . Une bécasse représente au maximum 250 grammes de
viande . Il apparaît donc, dans l'état des connaissances en la
matière, que si une contamination consécutive à l'accident de
Tchernobyl est décelable sur la faune sauvage migratrice, elle est
faible et les risques découlant de la consommation sont négli-
geables. Tout au plus peut-on conseiller, par prudence, aux
bécassiers de modérer la consommation de leur gibier. Des ana-
lyses sur gibier sédentaire ont été également faites en Alsace,
région la plus susceptible d'avoir été contaminée directement . Les
résultats (iode 31 : 0 : césium 137 : 0 à 170 césium 134 : 0 à 70)
ne donnent lieu à aucune inquiétude.

Santé publique (produits dangereux)

14288 . - 8 décembre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chirgé de l ' environnement, sur les risques de pol-
lution par la dioxine. Dans sa réponse à la question écrite
n° 1717 de M . Jean-Louis Masson (J .O. du 14 juillet 1986), le
ministre écrit : « les cendres d'incinération d'ordures ménagères
peuvent effectivement contenir des traces de certaines dioxines,
formées lors de la combustion .. . il est exact que la situation des
usines d'incinération d'ordures ménagères en France n'est pas
totalement satisfaisante du fait des émissions d'acide chlorhy-
drique, de métaux lourds et d'imbrûlés organiques (dont des
dioxines) . Conformément aux décisions du conseil des ministres
du 19 décembre 1984, à la suite de la communication du ministre
de l'environnement sur la prévention de la pollution atmosphé-
rique, un arrêté ministériel renforçant les normes en la matière a
été signé le 9 juin 1986. » (Arrêté relatif aux installations d'inci-
nération de résidus urbains) . En conséquence, il lui demande en
quoi l'arrêté ministériel du 9 juin 1986 permet de prévenir les
risques de pollution par la dioxine.

Réponse. - L'implantation d'une usine d'incinération est sou-
mise à autorisation préalable au titre de la législation des instal-
lations classées pour la protection de l'environnement . 1-e dossier,
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constitué par le demandeur et comportant une étude d'impact et
une étude dos dangers, est l'objet d'une enquête publique avant
d'être soumis au conseil départemental d'hygiène . Le commissaire
de la Répubique rend ensuite son arbitrage au nom de , l'Etat
sons forme d'un arrêté. Si la décision est favorable, son autorisa-
tion est assortie de prescriptions fixant les conditions d'aménage-
ment et d'exploitation nécessaires à la protection de l'environne-
ment, ainsi tee les moyens d'analyses, de mesures et de
surveillance utilisés pour le contrôle de l'installation et de ses
effets sur l'environnement . Par arrêté ministériel du 9 juin 1986,
le ministre de l'environnement a fixé les conditions dans les-
guell s un incinérateur de résidus urbains pouvait être autorisé à
onctionner. Le problème de la dioxine a bien entendu été

abordé lors dé l'élaboration de cet arrêté et il a été décidé, au
regard des dernières connaissances scientifiques disponibles dans
le domaine, de mettre l'accent sur l'imposition de bonnes condi-
tions de fonctionnement et de combustion pour réduire les éven-
tuelles émissions de ces polluants. En effet, il est apparu que
mitaines dioxines étaient susceptibles de se former lors de la
combustion incomplète de matières organiques, en particulier
lorsque l'incinération de déchets ménagers est réalisée dans de
mauvaises conditions. Les règles fixées en la matière par l 'arrêté
ministériel du 9 juin 1986 ont donc porté sur les paramètres
nécessaires à une bonne combustion, tels que la température
minimale de combustion (750 o C), le temps minimal de séjour des
gaz de combustion à cette température (deux secondes), le main-
tien des teneurs en oxygène (plus de 7 p 100) et en monoxyde
de carbone (moins de 0,1 p . 100). Ces différents paramètres doi-
vent être vérifiés en permanence ou périodiquement suivant les
cas, et les résultats des contrôles sont transmis à l 'inspection des
installations classées. Par ailleurs, une analyse des teneurs en
composés organochlorés sur les cendres doit être effectuée au
moins une fol ; par an . Différentes recherches ont été menées en
France et à l'étranger dans ce domaine et ces travaux ont montré
que les dioxines insaturées en chlore (les plus toxiques) sont en
proportion très faible dans les cendres et très inférieures au seuil
de toxicité lorsque la combustion des gaz est complète.

Chasse et pêche (personnel)

14s's. - 15 décembre 1986 . - M. Joseph Mange appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès dit ministre de
l'équipement, du logement . de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé de l'environnement, sur les légi-
times inquiétudes du personnel de l'Office national de la chasse
et de la protection de la nature . En effet, le Journal . officiel du
18 mars 1986 publiait le décret n° 86-573 du 14 mars 1986 . Celui-
ci porte statut des gardes nationaux de la chasse et de la faune
sauvage. A ce jour, l'application des dispositions de ce décret
n'est toujours pas effective . Il lui demande donc de bien vouloir
lui faire connaître ses intentions dans cette affaire et les délais
qu'il compte se donner pour remédier à une situation que l'on
peut qualifier d' intolérable.

Réponse. - L'application courante du décret n° 86-573 du
14 mars 1986 portant statut des gardes de la chasse et de la
faune sauvage a été permise par plusieurs arrêtés : trois arrêtés
du Il août relatifs aux frais de déplacement des gardes de la
chasse et de la faune sauvage, au traitement, et aux primes et
indemnités applicables à ces gardes ; un art-été du l0 sep-
tembre 1986 relatif à l'idemnité de mobilité des gardes de la
chasse et de la faune sauvage en service dans les bri3ades
mobiles d ' intervention . Par ailleurs, plusieurs textes sont Inter-
venus pour clarifier les rapports entre l'Office national de la
chasse et les fédérations des chasseurs en ce qui concerne la gar-
derie, ce sont : un décret n° 86-1236 du 2 décembre 1986 modifi-
catif du décret du 14 mars 1986, un arrêté du 26 novembre 1986
approuvant le modèle de convention fixant les conditions d'affec-
tation des personnels de l'Office nationale de la chasse auprès
des fédérations départementales des chasseurs et un arrêté fixant
les modalités de financement de la garderie affectée dans les ser-
vices départementaux placés auprès des fédérations de chasseurs.
Ce dernier texte et l'arrêté relatif à la commission paritaire des
gardes de la chasse et de la faune sauvage devraient être publiés
très prochainement au Journal officiel.

Pollution et nuisances (bruit)

11211 . - 22 décembre 1986. - M . Jean Rigel attire l'attention
de M. te ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment. du logement, de l'aménagement du territoire et des
treneports, chargé de l 'environnement, sur le problème des

nuisances auditives causées par les moteurs de cyclomoteurs et
motos dont trop souvent les pots d'échappement ont été
modifiés. De ce fait, les décibels émis par ces engins particulière-
ment suraigus sont quasiment intolérables, notamment dans les
quartiers à haute densité d'habitation. Il lui demande si des
normes sévères s'appliquent i leur fabrication et si des sanctions
sont prévues pour les contrevenants.

Réponse. - Les nuisances occasionnées par les motocycles en
circulation peuvent être effectivement intolérables lorsque les
véhicules sont en mauvais état ou munis de pots d'échappement
modifiés. Pour éviter ces problèmes, les pouvoirs publics ont été
amenés à prendre une série de mesures imposant l'obligation
d'utiliser des pots homologués et, depuis 1983, des pots « indé-
montables », pour limiter les possibilités de modification de ces
pots . L 'objectif du Gouvernement est de continuer à diminuer les
émissions sonores de ces engins pour les amener à des niveaux
maxima équivalents à ceux des véhicules légers, notamment pour
ceux utilisés le plus fréquemment en ville, c 'est-à-dire d'une
cylindrée inférieure à 175 cm' . Une récente directive européenne,
adoptée dans le courant ds l'automne 1986, prévoit ainsi des
abaissements de 3 à 4 dB (A) suivant les cylindrées au
15 octobre 1988 ; une nouvelle diminution est prévue en 1993.
Enfin, des sanctions sévères existent à l'encontre des contreve-
nants. Des amendes de 600 à 2 500 francs selon les types d'in-
fraction, avec aggravation en cas de récidive, sont prévues par la
réglementation .

Chasse et pêche (politique de la pêche)

15771 . - 29 décembre 1986. - M. Gérard Weber interroge
M . le ministre délégué auprès du Ministre de l'équipement.
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, et lui rappelle que les fédé-
rations de la pêche et de chasse reçoivent copies des procès-
verbaux dressés par les gardes-chasse en vertu de la lot de la
protection de la nature (L. 76-629) et de la loi sur la pêche en
eau douce et la gestion des ressources piscicoles (L. 84-512). lI
lui demande s'il est possible d'envoyer copie de ces procès-
verbaux aux associations de protection de la nature.

Réponse. - Les procès-verbaux d'infraction constituent un élé-
ment de l'enquête judiciaire et de l'instruction. Ils sont soumis de
ce fait au secret prévu par l'article 11 du code de procédure
pénale . Seule la loi peut prévoir la communication à des tiers de
ces documents.

Pollution et nuisances (lutte et prévention)

11557. - 5 janvier 1987 . - M . Jean-Jacques Léonetti demande
à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports. chargé de l'environnement, de bien vouloir préciser les
résultats obtenus en ce qui concerne « les technologies propres »
dans l'industrie, dont ses services cherchent à encourager le déve-
loppement depuis cinq ans et si en fonction des résultats obtenus
il envisage un effort particulier dans ce domaine.

Réponse. - Les technologies propres recouvrent l'ensemble des
moyens techniques qui permettent de diminuer ou de supprimer
la pollution des outils industriels au niveau même de la produc-
tion . La prévention est l'action la plus efficace et bien souvent la
moins coûteuse pour lutter contre la pollution . L'intérêt d'une
technologie propre est double : pour l'environnement et pour
l'entreprise puisqu'elle conduit à des économies de matières,
d'énergie et à une meilleure productivité . Depuis plusieurs
années, le ministère de l'environnement a mis en oeuvre une série
de mesures qui ont permis d'intégrer les technologies propres
dans le développement industriel . Les efforts entrepris concernent
l'aide à la recherche-développement, l'aide à la démonstration
d'opérations à caractère nouveau et des actions de sensibilisation,
d'information et de formation. Depuis cinq ans, près de 400 ins-
tallations recouvrant des changements et des modifications de
procédés, des recyclages internes et des valorisations de sous-
produits ont été mises en place dans l'industrie française . Ces
opérations ont nécessité près de 1 120 millions de francs d'inves-
tissement de la part des industriels qui ont bénéficié de 470 mil-
lions de francs d'aides de l'Etat . Sur ces installations, les effets
positifs suivants ont été constatés sur : la réduction de la pollu-
tion de l'eau (95 p . 100), de l'air (5 p . 100) ; les économies sur la
consommation de l'eau (65 p . 100), d'énergie (8 p. 100), de
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matières premières (67 p. 100) ; la valorisation des déchets
(26 p. 100) ; la réduction des risques d'accidents (21 p . 100) ;
l'amélioration des conditions de travail (20 p . 100) . Même si l'uti-
lisation de technologies propres présente dans la majorité des cas
suffisamment d'intérêt pour que les entreprises y recourent spon-
tanément, une politique affirmée des pouvoirs publics dans ce
domaine doit être maintenue . Notamment, le développement de
ces techniques nécessite un effort important de recherche de la
put du secteur industriel, effort qui doit étre impulsé par les
orientations des responsables publics et des aides en recherche-
développement, apportées à l'expérimentation et è l'optimisation
technologique et économique, d'un procédé de fabrication plus
propre .

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Baux (baux d'habitation)

133S . - 19 mai 1986. - M. Peul Ohalle attire l'attention de
M . h ministre de l'équipement, du logement. de l'anrMaya-
ment du territoire et des transports sur les baux présentés par
certaines sociétés d'H .L.M. qui stipulent que l'obtention d'un
logement n'est possible qu ' à condition de louer également une
place de parking . En conséquence, il lui demande s'il envisage de
prendre des dispositions pour que les organismes d'H .L .M . ne
passent pas outre à sa lettre de recommandation de ne pas
imposer aux locataires qui n'en ont pas besoin la location d'un
parking.

Réponse . - Les organismes d'habitations à loyer modéré sont
soumis aux dispositions de l'article 3 de la loi du
23 décembre 1986 tendant à favoriser l'investissement locatif et
l'àccession à la propriété de logements sociaux . Ils sont ainsi
tenus de préciser, dans l'engagement de location, la consistance
de la chose louée et la désignation des locaux et équipements
dont le locataire a la jouissance exclusive. II en est ainsi notam-
ment des garages ou emplacements de parking loués accessoire-
ment au local principal. Il y a lieu cependant de préciser que la
vocation sociale des organismes d'habitations à loyer modéré doit
les inciter fortement à ne pas imposer aux futurs locataires qui
n'eu ont pas l'utilité la location d'un garage ou d'un emplace-
ment de stationnement et de les réserver à ceux qui en expriment
la demande . II est ainsi souhaitable que l'avantage conféré aux
locataires de pouvoir disposer d'un garage ou d'un emplacement
de parking accessoirement au local principal et soumis aux dis-
posttions de la loi, notamment en matière de loyer, ne se trans-
forme pas en obligation systématique . Il faut ajouter que la dis-
sociation de cet élément par rapport à l'engagement principal est
tout à fait possible y compris, par exemple, dans les logements
conventionnés où le loyer maximum régi par la convention ne
comprend pas le prix du garage ou de l'emplacement.

Transports (politique des transports : Pas-de-Calais)

MW. - 21 juillet 1986 . - M . Léonce Deprez attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur le problème du désen-
clavement routier et ferroviaire de la Côte d'Opale . Dans la lettre
n° 47 de 1986 éditée par la S.N.C .F., M . Philippe Essig se félicite
de l'électrification de la ligne Nantes-Le Croisic, ainsi que de la
poursuite des programmes d'électrification liés au contrat de plan
1985.1989 intéressant la Bretagne et le Massif central . Il constate
que le problème de l'électrification de l'axe Paris-Calais via
Boulogne-sur-Mer est totalement occulté . Est-il pensable de faire
l'impasse sur un axe à vocations industrielle, agricole et touris-
tique . Est-il rationnel de faire l'impasse sur un axe ferroviaire
non doublé par un réseau routier performant, alors que sont
triplés les efforts sur d'autres destinations . La Côte d'Opale,
en 1986, est totalement asphyxiée sur les plans portuaire, indus-
triel et touristique . Nos ports sont court-circuités par le réseau
autoroutier belge ; nos industries ne peuvent, pour certaines
d'entre elles, être approvisionnées, faute d'un réseau routier sup-
portant le gel ; les touristes hésitent à investir dans une résidence
que le réseau routier ou ferroviaire rend inacessible, alors que
nos stations sont équidistantes des stations normandes. Cette
situation est d'autant plus mal vécue qu'elle se situe dans le

contexte de crise algue du chômage, qui frappe particulièrement
des villes comme Boulogne-sur-Mer et Calais, ainsi que plusieurs
arrondissements. L'aménagement routier et ferroviaire est impé-
ratif au déblocage de la situation économique de notre littoral.
Le développement des activités touristiques, qui constituerait un
« ballon d'oxygène » pour le problème de l'emploi, ne peut
résulter que du désenclavement . La création du lien fixe de la
Manche ne doit pas contribuer à court-circuiter le littoral de la
Côte d'Opale au profit de la Belgique, qui toucherait les divi-
dendes. 11 lui demande si un plan d ' urgence de désenclavement
Paris-Picardie-Côte d'Opale, associant les trois partenaires Etat,
région, département, ne peut être conçu, si l'Etat est prit à
adopter une politique de liaison routière entre Paris et la Côte
d 'Opale, en se donnant comme objectif la réalisation nécessaire
du projet d'autoroute A 16 . .- (bastion trames d M. k sslaisue
de l'équiperait«, de logement, de r aerlsapwees a territoire et da
tresyaer.

Réponse. - La liaison Paris (Chambly)-Amiens (A 16) figure
comme autoroute au schéma directeur du réseau routier national
approuvé le 14 février 1986 (décret ns 86-217) ; son principal
objet est d'offrir un itinéraire alternatif, lorsque l'autoroute A 1
sera saturée, aux usagers de la liaison Amiens-Paris. Elle facili-
tera également les liaisons entre la région parisienne et le littoral
de la Somme et du Pas-de-Calais, les liaisons entre Calais et la
région parisienne étant déjà assurées dans de bonnes conditions,
à moyen terme, par l'autoroute A 1, dont l'élargissement à deux
fois trois voies a été achevé à la fin de l'année 1986, et par l'au-
toroute A 26 Calais-Reims, qui atteindra Calais avant 1990 . La
réalisation de l'autoroute A 16 implique toutefois que soit égale-
ment programmée celle des infrastructures nécessaires à son
accueil en région parisienne ; dans ces conditions, l'engagement
de sa construction devra tenir compte des contraintes de la pro-
grammation des aménagements en région parisienne. En tout état
de cause, les services techniques compétents ont été invités à
reprendre et à mener à leur terme, dans les meilleurs délais, les
études préalables au choix du tracé et à la définition des condi-
tions de réalisation de l'autoroute A 16, avec l'objectif d'un
démarrage des travaux au plus tard en 1992 . Par ailleurs, un plan
d'aménagement du réseau routier est mis en oeuvre, qui per-
mettra, en liaison avec les collectivités territoriales concernées,
d'accélérer la modernisation des principaux itinéraires dans les
régions directement intéressées par le lien fixe transmanche . La
rocade du littoral, en particulier, jouera un rôle important pour
l'accueil du trafic engendré par le tunnel . Le parti d'aménage-
ment à long terme retenu pour cet axe consiste en sa mise à deux
fois deux voies continue de la frontière belge au Havre, avec
dénivellation des carrefours et attribution du statut de route
express . Dans un premier temps, c'est-à-dire à l'échéance de l'ou-
verture du tunnel sous la Manche, seront réalisées les opérations
prioritaires, situées sur le tronçon compris entre la frontière belge
et Amiens . Entre la frontière belge et Boulogne-sur-Mer, l'itiné-
raire sera porté à deux fois deux voies, avec carrefours dénivelés
et statut de route express, les rocades de Dunkerque et de Calais
étant de plus mises à deux fois trois voies ; ce dispositif sera
complété par la construction de la déviation de Calais-Marck et
l'achèvement des travaux de l'autoroute A 26 Calais-Reims.
Quant à la section Boulogne-sur-Mer-Amiens, elle sera partielle-
ment aménagée à deux fois deux voies avec la réalisation de
déviations, notamment celle d'Abbeville, et de créneaux de
dépassement. C'est ainsi qu'en 1986 ont été lancées les études de
nombreuses opérations nouvelles et entrepris les travaux de sup-
pression du passage à niveau de Marquise, sur la R .N . 1 ; de
même, a été poursuivie la réalisation de la rocade urbaine (sud)
de Dunkerque, de la liaison entre Calais et l'autoroute A 26, de
la déviation de Poix-de-Picardie (R .N . 29), tandis que les travaux
de la rocade nord-est d'Amiens ont été accélérés. Dans le
domaine ferroviaire, la décision de réaliser le tunnel sous la
Manche a conduit à réexaminer les projets d'aménagements fer-
roviaires dans le Nord de la France . Dès mars 1986, un protocole
d'accord relatif aux mesures d'accompagnement du tunnel a été
signé entre l'Etat et la région Nord - Pas-de-Calais . Il prévoit
notamment l'électrification et la modernisation de la section de
ligne Calais-Hazebrouck, permettant de raccorder le tunnel au
réseau électrifié national, ainsi que l'étude des solutions visant à
améliorer la desserte ferroviaire des ports de Boulogne et Dun-
kerque. Directement concernée par ces mesures d'accompagne-
ment, la Côte d'Opale serait aussi bénéficiaire d'une éventuelle
décision en faveur du T.G .V . Nord . En effet, une telle liaison
ferroviaire rapide aurait pour effet une amélioration sensible des
modalités de desserte et il est envisagé d'implanter une gare
voyageurs à Fréthun, au débouché français du tunnel . Actuelle-
ment, le T .G .V . Nord fait l'objet d'études sur le plan interna-
tional avec la Belgique, les Pays-Bas, l'Allemagne fédérale et la
Grande-Bretagne . Sur la base de ces études, qui seront achevées
prochainement, les gouvernements concernés pourront prendre
des décisions de principe . Le problème de l'électrification de
l'axe Amiens - Boulogne - Calais ne peut être dissocié de l'en-
semble de la réflexion menée sur cet important projet. Par ail-
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leu«, il convient de rappeler que les modalités de réalisation
d'iaveatisaeaten$s tels que les électrifications sont définies par le
contrat de plan entre l'Etat et la S.N .C .F. Celui-ci prévoit qu'il
appartient au demandeur (Etat ou collectivité territoriale) d'ap-
porter à la S.N.C.F. un concours tel que la réalisation du projet
n ' entraine aucune dégradation des comptes de l'entreprise.

Logement (politique du logement)

7887. - 4 août 1986 . - M . Roland Ilium attire l'attention de
M . le minbars de l'équipement du Ieegament. de l'aménage-
ment dit tarritoks et des tremsporb sur les dispositions modi-
fiant la loi du Ir septembre 1948, prévues au chapitre V du
projet de loi tendant à favoriser l'investissement locatif. L'ar-
dde 29 précise que seuls dérogeront à ces dispositions les gens
Ngés de plus de soixante cinq ans et les occupants dont les res-
sources cumulées seront inférieures à un seuil fixé par décret. Or
la disparité des salaires entre la province et la capitale, ajoutée à
l'incertitude de la pérennité de l'emploi, engendrent chez les
bénéficiaires de logements de catégorie Il C des craintes réelles
quant à leur budget logement. Il lui demande quelles dispositions
il compte prendre pour que les facteurs entrant dans le calcul des
revenus en question tiennent compte des aléas annoncés plus
haut.

Logement (politique du logement)

14M7 . - 15 décembre 1986 . - M . Roland Blum s'étonne auprès
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question n e 7007, publiée au Journal officiel, Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions, du 4 août 1986
relative aux dispositions modifiant la loi du 1 m septembre 1948,
prévues au chapitre V du projet de loi tendant à favoriser l'inves-
tissement locatif. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - La loi ne 86-1290 du 23 décembre 1986, tendant à
favoriser l'investissement locatif et l'accession à la propriété de
logements sociaux, prévoit une protection de certaines catégories
de personnes au moment de la libération des locaux classés
en 1I B et Il C . Ces personnes sont celles âgées de plus de
soixante-cinq ans, ou handicapées à 80 p . 100 au moins, ou dont
les ressources sont inférieures à un seuil qui sera fixé par décret.
II convient de préciser que ce seuil sera calculé en fonction du
nombre de personnes qui occupent le local, mais aussi de la
localisation géographique du logement. Ceci devrait répondre aux
préoccupations exposées par l'honorable parlementaire . Le Gou-
vernement sera attentif, lors de la rédaction du décret précisant le
seuil de ressources, à ce que les différenciations géographiques
correspondent bien à la réalité du marché locatif ainsi, bien
entendu, qu'au niveau des revenus des locataires.

Urbanisme (permis de construire)

tli!3 . - 29 septembre 1986 . - M . Didier Julia appelle l'atten-
tion de M. I. ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la mise en
place de la loi ne 86-13 du 6 janvier 1986 qui a institué un
permis de construire simplifié pour les petits travaux et légères
modifications. II semble en effet que ce nouveau permis de
construire n'apporte pas les allégements et les simplifications de
procédure attendus par les intéressés, qu'il s'agisse des particu-
liers lors de la constitution de leurs dossiers ou des services
municipaux chargés d'examiner les demandes . II lui demande de
bien vouloir lui préciser s ' il entend revoir cette procédure dans le
sens d'une plus grande simplification.

Réponse. - L'élargissement du régime de la déclaration de tra-
vaux à des projets ne modifiant pas fondamentalement l'état des
lieux existants (fermeture de be .lcons, adjonction de pièces d'une
superficie inférieure à 20 mètres-carrés) a eu pour objectif prin-
cipal d'adapter la procédure de contrôle administratif à l'impor-
tance des travaux projetés, de manière à permettre aux autorités
investies du pouvoir de décision en matière de permis de
construire de mieux se consacrer aux dossiers nécessitant un
examen plus approfondi . Le contenu du dossier demandé,
comme le formulaire de déclaration, ont donc été revus en ce
sens et simplifiés ; le délai d'instruction a été réduit à un mois,
exceptionnellement deux . Mais il ne pouvait s'agir de soustraire

de tels travaux à tout contrôle administratif préalable, puisque le
législateur a entendu qu'ils respectent les règles d'urbanisme en
vigueur. Tel qu'il a été organisé par le décret ne 86-514 du
14 mars 1986 pris pour l'application de la loi n t 86-13 du 6 j an-
vier 1986, le régime de la déclaration de travaux a donc modifié
très sensiblement les pratiques et les procédures en vigueur, tout
en maintenant une possibilité de contrôle effectif des travaux de
construction. Cette procédure étant entrée en vigueur le ler mai
1986, il est prévu de procéder dans les prochains mois à un pre-
mier bilan de sa mise en oeuvre. Cette démarche permettra de
mesurer les améliorations à apporter, d'identifier les difficultés et,
s'il y a lieu, de proposer les aménagements qui se révéleraient
nécessaires .

Urbanisme (certificats d'urbanisme)

$37$ - 6 octobre 1986. - M. Georges Hase demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports que sa circulaire du
22 avril 1985 indique qu'il est entendu que la répartition de la
surface hors oeuvre nette (S .H.O .N .) mentionnée par le certificat
d'urbanisme n'a qu'une valeur indicative et qu'elle ne remet pas
en cause la possibilité de libre répartition de la S .H .O .N . par
convention passée entre l'acquéreur et le vendeur dans les limites
fixées par les règles du P.O.S. ou, dans la mesure où le P.O.S.
permet un dépassement de la constructibilité normale, au moyen
d ' un transfert de C .O .S . Il lui demande en conséquence si, lors
de la division en trois parcelles (dont deux destinées à être
vendues) d'une propriété bâtie d ' une superficie de
10000 métres carrés comportant une S .H .O .N . déjà bâtie de
1 800 mètres carrés, située dans un territoire couvert par un
P.O .S . lui affectant un C .O .S . de 0,2, il est possible, en présence
d'un certificat d'urbanisme affectant à la première parcelle de
8 000 mètres carrés avec la totalité des bâtiments existants une
S .H.O .N . résiduelle disponible nulle, à la deuxième parcelle de
1 000 mètres carrés une S .H .O .N . résiduelle disponible de
100 mètres carrés et à la troisième parcelle, également, de
convenir, d'une part, entre le vendeur et l'acquéreur de la
deuxième parcelle que celle-ci bénéficie de la totalité de la
S .H .O .N . résiduelle disponible de 200 mètres carrés et, d'autre
part, entre le vendeur et l'acquéreur de la troisième parcelle que
celle-ci est affectée d'une S .H .O .N . résiduelle disponible nulle, le
tout sans pour autant demander un arrêté de transfert de C .O.S .,
la libre répartition de la S .H .O .N . résiduelle disponible ainsi
effectuée n'ayant pas pour effet d'aboutir à un dépassement de
C .O.S. pour la seconde parcelle.

Urbanisme (certificats d'urbanisme)

17148. - 26 janvier 1987 . - M . Georges Haye s'étonne auprès
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports de n'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n° 9375 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
6 octobre 1986, relative à la répartition de la surface hors oeuvre
nette (S .H .O .N .) . 11 lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Un arrêté de transfert de coefficient d'occupation
du sol (C .O .S .) n'est nécessaire que si la répartition de surface
hors oeuvre nette envisagée conduit à dépasser la constructibilité
normale sur l'un des terrains, ce qui n'est pas le cas dans
l'exemple proposé dans la question : en effet, l'application du
C .O .S . de 0,2 à la deuxième parcelle de 1 000 mètres carrés sur
laquelle il est projeté de reporter la totalité de la surface hors
oeuvre nette disponible sur l'unité

	

foncière d'origine fait appa-
raître une constructibilité de 200 mètres carrés qui ne dépasse
pas, en

	

l'occurrence, les dispositions réglementaires . La totalité

	

1
de la surface hors oeuvre nette résiduelle peut être donc affectée
à la deuxième parcelle, sans transfert de C.O .S . Une telle réparti-
tion se fait librement, par convention passée entre le vendeur et
l'acquéreur, le certificat d'urbanisme délivré en application de
l'article L .111-5 du code de l'urbanisme n'ayant pour objet que
d'informer les acquéreurs des parcelles des conséquences de la
division intervenue.

Logement (prêts)

10266 . - 13 octobre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l 'équipement, du logement, de
l 'aménagement du territoire et des transports sur les diffi-
cultés rencontrées par certains propriétaires de logements initiale-
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ment destinés i leur habitation personnelle et financés à l'aide de
préts'Ildée (notamment P.A.P.) qui doivent finalement' mettre en
ovation ces logements pour des raisons de mobilité profession-

nelle et géographique . II lui cite le cas d'un ménage de salariés
licenciés qui a dû déménager pour retrouver un emploi et a dû
mettre en location une maison construite à l'aide d'un pré( P .A.P.
Mais la réglementation relative aux méta aidés ne permet pas la
mise' en location au-delà d'une période de six ans, et ce ménage
se verra alors dans l'obligation vendre la maison. Or les inté-
ressés souhaiteraient conserver cette maison afin de revenir y
résider lorsque leurs obligations professionnelles ne les obligeront
plus à demeurer éloignés de telle-ci . En conséquence, il lui
demande d'envisager un assouplissement de la réglementation
relative aux prêta giclés dans les cas où la location est due à des
raisons professionnelles.

Réponse. - Compte tenu des difficultés réelles que rencontrent
certains accédants, qui acceptent la mobilité professionnelle, pour
occuper le logement acquis à l'aide d'un prêt aidé à l'accession à
la propriété (P.A .P.) . au titre de résidence principale, et dans le
but de ne pas les pénaliser, le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports a demandé
à ses services d'examiner avec bienveillance toutes les demandes
de prorogation du délai réglementaire de location de six ans qui
pourraient leur être formulées, au vu des justificatifs nécessaires.

Baux (baux d'habitation)

11313 . . - 27 octobre 1986. - M . Jacques Oudot demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports s'il ne serait pas nécessaire
de rétablir la possibilité pour les sociétés H .L .M . de récupérer, au
titre des charges locatives, les dépenses (salaires et charges
sociales) de leurs gardiens d'immeubles . En effet, les sociétés
H.L.M . ne peuvent à elles seules assumer ces charges et elles se
voient dans l'obligation de supprimer la présence d'un gardien
dont le rôle est primordial tant sur le plan de l'entretien des
locaux que sur celui de la sécurité.

Réponse. - Le décret n° 82-955 du 9 novembre 1982, pris en
application de l'article L.442-3 du code de la construction et de
l'habitation, vient d'être modifié pour permettre aux organismes
d'habitation à loyer modéré de récupérer auprès des locataires les
dépenses de personnel assumant l'entretien des parties communes
et l'élimination des rejets. Lorsqu'il s'agit d'un gardien ou d'un
concierge, les dépenses correspondant à la rémunération, à l'ex-
clusion du salaire en nature, sont récupérables à concurrence des
trois quarts de leur montant. Lorsqu'il s'agit d'un employé d'im-
meuble, les dépenses correspondant à sa rémunération sont récu-
pérables en totalité . Le décret ne 86-1316 du 23 décembre 1986
qui est entré en vigueur le l er janvier 1987 prévoit d'étaler dans
le temps l'application de cette mesure . Pendant l'année 1987, les
dépenses des gardiennage ne seront récupérables qu'à conccu-
rence des trois huitièmes et les dépenses de personnel d'entretien
qu'à concurrence de leur moitié.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

12024. - 10 novembre 1986 . .- M. Marcel Bigeard appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat et des services, sur la situation par-
ticulière des artisans du bâtiment . En effet, la présentation du
budget 1987 n'a pas prévu la reconduction de la mesure pré-
voyant la déduction fiscale spécifique pour les dépenses destinées
à économiser l'énergie . La confédération de l'artisanat et des
petites entreprises du bâtiment de Meurthe-et-Moselle et de la
Meuse demande à bénéficier de la prolongation de déduction fis-
cale pour les travaux d'économie d'énergie susceptibles notam-
ment d'améliorer l'état général de notre parc du loge-
ment. - Question transmise à M. le ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement da territoire et des transports.

Réponse. - La présente question écrite appelle l'attention sur le
problème de la déduction fiscale liée aux travaux tendant à éco-
nomiser l'énergie . Le régime fiscal spécifique avait été, dès l'ori-
gine, instauré pour une durée limitée comme moyen d'impulsion
d'une nouvelle politique. II a été effectivement incitatif et a
permis de créer une dynamique nouvelle tant au niveau des
consommateurs qu'à celui des professionnels . Il est venu à son

échéance normale le 31 décembre 1986. Cependant, les disposi-
tions temporaires , ne doivent pas systématiquement donner lieu à
reconduction sous peine d'interdire le lancement de nouvelles
politiques incitatives, et cela plus particulièrement à une période
où le Gouvernement s'attache à la réduction globale des impôts.
Le régime en cause comportait deux lacunes : 1 . d'une part, il
bénéficiait à l'ensemble du parc immobilier, y compris aux
immeubles récents dont la conception doit normalement avoir
tenu compte des impératifs en matière d'économie d'énergie ;
2. d'autre part, il concernait un ensemble de travaux ou de maté-
riel dopt certains n'ont qu'un rapport trop lointain avec l'objectif
qui présidait à l'origine à la création de ce régime fiscal . II n'en
demeure pas moins qu'il reste encore beaucoup à faire en
matière d'économie d' énergie dans le secteur du logement et la
baisse actuelle du coût du pétrole ne doit pas conduire à
l'abandon de toute politique volontariste en la matière . Le
ministre du logement, de l'équipement, de l'aménagement du ter-
ritoire et des transports est bien conscient qu'un large pan de la
profession du bâtiment s'est fortement spécialisé sur ce créneau,
en particulier des petites entreprises et des artisans qui ont, de
surcroît, consenti de coûteux efforts de formation de leur per-
sonnel et qu'il y a là un enjeu important au niveau de l'emploi.
C'est pourquoi il a demandé à ses services de mettre au point
une nouvelle réglementation thermique en collaboration avec les
groupements représentatifs des artisans . Celle-ci, par sa formula-
tion simplifiée, devrait permettre un meilleur accès de la profes-
sion aux marchés de travaux d'économie d'énergie qui leur
échappent trop souvent du fait de la lourdeur des calculs tech-
niques imposés par les règles actuelles . 11 faut de plus qu'un
effort de sensibilisation soit poursuivi pour démontrer l'intérêt et
la rentabilité financière des travaux d'économie d'énergie . C'est
notamment l'objectif assigné à l'Agence française pour la maîtrise
de l'énergie (A .F.M .E .) .

Voirie (routes)

12040 . - 10 novembre 1986. - M . Claude Lorenzini demande à
M . le ministre de l' équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports à être renseigné sur l'état
d'élaboration et d'avancement du projet d'aménagement de la
R .N . 43 dénommée « Rocade Nord-Lorraine ». Plus particulière-
ment en ce qui concerne le tronçon intéressant le département de
la Meuse, il désire connaitre : 1 . l'itinéraire retenu par la rocade
si celui-ci est appelé à suivre un tracé modifié ; 2. l'échelonne-
ment prévisible des travaux correspondants.

Réponse . - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports précise que la R .N . 43
est en cours de modernisation, depuis Hirson jusqu'à Metz, via
Charleville-Mézières, Sedan et Longwy : le parti d'aménagement
à long terme de cette route consiste en sa mise partielle à deux
fois deux voies jusqu'à Longwy et à deux fois deux voies avec
caractéristiques autoroutières entre Longwy et Metz. Le choix des
opérations retenues pour atteindre cet objectif tient compte des
priorités nationales et régionales . II s'agit en l'occurrence de
contribuer au redéveloppement industriel de la vallée de la
Meuse et des bassins sidérurgiques lorrains par l'amélioration de
la desserte routière des pôles de conversion vers les grands
centres d'activité européens : Bruxelles, Luxembourg, Metz et
Paris . C'est pourquoi priorité a été donnée dans les Ardennes,
d'une part, à la poursuite de la réalisation du contournement de
Sedan qui permettra de raccorder la R .N . 58, voie d'accès à la
ville de Bouillon en Belgique, à la section autoroutière
Charleville-Mézières - Sedan déjà en service (A 203) et, d'autre
part, à l'achèvement de la construction de la déviation de
Tournes ; la fin des travaux de ces deux opérations est prévue
pour 1987 . En ce qui concerne le bassin sidérurgique nord-
lorrain, la priorité est accordée, afin d'assurer la desserte du pôle
de conversion de Longwy, à la réalisation de la section sud-ouest
de la déviation de Longwy, prévue pour 1987, et de la section
nord-ouest, escomptée pour 1988, ainsi qu'à l'achèvement du
contournement autoroutier de Thionville au cours du IX' Plan,
avec le doublement du viaduc Beauregard . Cette action se main-
tiendra à un niveau élevé lors des prochaines années, avec l'enga-
gement d'un certain nombre d'autres opérations : voie rapide
ouest de Charleville-Mézières, dite « antenne de Manchester »,
estimée à elle seule à 206 MF et complétée par la déviation de la
R.N . 51 à Rocroi, route qui assure la liaison avec la Belgique par
Gue-D'Hossus, déviation de la R.N. 43 à Cliron, financée à
100 p. 100 par l'Etat, tandis que sera construite la section
Knutange-Havange de l'autoroute A 30, récemment déclarée
d'utilité publique . Dans la traversée de la Meuse, la R.N . 43 sup-
porte un trafic n'excédant pas 3 000 véhicules par jour, ce qui ne
peut justifier l'exécution d'aménagements importants dans ce
département, compte tenu des contraintes budgétaires et de l'ef-
fort d'investissement à consentir sur les autres itinéraires . Aucune
opération n'a d'ailleurs été retenue au titre du contrat passé avec
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la region Lorraine sur cette partie de la R.N. 43 où la circulation
s'effectue actuellement dans des conditions de fluidité et de sécu-
rité satisfaisantes.

Jonques et é abliuetnents financiers
(Banque de Fronce)

1>If>~ - 24 novembre 1986 . - M. DMIH Chose t appelle l'at-
tention de M. N wslnWra dia t'ftuipsm snt, du loJmesnt. de
r---..- -- t du tsntlsk. at dss tssrrstaorts sur des infor-
mation de presse faisant état de menaces de fermeture de
bureaux de la Banque de France dans une soixantaine de villes
moyennes en province, dont cinq en Bretagne : Douarnenez,
Dinan, Pontivy, Redon et Fougères . Les bureaux de la Banque de
France jouent trois fonctions importantes pour l'aire d 'attraction
des villes concernées : 1° une fonction d'institut d'émission, en
mettant de la monnaie à disposition des client et en veillant à la
qualité de la circulation ; 2° une fonction de banquier du Trésor,
au service de collectivités territoriales (communes et syndicats
intercommunaux) ; 3a une fonction d'observatoire économique
local, par la collecte des données comptables des principales
entreprises de la zone considérée et par des enquétes mensuelles
de conjoncture auprès de leurs dirigeant. Aujourd'hui, les pro-
blèmes de sécurité, s'ajoutant à l'informatisation, sont utilisés
pour justifier des projet dé fermeture de bureaux . Or la dispari-
tion de ces bureaux constituerait une perte pour les services
publics assurés par ces villes moyennes dans le cadre de l'anima-
tion de leur zone d'attraction . En particulier, en Bretagne cen-
trale, la disparition du bureau de Pontivy contribuerait à ren-
forcer le pouvoir cc absorbant » des villes du littoral, encore
récemment souligné dans une étude de l'LN .S .E.E. (l'espace
bru_ n : Octant, novembre 1985) ; il convient d'ailleurs de noter
que l'activité de ce bureau est limité par le cadre départemental
pris en compte par la Banque de France pour la délimitation
territoriale des bureaux, alors que l'existence d'un comptoir de
plein exercice serait positif pour la Bretagne centrale . En consé-
quence, il lui demande d'intervenir pour que ces projets de fer-
meture soient réexaminés en tenant compte des impératifs d'amé-
nagement du territoire.

Réponse. - Les questions concrètes posées par l'honorable par-
lementaire sur les villes éventuellement touchées par une réorga-
nisation des bureaux de la Banque de France relèvent au premier
chef de la compétence du ministère de l'économie, des finances
et de la privatisation . Cependant, bien qu'une modernisation et
une rentabilisation des services soient nécessaires, le problème
soulevé présente indéniablement des aspects liés à l ' animation
économique régionale, et par là-même à la politique d'aménage-
ment du territoire. Aussi, des contacts sont établis entre les ser-
vices compétent du ministère de l'économie, des finances et de
la privatisation et la D .A.T.A .R. pour que les décisions qui seront
arrêtées dans ce domaine prennent en compte les impératifs de
cette politique, conformément aux préoccupations exprimées par
l'honorable parlementaire .

se les asagwea

Réponse. - La politique de soutien à domicile des personnes
Igées reste prioritaire pour le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l' aménagement du territoire et des transports. A ce titre,
les personnes âgées bénéficient des diverses aides dont dispose le
ministère pour améliorer le parc existant tant privé que social :
l e la prime à l'amélioration des logements à usage locatif et
occupation sociale (Psulos), qui ouvre droit à l ' aide personnalisée
au logement (A.P.L.), est destiné i réhabiliter les logement du
parc locatif social ; 2° les subventions, octroyées par l'Agence
nationale pour l'amélioration de l'habitat (A.N .AJL) aux proprié-
taires bailleurs ou à leurs locataires, pour améliorer le parc
locatif privé ; 3° la prime à l'amélioration de l'habitat (P.A.H .),
qui est réservée aux propriétaires occupants . Des conditions plus
avantageuses sont souvent accordées, quand les travaux ont pour
objet l ' accessibilité et l'adaptation des logements et des
immeubles aux besoins des personnes handicapées, parmi les-
quelles se trouvent de nombreuses personnes âgées. Le ministre
de l'équipement, du logement, de l ' aménagement du territoire et
des transports, conscient des difficultés rencontrées par les per-
sonnes âgées, souhaite, en outre, accroître l 'effort en matière d:
maintien à domicile, d'une part en accentuant le caractère social
des aides à l'amélioration de l 'habitat, d 'autre part en suscitant
l 'émergence d'équipement de la maison adaptés à tous, notam-
ment aux besoins des personnes âgées et handicapées . En matière
d 'amélioration de l'habitat, à titre d'exemple, la P.A .H . fait
actuellement l'objet d ' une exaérimentation dans une quinzaine de
départements visant à mieux solvabiliser les propriétaires occu-
pant les plus modestes, désireux d'améliorer leur logement . En
matière d'équipements de la maison, une consultation a d'abord
été lancée sous la conduite de l ' Union nationale des fédérations
d 'organismes d'H.L.M. auprès des industriels, sur quatre familles
de produit, afin d'aboutir à la sélection de produits existants
adaptés à tous et ayant un excellent rapport qualité-prix . La pré-
sentation des équipements retenus a eu lieu le 3 octobre 1985 et
un catalogue des produits sélectionnés a été édité . Les efforts
entrepris dans ce domaine se poursuivent . Une enquête de moti-
vation des usagers a été parallélement lancée pour la conception
de produits nouveaux mieux adaptés . Les résultats de l'étude ont
été rendus et les travaux se poursuivent afin d'élaborer les
cahiers des charges de ces nouveaux produits, en matière de
portes, d'installations sanitaires et de téléassistance. Les per-
sonnes âgées seront parmi les premiers bénéficiaires de ces
efforts.

seront limités à 63 000 francs sur les 330 000 francs prévus au
titre de l'exercice 1956 . Les actions d'amélioration de l'habitat
des personnes. Igées relevant, par la circulaire du 11 juillet 1986,
de la compétence des collectivité locales, il lui demande quelles
mesures i entend prendre pour éviter qu'elles soient seules à
supporter ces charges, et s'il permettra que ces dépenses soient
totalement compensées par l'Etat afin de ne pas accroltre davan-
tage la ppression fiscale locale ., -
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Logement (politique du logement)

!'oirie (routes)

14117 . - 8 décembre 1986. - M . Joseph-Henri Maujoüsn du
Gassat expose à M. I. ministre de l'équipement, du loge-
.eset. de l'sménagsmsnt du tarritolre et dan transports que
récemment a été réalisée, entre Nantes et Cholet, une voie rapide.
Cette voie, fort utile, est malheureusement à voie unique, ce qui
limite son utilité. Il lui demande s'il est envisagé, à plus ou
moins long terme, un doublement de cette voie.

Réponse. - Les travaux de la liaison Nantes-Cholet ont été
déclarés d'utilité publique le l i mars 1977 elle dernier tronçon
de cet aménagement, permettant le raccordement à Cholet, a été
mis en service en octobre 1986. Les ouvrages d'art sont prévus
pour une route à deux fois deux voies à terme ; pour le moment
le trafic peu élevé, de 4 000 à 7 000 véhicules par jour, ne justifie
pas une programmation immédiate du doublement de cette
liaison qui sera peut-être envisagé lors des années suivant la fin
du IX' Plan.

Logement (amélioration de l'habitat)

14>iil . - 8 décembre 1986. - M . François Patrlat appelle l ' at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur le désengagement de son ministère concernant l'amélioration
de l'habitat des personnes âgées. En Côte-d'Or, les crédits alloués

14141 . - 15 décembre 1986. - M . Jacques Barrot attire l'atten-
tion de M. I . ministre ds l ' équipement, du logsmunt, da
l'aménagsmsnt du territoire et des transports sur l'impor-
tance que revêt aujourd'hui la surface des logements pour per-
mettre le choix d'un enfant supplémentaire dans une famille . En
conséquence, il souhaiterait lui demander si, comme cela est à
craindre, on va assister au cours des cinq prochaines années à
une diminution de la surface moyenne des logements destinés
aux familles . 11 lui demande, d'autre part, quelles mesures il
entend prendre pour remédier à cette dérive qui peut s'avérer,
dans les années qui viennent, un facteur particulièrement dis-
suasif à la constitution, en France, de familles nombreuses.

Réponse. - Assurer te logement des grandes familles constitue
une des préoccupations essentielles du Gouvernement, conscient
de l'importance du logement comme facteur déterminant pouvant
décourager ou au contraire encourager la naissance d'un enfant
supplémentaire. Actuellement, le parc, tant social que privé, n'est
pas démuni de logements correspondant aux besoins des familles
nombreuses, de trois enfants en particulier . Le parc locatif social
dispose de logements conventionnés ouvrant droit à l'aide per-
sonnalisée au logement (A.P.L.), dont l'effet solvabilisateur est
très important pour les grandes familles dont les revenus sont
modestes : celles qui n'habitent pas un logement conventionné
ont droit à l'allocation logement (A .L.) à caractère familial.
Néanmoins, par le fait de dysfonctionnement dans le marché du
logement, certaines grandes familles peuvent ne pas trouver le
logement correspondant à leurs besoins . La création de fonds
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d'aide au relogement et de 4arantie, pour présenter et cautionner
les familles auprès des bailleurs et mettre en place un suivi
social, peut constituer une première réponse à ces difficultés . La
création de ces dispositifs, prévue par les circulaires du
20 décembre 1984 et du 4 mars 1986, est encouragée par les pou-
voirs publics. Le ministère des affaires sociales et de l'emploi
apporte une contribution de 35 p. 100 du total des sommes
réunies au sein de chacun de ces fonds . Actuellement, il en existe
une trentaine et ils ont permis de reloger 2 000 ménages . Les
crédits de la campagne pauvreté-précarité de l'hiver 1986-1987
vont permettre d'accroître . leur nombre . Mais ces fonds locaux,
abondés en partie par l'Etat, dépendent, pour leur création et
leur bon fonctionnement, des partenaires locaux, élus et orga-
nismes d'H .L.M. en particulier. Les organismes d'H .L .M . doivent
collaborer activement à leur mise en place et adopter plus de
souplesse face aux demandes de logement appuyées par ces dis-
positifs. II serait en outre envisageable qu'en matière d ' attribution
la naissance d'un troisième enfant donne droit à une priorité
dans le cadre des règlements départementaux d'attribution qui
vont être mis en place. II est toutefois indispensable qu'en face
de ces modalités de prise en compte des demandes de logement
exprimées par les familles nombreuses, le parc locatif social soit
en mesure, par ses caractéristiques, de satisfaire ces demandes.
L'intérêt des organismes H .L.M ., compte tenu des lois du
marché, est de répondre à cette demande, cela constitue la meil-
leure incitation possible. Par ses aides, l'Etat leur donne les
moyens d'assumer leur vocation sociale et la mission de loger qui
lui incombe en priorité . Dans le parc locatif social existant, la
réhabilitation, financée par la prime à l'amélioration de l'habitat
à usage locatif et occupation sociale (P .A .L .U .L.O.S.) qui ouvre
droit à l'A.P .L. et qui aide considérablement les familles, peut
être l'occasion de restructurer les logements.. Ainsi à partir des
type 3 ou type 4, en proportions souvent trop importantes dans
le parc, il est possible de réaliser des types 1 ou type I bis, cor-
respondant aux besoins des jeunes couples, et des types 5 ou
type 6 à destination des familles de trois enfants ou plus. Les
réhabilitations menées en particulier dans le cadre des contrats-
familles, en concertation avec les familles, sont l'occasion d'ac-
croître le nombre de ces opérations de restructuration . Certains
contrats-familles proposent des innovations architecturales, telles
des pièces « basculantes » d'un logement à un autre afin
d'adapter en permanence l'habitat aux besoins de la population.
D'autres, tel celui sur l'agglomération grenobloise, visent à
recenser et résoudre les problèmes spécifiques des grandes
familles, en matière de logement mais aussi d'urbanisme, de ser-
vices et d'équipements culturels . En matière de construction de
logements, deux types de produits nouveaux spécialement
adaptés à la vie familiale ont été élaborés ; il s'agit des maisons
dites agrandissables ou évolutives et des « maisons réunis-
sables » : les maisons agrandissables, lancées en 1984, sont carac-
térisées par une construction qui peut être étalée sur plusieurs
années : ces maisons sont construites par tranches, ce qui limite
le coût initial et diminue, en le répartissant sur plusieurs années,
le taux d'effort que doit fournir le ménage . Dans le cadre du
plan pour le logement des jeunes, des mesures incitatives ont été
menées en faveur de ces maisons . En matière de réglementation,
le permis de construire peut dorénavant être donné une seule fois
pour deux tranches de construction et le seuil minimum de sur-
face finançable en prêts aidés à l'accession à la propriété (P .A.P .)
a été ramené de 60 à 46 mètres carrés . Un prêt conventionné
spécial agrandissement a en outre été créé et les prêts complé-
mentaires accordés aux jeunes ménages ont été majorés . Des
maisons agrandissables sont en cours de réalisation à Angers,
Quimper et Saint-Quentin-en-Yvelines où elles rencontrent un vif
succès : les e maisons réunissables » sont un nouveau produit qui
doit être prochainement expérimenté dans le cadre du concours
« Habitat 88 », dans le département du Pas-de-Calais . Elles sont
constituées d'une maison de trois ou quatre pièces, en accession,
attenant à des logements type I bis en locatif. L'acquéreur du
grand logement peut donc, s'il le souhaite, compléter son acces-
sion par la location du petit logement attenant ; ainsi le logement
s'adapte à la taille de la famille, à son évolution, et ce à un coût
inférieur à celui représenté par l'acquisition immédiate d'un loge-
ment de très grande taille . Cela pourrait constituer à l'avenir un
produit utile aux familles qui voient leur taille graduellement
augmenter par des naissances et diminuer avec le temps . La
venue d'un enfant supplémentaire n'implique plus un déménage-
ment . De même, le rapprochement des générations, avec par
exemple l'accueil d'un ascendant susceptible de garder les
enfants, est rendu plus aisé. Enfin, en habitat neuf, il pourrait
également se concevoir d'inciter à la création, dans l'habitat col-
lectif aidé par l'Etat, d'un local destiné à l'accueil et à l'activité
des enfants, en s'inspirant des locaux collectifs résidentiels
(L.C.R.) . Ainsi donc des solutions architecturales, urbanistiques,
réglementaires et financières existent déjà . Il ne s'agit donc pas
tant de prendre de nouvelles mesures que de faire prendre
conscience aux partenaires du logement de l'intérêt qu'ils ont à
satisfaire la demande existante en matière de logement des
grandes familles . Pour être efficace, une politique en faveur du

logement des des .familles ne peut en effet se passer du
concours actif des gestionnaires du parc social et des collectivités
locales. Ces dernières, au niveau départemental, en conseil dépar-
temental de l'habitat, intercommunal ou communal, dans le cadre
des programmes locaux de l'habitat, ont à réfléchir aux moyens à
mettre en ouvre localement pour que les familles nombreuses ou
aspirant à le devenir puissent accéder à un logement répondant à
leurs besoins légitimes.

Copropriété (charges communes)

14111. - 15 décembre 1986. - M . Jean Brocard demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'arMnege-
ment du territoire et des transports quelle interprétation il
faut donner à l'article 20 de la loi ne 65-557 du 10 juillet 1965
qui prévoit, pour te syndic, la possibilité de former au domicile
élu, par acte extra-judiciaire, opposition au versement des fonds
pour obtenir le paiement des sommes restant dues par l'ancien
propriétaire, alors que le syndic paraît totalement démuni - de
moyens lorsque la vente se fait aux enchères publiques sur saisie
immobilière.

Réponse. - Un arrêt de la Cour de cassation (cassation civile 3 .
du 11 janvier 1977, Gazette du Palais 1977 - 1 - Panorama de la
jurisprudence, p. 92) ainsi qu'un arrêt de la cour d'appel d'Aix-
en-Provence du 30 avril 1980 (Dalloz 1982, Informations rapides
p . 431) ont admis que le syndic pouvait former opposition au
versement des fonds, pour obtenir le paiement des sommes res-
tant dues par l'ancien propriétaire, en cas de vente judiciaire
d'un lot . En cas de transfert de propriété d'un lot privatif par la
voie judiciaire, l'adjudicataire et son représentant sont tenus d'en
aviser le syndic de la copropriété en application de l'article 6 du
décret du 17 mars 1967. Lorsque l'avis, donné tardivement, ne
permet pas au syndic de faire opposition au versement des fonds
provenant de la vente, la réparation du préjudice consiste dans le
paiement par le nouvel acquéreur des arriérés de charges restant
dus par le saisi.

Architecture (conseils d'architecture, d'urbanisme
et de l'environnement : Lorraine

14961 . - 22 décembre 1986 . - M . Jean laurain appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l' équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les Conseils
d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement. Dans les
départements, les C.A.U .E. participent fortement à la promotion
de la création architecturale, à la qualité des constructions et à
l'amélioration du cadre de vie . Le budget 1986 a permis aux
C .A.U .E . de la région Lorraine de financer en partie des copro-
ductions avec FR 3 sur dix villes en Lorraine : « Profils Est ».
Pour l'année 1987, les C .A.U .E . pourraient être les acteurs décen-
tralisés d'une campagne nationale pour la promotion de l'archi-
tecture. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quels seront
les moyens budgétaires qui seront octroyés en 1987 aux C .A .U .E.
pour continuer à accomplir leur mission et de lui préciser les
mesures spécifiques qu'il compte prendre pour remédier à la
situation financière difficile des C .A.U .E . de la région Lorraine.

Réponse . - L'annonce, dans le projet de loi de finances
pour 1987, de la diminution des subventions attribuées aux
Conseils d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement
(C.A .U .E .) ne doit pas être interprétée comme une mise en cause
du soutien de l'Etat, mais est une conséquence logique de la pro-
gression des recettes provenant de la taxe départementale pour
les C.A.U .E. instituée par la loi de finances rectificative du
31 décembre 1981 . Cette situation est conforme à ce qui avait été
annoncé dès la mise en place des C .A .U .E . Bien qu'inférieures
aux prévisions, les ressources provenant de la taxe départemen-
tale sont en constante progression depuis 1984 . Le produit de
cette taxe doit atteindre son plein régime, pour la plupart des
départements en 1987 . L'application de la taxe départementale
aux constructions réalisées dans les zones d'aménagement
concerté, disposition récemment votée par le Parlement dans le
cadre de la loi de finances rectificative du 31 décembre 1986,
doit permettre une augmentation sensible du produit de cette
taxe . Pour 1987, l'Etat maintiendra une aide significative au
profit des C .A .U .E . au moyen de la rémunération des architectes
consultants et des financements incitatifs pour les actions d'in-
térêt national menées localement . Ces financements représentent
l'aide apportée par l'Etat aux C .A .U .E . dans l'exercice de leurs
missions de conseil aulx candidats à la construction et de promo-
tion de l'architecture auprès de divers publics . En ce qui
concerne la rémunération des architectes consultant, les



ASSEMBLÉE NATIONALE

	

16 février 1987

contrainte budgétaires n'ont pas permis d'envisager jusqu'à pré-
sent une réévaluation du barème ; cette question sera étudiée à
nouveau dans le cadre de la préparation du budget de 1988.

Sports (installations sportives)

11M3. - 29 décembre 1986. - Mme Martine Frachon attire
l 'attention de M . le mtrdstre de l'égeelpetwent, du logement,
de l'em6nemorrrerrt du territoire et des t'anaports sur les diffi-
cultés de création de golfs que rencontrent les exploitants et les
collectivités locales.éoriquement, les golfs sont considérés
comme des activités agricoles, il n'y a donc pas changement dans
la nature de l'occupation du sol dès lors qu 'un terrain est amé-
nagé sur des terres agricoles. Elle lui demande de bien vouloir lui
indiquer si la création d'un golf sur des terrains classés « N .C . »
sur un P.O.S. peut être refusée au regard du droit des sols . Elle
lui demande également si une collectivité locale est autorisée à
aménager un golf sur des terres agricoles, classées « N.C . », dont
elle s'est rendue propriétaire et a passé concession avec un
exploitant.

Réponse. - Bien que la gestion d'un golf ne puisse être vrai-
ment assimilée à une activité agricole, mais bien plutôt à l'exploi-
tation d'un équipement sportif, aucune objection de principe
n'interdit la réalisation d'un terrain de golf en zone N .C. d'un
plan d'occupation des sols (P.O .S .), ni à plus forte raison en zone
N.D. En effet, l'espace concerné conservera, pour l'essentiel, son
caractère naturel . Toutefois, une telle faculté implique que le
« bilan » à établir entre le maintien en l'état des terres agricoles
ou de l'espace naturel et la création du golf soit incontestable-
ment favorable à cette dernière activité. En outre, le projet de
golf devra faire l'objet d'une étude attentive, au regard tant des
activités ou occupations du sol existantes que de celles rendues
possibles ou au contraire interdites par le P .O .S. II conviendra,
par exemple, de s'assurer que le règlement du P.O .S. ne rend pas
impossible la réalisation des travaux ou aménagements néces-
saires au golf, tels que défrichements, vallonements artificiels, etc.
ou que l'Implantation du projet n'est pas envisagé au voisinage
d'activités agricoles ou industrielles nuisantes ou même dange-
reuses. Par contre, il ne peut être question de réaliser en zone
N.C. ou N.D. les équipements d'accueil liés à l 'exploitation d'un
golf tels que « club-house », restaurant, parc de stationnement, à
moins qu' il ne s'agisse d'installations de taille très modeste, com-
patibles avec le caractère de la zone et rendues possibles par le
règlement, par exemple dans le cadre du « transfert de coefficient
d'occupation du sol » en zone naturelle N .D . (art . L. 123-2 et
R. 123-21 (3 o) du code de l'urbanisme) . Quant à la réalisation de
programmes immobiliers accompagnant la création de golfs, elle
ne saurait être envisagée que dans le cadre de zones urbaines (U)
ou d'urbanisation future (N .A.), .délimitées par le P.O.S . et bien
localisées, compte tenu de l'ensemble du parti d'urbanisme
adopté par la commune lors de l'élaboration du P .O.S. Sous
réserve de la prise en compte des diverses considérations rap-
pelées ci-dessus, il est parfaitement possible à une collectivité
locale, responsable de l'élaboration et de la gestion de son
P.O .S ., d'aménager un golf sur des terrains classés en zone N .C.
ou N .D ., surtout si elle est propriétaire des terrains concernés.

INDUSTRIE, P. ET T. ET TOURISME

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité)

MN. - 16 juin 1986 . - M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme
sur la renégociation des accords multifibres (A.M .F.) . En effet, le
conseil des ministres de la C .E .E. a établi, lors d'une réunion du
11 mars 1986, le mandat de négociation pour le renouvellement
de l'A.M.F . Or, en l'état, ce nouvel A.M.F. serait catastrophique
pour la France, car il permettrait une forte progression des
importations alors que le volume de la consommation textile en
France est en régression continue. Les accords bilatéraux qui doi-
vent être prochainement négociés fixeront le montant réel des
possibilités d'importations ; c'est pourquoi il lui demande quelle
sera l'attitude de la France lors de ces négociations.

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité)

M77. - 6 octobre 1986. - M. Jean-Paul Fuchs s'étonne auprès
de M . le ministre de l'Industrie, des P. et T. et du tourisme
de ne pas avoir obtenu de réponse à sa question n o 3055, parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 16 juin 1986, relative à la renégociation des accords
multifibres (A .M .E .) . II lui en renouvelle donc les termes.

Textile et habillement (emploi et activité)

171M. - 26 janvier 1987 . - M. Jean-Paul Fuel» s'étonne
auprès de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme de ne pas avoir reçu de réponse à sa question n° 3053,
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 16 juin 1986, renouvelée sous le no 9877 au
Journal officiel du 6 octobre 1986, relative à la renégociation des
accords multifibres . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . - La négociation multilatérale qui proroge l'accord
multifibres pour cinq années s'est terminée à Genève le 1• r août
dernier . Les principales dispositions du nouveau protocole addi-
tionnel sont les suivantes : couvertures en fibres : l'ancien accord
ne connaissait que les articles en coton, laine, fibres artificielles
ou synthétiques ; dorénavant, il sera possible aux pays importa-
teurs de limiter les importations de produits réalisés avec des
fibres différentes, à condition que ces derniers produits soient
directement concurrents de produits en coton, laine, fibres artifi-
cielles et synthétiques ; en cas de forte poussée des importations
à l'intérieur d'un quota sous-utilisé, il sera possible de convenir
d'une limitation de la croissance des courants d'échange . Cette
disposition répond notamment à une demande du Gouvernement
français qui avait obtenu que le mandat de négociation de la
commission des Communautés européennes mentionnât expressé-
ment ce point ; pour la première fois enfin, et toujours à la
demande du Gouvernement français, il a été fait mention du pro-
blème posé par les contrefaçons d'articles de textile et d'habille-
ment . Ce protocole additionnel est maintenant ouvert à la signa-
ture des pays importateurs et exportateurs ; le Congrès des
Etats-Unis n'ayant pas voté au début du mois d'août le projet de
loi limitant unilatéralement les importations textiles dans ce pays,
il est probable qu'en dépit de certaines réserves l'accord sera
signé par tous les participants à l'accord précédent . Après
examen, il apparaît que l'effet d'ensemble des dispositions du
nouveau protocole de renouvellement conduit pour les pays euro-
péens, et donc pour la France, à une prolongation quasiment à
l'identique de l'accord multifibres. Cet accord a trouvé très
récemment sa traduction concrète dans les accords bilatéraux,
comportant des restrictions quantitatives, conclues entre la Com-
munauté européenne et un certain nombre de pays fournisseurs
(7 sur 23). Dans ces négociations, le Gouvernement a été déter-
miné à placer les industries françaises du textile et de l'habille-
ment dans la meilleure position possible tant au sein de la Com-
munauté européenne que face à la concurrence venant des pays
tiers . Pour sa part, le ministre de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme s'y est employé activement . A cet égard, il avait reçu le
3 juillet dernier le commissaire à la commission des Commu-
nautés européennes, chargé des relations extérieures, à qui il
avait réaffirmé de la manière la plus claire son souci de ne pas
avoir dépassé le mandat de négociation donné à la commission le
11 mars 1986, notamment en ce qui concerne les plafonds glo-
baux et les limitations fixées pour chaque pays exportateur.

Habillement. cuirs et textiles (emploi et activité)

6225 . - 28 juillet 1986 . - M . Georges Chometon attire l'atten-
tion de M . le ministre de l 'industrie, des P . et T . et du tou-
risme sur les conséquences pour le textile du nouvel accord mul-
tifibres qui entrera bientôt en vigueur. La libéralisation du
commerce des textiles, en augmentant les quotas d'importation de
certains articles, a un effet négatif direct sur l'emploi, auquel il
faut ajouter la diminution des effectifs due à la modernisation
des équipements ; ce qui conduit à une baisse supplémentaire de
57 000 emplois . Ce serait donc au total plus de 200 000 salariés
du textile habillement qui risqueraient de perdre leur emploi d'ici
à une dizaine d'années . Cette modernisation exigera, d'autre part,
plus de six milliards de francs d'investissements, somme considé-
rable pour un secteur dont les marges, déjà peu confortables, ont
encore subi une certaine érosion l'an dernier . II lui demande s'il
peut lui indiquer quelles mesures le Gouvernement envisage de
prendre afin de préserver ce secteur important de l'économie
française.

1
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l'accord sera signé par tous-les,participants à l'accord précédent.
Après examen, rl apparaît que l'effet d'ensemble' des dispositions
du nouveau protocole de renouvellement conduit pour les pays
européens, et donc pour la France, à une prolongation quasiment
à l'identique de l'accord multifibres. Cet accord a trouvé très
récemment sa traduction concrète dans les accords bilatéraux,
comportant des restrictions quantitatives, conclus entre la Com-
munauté européenne et un certain nombre de pays fournisseurs
(sept sur vingt trois) . Dans ces négociations, le Gouvernement a
été déterminé à placer les industries françaises du textile et de
l'habillement dans la meilleure position possible tant au sein de
la Communauté européenne que face . à la concurrence venant
des pays tiers. Pour sa part, le ministre de l'industrie, des P. et T.
et du tourisme s'y est employé activement . A cet égard il avait
reçu le 3 juillet dernier le commissaire à la commission des com-
munautés européennes, chargé des relations extérieures, à qui il
avait affirmé de la manière la plus claire son souci de ne pas
voir dépassé le mandat de négociation donné s' la commission le
11 mars 1986, notamment en ce qui concerne les plafonds glo-
baux et les limitations fixées pour chaque pays exportateur. II
faut cependant noter que si le taux de pénétration des produits
étrangers textiles sur le marché national est de 55,9 p . 100 en
volume en 1985, il n'est en valeur que de 33 p. 100 . Quant au
chiffre évoqué d'une disparition de 200 000 emplois d'ici à 990, il
est nécesaire de préciser qu'il ne découle d'aucune étude sérieuse,
pas plus de la profession que des services du ministère de l'in-
dustrie. Même l'hypothèse pessimiste d'une continuation de la
tendance observée sur les exercices 1983, 1984 et 1985 conduirait
à un chiffre sans aucun rapport avec celui mentionné. Concer-
nant le dispositif d'encouragement à l'investissement mis en
oeuvre en 1982, il y a lieu de rappeler qu'il a été interrompu
dès 1984 en raison de l'opposition de la commission des commu-
nautés européennes à l'encontre de tout plan exclusivement sec-
toriel . II n ' est par conséquent pas davantage possible aujourd'hui
qu en 1984 de le rétablir. En revanche, conscient de l'efficacité
d'une réduction des prélèvements obligatoires, le Gouvernement
a pris un ensemble de mesures dans ce sens . Elles s'accompa-
gnent dans le même temps d'efforts visant à améliorer l'environ-
nement de nos entreprises tout en facilitant grandement la créa-
tion, l'innovation et bien entendu l'exportation ; au premier rang
de ces efforts, il faudrait citer tout ce qui est fait pour réduire
l'écart de hausse des prix entre la France et ses principaux parte-
naires .

Matériels électriques et électroniques (entreprises)

9019. - 29 septembre 1986. - M . Michel Charrat attire l'atten-
tion de M. le Premier ministre sur les informations contenues
dans la presse relatives aux opérations de restructuration du sec-
teur des télécommunications en France. D'après ces informations,
la première firme mondiale des télécommunications A .T.T. aurait
proposé à la C.G .E . une aide pour le rachat d'I .T.T . Or cette
proposition intervient au moment où des négociations cruciales
sont en cours concernant l'avenir de l'industrie des télécommuni-
cations en France. Compte tenu de l'importance des enjeux, il est
du devoir du Gouvernement de mettre en oeuvre tous les moyens
en son pouvoir afin d'assurer une solution qui préserve les
intérêts de la France et de l'Europe. Aussi, il demande au Gou-
vernement que celui-ci fasse connaitre à la représentation natio-
nale l'état actuel du dossier et les orientations qu'il entend privi-
légier. - Question transmise d M. le ministre de l'industrie, des
P. et T. et da tourisme.

Réponse Le' nouvel ensemble Mental "NV qui rofroupe
Alcatel,° Cibles dé Lyon et la majorité.'desanciennes Males
d'I T.T. en Europe a été créé au début de • 1987. Eh dehors
d t T.T., l'actionnariat est composé exclusivement de aociétb
européennes .' La société américaine A.T.T. n'est pas associée,
directement ou indiréctement,et b tel du'nottveau group.
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Pdtrofr. et produits 'M f niés
(prospectioaéi Tàkenéhe)

1M8t. 20 octobre 1986:, M, »lebel, Puyreit' attire l'attention
de M. le mtnlatrs de l'Industrie: des P. sit T. .et dis Marier»
sur la situation de l'entreprise Ponticelli, et, notamment sur celle
de son agence du Sud-Ouest dans l'agtomération . bordelaise. La
direction de cette agence, dont 80 p 100, de l'activité concerne le
« Offshore », les 20 p. 100 restants concernant

I
entretien d'autres

	

entreprises (centrales 'nucléaires, . paptit.	, raffineries, Me" 'o
alimentaire,. . .) a, d'une part, demandé i .l rection départemen-
tale du travail des licenciements qui toucheraient 41 p. '100 des '
effectifs du personnel d'exécution (173 . licenciements sur
423 agents) et 20 p.' 100 des effectifs E.T;&M . et cadres (22 licen-
ciements sur 110 agents) et, d'autre ppaarttt,, propose au personnel la
mise en place de modalités de flexibilité et de mobilité à grande
échelle, qui remettraient en cause les accords d'établissement,
aggraveraient les conditions de travail et de vie et aboutiraient à
des. pertes sèches de salaire importantes . Par ailleurs, une coopé-
ration devrait s'instaurer entre les pouvoirs publics et la direction
pour rechercher les crédits nécessaires à' l'investissement,notam-
ment dans la « forme de radoub » qu'elle utilise, alors que les
investissements nécessaires sont de l'ordre de 4 millions de francs
qui devraient être facilement trouvés auprès des banques locales
et régionales qui disposent de fonds considérables provenant des
dépôts locaux ; alors que ces investissements lui permettraient
d'accepter des commandes de modules de plus gros tonnage,
commandes qu'elle ne pouvait accepter jusqu'alors . La situation
de cette agence ne . semble pourtant pas justifier de telles mesures
qui, outre les conséquences indiquées,- entraîneraient par les
répercussions en . aval et en amont la perte de quelques
1 000 emplois . La santé de l'entreprise est bonne. L'offshore
assure une valeur ajoutée importante . Le carnet de commandes
est déjà bien rempli jusqu'à la fin de l'année et des marchés très
importants sont en cours de négociation, notamment avec l'entre-
prise norvégienne Statoil-Gullfaks, qui assureraient un an et demi
de travail . Dès lors, on peut s'interroger sur les intentions réelles
de la direction quand elle veut, apparemment, amoindrir les
capacités de son agence du Sud-Ouest dans un secteur, le « off-
shore », qui lui assure pourtant les profits les plus conséquents et
dont les informations les plus récentes montrent qu'il n'est en
rien en diminution à l'échelle mondiale. Ne s'agirait-il pas sim-
plement, au travers de cette opération de licenciements portant
principalement sur le personnel d'exécution, l'essentiel du poten-
tiel E .T.A.M . et cadres étant préservé, de se débarrasser d'un per-
sonnel ayant acquis certains avantages pour le remplacer par une
main d'oeuvre intérimaire plus docile acceptant les modalités de
précarité et de flexibilité de l'emploi ? Ces orientations sont d'au-
tant plus aberrantes que le souci de l'intérêt national, le souci de
satisfaire les besoins régionaux devraient conduire à inciter les
grandes entreprises françaises qui disposent de fonds importants
qu'elles utilisent massivement pour des investissements à
l'étranger (Elf-Aquitaine, Saint-Gobain/La Cellulose du Pin,
Lesieur, B.S.N	 ) à investir dans plusieurs branches industrielles
qui pourraient se développer dans la région à partir des atouts
régionaux (raffinage du pétrole) chimie/engrais, papier-carton,
agro-alimentaires et agro-industries,. . .), toutes activités suscep-
tibles d'alimenter le carnet de commandes de l'entreprise Ponti-
celli comme celui d'autres entreprises à l'activité complémentaire
ou sous-traitantes, tout en assurant le développement économique
de la région . De même, des relations de coopération pourraient
s'établir utilement avec les pays en voie de développement, avec
les pays socialistes (U .R.S.S ., Pologne, R .D.A ., Chine) qui sont
demandeurs pour développer, entre autres, leur industrie pétro-
lière, relations qui ouvriraient ainsi un débouché important pour
nos entreprises et pour l'Activité du port de Bordeaux . Aussi, il
lui demande quelles directives il compte donner à ses services
pour empêcher l'entreprise Ponticelli de donner suite à ses
projets de licenciements et d'instauration de la flexibilité et de la
précarité du travail qui seraient, alors que d'autres potentialités
sont à saisir, contraires à l'intérêt de l'entreprise et de ses travail-
leurs comme à l'intérêt régional et national . En outre, il demande
quels moyens vont être mis en oeuvre pour que cette entreprise
française obtienne le marché international Gullfaks qui assurerait
un an et demi de travail à compter de février 1987.

Réponse. - La chute brutale des prix du baril intervenue à la
fin de 1985 a entrainé une forte réduction des investissements
d'exploration et de production des compagnies pétrolières . La
plupart d'entre elles ont annoncé ainsi des réductions de



ASSEMBLÉE NATIONALE

	

16 février 1987

30 à 50 p. 100 de leurs.program es d'investissements entre 1985
et 1916. Las projeta. «ofaboie s, qui correspondent en général à
des gisements dont le coût d'extraction est élevé, sont spéciale-
ment affectés dans le contexte actuel des pris pétroliers . La situa-
tion eut à cet égard particulièrement difficile pour les entreprises
françaises : notre pays ne disposant pas de production offshore,
elles réalisent leur activité en totalité à l 'étranger, où la tentation
de préserver avant tout l'industrie nationale est forte. II est donc
osatain que l'industrie parapkroliére, confrontée à une contrac-
tion brutale de son marché, traverse une période très difficile à
court terme. Les mesures envisagées par l'entreprise Ponticelli,
qui relèvent de l'entière responsabilité de cette société, s'inscri-
vent dans ce contexte. En ce qui concerne l'accès des entreprises
françaises aux marchés de la mer du Nord norvégienne, évoqué à
travers l'exemple du champ de Gullfaks, cette question a fait
l'objet d'échanges approfondis entre les autorités françaises et
aorv/girnnet Ion de la récente négociation du contrat gazier de
Troll . A cette occasion, les autorités norvégiennes se sont
cessées à ce que les entreprises françaises soient équitablement
traitées dans l'attribution des commandes pour le développement
du champ .

Agricultu re
(drainage et irrigation : Midi-Pyrénées)

10711. - 20 octobre 1986 . - M. Augustin Bonrepaux attire l'at-
tention de M. le mlccistre de l'Industrie, des P. et T. et du
tsarkses sur les graves conséquences en Midi-Pyrénées et sur
toute la vallée de la Garonne des deux années consécutives de
sécheresse. L'étiage extrêmement bas de la Garonne compromet
gravement tous les équilibres écologiques, mais aussi toute l'irri-
gation en zone agricole et pourrait avoir aussi des conséquences
dangereuses pour le fonctionnement de la centrale de Golfech.
La constitution de réserves d 'eau sur le massif pyrénéen parait
donc d'une extrême urgence. C'est ainsi que les équipements
hydroélectriques et particulièrement les S .T .E.P. - E .D.F . peuvent
constituer des réserves d'énergie mais aussi des réserves d'eau
extrêmement utiles en périodes de sécheresse . Pour toutes ces
misons, il lui demande si la création d'un S .T.E.P. - E.D .F. ne
devrait pas être décidée en priorité dans les Pyrénées.

Rte - La décision relative à l'engagement d'une station de
transfer d'énergie par pompage est prise au vu des résultats de
nombreuses études mesurant l'impact de l'opération pour la col-
lectivité, tant sur le plan économique qu'en cc qui concerne les
conséquences pour l'environnement . Ainsi qu'il en est fait men-
tion, les ouvrages hydroélectriques peuvent présenter pour la col-
lectivité un intérêt dépassant le cadre énergétique . L'amélioration
de la maîtrise de l'eau peut ainsi être un objectif concomitant des
objectifs énergétiques . Compte tenu du coût généralement élevé
des installations en cause, l'intérêt d'une opération doit notam-
ment être apprécié par rapport aux autres projets hydroélec-
triques susceptibles d'être réalisés à moyen terme et aux perspec-
tives d'évolution de la demande. Les stations de transfert
d'énergie par pompage doivent privilégier la disponibilité de
l'eau pour faire face à des situations de demande électrique dont
la réalisation est soumise à de nombreux aléas. Elles sont de ce
fait moins bien placées que d'autres types d'ouvrages hydroélec-
triques pour assurer des besoins en eau pour l'irrigation ou pour
k soutien des étiages qui répondent à d'autres lois de la nature.
Il convient à cet égard de noter que cc sont d'autres types d'ou-
vrs es qui ont été sollicités pour soutenir les débits lors de la
période de sécheresse exceptionnelle qui a affecté le Sud-Ouest
en 1985 . Aussi, il n'apparaît pas que la réalisation d'une station
de transfert d'énergie par pompage puisse présenter des avan-
tages substantiels pour le soutien des débits lors des périodes de
sécheresse justifiant les surcoûts importants d'un tel aménage-
ment .

était de structure à la fois nationale, régionale et locale dès le
départ, et que le financement était assuré par accord interministé-
riel. L'usine de La Hague, qui est le plus gros des maillons de
l'activité nucléaire en France, nécessite sans doute un effort parti-
culier dans le domaine de l'information. Quelles. mesures peuvent
donc être prises pour donner à cette commission les moyens
scientifiques et financiers de fonctionner dans des conditions
satisfaisantes.

Réponse. - La commission spéciale et permanente d'informa-
tion auprès de l'établissement de La Hague a été créée par lettre
du secrétaire d'Etat à l'énergie, en date du 7 septembre 1981,
adressée à M. Darinot, député de la Manche. Sa création est
intervenue peu de temps avant que, par circulaire du
15 décembre 1981, le Premier ministre ne demande la mise en
place, à l'initiative des conseils généraux, de commissions d'infor-
mation auprès de chaque grand équipement énergétique . Du fait
de cette antériorité, son statut, son mode de désignation et sa
composition ne . sont pas conformes à la circulaire du Prémier
ministre du 15 décembre 1981 . Cette commission comprend
actuellement trente membres désignés par le ministre chargé de
l'énergie (sur proposition) : quinze élus ; cinq représentants des
unions locales de syndicats ; cinq personnalités scientifiques
(locales ou nationales) ; cinq représentants d 'associations de
défense de la nature et de l'environnement . Enfin, la commission
de La Hague dispose de moyens exceptionnels, au moins le
double de ceux des autres commissions . En 1987, ces moyens
seront maintenus. Cette instance joue de manière tout à fait satis-
faisante son rôle d'information de la population du Nord
Cotentin et de relais auprès des médias locaux et nationaux.

Electricité et gaz (gaz naturel)

113111 . - 22 décembre 1986 . - M. Bruno Bourg-Broc rappelle à
M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme
qu'aux termes du contrat qu'elle a signé le 22 janvier 1982 avec
l'U.R.S .S., la France s'est engagée à enlever 8 milliards de mètres
cubes de gaz soviétique par an à partir de 1986. Il apparaît, près
de cinq ans après, que ce contrat, négocié et signé dans la préci-
pitation, a été une très mauvaise affaire . Gaz de France, ne par-
venant pas à écouler d'importantes quantités de gaz excédentaire,
doit les stocker dans des conditions très onéreuses . Il lui
demande dans quelle mesure le contrat de 1982 a pu être amé-
nagé de telle façon qu'il coûte moins cher à l'économie française.

Réponse. - La France et l'U.R .S .S . sont liées par trois contrats
gaziers. L'ensemble des fournitures contractées n'apparaît pas
excessif par rapport aux besoins globaux à long terme de Gaz de
France et vis-t-vis du nécessaire équilibre entre nos différents
fournisseurs . Toutefois, et pour éviter que n'apparaissent sur les
courts et moyens termes des excédents dans notre approvisionne-
ment, Gaz de France a négocié et obtenu en 1985 un étalement
plus marqué de la montée en régime du troisième contrat signé
du début de 1982 . Les conditions de prix des trois contrats -
niveaux et formules d'indexation - ont été également renégociées
en 1985 pour maintenir à notre approvisionnement soviétique sa
compétitivité à la fois avec nos autres fournisseurs et avec les
énergies directement concurrentes du gaz naturel (fiouls lourd et
domestique entre autres) .

INTÉRIEUR

I

Communes (finances locales)

i

Produits futiles et composés (production et transformation)

1MM4. - la décembre 1986 . - M . Olivier Stlrn attire l'attention
de M. le sinistre de l'Industrie, des P . et T. st du tourlsms
sur la commission permanente d'information de l'usine de retrai-
tement de La Hague . Par sa taille et par la nature des produits
stockés, cette usine est très différente d'une simple centrale de
production d'énergie, ce qui avait justifié en 1982 la création de
la commission d'information. Les décisions concernant cette
usine sont nationales et non pas locales . Son impact est national
et international. Une commission d'information au sujet de cette
usine ne peut donc pas être la seule responsabilité d'une ville ou
d'un département. C'est pour cette raison que sa composition

11011. - 26 mai 1986 . - M . Xavier Dugoin attire l'attention de
M . le ministre de l'intèrisur sur des réponses à des questions
écrites (J.O, Assemblée nationale, question du 6 juillet 1981, et
J.O., Sénat, question du 24 février 1983), dans lesquelles M . le
ministre de l'intérieur a rappelé d'une façon précise les règles qui
s'imposent aux organismes préteurs, en particulier la Caisse des
dépôts et consignations et les caisses d'épargne, concernant les
garanties des emprunts contractés par les communes, ces
garanties étant demandées au département. Il lui en rappelle l'es-
sentiel : « . .. ces demandes (de garantie) n'interviennent que pour
le financement de b . Ciments industriels et celui d'opérations fon-
cières . .. n ; « . . . cette procédure est réservée aux dossiers pour les-
quels toute autre solution apparait impossible . . . u ; « . ..le Gou-
vernement est désireux de donner leur plein droit aux
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dispositions de la loi du 2 mars et rechercher les moyens permet-
tant que la garantie des départements conserve son caractère
exceptionnel .. .» ; « . . . les établissements de crédit n'ont pas à
demander la garantie des département, qui sont les seuls orga-
nismes swaptibies de faire l'objet de telles démarches .. . ». Outre
que les organismes préteur' ne semblent pas tenir compte de ces
observations, il lui . signale particulièrement les investissements
projetés par les centres hospitaliers . Les centres hospitaliers ont

n de renouveler leur matériel et, en particulier, le centre
hospitalier général de Longjumeau a présenté à la Caisse des
dépôts et consignations une demande d'emprunt de 6 millions de
francs pour du matériel radiologique et autres. La C .D.C. ne
refuse pas d'accorder ce pré' mais demande la garantie d'une ou
de plusieurs collectivités locales : commune ou département. Il
est paradoxal que les règles qui régissent l ' octroi des prés de la
C .D .C . ou des caisses d' épargne ne soient pas revues à l'heure où
la décentralisation a supprimé toute tutelle d'une collectivité sur
une autre . II est étonnant, pour le moins, que la C .D .C ., orga-
nisme d'État, demande, pour octroyer un prét à un établissement
public dépendant de l'Etat, une garantie communale ou départe-
mentale, alors que les collectivités locales, commune ou départe-
ment, n'ont aucune influence sur le budget global destiné à la
gestion de l' hôpital . Aussi il lui demande st ce règlement qui date
d'un autre àge ne pourrait étre utilement supprimé . En outre, il
lui fait valoir que, les départements se refusant désormais, depuis
la loi du 2 mars 1982, à accorder leur garantie pour des secteurs
hors de leurs compétences, les établissements hospitaliers vont
rapidement voir s'accentuer la vétusté de leur matériel et se
dégrader leur situation . II lui signale également l'urgence à
résoudre le problème car la situation citée dans soit département,
si elle est exemplaire, se rencontre dans tous les centres hospita-
liers .

Communes (finances locales)

2Nl . - 2 juin 1986. - M . Michel Pelas« appelle l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur le fait que les communes sont
souvent contraintes de donner leur accord lorsqu'elles sont solli-
citées par un établissement hospitalier pour garantir un emprunt
contracté auprès de la Caisse des dépôts et consignations. Si la
loi du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions n'oblige pas « à la lettre » les
communes à accorder leur garantie pour de tels emprunts, il en
va différemment dans la réalité . Cette situation est d'autant plus
anormale qu'il s'agit la plupart du temps d'établissements hospi-
taliers publics qui sollicitent auprès des communes la garantie de
leurs emprunts et que celle-ci peut-ètre octroyée sans aucune
limite, alors que la loi du 2 mars 1982 limite, à hauteur d'un
certain pourcentage des recettes inscrites au budget de la com-
mune, le montant de la garantie d'emprunt susceptible d'étre
accordée à un établissement hospitalier privé . Il lui demande en
conséquence s'il ne conviendrait pas de modifier la réglementa-
tion actuelle en vue d'assurer aux communes une véritable liberté
en matière d'octroi de leur g

	

de d'emprunt ou, à tout le
moins, d'appliquer pour les éta ;ments hospitaliers publics le
régime des garanties d'emprunt sollicitées par les établissements
hospitaliers privés.

Esablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers)

4883 . - 7 juillet 1986 . - M . Pierre Bleuler attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' intérieur,
chargé des collectivités locales, sur l'ambiguïté qui réside
dans la loi de décentralisation envers les garanties d'emprunts
sollicitées par les hôpitaux ,publics. En effet, bien que les lois de
décentralisation aient laissé les dépenses de santé, et par consé-
quent les hôpitaux, à la charge de l'Etat, les hôpitaux d'un cer-
tain nombre de départements continuent de solliciter des
garanties isolées ou conjointes du département et de la commune
d'implantatior pour les emprunts qu'ils contractent, afin de réa-
liser leurs équipements et l'acquisition de matériel médical . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre afin de pallier cette ambiguïté . - Question transmise à
M. k ministre de l'intérieur.

Communes (finances locales)

M78. 14 juillet 1986 . - M . Michel Jaequemie attire l'atten-
tion de' M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur l'ambiguïté qui
réside dans la loi de décentralisation entrer les garanties d'em-

rune sollicitées par les hôpitaux publics . En effet, bien que les
rois de décentralisation aient laissé les dépenses de santé, et par
conséquent les hôpitaux, à la charge de l'Etat, les hôpitaux d'un
certain nombre de dé rtementcontinuent de solliciter des
garanties isolées ou conjointes du département et de la commune
d'implantation pour les emprunt qu'ils contractent afin de réa-
liser leurs équipements et l'acquisition de matériel médical. En
conséquence, il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre afin de =cette ambiguïté . - Question »amie d
Ait k minbar de lbef.ar.

Communes (finances locales)

1432 . - 8 septembre 1986. - M . Michel PNsbat rappelle à
M . le Moleta de l'intérieur les termes de sa question écrite
na 2545, parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 2 juin 1986, relative aux garanties
d'emprunt que doivent accorder les communes aux établissements
hospitaliers. Il lui en renouvelle les termes.

Communes (finances locales)

13889. - 1 d décembre 1986. - M. Michel Pelchat rappelle à
M . le adulas. de l'intérieur qu 'il n'a pas été répondu à sa
question n o 2545 parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 2 juin 1986, rappelée sous
le ne M32 au Journal officiel du S septembre 1986.

Réponse . - Àu regard des dispositions réglementaires régissant
l'emploi par la Caisse des dépôts et consignations et les caisses
d'épargne des fonds de l'épargne publique, la Caisse des dépôts
et consignations ne peut consentir des prêts à des établissements
hospitaliers que sous réserve d'obtenir la garantie d'une ou plu-
sieurs collectivités locales. Cette oblige'ion juridique trouve son
fondement dans le souci de veiller à ce que les fonds provenant
de l'épargne publique, centralisés par la Caisse des dépôts et
consignations, soient véritablement utilisés au financement du
développement local conformément à la volonté des élus locaux.
S'agissant des autres fonds collectés, en particulier sur ressources
d'emprunt, par la Caisse d'aide à l'équipement des collectivités
locales, l'obligation d'obtenir la garantie d'une ou plusieurs col-
lectivités locales répond au souci légitime de tout préteur de se
prémunir contre le risque financier encouru . Cependant, comme
le fait remarquer l'honorable parlementaire, les collectivités
locales auxquelles sont demandées ces garanties n'ont souvent
aucune prise sur la gestion des établissements hospitaliers
concernés . Dans ces conditions, des réflexions sont actuellement
menées par mes services et ceux du ministère de l'économie, des
finances et de la privatisation en vue de réformer les dispositions
réglementaires actuelles.

Communes (finances locales)

MM. - 28 juillet 1986 . - M. Martin Malvy appelle l'attention
de M . le ministre de l' Intérieur sur l ' interprétation qu ' il serait
souhaitable de donner du décret n s 85-1378 du 26 décembre 1985
portant réforme du fonds ds compensation de la T .V .A.
(F .C .T .V .A .) . Il souhaite plus particulièrement savoir si une sub-
vention d'un conseil général pour des travaux d'assainissement
dans une commune peut étre assimilée à une subvention directe
de l'Etat et de ce fait étre exclue des dépenses réelles d'investis-
sement bénéficiant du F .C .T.V.A.

Communes (finances locales)

12117 . - 17 novembre 1986 . - M . Martin Malvy s ' étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n" 6104, publiée au Journal officie{
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
28 juillet 1986, relative aux finances locales . Il lui en renouvelle
donc les termes.

Réponse . - Les subventions spécifiques de l ' Etat qui doivent
étre déduites de l'assiette du fonds de compensation pour la
T.V.A ., conformément à l'article l e du décret n° 85-1378 du
26 décembre 1985, sont celles provenant du budget général ou
d'un compte spécial du Trésor . II convient donc d'exclure de
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I'gseiMts du fonds les aida «tribuns par le fois nationalopmpiytr
Ie ..dèsloppsoent des adductions d'eau (F.N.DD.A .E .),le fonda
forettibr natioanl (F.F.N.), le fonds national pour le développa-

du sport (F.N.D.S dont les nantiras sont inacxites au
lEf dé .1'E4tt. Pour les. mimes raisons doivent litre «due lès

' , attribués 'au tilts d» fonds d'yitrwidaa l'ailtémie-
dis terrible'. (F.I.A.T) et du fonde, WIçntidWeisl b dtw

loppeassn et d'e, y rural . (E.LD.A.R.) ainsi que ceint
vites .par l'Agence Agi' pour la »brise de l'énergie
(A .F.M.E.) et provenant du budget des ministères chargés de l'm-
duulris et de I. recherche. En revanche, ne sont pas à exclure de
la base de calcul du F.C.T.V .A. les subventions provenant dans le
cadre de fonds juridiquement distincts de l'état, tels le fonds
européen de développement régional (F .E.D.E.R.), le fonds euro-

s d'orientation et de gestion des marchés agricoles
E .O.G .A.), le fonds d'amortissement des charges d'électrifica-

tion (F.A.C .E.). Il en va de mime des crédits attribués au titre du
fonds spécial grands travaux de 19114 à 1986, qu'ils proviennent
directement du F.S.G.T. ou qu'ils aient été mis en place par
l'aimes française our la mattrise de l'énergie (A.F.M.E.). 'agis-
sant. des audits du F.S.G.T. ouvana au budget du ministère de
l'équipement, du logement, de l' t du territoire et des
fraaspota à parti: de 1987, il conviendra d'eexclure de la base de
cal~~tl du F.C.T.V.A ., pour les exercices 1989 et suivants, les
sommes qui auront été - aisées à ce titre à compter du I K
vies 1987, dans la mesure où il s'agit dorénavant de dotations
imites au budget de l'Etat . Dans les conditions, une subvention
attribuée à une collectivité pour ses travaux d 'assainissement par
le conseil général n'est pas i déduire de l 'assiette du F.C .T.V.A.
puisqu'elle ne provient ni du budget de l'Elat, ni d'un compte
spécial du Trésor.

Protection civile (sapeurs-pompiers : Mon5iàan)

7W. - 25 août 1986. - M. Jean-Jeaq ses Bard» rappelle à
M . le uniates de l'intérieur que le 8 octobre dernier, i l'occa-
sion de la venue à Lorient de M. le Président de la République,
s'étaient déroulés des incidents provoqués par les forces de
l'ordre. Cela a donné prétexte pour dissoudre, par mité du
14 octobre, le corps des sapeurs-pompiers de Lonent. Le motif
invoqué était que ce corps de sapeurs-pompiers n'était plus en
mesure d'amurer la sécurité des personnes et des biens, ce qui, à
l'évidence, constituait une allégation totalement mensongère. En
réalité, il s 'agissait de briser l'action syndicale menée par les
sapeurs-pompiers. Jusqu'à la fin 1985, le corps a fonctionné avec
un statut provisoire, seize pompiers étant suspendus . Le ca a
été réorganisé en début d'année et, à la suite d'un simulacre d'en-
tente, douze pompiers ont été écartés du corps, sous les prétextes
les plus divers, n'ayant rien à voir avec la manifestation du
8 octobre . De fait, c'est la direction syndicale qui a été décapitée.
I es pompiers sanctionnés se sont vu confier des tàches de
manœuvre dans d'autres services du Sivom . Par ailleurs, le corps
des pompiers fonctionne avec un effectif réduit, sans qu'aucune
embauche ne soit envisagée. Ce qui, bien entendu, aboutit à une
dégradation des conditions de travail et de l'efficacité du corps.
L'arrêté du 14 octobre 1985 n'étant qu'une manifestation de mau-
vaise humeur et portant atteinte au bon fonctionnement du corps

d'► sapeurs-pompiiers dé Lorient, il lui demande d'abroger cet
arrité et de rétablir les . sapeurs-pompiers sanctionnés dans leur
situation antérieure.

R4mei. - La dissolution . du corps de sapeurs-pompiers de
Lorienta nt la oos quence d'un ensemble de défauts de fonce
doinilnnt de os corps constatés depuis plusieurs années . Ces
difllculeb se sont aggravées à partir de 1980 : le chef de corps
était régulièrement dans l'Impossibilité de faire respecter les ins-
tracdons du président du' S.I .V.O.M., ce qui aurait pu avoir, bien
évidemment, de lourdes conséquences pour la sécurité des per-
sonnes et des biens. Loi décision de dissolution a été prise par le
ministre de l'intérieur, var proposition du préfet, commissaire de
la République du département du Morbihan et au vu de la déli-
bération du syndicat intercommunal à vocation multiple du pays
de Lorient en date du 11 octobre 1985, demandant la dissolution
du corps de sapeurs-pompiers . Une telle décision n'a aucunement
le caractère 'une mesure disciplinaire ; les sapeurs-pompiers
professionnels de l'ancien corps de sapeurs-pompiers ont
conservé la qualité de fonctionnaires communaux et des proposi-
tions de reclassement ont été faites à tous ceux qui n'ont pas été
reprit dans le corps nouvellement créé . Ce nouveau corps fonc-
tionne de façon tout à fait satisfaisante, dans le' strict respect du
droit syndical et des compétences de l'organisme paritaire prévu
par le code des communes.

Police (fonctionnement : Re-de-France)

SUIS. - 6 octobre 1986. - M . daegttaa Maniée attire l'attention
de M. ie snkslatrn de l'intérieur sur les effectifs de la police
dans la région parisienne . Il souhaite connaître l'évolution de ces
effectifs à Paris mime, ainsi que dans les départements de Seine-
Saint-Denis, du Val-de-Marne et des Hauts-de-Seine pendant ces
dix dernières années . Pour les prochaines années, il lui demande
comment évolueront ces effectifs, notamment dans quelle propor-
tion se développera le nombre d'îlotiers.

Réponse. - Le tableau ci-dessous fait apparaître l'évolution des
effectifs de police depuis dix ans à Paris et dans les départe-
ments des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-
Marne, cet ensemble constituant le ressort territorial du secréta-
riat général pour l'administration de la police de caris. Pour ce
qui concerne l'évolution prévisible pour les prochaines années,
un recrutement exceptionnel de 100 officiers de paix vient d'être
effectué. 49 de ceux-ci doivent être affectés dans le S .G.A.P. de
Paris . De mime, un renfort de 400 gardiens de la paix sera
affecté le IK mars 1987 dans le S .G.A .P. de Paris . Les effectifs en
civil seront aussi sensiblement augmentés gràce aux créations
d'emplois obtenues au collectif budgétaire de 1986 et au
budget 1987. Enfin, la loi du 7 août 1985 prévoit que les jeunes

tees peuvent accomplir leurs obligations militaires dans la police.
n année pleine, ce sont 800 jeunes gens qui serviront en tant

que policiers auxiliaires dans le ressort du S.G.A .P. de Paris.
Indépendamment de ces arrivées exceptionnelles, les effectifs de
stagiaires sortant d'écoles dans les différents corps sont calculés
de manière à compenser les pertes annuelles et à assurer le main-
tien des effectifs à un niveau constant dans le ressort du S .G.A.P.
de Paris.

Evolution des effectifs de police depuis dix ans dans la région parisienne

EFFECTIFS
su

	

iuwiei dé chaque *renie I

	

1976 I

	

11117

	

I 1878 1971 19811

1 ..

1981 1982 I

	

1993 i

	

1995 I

	

ses

Paris	 19 038 18 885 19 006 18 949 19 211 18 913 18 845 18 957 19 330

	

19 159 19 297
Hauts-de-Seine	 3 617 3 682 3 650 3 682 3 640 3 508 .

	

3 523

	

3 608 3 754

	

3 737 3 727
Seine-Saint-Denis	 3 300 3 330 3 277 3 346 3 294 263 3 478

	

3 471 3 457
Val-de-Marne	 2 882 2 913 2 908 2 983 2 962 2 955

'3 13 210 j ' 3 246
2 894 II

SS
	2 916

	

3 170 ;

	

3 200 3 198

Total	 28 837 28 810 1 28 841 28 960 29 107 28 639 28 472 i _8 7_7 '_9 732 29 567 29 679

Police (personnel)

Mltl . - 6 octobre 1986. - M . Roland Muon attire l'attention de
M . ta ml.4Mr, de l'intérieur sur la nécessité d'assurer la pré-
sence, sur la voie publique, vingt-quatre heures sur vingt-quatre,
des gardiens de la paix, ce qui oblige ces derniers à entrer dans
le cadre de ce qu'on appelle les trois-huit. Dans le privé, les
employés soumis à ces horaires bénéficient d'une prime de péni-
bilité qui représente environ 50 p. 100 de leur salaire horaire . II
lui demande quelles dispositions il envisage de prendre afin de
compenser le différentiel entre le public et le privé.

Réponse. - La comparaison effectuée par l'honorable parlemen-
taire entre les fonctionnaires de police et les employés du secteur
psi

	

s peut être valablement entreprise parce qu'il s'agit de

personnels soumis à un régime juridique totalement différent . Les
fonctionnaires de police, et notamment les gardiens de la paix ;
sont des fonctionnaires de l'Etat régis par le statut général des
fonctionnaires et par un statut spécial de police . A ce titre, ils
sont soumis à un certain nombre d'obligations tout en bénéficiant
de certains avantages. En particulier, sur le plan des rémunéra-
tions, en application de la loi du 28 septembre 1948 relative au
statut spécial des personnels de police, les personnels de police
sont classés hors catégorie dans la fonction publique et bénéfi-
cient d'un échelon indiciaire tenant compte de la spécificité de
leur mission de police . A cela s'ajout : le versement d'une indem-
nité de sujétions spéciales . Cette indemnité, qui atteint 22 p . 100
du traitement pour les gardiens de la paix, est précisément des-
tinée à rémunérer les sujétions particulières qui s'attachent à
l'exercice de leurs missions.
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Police (personnel)

N g>f. - 6 octobre 1986. - M. Roland Silsm [[tire l'attention de
M. le ministre de l'MtM{wr suie qui semble être une faiblesse
dans la formation des policiers en tenue . En effet,bomparé à ce

ć
ui est fait dans d'autres pays de la C,E .E., les stages de forma-
on de nos fonctionnaire' dont les plus brefs . A titre d'exemple,

les stages en R .F.A. durent cinq ans, en Grande-Bretagne vingt-
huit mois et en France neuf Mois . Sans dire que li qualité soit
proportionnelle é la durée, il est à croire cependant qu'elle peut
en être un facteur déterminant . En' conséquence, il lui demande
quelles mesures il envisage afin que les stages en question puis-
sent permettre une meilleure formation de ces fonctionnaires.

Réponse. - L'amélioration de la formation des gardiens de la
paix est une préoccupation constante du .ministre de l'intérieur.
En effet, s 'il est exact que la durée de formation des fonction-
naires de police en tenue en France est effectivement plus courte
que celle pratiquée dans d'autres pays de la Communauté écono-
mique européenne, il convient de noter le peu d'uniformité qui
caractérise, en Europe, la formation initiale des gardiens. Cer-
tains pays privilégient, en effet, la formation théorique en école,
comme c'est le cas en République fédérale d'Allemagne :
d' autres, au contraire, comme la Grande-Bretagne, accordent plus
d' importance à la formation pratique sur le terrain . Le modèle
français a été conçu selon un équilibre entre les deux systèmes.
En Allemagne, la formation initiale des gardiens dure deux ans
et demi et a lieu pour l'essentiel, en école, 13 p . 100 seulement
du temps étant consacrés à des stages pratiques . Par contre, en
Grande-Bretagne, cette formation dure deux ans et repose sur
l'alternance entre des stages pratiques en service de longue durée
et des regroupements en école de courte durée . Il y a lieu de
souligner que, dans ces deux pays, tous les policiers sont amenés
à suivre, contrairement à la pratique française, la même forma-
tion initiale, la promotion ne se faisant que par voie interne. En
France, la formation initiale des gardiens de la paix dure un an :
huit mois en école, suivis d ' un stage d'application de quatre
mois . De plus, le passage d'un corps à l'autre étant soumis à
l'obligation préalable d'une formation adaptée aux nouvelles
fonctions, ce qui n'est pas le cas en République fédérale d'Alle-
magne et en Grande-Bretagne, tous les franchissements de grade
sont précédés de sessions d'adaptation et de recyclage . Compte
tenu, donc, de la très grande diversité des critères d'organisation
de formation, il apparaît peu aisé d'effectuer des comparaisons
entre pays et de faire état de différences significatives. En ce qui
concerne l'avenir, le ministre de l'intérieur se préoccupe tout par-
ticulièrement de l'amélioration de la qualité de la formation . Au-
delà de la durée du stage, il apparaît nécessaire, en effet, que
celle-ci prenne encore plus largement en compte tous les aspects
du métier de policier et notamment la future affectation de celui-
ci . A cet effet, la partie dite « spécifique » de l'enseignement sera
allongée, afin de rendre la formation des gardiens de la paix la
plus pratique possible . De même, il a été demandé aux directions
actives d ' améliorer le contenu du stage d'application de
quatre mois qui intervient en fin de scolarité . A plus long terme,
l'alternance en cours de scolarité, entre enseignements théoriques
et stages pratiques, sera développée. Ainsi, il devrait être possible
d'atteindre un plus juste équilibre entre l'acquisition indispen-
sable de connaissances et leur application pratique.

Ordre public (attentats)

9798. - 6 octobre 1986 . - M. Hari de Castines appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des vic-
times d'attentats terroristes. Il est en effet indispensable que la
collectivité organise la prise en charge et l'assistance de ces per-
sonnes. Les intéressés pourraient être assimilés aux victimes
civiles de guerre et relever des statuts de l'Office national des
anciens combattants et victimes de guerre. Ce rattachement leur
permettrait de bénéficier d'un certain nombre d'avantages tels
que l'admission dans les écoles de rééducation, l'obtention de la
qualité de pupille de la Nation pour les enfants mineurs ou le
bénéfice de réductions sur les transports grâce à la carte d'invali-
dité de l'O.N .A.C . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les suites qu'il envisage de donner à cette proposition
et plus généralement les mesures qu'il entend 'prendre pour
assurer l'aide aux victimes d'attentats terroristes.

Réponse. - Le problème de l'indemnisation des préjudices cor-
porels des victimes d'attentats terroristes a trouvé récemment une
solution . La loi n° 86-1020 du 9 septembre 1986 (J.O. du IO sep-
tembre 1986, p. 10956) relative à la lutte contre le terrorisme,
prévoit la réparation intégrale, par l'intermédiaire d'un fonds de
garantie, des dommages corporels résultant des actes d° erro-
nsme. Ce fonds de garantie alimenté par un prélèvement sur les
primes ou cotisations des contrats d'assurance de biens est géré

par le fonds de garantie automobile qui a l'expérience en matière
d'indemnisation des victimes d'accidents de la route. Peuvent être
indemnisées par ce fonds sans condition, d'assurance toutes les
victimes d'actes terroristes commis en France, quelle que soit leur
nationalité, ainsi que tous les Français victimes d'actes similaires
à l'étranger. Enfin, la loi ne 86-1322 du 30 décembre 1986 (J.O.
du 31 décembre :986, p. 15890) a prévu que ces dispositions sont
applicables aux faits commis postérieurement au
31 décembre 1984 . Le rattachement des victimes du terrorisme au
statut des victimes civiles de guerre leur permettant de bénéficier
des avantages particuliers attachés à ce statut ne pourrait être
réalisé que par la voie législative et l'attention de l'honorable
parlementaire est appelée sur le fait que cette question ne relève
pas du ministère de l'intérieur.

Police (compagnies républicaines de sécurité)

11788 . - 3 novembre 1986 . - M . Jean-Plerrs Michot attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les informations,
dignes de foi semble-t-il, parues dans la presse le 29 octobre 1986
et relatives au rapatriement précipité de la compagnie républi-
caine de sécurité (C .R.S .) 14 de Nouméa à Vélisy, le 25 octobre.
Le remplacement de celle-ci par - la C.R .S . 8 de Bièvres parait
motivé par des agissements pour le moins anormaux de la part
des fonctionnaires de police . En outre, le coût de cette mesure
est très élevé. En tout état de cause, il lui demande de bien vou-
loir lui fournir tous les éclaircissements utiles sur cette affaire.

Réponse . - La C .R .S. n° 14 de Bordeaux a été envoyée en
Nouvelle-Calédonie le 30 septembre 1986 . Le mauvais état d'es-
prit qui régnait dans cette compagnie et• les quelques manifesta-
tions d'indiscipline provoquées par certains fonctionnaires ont
conduit l'autorité d'emploi à demander le retour anticipé de celte
compagnie en métropole . C'est ainsi qu'il était mis fin à sa mis-
sion et qu'elle réintégrait la métropole le 24 octobre . Une enquête
administrative a été effectuée par l'inspection générale de la
police nationale sur cette affaire dont il convient de ne pas exa-
gérer l'importance.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

12184. - 10 novembre 1986 . - M . Guy Chanfreult appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des
retraités et veuves de retraités de la police nationale. En effet,
ceux-ci ont à souffrir, comme de nombreux salariés de la fonc-
tion publique, du gel des traitements et pensions pour 1986 ainsi
que des mesures prises ou à prendre pour assurer l'équilibre bud-
gétaire de la sécurité sociale . A cela s'ajoutent des problèmes
plus proprement catégoriels comme la nécessité d'appliquer rapi-
dement la loi du 30 décembre 1974 sur ta mensualisation des
pensions ainsi que l'application pour tous de la loi du
8 avril 1957 . lI lui demande donc de bien vouloir lui préciser :
1° à quel moment interviendra la mensualisation des pensions de
la fonction publique en Haute-Marne : 2° s'il entend assurer le
maintien du pouvoir d'achat des retraités et veuves de retraités
de le police nationale en 1986 : 3° et porter à 60 p . 100 le taux
de le pension de réversion des veuves de policiers qui, pour cer-
taines, perçoivent de très modestes émoluments et émargent au
Fonds national de solidarité.

Rénon .se. - Le Gouvernement mesure pleinement les inconvé-
nients que présente, pour une partie des pensionnés de l'état, le
maintien du paiement trimestriel des arrérages de leurs pensions.
La mensualisation a déjà fait l'objet d'une large extension puis-
qu'elle concerne maintenant 1440000 pensionnés répartis dans
77 départements . Mais, la généralisation du paiement mensuel
impose, en particulier, un effort financier important car, durant
l'année où la mensualisation est appliquée pour la première fois,
l'Etat doit payer, au lieu de douze mois, treize ou quatorze mois
d'arrérages selon le type de pension, ce qui lui fait subir une
charge budgétaire supplémentaire très lourde . Le processus
engagé se poursuit à un rytme compatible avec la maitrise des
dépenses publiques . L'armée 1987 verra l'extension de ce pro-
cessus au département du Nord (90 000 bénéficiaires) . Toutefois.
il ne peut d'ores et déjà étre précisé à quelle date la mensualisa-
tion du paiement des pensions de retraite des fonctionnaires de
l'Etat sera appliquée à l'ensemble des départements français, et
en particulier au département de la Haute-Marne . En ce qui
concerne le pouvoir d'achat des retraités de police en 1986, il
convient de souligner que la revalorisation des pensions et allo-
cations sur venue au l e janvier 1986, à laquelle il faut ajouter
l'effet rétroactif des majorations de 1985, garantissent déjà une
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évolution de 2,9 p. 100 des pensions et des autres avantages en
moyenne annuels. En outre, une awaloe cation de 0 .5 p. 10t a
été déddée, et a pris effet le 1 « octobre 1906, à valoir sur l'ajus-
tement de d'amie. Le Gouvernent s'est en effet engagé à
opérer un rattrapage si celui-ci s 'avérait nécessaire. L . . pouvoir
d 'admet des pensionnés ma Platement garanti . S'aimant du
taux de là pension de réversion, régime général de la sécurité
sociale et des régimes légaux a été porté de 50 p. 100 1
32 p . 100. L'accroissement à 60 p . 100 du taux des pensions de
réversion du régime des fotsctionnaires entraloerait une charge
suppiéme taire pour les flamme publiques et conduirait à accen-
tuer les avantagées de régime de retraite des agents de l'Est, dont
le système de réversion est dans l'ensemble, plus favorable, que
celui de la sécurité sociale. La réversion tus ions de I'Etat
n'est, en effet, assujettie à aucune condition d'ÿe pour la veuve,
qui peut, en outre. Gueuler uns pension de réversion avec ses
propres reesooroes„ eue Htrtkati D'atroe

	

le aux actuel de
réversion s'applique à une pilîlsloa sur la base de
75 p. 100 du traitement des six dernien mois d'activité de l'agent,
alors que la réversion du ré ~e général des salarié s'applique à
une pension liquidés sur la base de 50 p. 100 du salaire des dix
meilleures armées et ce, dans la limite d'un plafond.

Arrondissements (limites : Seine-et-Marne)

MM. - 10 novembre 1986t - M . Jean-Pierre Fourni appelle
l'attention de M. le nalml' e,., do PMMrüur sur la nécessité de
scinder l'arrondissement de Maux en Seine-et-Marne . Cet arron-
dissement compte déjà

	

de 400 000 habitants et est en fort
accroissement

	

que . il accueille la ville nouvelle de
Marne-la-Vallée et plus grandes villes du département de
Seine-et-Marne, Meaux et Chelles, ainsi que peut-étre Euro-
disneyland. II est donc urgent qu'une nouvelle sous-préfecture
soit créée è la frange ouest de cet arrondissement . D' ores et déjà,
une telle création à Marne-la-Vallée avait été mise à l'étude par
le précédent gouvernement. En conséquence, il lui demande de
lui communiquer les conclusions de cette étude et la date pro-
bable de réalisation de cette nouvelle sous-préfecture.

Réponse. - II est indiqué à l'honorable parlementaire que le
projet tendant à créer une sous-praecture axée sur la ville nou-
velle de Marne-la-Vallée a fait l 'objet d'un examen approfondi.
Les arguments développés en faveur d'une présence plus mar-
quée de l' administration dans cette partie du département de
Seine-et-Marne ont été enregistrés avec la plus grande attention.
Cependant, le ministère de l'intérieur ayant été saisi depuis un
certain temps de plusieurs demandes relatives au rétablissement
ou à la création d'arrondissements, il est préférable d'examiner
ces projets en tenant compte de l'ensemble des structures territo-
riales de l ' Etat. C'est pourquoi, et tout en ayant bien noté l'in-
téré qui s'attache à la création d 'une sous-préfecture axée sur
Marne-la-Vallée, aucune assurance ne peut, en l'état actuel des
choses, étre donnée sur la suite susceptible d'être réservée à ce
projet-

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(politique d l'égard des retraités)

1M S - 17 novembre 1986. - M. Suy sierary attire l'attention
de M . I. ministre da rlMàdesw sur la situation des retraités de
la police . Il lui demande s'il envisage : pour la veuve, que le taux
de pension de réversion soit porté à 60 p . 100 ; l'application de
la loi du 30 décembre 1974, afin que l'ensemble des retraités de
la fonction publique soient enfin mensualisés . Ce processus, à la
cadence actuelle de 50000 par an, risque de voir sa finalité dans
quinze années ; le bénéfice pour tous des dispositions de la loi
du 8 avril 1957 : une application de la loi du 17 juillet 1978 qui
n'ait pas d'effet rétroactif ; la modification des articles L . 15 et
L. 16 pour éviter que les retraités ne soient « frustrés » lors des
réformes statutaires ; la fin de la discrimination faite aux veuves
des victimes ou tués en service avant 1981, qui ne bénéficient pas
de la pension et de la rente viagère cumulée à 100 p. 100. De
même pour les retraités dits « proportionnels », exclus des avan-
tages de la loi du 26 décembre 1964, bonification pour enfants ;
l'attribution à tous les retraités de la police de la cane
« retraité », quel que soit leur corps d'origine.

Réponse. - La plupart des problèmes évoqués par l'honorable
parlementaire sont connus à l'ensemble des retraités et veuves de
retraités de la fonction

	

et, à ce titre, sont de la compé-
tence principale du ministre auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du plan, et de celle du ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la

privatisation, chargé du budget . En ce qui concerne la revalorisa-
tion du taux de la pension de réversion versée aux veuves des
retraités de la police ies ministres responsables ont récemment
indiqué que le taux doits pension de réversion des retraités rele-
vant du code des pensions civiles et militaires porté à 60 p . 100
provoquerait une charge supplémentaire pour les finances
publiques et , conduirait é s oeMuer les avantages du régime de
retraite des agents de l'état; qui est dans l'ensemble plus favo-
rable que celui de la sécurité sociale. En effet, la réversion des
pensions de l'Etat n'est assujettie à aucune condition d'4e pour
la veuve qui peut, en outre, cumuler une pension de réversion
avec ses propres ressourose, sans limitation. D'autre part, il
convient de prédur que le taux actuel de réversion s'applique à
une pension liquidée sur la base de 75 p. 100 du'traitement des
six derniers mou dfd'activité de l'agent alors que la réversion du
réWme général des salariée s'applique à une pension liquidée sur
la - bese de, 30 pp.. ,,100 üu'talairp 4M "dia *.Meures années et ce
dans la limite d'ia'piafoed .'EnIb, Il convient de préciser qu'en
ce. qui corans e 'les ' puisions de réversion de faible montant
versées au titre du , code des pensions civiles et militaires, l'ar-
ticle 85 de la loi ne 80. 30 du •Il janvier 1980 a prévu que celles-
ci ne pouvaient étire inférieure à la somme totale formée par le
cumul de l'allocation aux vieux travailleurs salarié et de l'alloca-
tion supplémentaire du fonds national de solidarité, quelle que
soit la date de leur Iiquidation .Quant à la mensualisation des
pensions, le Gouvernement mesure pleinement les inconvénients
que présente le maintien du paiement trimestriel de leurs arré-
rages pour une partie des pensionnés de l'Est . La mensualisation
a déjà fait l'objet d'une large extension puisqu'elle concerne
maintenant l 440000 pensionnés répartis dans 77 départements.
Mais la généralisation dù paiement mensuel imposée, en particu-
lier, un effort financier important car, durant l'année où la men-
sualidation est appliquée pour la première fois, l'Etat doit payer,
au lieu de douze mois, treize ou quatrorze mois d'arrérages selon
le type de pension, ce qui lui fait subir une charge budgétaire
supplémentaire très lourde. Le processus engagé se poursuit à un
rythme compatible gvec la maltrise des dépenses publiques.
L'année 198 . verra l'extension de ce processus au département
du Notd (55 000 bénéficiaires). Toutefois, il ne peut d'ores et
déjà être précisé à quelle date la mensualisation du paiement des
pensions de retraites des fonctionnaires de l'Etat sera appliquée à
l' ensemble des départements français . L'auteur de la question
souhaite, par ailleurs, une généralisation de la bonification d ' an-
cienneté prévue par la loi ne 57-444 du 8 avril 1957 instituant un
régime particulier de retraite en faveur des personnels actifs de
police . Ce texte accorde en effet à ceux-ci, pour la liquidation de
leur pension, une bonification égale au cinquième du temps
effectif passé en position d'activité dans des services actifs de
police . Cette bonification représente une charge financière impor-
tante . La loi a donc prévu, qu'en contrepartie, une retenue sup-
plémenaire de 1 p . 100 serait prélevée sur les traitements des
fonctionnaires bénéficiaires . Cette contrepartie et le fait même
que les dispositions transitoires prévoyaient une réduction de la
bonification pour les fonctionnaires, mis à la retraite entre le
1K janvier 1957 et le l ot juillet 1959, indiquent que la non-
rétroactivité de la loi s été expressément voulue par le législateur.
En d'autres termes, et comme dans tout régime de retraite, il y a
corrélation entre les cotisations payées pendant la période d'acti-
vité de service et le montant des prestations versées aux fonction-
naires retraités . Pour cette raison, il ne peut être envisagé de
généraliser le bénéfice de la bonification d'ancienneté . Toujours
en matière de date d'effet des lois, l'honorable parlementaire
demande que la loi du 17 juillet 1978 n'ait pas d'effet rétroactif.
II se réfère vraisemblablement aux dispositions des articles 43 et
44 de la loi n o 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures
d' amélioration des relations entre l'administration et le public et
diverses dispositions, d'ordre administratif, social et fiscal . Ces
modifications, apportées aux articles L. 44, L. 45, L . 50 et L. 88
du code des pensions civiles et militaires de retraite, ont essen-
tiellement pour objet d'assimiler l'ex-conjoint divorcé ou séparé
de corps au conjoint survivant, et d'aligner les droits du conjoint
ou ancien conjoint survivant de la femme fonctionnaire sur ceux
de la veuve. Il est important de souligner que l'article 44 de la
loi du 17 juillet 1978 précise que les dispositions de l'article 43
ne sont applicables qu'aux pensions de réversion qui ont pris
effet posténeurement à la date de publication de cette loi . De
même, la modification des articles L . 15 et L . 16 du code des
pensions civiles et militaires de retraite - loi n° 64-1339 du
26 décembre '964 - consistant à prendre en compte les aménage-
ments apportés à la structure des corps après la date de départ à
la retraite ne peut être entreprise, dans le contexte actuel de
rigueur budgétaire, sans faire courir un risque grave à la capacité
du financement des pensions . Il apparaît sur ce point nécessaire
de rappeler qu'aucune mesure portant attribution de droits nou-
veaux n'a eu effet jusqu'à présent sur les pensions concédées
antérieurement à l'entrée en vigueur du texte législatif l'instituant.
Cette règle a été, à ce jour, rigoureusement appliquée pour éviter
l'extension automatique à tous les pensionnés des mesures suc-
cessives en faveur des retraités et génératrices de dépenses à la
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charge du ber t de° I'1lmt I1 ne peut être envisagé de renoncer
de manière générale i oe principe, en raison des incidences bud-
gétaires' peetiauliàremeat tourdes qui en résulteraient puisque
cette renonciation reviendrait à prendre en charge les consé-
quences de nombreuses années d'application systématique de la
non-rétroactivité. dlaaleut flat de cause, tout l'aménagement de
cette règle, mime . Ilri$à dm ' « portée, concernerait l'ensemble
des fonctionnaires. Son règlement ne relève donc pas de la com-
pétence spécifique du ministre de l'intérieur. S'agissant de la
généralisation à toutes les veuves de fonctionnaires de police,
tués au cours d'une opération de police, du bénéfice de la pen-
sion de réversion à . 100 p. 100, il y a, lieu de souligner que les
droits à pension des agents de l'Etat et de leurs ayants cause
doivent être a

	

és au regard de la législation ou de la régle-
mentation en vigueur, à la' date du dé de l'auteur du droit.
Dès lors, toute modification ultérieure du droit des pensions est
sans incidence sur la .situation des ayants cause . L'application de
cette règle peut sembler rigoureuse, mais la remise en cause du
principe de non-rétroactivité dans ce domaine se traduirait par
des dépenses supplémentaires importantes, incompatible avec les
contraintes budgétaires, Il ne peut donc être envisagé de renoncer
de manière générale à ce principe . En ce qui concerne la majora-
tion de pension aux titulaires d'une pension proportionnelle
ayant élevé au moins trois enfants, les dispositions du code des
pensions civiles et militaires de retraite - loi n• 64-1339 du
26 décembre 1964 - ont supprimé la distinction entre pension
d'ancienneté et pension proportionnelle . Au titre des dispositions
anciennes, le droit au bénéfice de la majoration pour enfants
était ouvert lorsque le retraité était titulaire d'une pension d'an-
cienneté ou d'une pension proportionnelle concédée pour tnvali-
ditt résultant de l'exercice des fonctions . Depuis le
I• r décembre 1964, et conformément aux dispositions de l'ar-
ticle L. 4 du code des pensions civiles et militaires de retraite, le
droit à pension est acquis, d 'une part, pour les fonctionnaires
ayant effectué quinze années de services civil et militaire effectifs,
d'autre part, sans condition de durée de services, aux fonction-
naires radiés des cadres pour invalidité résultant ou non de
l'exercice des fonctions . De plus, l'article L. 18 de ce même code
précise qu'une majoration de pension est accordée aux titulaires
ayant élevé au moins trois enfants . Toutefois, étant donné le
principe de non-rétroactivité des lois en matière de pension, ces
dispositions sont applicables à l'ensemble des fonctionnaires et à
leurs ayants cause dont les droits résultant de la radiation des
cadres ou du décès ont été ouverts postérieurement au
1•r décembre 1964, date d'effet de ladite loi. Enfin, la carte
d'identité de retraité de la police nationale est attribuée, en prin-
cipe, à tous les fonctionnaires de la police nationale qui en font
la demande, au moment de leur admission à la retraite . Cette
pièce, qui marque le lien moral qui subsiste entre l'administration
de la police nationale et les fonctionnaires qui l'ont fidèlement
servie, fait naturellement bénéficier ses titulaires d'une présomp-
tion de sérieux, de probité et de compétence qui s'attache à la
situation de fonctionnaire de police . II va de soi donc, qu'en
pareille situation, aucune condition restrictive ne s'oppose à l'at-
tribution de cette carte aux demandeurs ayant, au cours de leur
carrière, fait preuve d'un comportement honorable . En revanche,
il apparais raisonnable d'exclure du champ des bénéficiaires tous
les fonctionnaires de police ayant fait l'objet de sanctions disci-
plinaires ou ayant notoirement fait preuve d'insuffisance profes-
sionnelle . H est à noter, toutefois, que le nombre de ces derniers
est très peu important .

Police (personnel)

12811 . - 17 novembre 1986. - M. Jacques Mollies attire l'at-
tention de M. l atidstte de l'intirieur sur l'affaire du gardien
de la paix récemment suspendu par lui après avoir été réintégré.
Il déplore la précipitation de cette réintégration (intervenue dès le
28 mars I), et il s'étonne qu'à cette occasion aucune enquéte
sérieuse n'ait été faite sur l'intéressé dont les activités annexes ne
pouvaient être ignorées. Toutes les personnes qui ont bénéficié
ou qui pourraient bénéficier de telles mesures ont été révoquées
pour manquement grave à leur devoir de fonctionnaire . En
conséquence, il lui demande quelles garanties il compte prendre
à l ' avenir pour que ces réintégrations ne se fassent plus à la
légère.

Répotue. - Après les manifestations du 3 juin 1983, des
mesures administratives ont été prises à l'encontre de 82 gardiens
de la paix . Les avertissements et blâmes inscrits aux dossiers
de 38 d'entre eux ont été effacés par mesure gracieuse sous le
précédent gouvernement . En outre, quatre sanctions ont été
annulées à la suite de recours déposés par certains autres fonc-
tionnaires. Dans ces conditions, le Gouvernement, par souci
d'équité, a rapporté les sanctions prises à l'encontre des vingt
derniers fonctionnaires parmi lesquels le gardien de la paix

auquel l'honorable parlementaire fait allusion. Ce dernier réin-
té ré . dans ses fonctions de gardien de la paix, le 4 avril 1986, a
été immédiatement suspendu, conformément aux dispositions du
statut général des fonctionnaires, dès que les faits reprochés ont
été connus des services. D' autre part, avant mime qu'il n'ait été
statué disciplinairement sur la situation de cet agent, ce fonction-
naire offert sa démiuion, décision acceptée par le ministre de
l'intérieur qui a rappelé, à de nombreuses reprises, que « toute
faute reconnue grave, commise par des fonctionnaires de police,
fait obstacle à son maintien dans les cadres de la police . »

Circulation routière (réglementation et sécurité)

13188 . - 24 novembre 1986. - M . Robert Chapuis attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les inconvénients très
importants que cause la présentation obligatoire des permis de
conduire, carte grise et attestation d'assurance à tout contrôle de

endarmerie . Dans les zones rurales où les déplacements sont très
fréquents mais souvent de courte distance, le véhicule sert très
généralement à plusieurs conducteurs . Il est donc difficile d'avoir
toujours l'ensemble des papiers du véhicule avec soi . De plus,
pour certaines professions manuelles et particulièrement salis-
santes, il n'est pas toujours possible d'avoir sur soi des pièces
aussi importantes sans risques de perte ou de détérioration . Enfin
il n'est pas possible de laisser en permanence des documents
dans les véhicules à cause du risque de vols . Aussi il demande
que la possibilité soit offerte que des photocopies certifiées
conformes par la gendarmerie ou le maire, officier de police judi-
ciaire, ou que des duplicatas établis par les services préfectoraux
puissent suffire pour les contrôles de gendarmerie, avec obliga-
tion de présenter les pièces originales dans les quarante-
huit heures.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

13948. - l e i décembre 1986 . - M . Georges Mesmin attire l'at-
tention de M . le ministre de l ' intérieur sur les inconvénients
que présente l'obligation faite aux conducteurs d'un véhicule de
présenter immédiatement aux autorités de la force publique la
carte grise, le talon de vignette et l'attestation d'assurance . C'est
ainsi que deux conjoints utilisateurs d'une mime voiture n'ont
pas toujours la possibilité matérielle de se transmettre les autori-
sations et pièces administratives exigées en application du code.
Ils sont donc passibles actuellement de contraventions . II lui
demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer si la pré-
sentation d'une copie certifiée conforme des originaux de ces
pièces pourrait être prise en compte, sous réserve éventuellement
d'une présentation des originaux, dans les cinq jours, aux auto-
rités compétentes.

Réponse . - Le décret n e 86-1043 du 18 septembre 1986 relatif
aux infractions en matière de circulation routière et d'assurance
obligatoire des véhicules terrestres à moteur a pour objet, en
imposant la présentation immédiate à toute réquisition des agents
de l'autorité compétente des pièces et autorisations administra-
tives exigées pour la conduite d'un véhicule, de mettre fin aux
abus, aux fraudes et aux charges indues résultant de la présenta-
tion différée des documents précités . En outre, il n'est pas envisa-
geable de réduire la portée de ce texte à la seule présentation du
permis de conduire car, si la carte grise n'est pas une pièce
d'identité, elle n'en constitue pas moins un titre de circulation
permettant la mise en œuvre de la responsabilité juridique de son
titulaire et il importe de vérifier que la voiture est bien régulière-
ment immatriculée et n'a pas été volée. Enfin, ces dispositions
n'imposent pas de contraintes très lourdes pour les particuliers.
Elles n'entrainent de difficultés que pour certaines catégories pro-
fessionnelles . C'est pourquoi une modification de !a réglementa-
tion est actuellement envisagée, afin de permettre dans le cas de
professions se heurtant à des difficultés pratiques insurmontables,
la présentation de photocopies de carte grise . Toutefois une telle
mesure ne saurait ètre généralisée, sous peine de faire perdre
toute portée à une réglementation destinée notamment à protéger
les usagers contre les vols.

Famille (politique Jarrriltale

144M . - 8 décembre 1986. - M . Jean-Louia Masson attire l' at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le fait qu ' en réponse
à sa question écrite ne 8029, il lui a indiqué que le Gouverne-
ment avait examiné avec le plus grand intérét les mesures éven-
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tuelkment applicables' pour élargir la merle d'appréciation des
collectivités locales dans l'octroi de prestations sociales faculta-
tives . Il souhaiterait qu'il lui fasse connaltre dans quel délai
l'examen sus-évoqué sera effectué.

Réponse. - Ainsi qu'il a été indiqué à l'honorable parlementaire
dans la réponse à sa question écrite n• 8829 du 25 août 1986, le
Gouvernement examine actuellement les mesures qui pourraient
être éventuellement 'adoptées afin de laisser toute latitude aux
collectivités locales pour l'octroi de prestations facultatives J'aide
sociale dans les limites imposées_ par les conventions et traités
internationaux.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

14111 . - 15 décembre 1986. - M . Henri Bernard appelle l 'atten-
tion de M. te ministre da l'intérieur sur l'implantation des
ralentisseurs de vitesse de type dos- d'âne sur la voirie commu-
rude . La lettre circulaire ne 85-191 du 6 mai 1985 (non parue au
Journal officiel) relative aux ralentisseurs de type « dos d'âne »
sur le réseau routier national autorise MM . les commissaires de
la République à utiliser ce type d'équipement sur le réseau
national. Dans son dernier alinéa, elle stipule que « . . .les règles
de l'art contenues dans le guide technique ci joint étant suscep-
tibles d'intéresser la voirie des collectivités locales, il vous sera
possible, sur la demande de ces dernières, de les leur diffuser 'en
leur rappelant toutefois que le cadre juridique d'utilisation de ces
dispositifs leur sera précisé ultérieurement » . Il lui demande de
lui préciser si les communes, sur la voirie communale, peuvent
implanter ce type de ralentisseur de vitesse, en vertu de quel
texte, et si le cadre juridique annoncé par la lettre circulaire est
sorti.

Réponse. - La lettre circulaire interministérielle n e 85-191 du
6 mai 1985 a eu pour objet de préciser, à l'intention des préfets
commissaires de la République, les conditions techniques suivant
lesquelles il peut être recouru à l'installation de ralentisseurs de
type « dos d'âne » sur la chaussée des routes nationales, levant
ainsi l'interdiction dont le principe avait été posé par une circu-
laire du ministre des transports ne 79-416 du 15 juin 1979 et qui
ne valait que pour la voirie dont l' Etat a la charge . Rien ne s'op-
posait, en effet, avant mai 1985, à ce que des collectivités locales,
sur le constat de l'insuffisance des mesures de signalisation habi-
tuelles au regard de la sécurité routière, procèdent à l'implanta-
tion de ces dispositifs sur la chaussée des voies communales, par
exemple, même si le ministère de l'intérieur avait pu exprimer, à
ce sujet, des réserves liées au défaut d'homologation d'un
produit-type reposant sur des normes sérieuses ainsi qu'aux res-
ponsabilités pouvant découler d'accidents survenus à l'occasion
du franchissement de ces dos d'âne artificiels . De telles réserves
sont devenues caduques avec la circulaire précitée du 6 mai 1985,
le guide technique qui lui est annexé constituant un cahier des
charges qui vaut aussi bien pour l'Etat que pour ' :s collectivités
locales désireuses de s'en inspirer . Celles-ci ont même été formel-
lement incitées à procéder à la mise en place de ralentisseurs de
vitesse sur leurs réseaux de voirie par une lettre circulaire
n° 86-02 du 13 janvier 1986 du ministre de l'urbanisme, du loge-
ment et des transports qui char.• t-° ^ri ets commissaires de la
République de départem :oc d'assurer la gestion déconcentrée
d'un crédit d'un montant global de vingt millions de francs
dégagé sur le budget des transports ae titre de l'exercice 1986 et
destiné à participer au financement de 2 000 ralentisseurs à amé-
nager aux sorties d'écoles sur la chaussée des voies communales
ou départementales.

Protection civile (sapeurs-pompiers)

14181 g . - 15 décembre 1986. - M . Michel Hannoun demande à
M. le ministre ds l'intérieur s'il envisage d'engager une réforme
du statut des sapeurs-pompiers professionnels et, dans l'affirma-
tive, s'il pourrait lui indiquer les principales orientations de sa
réflexion.

Réponse. - Dans le cadre de la loi du 26 janvier 1984, relative
à la fonction publique territoriale, cinq projets de décret portant
statut des sapeurs-pompiers professionnels et organisation géné-
rale des services d'incendie et de secours avaient été élaborés . lis
n'étaient pas encore intervenus lorsque la décison a été prise de
modifier la loi du 26 janvier 1984 sur laquelle se fondait cette
réforme statutaire. En outre, des dispositions particulières aux
officiers de sapeurs-pompiers ont été prévues dans le projet de
loi relatif à l'organisation de la sécurité civile qui sera prochaine-
ment déposé devant le Parlement . En ce qui concerne les sous-

officiers, gradés et sapeurs professionnels, leur régime statutaire
sera fixé dans le cadre de l'article 117 de la loi du 26 jan-
vier 1984 qui permet de tenir compte de la spécificité des mis-
sions des sapeurs-pompiers professionnels . Les textes réglemen-
taires portant statut des sapeurs-pompiers professionnels seront
établis dès l'intervention des nouvelles dispositions législatives en
étroite collaboration avec les élus, les organisations syndicales et
les représ :ntants de la profession.

Collectivités locales (personnel)

14573. - 22 décembre 1986. - M . Bernard Lafmne appelle l'at-
tention de M . In ministre de l'Intid*sar sur l'attribution de la
médaille d'honneur départementale et communale aux agents des
collectivités locales ayant été agents de l'Etat . Il lui demande de
lui préciser s'il est possible de prendre en compte l ' inté4ralité des
années passées au service de l'Etat et de la collectivité locale.
Enfin, il souhaite savoir si la réforme envisagée de cette distinc-
tion sera prochainement effective.

Réponse. - En application des dispositions actuelles des
articles R. 411 et R.411-42, la médaille d ' honneur départementale
et communale est destinée à récompenser les services des agents
des départements, des communes et des établissements publics
départementaux et communaux . Elle peut également être attri-
buée aux personnes titulaires des mandats électifs des départe-
ments et des communes. A la suite des lois de décentralisation,
ces dispositions doivent être effectivement modifiées, d'une part,
pour permettre l'attribution de cette décoration aux élus régio-
naux, d'autre part, pour que les agents des départements et des
régions puissent faire valoir l'ensemble des services qu'ils ont
accomplis pour ces collectivités, au sein des préfectures et des
services extérieurs de l'Etat, avant l'intervention des conventions
de partage. Tel est l'objet d'un projet de décret en cours d'élabo-
ration et qui devrait être prochainement publié au Journal officiel,
répondant ainsi au voeu exprimé par l'honorable parlementaire.

Armes et munitions
(réglementation de la détention et de la vente)

11235 . - 22 décembre 1986 . - M . Serge Charles attire l'atten-
tion de M . I. ministre de l'intérieur sur les problèmes posés par
les ventes d'armes . Le décret n° 84-1134 du 18 décembre 1984 est
venu compléter le titre Il du décret n e 83-1040 du
25 novembre 1983 relatif au commerce, à la conservation, à l'ex-
pédition et au transport de certaines armes par l'insertion d'un
article 4.1 selon lequel : « toute personne qui se livre au com-
merce de détail des armes de la l «, de la 4a, de la 5 e ou de la
7' catégorie, et expose ces produits au public doit disposer d'un
local fixe et permanent, exclusivement consacré à la vente de ces
armes ou d'articles de défense, de chasse, de pêche ou de tir
sportif » . La finalité de ce décret était de soustraire la clientèle
fréquentant des magasins qui commercialisent des armes, entre
autres produits, à la tentation que peut exercer sur elles l'offre
ostentatoire de ces matériels . Il convenait dès lors, pour les per-
sonnes concernées, soit de créer une construction distincte, exclu-
sivement réservée à la vente de ces matériels et répondant aux
conditions de sécurité et de conservation des armes, soit d'amé-
nager les locaux existants. Or il apparais que ce décret ne fait pas
toujours l'objet d'une stricte application, notamment pour ce qui
est des ventes d'armes dans les grandes surfaces . Compte tenu
des graves problèmes entrainés par de telles situations, il lui
demande de bien vouloir lui préciser s'il n'estime pas souhaitable
de prendre des mesures permettant d'assurer le strict respect des
dispositions des textes susmentionnés.

Réponse. - Le décret n° 84-1134 du IB décembre 1984 a com-
plété le décret n° 83-1040 du 25 novembre 1983 relatif au com-
merce, à la conservation, à l'expédition et au transport des armes
en faisant obligation à tous les armuriers de commercialiser les
armes de première, quatrième, cinquième et septième catégories
dans un local fixe et permanent, exclusivement réservé à la vente
de ces matériels ; ces dispositions avaient pour objet d'éviter, en
particulier dans les grandes surfaces, de « banaliser » les ventes
d'armes présentées parmi d'autres produits . Leur application a
toutefois suscité d'importantes difficultés pour le petit commerce
et plus spécialement en zone rurale. La mise en conformité de
leurs locaux a en effet entrainé pour les petits armuriers une aug-
mentation de leurs charges financières, aggravant ainsi leur situa-
tion économique, déjà fragile . Un réexamen de la réglementation
en vigueur est actuellement en cours visant à assurer la plus
grande sécurité publique compatible avec l'exercice des profes-
sions concernées .
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Fonctionnait,,.. et agents publics (statut)

IM M. - 29 décembre 1986. - M . Jean-Pierre Fourré appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les conditions
d'application de l ' article 14 .8 du décret n° 85-986 du 16 sep-
tembre 1985 relatif au régime particulier de certaines positions
des fonctionnaires de l'Etat . II est en effet prévu dans ce texte
que le détachement peut étre accordé à un fonctionnaire « pour
exercer une fonction publique élective lorsque cette fonction
comporte des obligations empêchant d'assurer normalement
l'exercice de la fonction » . Le ministère de l'intérieur a jusqu'à
présent établi qu'il considère comme remplissant les conditions
pour bénéficier des dispositions de l'article 14-8 du décret précité
le fonctionnaire élu maire d'une commune de plus de 9 000 habi-
tants . II parait anormal que les mandats de conseiller général ou
conseiller régional, étant donné 1'aumentation de leur compé-
tence, liée aux lois de décentralisation, ne soient pas pris en
compte, surtout quand ils se cumulent avec un mandat de maire
de commune de moins de 9 000 habitants. En conséquence, il lui
demande d'examiner la possibilité de remédier à cet état de fait.

Réponse. - L'article 14-8 du décret n° 85-986 du 16 sep-
tembre 1985 relatif au régime particulier de certaines positions
des fonctionnaires et à certaines modalités de cessation de fonc-
tions prévoit que le détachement d'un fonctionnaire peut avoir
lieu pour exercer une fonction publique élective lorsque cette
dernière fonction comporte des obligations l'empêchant d'assurer
normalement l ' exercice de son emploi administratif . Une doctrine
élaborée de longue date a conduit le ministre de l'intérieur à
émettre systématiquement un avis favorable aux demandes de
détachement émanant d'un maire d'une commune de plus de
9 000 habitants ; d'un adjoint au maire d'une commune de plus
de 100 000 habitants ; d'un maire d'arrondissement à Paris, Lyon
et Marseille ; d'un conseiller municipal, adjoint au maire d'arron-
dissement, à Paris et Marseille ; d'un président de communauté
urbaine ou d'un. syndicat communautaire d'aménagement d'une
ville nouvelle ; d'un président de conseil général ou de conseil
régional ; d'un vice-président de conseil général ou de conseil
régional . Il a été en effet admis que ces fonctions locales sont
suffisamment astreignantes pour autoriser le détachement. En
revanche, le mandat de conseiller général ou de conseiller
régional, mis à part celui de président ou vice-président de ces
assemblées, n'est pas considéré comme comportant d'obligations
suffisantes pour requérir le plein temps. Au demeurant, les fonc-
tionnaires qui exercent un mandat public électif et qui n'entrent
pas dans une des catégories précitées peuvent obtenir des autori-
sations spéciales d'absence prévues par l'article 3 du
décret n° 59-310 du 14 février 1959 modifié pour participer aux
séances des assemblées auxquelles ifs appartiennent ainsi qu'aux
réunions des commissions qui en dépendent.

Communes (finances locales)

1MN0 . - 5 janvier 1987 . - M . Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur les modalités de
calcul des contingents d'aide sociale acquittés par les communes
au titre de l'exercice 1987 . En effet, cette contribution obligatoire,
dont le principe a été posé par l'article 93 de la loi n o 83-8 du
7janvier 1983, est répartie entre les communes selon des règles
fixées par le décret n° 83-1123 du 23 décembre 1983 et appli-
cables jusqu'à l'exercice 1987 inclus . Ce décret prévoit que le
conseil général retient des critères de répartition parmi des caté-
gories limitativement énumérées ; à ce titre, la dotation forfaitaire
perçue par les communes en application de l'article L . 234-2 du
code des communes, pouvait être choisie comme critère de capa-
cité contributive . Cet article a été modifié par la loi na 85-1268
du 29 novembre 1985 ; une dotation de base, calculée en fonc-
tion de la population est substituée à la dotation forfaitaire.
Outre le fait que cette substitution réintroduit le critère de la
population déjà pris en compte par ailleurs dans les critères de
répartition, cela risque d'entraîner, dans certains départements,
des transferts de charges importants entre collectivités, contraires
aux choix préalablement retenus.

Réponse . - L'article 6 du décret n o 83-1123 du
23 décembre 1983 relatif à la participation des communes aux
dépenses d'aide sociale prévoit que la contribution globale mise à
la charge des communes est répartie entre elles en fonction de
trois séries de critères, l'un au moins des critères de chaque
rubrique étant pris en compte : a) La dotation globale de fonc-
tionnement attribuée à chaque commune en application de l'ar-
ticle L .234-2 du code des communes : le potentiel fiscal de
chaque commune . b) Le nombre de bénéficiaires dans chaque
commune, des prestations d'aide sociale légale prise en charge
par le département ; le nombre des admissions à l'aide sociale
prononcées dans chaque commune . c) La structure, par classe
d'âge, de la population de chaque commune : la situation de

l'emploi dans chaque commune . Or, depuis la loi ne 85-1268 du
29 novembre 1985, la dotation forfaitaire visée à l'article L . 234-2
du code des communes, et dans la première série de critères, a
été remplacée par une dotation de base calculée en fonction de
la population de la commune . L' honorable parlementaire s'inter-
roge sur les risques de transferts de charges importants dus à
cette modification et sur le fait que le critère « population » est
déjà pris en compte par ailleurs dans les critères de répartition.
En ce qui concerne la troisième série de critères relative à la
population, l'objectif du décret n'est pas de faire prendre en
compte dans la répartition de la contribution globale, la popula-
tion totale de chaque commune, mais un critère plus affiné qui
peut être, soit une tranche d' âge particulièrement représentative
de la commune et susceptible d'avoir un impact sur l'aide sociale
(exemple : les personnes âgées de plus de soixante-cinq ans ou
de plus de soixante-quinze ans), soit une catégorie de personnes
reflétant la situation économique de la commune (exemple : les
demandeurs d'emplois). Ceci étant, si le remplacement de la
dotation forfaitaire par la dotation de base entraîne pour cer-
taines communes des augmentations sensibles de leur contribu-
tion, il devra être fait application dans ces cas de l'article 8 du
décret du 23 décembre 1983 qui prévoit un mécanisme d'écrête-
ment lorsque la contribution d'une commune est supérieure de
trois points au pourcentage de variation constaté pour l'ensemble
des communes du département. Par ailleurs les textes actuels
n'empêchent pas qu'un conseil général ayant initialement choisi
le critère « dotation globale de fonctionnement », remplace ce
critère par celui du « potentiel fiscal », ou bien réduise la part
réservée au critère « dotation globale de fonctionnement » pour
introduire de manière progressive une part réservée au critère
« potentiel fiscal » . Le décret d'exclut pas en effet que les deux
critères d'une même série puissent être retenus . En tout état de
cause, comme le signale ( ;honorable parlementaire, le décret du
23 décembre 1983 ne s'applique qu'aux exercices 1984 à 1987
inclus . Un nouveau décret devra donc être pris pour l'exercice
1988 . Ce texte sera modifié au vu du bilan de l'application des
dispositions existantes qui est actuellement effectué . L'inspection
générale de l'administration du ministère de l'intérieur procède
en effet à une enquête sur le terrain afin d'examiner les diffi-
cultés éventuelles d'application de ce décret, et les solutions sus-
ceptibles d'être envisagées . Le texte qui sera préparé sera naturel-
lement soumis aux associations d'élus concernées. Bien entendu
le nouveau texte tiendra compte des modifications législatives
intervenues depuis 1983, et notamment de la substitution de la
dotation de base à la dotation forfaitaire, afin de trouver un cri-
tère qui se rapproche le plus possible de la situation existante et
ne bouleverse pas les finances des communes.

Communes (finances locales)

18250 . - 12 janvier 1987 . - M . Lucien Richard attire l'attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur l'application de la loi
n o 85-1352 du 20 décembre 1985 relative à la dotation globale
d'équipement qui prévoit que la deuxième part de cette dotation
est répartie selon que la commune a plus ou moins de
2 000 habitants soit sous forme de concours, soit sous forme de
subvention spécifique, les communes ayant de 2 000
à IO 000 habitants pouvant seules choisir entre les deux formules.
Par contre les communes de moins de 2 000 habitants n'ont pas
cette possibilité et ne peuvent bénéficier de subventions spéci-
fiques que dans le cas où leurs réalisations entrent dans la caté-
gorie d'opérations qu'une commission d'élus locaux a décidé de
subventionner dans l'année . Or, bien souvent, ces petites com-
munes n'ont pas la possibilité de financer des équipements ren-
trant dans les catégories subventionnées et ne bénéficient d'au-
cune aide pour les équipements courants, non spécifiques. Il lui
demande s'il n'envisage pas de donner aux communes de moins
de 2 000 habitants le choix entre la subvention spécifique ou le
fonds de concours comme pour les communes de 2 000
à 10 000 habitants.

Réponse. - La dotation globale d'équipement des communes a
fait l'objet d'une réforme entrée en vigueur en 1986, qui a
consisté à recréer des subventions opération par opération au
profit des petites communes . Plus précisément, ces subventions
s'adressent obligatoirement à toutes les communes de moins de
2 000 habitants et facultativement à toutes les communes de 2 000
à 10 000 habitants, ainsi qu'aux communes touristiques et ther-
males de moins de 2 000 habitants qui en ont fait le choix . Pour
ce qui concerne le droit d'option, il n'est pas envisagé d'apporter
des modifications à ces dispositions . En effet, l'extension aux
communes de moins de 2 000 habitants du droit d'option entre le
taux de concours et les subventions opération par opération
risque d'avoir pour conséquence que celles d'entre elles qui
auront perçu une subvention en 1986 demandent à bénéficier
en 1987 du taux de concours : une telle situation pénaliserait les
communes qui n'ont pas encore reçu d'aide au titre des subven-



SIS

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

16 février 1987

*tas opkatioa par opération, mais qui sont tenues par délibéra-
tion prW en apphaWon de la loi du 20 décembre 1985 de rester
dans le système da subventions jusqu'en 1989, date du prochain
renouvellement des conseils municipaux. En outre, il convient de
Meer qua l'accroissement du nombre d'options en faveur de la
=MI

	

qui résulterait de l'Hargissement du droit d'option,
un abondement de cette pan et donc une diminution

corrélative de la seconde part. Dans ce cas, les enveloppedépar-
tementales n'atteindraient pas un niveau suffisant pour permettre
l'octroi d'une aide efficace de ld Etat aux équipements des petites
te moyennes entreprises . Une telle mesure nuirait au bon fonc-
tionnement du système qui nécessite le stabilité et une certaine
durée des options.

Fonctionnaires et agents publics
(durée du travail : Gironde)

II8 - 12 janvier 1987. - M . Michel Payret attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la situation faite aux per-
sonnels du centre communal d'action sociale de Bordeaux. II lui
demande si une collectivité ou établissement public, ayant adopté
le système d'horaires variables tel que prévu par la circulaire du
10 mars 1983 du ministre de la fonction publique (ne 1510, J.O.,
avril 1983), et dà lors qu'elle a doté une partie de son personnel
de compteurs électroniques individuels, est tenue de doter chaque
agent - fût-il décentralisé - de ces mêmes compteurs . Par ailleurs,
s'alisaant de matériel de comptage, celui-ci doit-il être étalonné
pénodiquement et si oui, à quelle frA quence.

Réponse. - Les collectivités territoriales p^'avent mettre en place
et organiser librement un système d'horaires variables à condition
que ce régime ne se traduise pas par une réduction de la durée
réglementaire du travail. Afin que les horaires variables soient
pratiqués dans les meilleures conditions, il est recommandé de
mettre en œuvre une méthode d 'enregistrement permettant de
comptabiliser de façon exacte le temps de travail accompli par
chaque agent . A cet effet, il appartient aux collectivités de définir
et d arrêter les mesures qu'elles estiment nécessaires après avoir
consulté leur comité technique paritaire.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (politique du sport)

14S12. - 15 décembre 1986. - M . Pierre Ssrnard attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat mimée du Premier ministre,
Mare de I. lemmes. st des sports . sur le budget des sports.
A l'exception de la création de cinquante contrats de préparation
olympique, qui constitue une mesure positive, le projet de budget
pour 1987 est particulièrement inquiétant. Les mesures envi-
sagées, notamment dans l'action quarante, qui concerne essentiel-
lement les fédérations et les associations sportives, sont particu-
lièrement alarmantes : 1° transformation de cinquante emplois de
chargé d'enseignement en emplois administratifs pour les établis-
sements d'Etat ; 2• diminution du chapitre 43-91 de 30 p. 100 ;
3° diminution de 32 p. 100 de l'article 30 (sports-études) ;
4• diminution de 52 p. 100 de l'article 50 (jeux olympiques et
grandes manifestations) ; S . diminution de 34 p. 100 de l'article
60 (médecine du sport) ; 6s disparition pure et simple de l'article
91 concernant les tarifs réduits S .N .C .F . (billets collectifs à
50 p. 100) . II lui demande s'il entend apporter des modifications
substantielles à ce projet de budget afin de pouvoir développer
des crédits supplémentaires pour le sport dans notre pays.

Réponse. - Les moyens mis à la disposition du sport dans
notre pays seront en très large augmentation au cours de
l'année 1987 . En effet, au terme du débat budgétaire, il apparaît
que : 1° les ressources budgétaires pour 1987 seront, en valeur
absolue, sensiblement les mémes qu'en 1986 ; 2° les ressources
du Fonds national du développement du sport (F .N .D .S .) passe-
ront de 582 millions (loi de finances 1986) à 1 000 millions de
francs au titre de 1987, soit un quasi-doublement dû aux diverses
mesures gouvernementales adoptées concernant le loto sportif
(suppression du plafonnement et maintien du taux à prélèvement
de 30 p. 100). Ainsi, non seulement l'aide consacrée aux fédéra-
tions et associations sportives ne baissera pas de 30 p. 100 (cha-
pitre 43-91) mais progressera, toutes ressources confondues, de

de 30 p. 100, passant de 669,1 millions de francs en 1986 à
CA millions de francs en 1987 . Dans ces conditions, la relative
diminution constatée sur certaines actions des crédits budgétaires
(sections sport-études) ; jeux Olympiques et grandes manifesta-
tions sportives : médecine du sport) est largement compensée par
le supplément de crédits provenant du F .N .D .S . En outre, un
amendement gouvernemental a permis d'abonder les crédits de

déplacements des clubs (tarifs réduits S,N .C .F.) de 10 millions de
francs ; ce qui, allié aux crédits du F .N.D.S., fait du soutien aux
déplacements des clubs l'un des secteurs les plus favorisés de ce
département ministériel . Enfin, la création de 50 contrats olym-
piques, notamment en période de restriction d'emplois publie,
souligne encore la volonté de donner au sport les moyens de son
véritable développement.

JUSTICE

Etrangers
(crimes, délits et contraventions)

4038. - 30 juin 1986. - M. Jean-louis Masson attire l ' atten-
tion de M. Ie Premier ministre sur le fait qu ' en réponse à sa
question écrite n• 694, le garde des sceaux lui a indiqué qu ' au
1• t janvier 1986 la proportion de détenus français par rapport
aux Français résidant en France était de 0,6 pour mille. Au
mime moment, la proportion d ' étrangers détenus par rapport au
nombre total d' étrangers résidant en France était de 2,67 pour
mille, soit plus de quatre fois plus. Par ailleurs, parmi les détenus
étrangers, les Algériens viennent très largement avant les autres
nationalités . Avec 26 p . 100 du total des étrangers détenus, ceux-
ci sont presque deux fois plus nombreux que les Marocains, qui
constituent le deuxième groupe important de détenus étrangers.
En fonction de ces éléments, il souhaiterait qu 'il lui indique,
d'une part, s'il ne pense pas qu'il serait nécessaire de procéder
systématiquement à l'expulsion des étrangers ayant commis un
crime ou un délit, après qu'ils ont purgé leur peine . Il désirerait,
d'autre part, qu'il lui indique s'il ne pense pas qu'il serait égale-
ment judicieux d'abroger les accords bilatéraux entre la France et
l 'Algérie, lesquels facilitent l'immigration algérienne par rapport
à l'immigration en provenance d'autres pays. - Qaestioa treasasLe
à M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - Pour répondre au souci exprimé par l'honorable
parlementaire, la loi n° 86-1025 du 9 septembre 1986 a augmenté
le nombre des cas dans lesquels un étranger condamné peut, en
application de l'article 25 de l'ordonnance du 2 novembre 1945
modifiée étre expulsé . Ainsi le nombre des expulsions intervenant
à l'issue de la libération définitive ou conditionnelle devrait aug-
menter significativement (sous réserve de certaines difficultés
d'ordre pratique qui peuvent faire obstacle à l'exécution de la
mesure) . Pour éviter en outre les incarcérations qui retardaient et
compliquaient le départ du territoire national, le même texte a
également facilité et accéléré l'exécution des mesures de recon-
duite à la frontière. Quant aux accords internationaux évoqués, il
n'apparaît pas qu'ils aient un lien nécessaire avec les données du
problème .

Entreprises (politique à l'égard des entreprises)

8148. - I• t septembre 1986 . - M . Robert Borr .I rappelle à
M. le garda des sceaux, ministre de la justice, l'impérieuse
nécessité de trouver une solution aux difficultés des sous-traitants
victimes des dépôts de bilan de leurs clients . Dans une réponse à
une question écrite d'un parlementaire, le ministre du redéploie-
ment industriel et du commerce extérieur avait annoncé, à cet
égard, en février 1986, la rédaction d'un guide de la sous-
traitance à l'usage des fournisseurs . Il lui demande ce qu'il pense
de cette mesure et s'il ne serait pas surtout nécessaire de revoir,
d'une part, la loi du 31 décembre 1975 relative à la sous-
traitance, d'autre part, l'efficacité de la clause de réserve de pro-
priété instituée par la loi du 12 mai 1980 et légèrement modifiée
par l'article 121 de la loi du 25 janvier 1985 relative au redresse-
ment et à la liquidation judiciaires des entreprises.

Réponse. - Dans le cadre des travaux de la commission tech-
nique de la sous-traitance, un livre blanc sur le partenariat a été
publié. Cet ouvrage fait le point sur l'évolution actuelle des rela-
tions de sous-traitance et propose de nouveaux types de relations
entre donneurs et preneurs d'ordres . Un guide pour l'utilisation
des clauses de réserve de propriété auquel les services du minis-
tère de la justice ont prêté leur concours a par ailleurs eté rédigé
sous l'égide de cette commission . La chancellerie et très favo.
rabie à ces initiatives qui permettent de mieux faire connaître la
législation existante et contribuent à limiter les contentieux . Dans
l'immédiat la rédaction d'un guide de la sous-traitance à propre-
ment parler n'est pas envisagée . Il est incontestable que les lois
du 21 décembre 1975 relative à la sous-traitance et du
12 mai 1980 relative aux effets des clauses de réserve de pro-
priété dans les contrats de vente améliorent la situation du sous-
traitant ou du fournisseur en cas de défaillance de leur co-

1
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contractant. Des aménagements à ces textes ne pourraient être
envisagés. sans qu'une étude approfondie, menée en concertation
avec le ministère de l'industrie, des P. et T. et du tourisme, ait
dressé le bilan des conditions de leur fonctionnement. Des
contacts ont déjà été pris en ce sens entre les services des minis-
tères intéressés.

Agriculture (politique agricole)

111M. - 6 octobre 1986. - M. Didier Chaume appelle l'attention
de M . le garde des soaaux, ministre de I. Just4ee, sur la
nécessité do définir une procédure de règlement judiciaire spéci-
fique à l'agriculture. Compte tenu de la situation des exploita-
tions en difficulté, il est indispensable d' avancer très vite dans ce
domaine, et, pour cela, de prendre appui : 1 . sur la loi du
25 janvier 1985 concernant les artisans et commerçants, mais en
redéfinissant la notion de cessation de paiement dans le domaine
agricole : celui-ci étant tributaire de cycles biologiques, les procé-
dures de redressement ne doivent être ouvertes qu'en fin de cam-
pagne ou d'exercice ; 2. sur la loi du 1•r Mars 1984, relative à la
prévention des difficultés qui est déjà applicable à l'activité agri-
cole, mais qui pour l'instant ne peut s ' appliquer que par l'inter-
médiaire du tribunal de commerce . Il convient de mettre au point
une procédure de règlement à l'amiable gràce à un conciliateur
désigné par la chambre civile du tribunal de grande instance . II
faudrait aussi définir une procédure de sanction de non-respect
du plan arrêté par ce conciliateur. En conséquence, il lui
demande quelle suite il entend donner aux études et consulta-
tions menées en 1985 en vue de la création d 'une procédure de
règlement judiciaire spécifique à l'agriculture.

Réponse. - A la demande du ministère de l'agriculture, la pos-
sibilité d'appliquer à l'activité agricole les dispositions de la loi
n o 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liqui-
dation judiciaires des entreprises est étudiée actuellement par la
chancellerie. La notion de cessation des paiements notamment,
telle qu'elle est définie dans la loi du 25 janvier 1985, doit être
adaptée aux spécificités de l'activité agricole . Cette réflexion
porte également sur l'institution d ' une procédure de règlement
amiable propre aux entreprises agricoles.

Ordre public (terrorisme)

10814. - 20 octobre 1986. - Connaissant l'opposition de M. le
Premier ministre à la peine de mort, M . Guy Nador/ lui rap-
pelle les propos qu'il a tenus à la télévision française le jeudi
18 septembre 1986 sur les terroristes. En l ' occurrence, « la
volonté du Gouvernement » est de « tout mettre en oeuvre, je dis
bien tout, pour châtier impitoyablement les assassins et ceux qui
les manipulent ». Il lui demande ce qu'il entend par « châtier
impitoyablement ». - Crevai« transmise à M. k garde des sceaux,
ministre de l justice.

Réponse. - L'honorable parlementaire souligne opportunément
la détermination absolue du Gouvernement de lutter contre le
terrorisme . Cette détermination a été en effet exprimée à de nom-
breuses reprises par le Premier ministre. Cette lutte et la répres-
sion des auteurs ou complices des actes de terrorisme s'effectuent
naturellement dans le cadre des !ois de la République, mais en
utilisant toute la rigueur de celles-ci.

Crimes, délits et contraventions (politique et réglementation)

11831. - 3 novembre 1986 . - M . Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur l ' urgence de réformer le code pénal, comme cela était apparu
au Gouvernement précédent . II lui demande en conséquence de
lui indiquer quelles sont les dispositions qu'il entend prendre
envers l'avant-projet de code pénal pour que ce texte soit rapide-
ment examiné par le Parlement.

Délinquance et criminalité (politique et réglementation)

11011 . - 9 février 1987 . - M . Dominique Saint-Pierre s'étonne
auprès de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n o 11538
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 3 novembre 1986, relative à l'avant-projet de
code pénal . 11 lui en renouvelle donc les termes .

Réponse. - Le Gouvernement estime que la politique criminelle
nouvelle doit viser, de manière prioritaire, à accrottre l'efficacité
de l'intervention de la justice pénale et son effet de dissuasion,
en mettant particulièrement l'accent sur la lutte contre le to m-
risme, le grand banditisme et la toxicomanie . C'est pourquoi, dès
avant l'été 1986, il a soumis au Parlement, qui les a adoptés,
quatre projets de loi relatifs aux contrôles et vérifications d'iden-
tité, à la lutte contre la criminalité et la délinquance, à l'applica-
tion des peines et à la lutte contre le terrorisme . Les quatre lois
ont été promulguées les 3 et 9 septembre 1986 . Le garde des
sceaux entend poursuivre l'ouvre de rénovation de . la législation
pénale afin de l'adaptqer aux formes actuelles de la criminalité.
C'est ainsi que le Parlement sera saisi prochainement de plu-
sieurs projeta de loi destiné à accentuer la lutte contre le recel, à
favoriser le traitement des toxicomanes et à renforcer la répres-
sion des trafiquants de stupéfiants, à réaménager la procédure de
l'instruction . Dans le même temps, il se préoccupe d'une part de
l'effectivité et des modalités d'exécution des peines privatives de
liberté, d'autre part de l'état de surpeuplement des prisons ' c'est
pourquoi un projet de loi relatif au fonctionnement des établisse-
ments pénitentiaires est soumis au Parlement . Une réforme glo-
bale du code pénal ne s'impose pas dans l'immédiat . En toute
hypothèse, avant de prendre parti sur la suite susceptible d'être
réservée au projet de loi qui a été déposé par le précédent Gou-
vernement, le garde des sceaux entend procéder à un examen
approfondi de ce document au regard, notamment, des réponses
qu ' il apporte au problème de la délinquance et des réactions
qu ' il a suscitées de part et d'autre.

Justice (conditions d'attribution de l'aide judiciaire)

121.10. - 17 novembre 1986. - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
conditions d'attribution de l'aide judiciaire . II lui demande tout
d'abord de lui préciser les mesures qu'il compte prendre pour
faire mieux connaître cette possibilité qui est offerte aux per-
sonnes sans grandes ressources qui ont l'intention d'engager une
action judiciaire . D'autre part, Il lui demande s'il envisage de
faire procéder à une revalorisation du plafond de revenu permet-
tant d'obtenir l'aide judiciaire afin de tendre vers plus d'égalité
pour tous les citoyens devant la justice.

Réponse. - La meilleure information possible des justiciables
sur les conditons d'admission au bénéfice de l'aide judiciaire a
toujours été une préoccupation de la chancellerie . C'est ainsi que
sont édictés par le ministère de la justice un guide pratique de la
justice ainsi qu'un guide des droits des victimes, ouvrages dans
lesquels des développements spécifiques sont consacrés à l'aide
judiciaire. Par ailleurs, des fiches pratiques relatives à cette insti-
tution sont également largement diffusées auprès du public . Une
notice explicative sur les conditions à remplir et les formalités à
accomplir pour bénéficier de l'aide judiciaire est également
remise à l'intéressé qui le demande dans les palais de justice
ainsi que dans les mairies . Cet important effort d'information et
de sensiblisation n'est pas étranger au fait qu'en 1985 près de
240 000 personnes ont pu bénéficier de l'aide judiciaire. Enfin,
s'il n'est pas prévu actuellement de réévaluer les plafonds de res-
sources nécessaires pour pouvoir bénéficier de l'aide judiciaire, il
convient toutefois de rappeler que ceux-ci ont été récemment
augmentés par la loi de finances pour 1986 en date du
30 décembre 1985.

D.O .M. - T.O.M. (Réunion : drogue)

12477 . - 17 novembre 1986. - M. André Thien Ah Koon
appelle l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de ta
justice, sur l'accroissement des affaires de drogue à la Réunion.
Il souhaiterait connaître le nombre de personnes interpellées,
inculpées et condamnées en rapport avec ces prises, depuis le
ler janvier 1986.

Réponse. - Le garde des sceaux fait connaître à l'honorable
parlementaire qu'en 1986, 175 personnes ont été interpellées dans
le département de la Réunion pour infractions à la législation sur
les stupéfiants . Parmi elles, 173 ont fait l'objet de poursuites par
la voie d'informations, de rendez-vous judiciaires ou de citations
directes devant le tribunal correctionnel . Au 31 décembre 1986,
69 d'entre elles ont été condamnées, les autres n'ayant, pour l'es-
sentiel, pas encore été jugées . Il convient de remarquer que plu-
sieurs affaires complexes, relatives à des trafics de drogues dites
« dures », ont été initiées en 1986 et sont actuellement en cours
d'instruction.
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S.N.C.F. (fonctionnement : Marne)

11MM. - 24 novembre 1986. - M . Jean Repliai« attire l' atten-
tipn de M. I. !siée du sceaux, minime d• la justice. sur la
situation des victimes de la catastrophe ferroviaire du
18 juin 1961 à Vitry-le-François, dans la Marne . Il lui demande
notamment si toutes les victimes sont maintenant indemnisées, et
dans quelles conditions. S'appuyant sur le fait que ce déraille-
ment, qui fit 28 morts et 107 blessés, résultait d'un attentat terro-
riste de l'O.A.S., qui avait adressé un message à la S.N.C.F. l'in-
formant de son intention de plastiquer les lignes de chemin de
fer, la S .N.C .F. a refusé dans un premier temps d'indemniser les
victimes . 11 en est résulté une longue bataille judiciaire, évoquée
en janvier 1965 au tribunal de grande instance de Chiions-sur-
Marne, puis en mars 1967 devant la première chambre civile du
tribunal de grande instance de Nancy. Ensuite, la S .N.C.F. a fait
de nouveau appel.

Réponse. - L'accident ferroviaire survenu à proximité de Vitry-
le-François le 18 juin 1961 a causé la mort de 27 voyageurs et
des blessures de gravité diverse à 222 personnes . Selon les infor-
mations données par la S.N .C .F., la cour d'appel de Paris a
rendu le 7 mai 1965 huit arrêts confirmant cinq jugements du
tribunal de grande instance de la Seine et trois jugements du tri-
bunal de grande instance de Châlons-sur-Marne qui retenaient
l 'entière responsabilité de la S.N .C .F. Les pourvois formés contre
les huit arrêts de la cour d'appel de Paris ont été rejetés par huit
arrêts de la cour de cassation le 30 octobre 1967 . Les personr.ts
qui n'avaient pas entamé de procédures judiciaires ont obtenu
une indemnisation de la part de la S.N.C.F., la dernière étant
intervenue au mois de juin 1983 . Toutes les victimes qui ont pré-
senté une demande en ce sens ont été indemnisées.

Sociétés civiles et commerciales (sociétés anonymes)

13742 . - l o f décembre 1986. - M . René louchon demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de I. privatisation, chargé du budget, de bien
vouloir lui indiquer si les sociétés anonymes qui sont tenues de
déposer leur bilan annuel aux greffes des tribunaux de commerce
en vertu du décret du 23 mars 1967 doivent respecter, pour s'ac-
quitter de cette formalité, les présomptions de l'article 54 du code
général des impôts imposant le recours % un cadre formel précis.
Dans l'affirmative, il souhaite savoir si les greffiers des tribunaux
de commerce sont fondés à refuser les bilans qui ne répondent
pas à ces conditions de forme. - Question transmise à M. le garde
les sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - Les comptes annuels que les sociétés anonymes ont
l'obligation de déposer, dans le mois qui suit leur approbation,
au greffe du tribunal de commerce ou, le cas échéant, du tribunal
de grande instance statuant en matière commerciale par applica-
tion de l'arrcle 293 du décret n o 67-236 du 23 mars 1967, doivent
avoir été dressés, aux termes de l'article 340 de la loi n° 66-537
du 24 juillet 1966, conformément aux dispositions du titre Il du
livre ler du code de commerce . Il s'ensuit qu'il n'y a pas lieu de
faire référence, pour l'application des règles précitées, aux pres-
criptions du code général des impôts, qui sont juridiquement
indépendantes de : principes posés, en droit commercial, pour
l'établissement des comptes annuels.

Etat civil (noms et prénoms)

13127. - ler décembre 1986 . - M . Jean-Louis Masson rappelle
à M. Ie Premier ministre que la circulaire publiée au Journal
officiel du 3 juillet 1986 sur l'utilisation du nom d'usage distingue
quatre cas : A) Dans le cas général, il n'y a pas de possibilité de
substitution mais seulement d'addition, celle, au nom patrony-
mique de l'intéressé, de celui des noms respectifs de ses deux
parents qui ne lui a pas été légalement transmis . B) Pour les
femmes mariées ou veuves, il peut y avoir soit addition soit subs-
titution ; et l'objet de cette addition ou substitution sera soit le
patronyme du parent dont le nom n'a pas été transmis (la mère,
dans le cas le plus fréquent de la filiation légitime), soit le patro-
nyme du mari, soit le nom d'usage du man. Ainsi, si on consi-
dère une femme née du mariage légitime d'un M. Dupond et
d'une demoiselle Dubois, et mariée elle-même à un M . Martin,
dont la mère légitime s'appelait Depuis, il en résulte cinq cas :
maintien du nom d'usage antérieur, à savoir Dupond-Dubois ;
substitution à son nom du patronyme ou du nom d'usage du
mari, à savoir Martin ou Martin-Dupuis ; addition à son nom du
patronyme du mari, à savoir Dupond-Martin, ou du nom d'usage
de celui-ci, à savoir Dupond-Martin-Dupuis . On notera, à cet
égard, que, jusqu'ici, lorsqu'une femme mariée entendait

conserver son nom en mémo temps qu' elle portait, selon la tradi-
tion, le nom de son mari, elle mettait souvent celui-ci en premier
(par exemple Irène Juliot-Curie) mais que, souvent aussi, et
notamment . au barreau, des femmes mariées placent en tète leur
nom patronymique propre et, en second rang, celui de leur mari.
C) Pour les hommes mariés ou veufs, il n'est plus question de
substitution, laquelle était limitée d'après la tradition aux
femmes, et il n'y a plus que trois cas : 1° maintien du nom
d'usage antérieur, à savoir Martin-Dupuis ; 20 addition à son
nom du patronyme de l'épouse, à savoir Martin-Dupond, ou du
nom d'usage de celle-ci, à savoir Martin-Dupond-Dubois.
D) Pour les femmes divorcées, à l 'inverse, il n'est plus question
que d'une substitution, celle qu ' a prévue la loi sur le divorce,
c'est-à-dire la possibilité, en cas de divorce pour rupture de la vie
commune ou en cas de convention avec l'ex-époux, de maintenir
le droit à l 'usage du nom de ce dernier. Pour le reste, et compte
tenu de ce que le nom d'usage n'est qu'un additif ou qu'un subs-
titut, la circulaire rappelle que le nom véritable est le nom patro-
nymique . En premier lieu, c'est, dit le paragraphe 1.1, au nom
patronymique (et à lui seul, pourrait-on dire) que doivent être
établis les documents d'identité, les actes officiels, ainsi que les
dossiers administratifs (L .6 fructidor an II). Mais, un peu plus
loin (paragraphe 2 .3), il est ajouté (et, dit le texte, « afin d'éviter
toute difficulté d'interprétation ») que « la nature juridique du
nom d 'usage exclut toute mention à l'état civil et sur le livret de
famille » . Cette phrase parait en contradiction avec l'arrêté des
ministres de la justice et de l'intérieur en date du 26 juin 1986 et
paru dans le même numéro du Journal officiel (3 juillet) . Cet
arrêté, modifiant un arrêté antérieur du 16 mai 1974, dispose en
effet, à l'article 2, que : «Au Il de l ' annexe IV relative aux ren-
seignements d'ordre pratique devant figurer dans les livrets de
famille, le titre Nom des époux est complété comme suit : "Il
peut en être ainsi même lorsque le conjoint a pris l'usage d'un
nom double composé des noms de ses parents," » De même, l'ar-
ticle 4 insère dans la même annexe IV, et au titre « Autorité
parentale », le texte suivant : « Les père et mère peuvent égale-
ment décider qu'au nom du père sera adjoint, à titre d'usage, le
nom de la mère . » Et enfin, l'article 6 insère dans cette même
annexe IV un alinéa relatif aux ceints naturels et ainsi conçu :
« Le parent qui exerce l'autorité palimmis peut décider qu'au
nom de l'enfant sera adjoint, à titre d'usage, le nom du parent
qui ne lui a pas transmis le sien . » Dan, un arrêté commun, les
ministres de la justice et de l'intérieur prescrivent par trois fois
que le nom d'usage pourra figurer sur le livet de famille . Et le
même jour, le Premier ministre, par circulaire, fait connaître que
le nom d'usage est exclu par sa nature du livret de famille . Il
souhaiterait qu'il lui indique quelle est la solution qui doit être
retenue . - Question transmise à M. le garde des sceaux, ministre de
la justice.

Réponse. - La circulaire interministérielle du 26 juin 1986
(Journal officiel du 3 juillet 1986) relative à la mise en œuvre de
l'article 43 de la loi no 85-1372 du 23 décembre 1985 a rappelé
les différents noms d'usage existants en droit français ainsi que
leurs modalités distinctes d'exercice . En conséquence, la mise en
oeuvre pratique de chacun des noms d'usage a été précisée en
distinguant dans chaque cas si l'adjonction au patronyme était
seule possible ou si la substitution était également autorisée . Il a
été notamment indiqué que la femme mariée ou veuve pouvait
substituer à son patronyme le nom de son mari ou le nom dont il
fait usage . En aucun cas elle ne peut substituer à son patronyme,
le nom du parent qui ne lui a pas été transmis. Il est d'ailleurs à
observer qu'une telle solution irait à l'encontre des dispositions
de l'article 43 de la loi précitée qui indiquent que « toute per-
sonne majeure peut ajouter à son nom, à titre d'usage, le nom de
celui de ses parents qui ne lui a pas transmis le sien » . Dans le
cas de la femme divorcée autorisée à user du nom de son ex-
conjoint (cf. art . 264 du code civil), la circulaire ne précise pas
les modalités d'exercice de ce droit . Mais aucun texte ne semble
s'opposer à ce que la mise en œuvre de ce droit s'effectue dans
les mêmes conditions que pour ia femme mariée. Par ailleurs, des
dispositions législatives et réglementaires relatives à l'état civil
déterminent limitativement le contenu des actes de l'état civil, des
copies et des extraits, du livret de famille et des fiches d'état
civil . Ainsi, contrairement à l'avis de certains commentateurs, la
circulaire susvisée a pu rappeler que la mention d'un nom
d'usage ne pouvait être faite sur les documents de l'état civil . En
revanche, afin d'assurer une information des usagers, les arrêtés
des 20 mars 1985 et 26 juin 1986 (Journal officiel des 23 mai 1985
et 3 juillet 1986) ont complété les renseignements pratiques qui
figurent dans les livrets de famille à l'intention des époux et des
parents afin de porter à leur connaissance tes modalités de mise
en oeuvre du droit à user soit du nom du conjoint, soit du nom
du parent qui n'a pas été transmis . Ces renseignements relatifs
aux droits et obligations découlant du mariage, à la filiation, à
l'autorité parentale et à la tenue du livret de famille n'ont pas de
valeur juridique particulière, alors que la collection d'extraits
d'actes qui constitue le livret de famille, a la force probante des
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extraits de l ' état civil (art. 13 du décret ne 74-449 du 15 mai 1974
relatif au livret de famille) et ne peut • donc comporter que des
mentions elles-menses porté-a

	

extraits.

Divorce (droit de garde et de visite)

13.1118, - I" décembre 1986 . - M. Jean Llebereohieg attire l'at-
tention de M . M_ garde des saeeux, ministre de la justice, sur
la situation des enfants de couples divorcés ou séparés. Bien que
dans la plupart des cas les décisions de justice, relatives à la
garde des enfants ne posent pas de difficultés majeures, certaines
affaires récentes ont révélé des situations dramatiques . Il lui
demande les mesures qu'il entend prendre afin d'améliorer la
procédure actuelle et ce afin de défendre au mieux l'intérêt de
l'enfant, principale victime de la séparation des parents.

Réponse. - La loi du 11 juillet 1975 sur le divorce dispose
qu'en matière d'attribution de la garde des enfants mineurs; le
juge statue en fonction du seul intérêt de ceux-ci en tenant
compte des accords des parents (art. 281 et 290-1 du code civil)
ou en les suscitant (art. 252-2 du même code) . A défaut d'accord
entre les parents, il attribue la garde à l'un des parents et un
droit de visite et d'hébergement à l'autre parent et peut, le cas
échéant, donner mission à toute personne qualifiée d'effectuer
une enquête sociale . Dans l'hypothèse où la garde est confiée à
l'un des parents, le parent non gardien est titulaire, sauf motifs
graves, d' un droit de visite et d ' hébergement ainsi que d ' un droit
de surveillance sur les conditions d'entretien et d ' éducation de
l'enfant . Le parent non gardien, qui estimerait que ses droits ne
sont pas respectés, pourrait s'adresser au juge aux affaires matri-
moniales pour en faire modifier ou compléter les conditions
d' exercice (art. 289 et 291 du code civil) ; il peut aussi demander
une révision ou une modification des conditions de garde. Le
droit positif apparaît ainsi très souple et il permet aux parents et
au juge de rechercher avec pragmatisme les solutions les plus
favorales à l'enfant.

Education surveillée (fonctionnement)

14329. - 8 décembre 1986 . - M . Roland Huguet appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
conséquences non négligeables que ne manqueront pas d'avoir
les réductions importantes de moyens, prévues en 1987, dans les
services de l'éducation surveillée. Il lui demande comment le
Gouvernement pourra éviter que cette réduction des moyens de
l'éducation surveillée ne constitue un transfert de charges pour
l'action sociale des départements, payeurs d'un certain nombre
de mesures éducatives.

Réponse. - Les réductions de moyens évoqués par l'honorable
parlementaire sont en réalité minimes, puisque les crédits de
fonctionnement du secteur public de l'éducation surveillée
connaissent une évolution de - 0,5 p . 100 seulement au total dans
le budget pour 1987 du ministère de la justice, par rapport à
l'exercice précédent. Cet ajustement correspond pour l'éducation
surveillée à l'effort d'économie et de rationalisation demandé à
tous les services de l'Etat . Il n'a ni pour objectif ni pour effet d-
diminuer les capacités d'accueil et d'intervention du secteur
public de la protection judiciaire . Ainsi, parallèlement à la sup-
pression d'un certain nombre d'emplois, les crédits d'entretien
des mineurs confiés à ce secteur connaissent une hausse de
3,5 p. 100, pour faire face aux besoins des juridictions . Dans le
même but, d'autres dotations de fonctionnement destinées au sec-
teur public connaissent également des hausses sensibles . Par ail-
leurs, la création de vingt postes de sous-directeurs par transfor-
mation d'emplois devrait permettre de renforcer l'encadrement
des services extérieurs . De même, des instructions récentes ont
rappelé l'obligation absolue pour tous les services de répondre de
façon adaptée à l'ensemble des demandes de prise en charge
émanant des juridictions des mineurs et la nécessité d'une utilisa-
tion rationnelle et efficace des moyens existants . Le ministère de
la justice supporte en outre, en ce qui concerne le secteur asso-
ciatif, la charge des mesures se rapportant à l'étude de la person-
nalité des mineurs (consultation d'orientation éducative, observa-
tion en milieu ouvert, enquêtes sociales) ainsi que le coût des
mesures éducatives ordonnées à l'égard des mineurs délinquants
et des jeunes majeurs . A cet effet, des crédits de caractère provi-
sionnel sont inscrits au budget du ministère de la justice . La
chancellerie n'entend donc nullement transférer de charges sup-
plémentaires aux départements qui, aux termes de l'article 85 du
code de la famille et de l'aide sociale, financent, à titre de
dépenses obligatoires, les mesures d'assistance éducative confiées
par le juge au secteur associatif.

Drogue (lutte et prévention)

1.414. - 8 décembre 1986. - M . Xavier Degeé appelle l'atten-
tion de M. le Premier Maistre sur le problème de la lutte
contre la toxicomanie. Le Gouvernement a pris la ferme résolu-
tion d'enrayer la progression de la toxicomanie et, pour cela, il
compte appuyer sa politique en ce domaine sur deux points
essentiels : !es drogués seront contraints de se soigner et les
peines contre les trafiquants seront plus lourdes. Pour bien
mesurer l'ampleur de ce fléau que constitue la drogue, il est bon
de rappeler les résultats d'une récente enquête effectuée par l'ins-
titut national de la santé et de la recherche médicale : l° la ma j o-
rité des enfants interrogés savaient tout sur les drogues les plus
courantes - cela n'a plus rien à voir avec les enquêtes d'il y a
une dizaine d'années ; 20 autre nouveauté, la drogue n'est plus
un phénomène confiné dans les grandes villes, maintenant des
dizaines de villes moyennes sont devenues des foyers de toxico-
manie avec leurs réseaux; leurs trafiquants ; 3. tous les milieux
sont touchés, « les classes sociales se télescopent dans l'univers
de la toxicomanie » . Les victimes de la drogue sont de plus en
plus nombreuses : 172 décès par overdose en 1985 ; 4. le pro-
blème posé par la drogue est bien le problème essentiel car, à
travers notre jeunesse, il concerne l 'avenir du pays . Aussi il lui
demande quelles sont les répartitions budgétaires prévues entre
les différentes actions menées, à savoir l'accueil et le traitement
dans les centres spécialisés, les actions de prévention, de
recherche et de santé . Par ailleurs, trop souvent les médias ont eu
seulement tendance à présenter le toxicomane comme une vic-
time et non comme un individu qui, pour satisfaire son besoin,
sa dépendance psychique et physique à l'égard des effets de la
drogue, est rentré dans la délinquance . Avec quels moyens
compte-t-il donc sensibiliser nos concitoyens sur ce fléau des
temps modernes . - Qeesnioa trama ire à M. le gante des mass.
ministre de la justice.

Réponse. - Le développement très préoccupant de la toxico-
manie au cours de ces trots dernières années que souligne à juste
titre l'honorable parlementaire a amené le Gouvernement à
consenti: pour 1987 un effort budgétaire tout particulier destiné à
favoriser des actions de prévention et de sensibilisation à l'égard
des catégories de population les plus vulnérables, et à renforcer
les moyens mis en oeuvre dans la lutte contre le trafic de stupé-
fiants. Le Premier ministre a ainsi affecté le 23 septembre 1986
aux différents départements ministériels intéressés une somme
globale de 250 millions de francs pour renforcer les divers
moyens de lutte contre la toxicomanie . Ainsi le ministère de la
justice dispose d'une dotation de 125 millions destinée à
financer, d'une part, la création de centres de post-cure et le pla-
cement des drogués dans des familles d'accueil, d'autre part, la
construction d'établissements spécialisés qui hébergeront des toxi-
comanes . Le ministère de la santé a reçu une dotation budgétaire
de 40 millions et demi afin d'édifier de nouveaux centres de
soins. Une somme de 15 millions a été affectée au ministère de
l'éducation nationale qui pourra ainsi payer des analyses médi-
cales tendant au dépistage des mineurs usagers de stupéfiants.
Les unités spécialisées dans la lutte contre la toxicomanie, de
policiers, gendarmes et douaniers ont reçu 45 millions pour amé-
liorer leurs moyens matériels . Une dotation de 20 millions sera
utilisée au financement de diverses actions d'information des
jeunes sur les dangers inhérents à l'usage de drogues, de préven-
tion des faits de toxicomanie et de sensibilisation de tous les per-
sonnels éducatifs qui sont en contact permanent avec les adoles-
cents . Enfin, une dotation de 4 millions sera employée pour faire
progresser la recherche médicale en matière de drogues . Telles
sont les différentes répartitions budgétaires prévues entre les dif-
férents ministères. Elles traduisent, à l'évidence, le souci des pou-
voirs publics d'enrayer le développement de ce fléau moderne
qu'est la toxicomanie dont le Parlement aura l'occasion de dis-
cuter lors des débats qui s'ouvriront prochainement sur le projet
de loi dont il sera saisi.

Faillites, règlements judiciaires
et liquidations de biens (régime juridique)

14514. - 15 décembre 1986 . - M . Maurice Ligot attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
conséquences néfastes de l'application de l'article 40 de la loi
no 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liqui-
dation judiciaire des entreprises . Dans l'esprit de ses auteurs,
l'article 40 de la loi, qui prévoit l'ordre de paiement des créances
nées régulièrement après le jugement d'ouverture, devait apporter
à l'entreprise en difficulté la trésorerie nécessaire à son exploita-
tion . Or ce système ne fonctionne pas ; en effet, si l'article 40
octroie un privilège de bon rang aux banquiers, et aux fournis-
seurs poursuivant l'exécution du contrat en cours, il concerne
tous les banquiers et fournisseurs potentiels, si bien que lorsque
l'un d'eux obtient du juge commissaire le privilège demandé, il
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ne sait pas avec qui il devra le partager. La .publicité qui accom-
pagne ce privilège ne confère aucun rang, elle avise seulement les
eréincien futurs des privilèges précédemment consentis . S: Fun
souhaite qu'api 1 :ouverture de la procédure de redressement
banquiers et fournisaeun participent au financement de l'entre-
prise; il faudrait rétablir l'équivalent des ancienne a dettes de
masse » et garantir le paiement . de ce type de créances aussitôt
après le paiement des créances de salaires. L' application de la loi
du 25 .janvier 1985 ayant entraîné un . accroiuement important des
liquidations judiciaires et des licenciements corrélatifs, il lui
demande quelles mesures rapides il compte mettre en oeuvre
pour remédier à ce déplorable état de fait.

Réponse. - L'article 40 de la loi du 25 janvier 1985 relative au
redressement et à la liquidation judiciaire des entreprises dispose
que les créances nées régulièrement après le jugement d'ouver-
ture, c' est-à-dire pendant la période d'observation, sont payées à
leur échéance, lorsque l'activité est poursuivie . Cette solution est
celle qui prévalait sous l'empire de la loi du 13 juillet 1967 pour
le paiement des créances de masse. Ce n'est qu'en cas de non-
paiement à leur échéance de cession totale ou de liquidation de
l'entreprise que l'article 40 prévoit un ordre de préférence pour le
paiement de ces créances, nées postérieurement au jugement
d'ouverture, paiement qui était effectué au marc le franc dans
l'ancienne législation . En donnant un rang favorable aux orga-
nismes de crédit qui financent la poursuite de l'activité et aux
cocontractants de l'entreprise qui acceptent un paiement différé,
la loi nouvelle tend à favoriser le redressement de celle-ci et par
conséquent, le maintien des emplois . Le pourcentage des liquida-
tions d'entreprises par rapport au nombre total des défaillances
d'entreprises est pour l'année 1986, analogue à celui des années
précédentes, soit environ 90 p. 100. La proportion élevée des
liquidations est due particulièrement au fait que la plupart des
dépôts de bilan sont tardifs et qu'en conséquence les entreprises
arrivent exsangues devant les tribunaux sans possibilité sérieuse
de redressement. Les premiers mois d'application de la loi du
25 janvier 1985 ont révélé quelques imperfections et rigidités de
procédure . Le dépôt prochain d'un avant-projet de loi apportera
à ce texte des modifications sur des points précis et en rendront
ainsi l'application plus aisée.

Etat civil (livrets de famille)

14110. - 15 décembre 1986. - M . Jean-Louis Masson demande
à M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer s'il
doit, légalement, être fait mention dans le livret de famille délivré
à une personne, lors de son mariage, du précédent divorce de
celle-ci . - Qartioa mainmise a M. le garde des sceaux, ministre de
la justice.

Réponse. - Aux termes des articles 1 « et 12 du décret
n t 74-449 du 15 mai 1974 modifié par le décret n° 80-308 du
25 avril 1980 relatif au livret de famille, l'extrait d'acte de
mariage des époux qui figure à leur livret de famille est établi
conformément aux dispositions des articles IO et II du décret
n° 62-921 du 3 août 1962 modifié notamment par le décret
n s 68-148 du 15 février 1968 relatif à la publicité des actes de
l'état civil . En conséquence cet extrait d'acte de mariage ne doit
comporter aucune indication relative à une précédente union ou
au nom du précédent conjoint de l'un des époux.

Justice (fonctionnement)

11177 . - 22 décembre 1986. - M. Michel Debré demande à
M . le garde des sconua. ministre de la justice. s'il ne lui
parait pas nécessaire de présenter au Parlement un projet de loi
aux ternies duquel seule la Cour de cassation pourrait faire appel
à l'interprétation du Traité de Rome par la Cour de justice des
communautés, afin d'éviter que, devant toutes les juridictions,
une exception vienne à la fois retarder les procès et donner le
sentiment que la jurisprudence européenne est automatiquement
supérieure à la loi française.

Réponse. - Les règles relatives au recours préjudiciel en inter-
prétation d'un texte communautaire sont fixées principalement
par l'article 177 du Traité de Rome du 25 mars 1957 ; il n'est
donc pas possible au législateur français de modifier une disposi-
tion, conclue avec plusieurs autres Etats, dont l'article 55 de la
Constitution affirme la supériorité sur la loi . On peut observer en
cette matière que, selon le traité, les juridictions du premier degré
et les cours d'appel décident souverainement de la saisine de la
Cour de justice des communautés européennes . Les plaideurs ne
peuvent donc pas utiliser le recours préjudiciel comme une
exception dilatoire de procédure. En outre, c'est notamment à

l'occasion de la saisine de la Cour de justice par les juridictions
françaises que les concepts juridiques de notre paya ont pu pénb
trer dans le droit communautaire.

Administration et régimes pénitentiaires (détenus : &sonne)

11231. - 22 décembre 1986 . - M . M'sis de IIwNMn
demande à M. te garde dés area it, tallelaars sis le Maties. de
lui indiquer le nombre de détenus dans le département de l'Es-
sonne ainsi que leur nationalité.

Réponse. - Du fait de l' implantation de la maison d'arrêt de
Fleury-Mérogis, le département de l ' Essonne comptait au
l a i octobre 1986 (dernière statistique connue) 4 850 détenus,
hommes et femmes, dont 2 121 étrangers. soit une proportion de
43,73 p . 100, se répartissant en 84 nationalités. A .le :Mme date.
la moyenne nationale du nombre de détenus étrangers par rap-
port à l'ensemble de la population pénale métropolitaine s'élevait
à 28 p . 100. Si la population pénale de Fleury-Mérogis représente
à elle seule plus de 10 p . 100 des personnes détenues en France,
par contre le nombre de détenus effectivement originaires du
département de l'Essonne ou qui s'y trouvaient au .moment de
leur arrestation peut être évalué, sur la base d'une étude effectuée
au mois d'avril 1985, à 800 environ. Le tableau ci-après décrit,
par

	

établissement

	

et

	

par

	

nationalité,

	

la

	

répartition

	

des
4 850 détenus considérés.

NATIONALITÉ Fleury- coebail TOTALMMogia
(2)

Française	 2 677 52 2729
Europe :

Portugaise	 103 2 105
Yougoslave	 74 75
Espagnole	 35 35
Italienne	 28 28
Britannique	 21 21
Belge	 IO 10
Allemande (R.F.A .)	 10 10
Néerlandaise	 7 7
Suisse	 6 6
Polonaise	 4 4
Roumaine	 4 4
Albanaise	 3 3
Suédoise	 3 3
Autrichienne	 2 2
Finlandaise	 2 2
Hongroise	 2 2
Norvégienne	 2 2
Grecque	
Monégasque	

Asie
Libanaise	 43 3 46
Sri-Lankaise	 41 41
Pakistanaise	 32 32
Israélienne	 27 27
Turque	 18 18
Indienne	 17 17
Népalaise	 12 12
Chinoise	 ll ll
Laotienne	 8 8
Iranienne	 7 7
Vietnamienne	 6 6
Thaïlandaise	 3 3
Afghane	 2 2
Irakienne	 2 2
Bengali	
Cambodgienne	
Malaisienne	
Syrienne	

Afrique :
Algérienne	 379 2 381
Marocaine	 263 263
Tunisienne	 160 161
Sénégalaise	 133 133
Nigérianne	 103 103
Malienne	 101 101
Zaïroise	 94 94
Ivoirienne	 45 45
Congolaise	 37 37
Camerounaise	 34 34
Ghanéenne	 28 28

1
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NATIONAUTE Grisa

	

ri TOTALMme
Itl (2l

P °ninoise	 21 - 21
Angolaise	 15 - 15
Guinéenne :	 11 - 11
Nigérienne	 9 - 9
Togolaise	 7 - 7
Libyenne	 5 - 5
Cap•verdienne	 S .. 5
Mauritanienne	 5 - 3
Tchadienne	 S - 5
Centrafricaine	 4 - 4
Egyptienne	 4 - 4
Gabonaise	 3 - 3
Gambienne	 3 - 3
Guinée Bissau	 2 - 2
Burkina Faso	 1 -
Comorienne	 1 - 1
Guinée-Equatoriale 	 1 -
Libérienne	 1 -
Malgache	 1 -
Ougandaise	 I -
République

	

du

	

Sud-Ouest
africain	 1 - 1

Sierra-Léone	 1 -
Amérique :

Colombienne	 36 - 36
Brésilienne	 7 - 7
Haïtienne	 6 - 6
Péruvienne	 5 - 5
Américaine	 3 - 3
Argentine	 3 - 3
Canadienne	 3 - 3
Chilienne	 3 - 3
Bolivienne	 2 - 2
Antilles britanniques	 1 -
Cubaine	 I -
Mexicaine	 I -
Nicaraguayenne	 1 - 1
Paraguayenne	 1 -

Autres nationalités 	 1 -
Apatrides	 3 - 3

Total général	 4 789 61 4 850

(I) Il s'agit de la maison d 'arrêt des hommes et des femmes et du
centre des jeunes détenus.

(2) Centre de semi-liberté.

Mariage (réglementation)

10Z88 . - 12 janvier 1987 . - M. Plsilippe Lierne rappelle à
M. le garde des »eaux, ministre de te Maties . qu'outre les
lieux de résidence de l'un ou l'autre des futurs époux, l'ar-
ticle 392 de l'instruction générale de l'état civil prévoit, malgré
une incitation à adopter une position libérale, qu'aucune dis-
pense de résidence ne peut être accordée en l'absence totale d'un
domicile et d'une résidence dans la commune siège du mariage.
Dans le scuci moral de ne pas entraver la volonté de jeunes d'of-
ficialiser leur union, il lui demande s'il ne serait pas judicieux
d'accorder cette dérogation pour les communes de naissance ou
d'origine parentale des futurs époux.

Réponse. - Aux termes de l'article 74 du code civil, le mariage
ne peut être célébré que dans la commune où l'un des futurs
époux a son domicile ou sa résidence établie par un mois au
moins d'habitation. L' instruction générale relative à l'état civil
recommande une interprétation libérale de ce texte prenant en
compte les liens durables que l'un des futurs conjoints peut avoir
dans la commune où le couple souhaite se marier . Il en est ainsi
notamment en cas d'intérêts professionnels, familiaux ou
affectifs . En l'absence de semblables éléments de rattachement à
une commune, aucune dispense de résidence ne peut être effecti-
vement accordée en l'état de la loi civile française. Toutefois, la
chancellerie est disposée à examiner dans quelles conditions l'ins-
tauration d'une dispense à titre exceptionnel pourrait être envi-
sagée.

MIR

»emports maritimes (emploi et activité)

qN. - 29 septembre 1986. M. Ilel.nd lin. attire l'attention
de M . N mania» NMgrli mprns du mtlmistre d. rtleilpe-
ment. du logement de rend-. .— .me du »Miel» et des
transports. alsargi dw bemp.rls. sur le déséquilibre ente-
gistré par l'armement naval fiançais dans le transport de fret à
destination de l'Algérie. En effet, dans le cadre de contacts com-
merciaux avec ce pays, le matériel nécessaire doit être embarqué
en priorité sur des navires battant pavillon algérien . Devant cet
état de chose, l'armement français, désarme am navires sur la
liaison Marseille-Alep En conséquence, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre afin que la répartition du fret en
question se fasse de façon équitable, l'avenir de notre flotte com-
merciale étant en jeu . - Quadka auassier à M. k marital" d'Eut
à la mer,

Réponse. - L 'accord maritime intergouvernemental du
10 juillet 1967, conclu entre la France et l'Algérie, sti e que le
trafic entre les deux pays doit être partagé en parts es entre
les deux pavillons. Il est exact que le fonctionnement e l'accord
est compromis par le non-respect, de la part de l'armement algé-
rien, des règles de conférence comme des termes de l'accord,
notamment par le moyen de réservation de fret lors de la conclu-
sion de contrats. Cette situation persiste malgré le déroulement
des entretiens maritimes franco . algériens en février 1986, au
cours desquels les deux parties ont réaffirmé le principe d 'une
répartition équitable des chargements . C'est la raison pour
laquelle le secrétariat d'Etat à la Mer a demandé à la partie algé-
rienne, en application de l 'accord, la tenue d'une réunion mari-
time bilatérale extraordinaire et s'est associé aux travaux du
groupe ad hoc de règlement des problèmes franco-algériens, issu
de la visite du Premier ministre à Alger en septembre 1986,
groupe qui doit faire rapport aux deux premiers ministres pour
arbitrage sur les questions qui resteraient pendantes . La réunion
des deux administrations maritimes s'est finalement tenue à la
mi-décembre et s'est achevée par un constat de désaccord : la
partie algérienne s formulé le souhait de réexaminer les termes
de l'accord maritime sans accepter de discuter du règlement des
questions en cours alors que la France a conditionné toute négo-
ciation sur l'accord par l 'apurement du passé et le rétablissement
de l'équilibre et fait des propositions concrètes tenant compte des
difficultés économiques algériennes . La question s'est donc
trouvée renvoyée au groupe ad hoc dont la troisième session s'est
réunie du 24 au 26 janvier 1986 au cours de laquelle la partie
algérienne a maintenu sa position négative.

Politique extérieure (Moyen-Orient)

10217 . - 13 octobre 1986. - M. Dominique Chaboeta rappelle
à M. le Premier ministre les actes de guerre commis à l'en-
contre de navires français dans le golfe Persique. Après le
« Chaumont » en début d'année, c'est le « Brissac » récemment,
et ce simultanément avec les attentats à Paris, qui ont été
attaqués. Il est à noter que ce dernier navire français a été parfai-
tement ciblé parmi plusieurs navires d'autres nationalités qui se
trouvaient à proximité . Il lui demande si d'une part il entend
faire escorter les navires de commerce lors de leur transit dans le
golfe Persique par des bâtiments de la Marine nationale présents
dans l'océan Indien, afin de protéger les marins français assurant
l'approvisionnement de notre pays, et d'autre part si, conformé-
ment aux engagements solennels qu'il a pris, il entend donner
l'ordre aux bâtiments de la Marine nationale de riposter aux
actes de guerre dont sont victimes nos navires de com-
merce . - Qaesrioa tmammim à M. k unitaire d'Ers i la raser.

Réponse. - Les conditions de navigation des bâtiments de com-
merce dans le golfe Persique sont préoccupantes en raison de la
prolongation et de l'extension du conflit entre l'Irak et l'Iran.
Dans le nord du golfe, une zone d'exclusion a été déclarée et nos
navires marchands n'y pénètrent pas . Le développement de la
guerre contre des objectifs économiques conduit les belligérants à
mener des attaques contre des pétroliers de toutes nationalités
au-delà de cette zone d'exclusion . Tant que la guerre entre l'Iran
et l'Irak se poursuivra et quelles que soient les précautions prises,
les navires marchands seront soumis aux risques qui résultent des
opérations aéronavales qui s'y déroulent . Le Gouvernement a le
souci de réduire autant que possible ces risques . Il agit et conti-
nuera d'agir dans ce sens en utilisant, en fonction des intérêts de
la France, les moyens qui lui sembleront les plus opportuns.
C'est pourquoi le Premier ministre a constitué sous son autorité
une cellule permanente, rassemblant les représentants de tous les
ministères concernés, chargée d'analyser cette situation. La
démarche entreprise récemment auprès du secrétaire général de
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l'O.N .U. par les représentants de la Chambre internationale des
transports maritimes, de Londres, de la World Wide Shipping
Agency de Hong-Kong et de l 'Association d'armateurs indépen-
dants d'Oslo démontre, s'il était nécessaire, la difficulté rencon-
trée par l'ensemble de la communauté internationale à limiter
l'extension du conflit dans une zone où les deux belligérants se
livrent, une guerre totale.

Syndicats professionnels (C.F.T.C.)

1*E43. - l er décembre 1986. - M . Jean-Claude Gaudin attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat à la mer sur les difficultés
du syndicat C.F.T.C ., représenté au conseil supérieur de
l'E.N.I .M., à obtenir ln représentativité au sein de différents orga-
nismes et commissions. Il lui demande d'intervenir pour faire res-
pecter les droits de la C.F.T.C . et pour les aider à obtenir les
subventions de fonctionnement dont bénéficient les syndicats
depuis longtemps en place.

Réponse. - Une subvention au titre de la formation syndicale a
été attribuée au syndicat national C.F.T.C. des personnels navi-
gants et sédentaires de la manne marchande au même titre
qu'aux autres formations pour l'exercice 1986 . En ce qui
concerne la représentation de ce syndicat au sein de différents
organismes et commissions de la marine marchande, elle fait
actuellement l'objet d'un examen de mes services . Mais il est
déjà possible de préciser que la C.F.T.0 est dès à présent
membre d'autres organismes que le Conseil supérieur de l'établis-
sement national des invalides de la marine et notamment du
conseil supérieur de la marine marchande .

La Rochelle, le quartier des affaires maritimes est neuf, construit
en 1979 ; à Marennes-Oléron, au sud de la Charente, les locaux
sont inadaptés et vétustes, inchangés depuis cinquante ans . Afin
de fournir aux administrés un « outil » efficace pour les
années 1990 et afin d'accueillir le personnel supplémentaire, il lui
demande s'il ne juge pas nécessaire la rénovation des locaux
existants, voire la construction de locaux neufs à Marennes ou
dans ses environs, et également de préciser le calendrier prévu
pour ces projets.

Réponse. - La situation des services des affaires maritimes
implantés à Marennes-Oléron est suivie avec une attention parti-
culière . A ce titre le directeur des gens de mer et de l'administra-
tion générale s'est personnellement déplacé à Marennes le
15 octobre dernier afin d'effectuer l'inventaire des problèmes
posés par l'installation des services et de proposer toutes solu -
tions propres à améliorer la situation . Il a été décidé de réaliser
une opération par tranches, sur trois ans, de remise en état et
d'extension des locaux. En - 1987, un terrain jouxtant la propriété
de l'Etat sera acheté et les études préalables au démarrage des
travaux seront réalisées . En 1988, un immeuble destiné à l'instal-
lation de l'ensemble des services sera construit sur un grand ter-
rain composé de la parcelle achetée et de la parcelle rendue libre
par la démolition de l'actuel logement de fonction du chef de
quartier. Enfin, en 1989, l'immeuble où sont actuellement ins-
tallés les bureaux sera aménagé en logements de fonction.

P. ET T.

Postes et télécommunications (téléphone)

Poissons et produits d'eau douce et de la mer
(pêche maritime : Corse)

14141. - 8 décembre 1986 . - M. Pierre Pasquini appelle l'at-
tention de M. I. secrétaire d'Etat à la mer sur la situation sui-
vante : les côtes corses sont poissonneuses et elles font vivre un
certain nombre de pêcheurs et leurs familles . Pour autant, depuis
quelques années, on voit arriver quelques centaines de milliers de
fusils sous-marins, amenés par un million et demi de touristes, ce
qui ne serait pas très grave . Par contre, apparais infiniment plus
grave le fait que la Corse voit arriver sur ses côtes des navires de
plaisance italiens qui sont tous munis de fusils professionnels,
mais aussi de bouteilles, et une citasse sous-marine interdite
certes, mais non contrôlée, cause aux familles qui vivent de la
pèche un préjudice considérable, de la même façon du reste que
les chaluts italiens qui sont quelque'iois utilisés dans les eaux de
la Corse. Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir faire
étudier ce problème et lui dire quelle solution peut être envi-
sagée.

Réponse. - Le problème de l'application de la réglementation
de la pêche sous-marine se pose régulièrement sur l'ensemble du
littoral . En Méditerranée et en particulier en Corse, l'afflux des
plaisanciers étrangers soulève des difficultés particulières . Dans le
cadre de la surveillance des pêches, les deux vedettes de surveil-
lance des affaires maritimes affectées à Bastia et Ajaccio, dispo-
sent d'une autonomie et d'une tenue à la mer qui leur permettent
d'exercer leurs missions dans les eaux territoriales françaises . De
plus, la Marine nationale et le gendarmerie maritime mettent en
oeuvre des moyens nautiques qui assurent des missions de surveil-
lance des pêches dans les eaux littorales de la Corse . En outre,
en cas de besoin, il peut être fait appel aux trois vedettes des
douanes basées en Corse ainsi qu'aux quatre vedettes de la Gen-
darmerie nationale qui assurent la surveillance dans la zone des
trois milles. En complément de l'action de surveillance, le régime
pénal applicable en cas d'infraction a été considérablement ren-
forcé par la loi du 5 juillet 1983 sur le régime de la saisie et celle
du 22 mai 1985 sur l'exercice de la pêche maritime . L'articulation
des dispositions de ces cieux textes permet d'une part de saisir les
engins de pèche et le produit de la pèche et d'autre part d'in-
fliger des amendes pouvant aller jusqu'à 150 000 francs.

Administration (secrétariat d'Etat à la mer : Charente)

11121. - 15 décembre 1986 . - M . Dominique Bussereau
appelle l'attention de M. le secrétaire d ' Etat à la mer sur le fait
suivant : le littoral français possède 3 500 kilomètres de côtes
administrées, entre autres, par les affaires maritimes pour ce qui
concerne son domaine d'action (sécurité maritime, service social
des marins, cultures marines, etc .) . La côte charentaise est
découpée en deux grandes zones, le quartier de La Rochelle au
nord et celui de Marennes-Oléron au sud de la Charente . A

11401 . - 22 décembre 1986 . - M . Jean-Louis Masson demande
à M. 1s ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme. chargé des P. et T. . de lui indi-
quer s'il envisage de prendre des mesures pour éviter que les
cabines publiques à cartes magnétiques soient systématiquement
généralisées au détriment des cabines fonctionnant avec des
pièces de monnaie . En effet, il arrive souvent que les usagers ne
disposent pas de cartes magnétiques et il convient donc de leur
permettre d'utiliser des pièces de monnaie pour avoir accès au
service public.

Réponse. - Le développement des cabines téléphoniques à carte
(carte à mémoire et non magnétique) correspond à un souci de
diminuer le vandalisme : d'où une implantation plus importante
en milieu urbain . Mais il n'est nullement i,i. +isagé de supprimer
tous les appareils à pièces . C'est ainsi qu'à la fin de 1986, le parc
des téléphones à carte n'était que de 21 OŒ) sur un parc total de
l'ordre de 170000. Dans le même temps sont d'ailleurs mis en
place des point-phones (12000 à la fin de 1986) fonctionnant
avec des pièces et placés dans des sites protégés.

RAPATRIÉS

Administration (fonctionnement)

$214 . - I « septembre 1986 . - M . Jacques Bompard se permet
de rappeler à M. I. Premier ministre que depuis quelque temps
des informations contradictoires sur les détournements des fonds
sociaux réservés aux harkis (O .N .A.S .E .C) défraient la chronique.
Nos concitoyens sont scandalisés par la légèreté dont font preuve
l'ensemble des individus mêlés à ce scandale . Il lui demande s'il
ne trouverait pas judicieux de créer une commission d'enquête
comportant des députés issus des cinq groupes parlementaires,
afin que soit mis fin à ces informations contradictoires qui ten-
dent à mettre à mal la crédibilité de nos institutions démocra-
tiques et ainsi que la vérité puisse se faire en dehors et en dépit
de déclarations partisanes. - Question transmise à M. le secrétaire
d'Erat aux rapatriés.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que
I'O.N .A.S .E .C ., Office national à l'action sociale, éducative et
culturelle avait pour but de faciliter l'insertion des rapatriés d'ori-
gine nord-africaine. L'importance des frais de fonctionnement et
l'échec des actions engagées, ainsi que la spécificité d'un établis-
sement dont le but essentiel est l'intégration de cette communauté
dans le respect de son identité culturelle, explique que l'inspec-
tion générale de l'administration a été amenée à établir un rap-
port et à conclure à la nécessité de la dissolution . Le décret de
dissolution sortira prochainement mais ne dégagera pas les res-
ponsables de la gestion des exercices passés et présents . La Cour
des comptes interviendra en tant que de besoin dès la clôture
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officielle . des comptes en cours Cumes par tes soins. Qui ces
oaadltiena la constitution d'une commission d'
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tain ensemble pas devoir apporter de nouveaux

F)enpak (Fromm* d'origine ilrfittm*tr)

11M1. - 20 octobre 1986, - Mme Veen Mat, 'attire finaud«
de M. M . Fessus mina» set les conditionsmuéislles, très
difficiles, dans lesquelles se troue« actnsrataat las halos et
leurs fils. Les harkis étaient les' supplédfs,
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détteassailler nos tore de la Cette d'Azur . L'abrogation de l' or-
talé du 8 décembre 1973
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dam lettre du 24 sep-
tembre 1986, tuf députés 1'bfaMim

	

d'une convention~ ppesrr
mettant de lutter contre la pauvreté . ce qui est tout à fait kreeble-
Cette convention donnerait aux totalement démaaies
de ressources la possibilité de s~ moyens élémentaires
de l'existence par des chantiers s'inté Tant dans les opérations de
lutte contre les incendie: de forets. %urquoi ne pourrait-os p os
envisager k partage de ces activités avec les fils de harkis, qui
sont aussi des chômeurs français non indemnisés. Cela permet-
trait, à ceux qui le souhaitent, de prendre la suite de leur pére et
rentrerait dam le cadre de la proposition de M . Séguin pour
lutter contre la pauvreté. Des facilités devraient être également
accordées dans les centres de formation professionnelle . - Qom-
den taaunirs à M. k aast<sain «ro ace sup ék

Réponse. - Les chantiers de foresta4e, ouverts dans les pre-
mières années du rapatriement des anciens supplétifs de l'armée
français', répondaient à la necasité de procurer au plus vite
emploi et logement à nos compatriotes qui n'avaient pas de qua-
lification professionnelle et qui, de surcrolt, avaient de grandes
difficultés à s'exprimer en français . Assez rapidement, il est
apparu que cette solution ne répondait pas au souhait d'intégra-
tion manifesté tant par les anciens supplétifs que par !e Gouver-
nement : l'in antation de ces hameaux en zone rurale s'opposait
au brassage populations, brassage indispensable pour réussir
une insertion harmonieuse de nos compatriotes dans la nation.
C'est pourquoi, dans la seconde moitié des années soixante, un
plan de restructuration des chantiers de formage a été mis en
place, assorti d'un plan de résorption des hameaux . Parallèle-
ment, les anciens supplétifs étaient constitués en corps d'extinc-
tion par arrêté interministériel du C décembre 1975, ce qui e
permettait pas de recruter leurs enfants sur les postes laissés
vacants au départ de leurs parents . Cependant, la situation
exposée par l'honorable parlementaire n'a pas échappé ! 'atten-
tion du secrétaire d'Etat aux rapatriés et des .-onsultatiu .e . sont
en cours avec le ministère de l'agriculture afin d ' étudier les
modalités pratiques qui pourraient permettre aux enfants d'an-
ciens supplétifs de participer à l'ouvre de réhabilitation de la
forés méditerranéenne, au sein des structures de droit commun
déjà en place. En matière de formation professionnelle, un proto-
cole d'accord est en préparation avec le ministère des affaires
ss. iales et de l'emploi afin de mieux utiliser les outils esistants
(T.U.C.S., S.I .V.P., stage de mise à niveau, de qualification, aide
à la création d'entreprise). Avec la dissolution imminente de
I'O.N .A.S.E .C . et le retour corrélatif de ses missions dans le droit
commun sous l'autorité des préfets, commissaires de la Répu-
blique, l'engagement de ciné, cent millions de francs sur les deux
exercices 1987 et 1988 donne les moyens nécessaires à une véri-
teble insertion des rapatriés d'origine nord-africaine dans la com-
m_nauté nationale.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

18814. - 5 janvier 1987 . - M. Round Ilium attire l'attention de
M. le see►iWln d'état aux rapatriis sur l'application de la loi
n° 85-1274 du 4 décembre 1985 portant amélioration des retraites
des rapatriés . Cette aide est modulée en fonction des ressources
individuelles des intéressés, son taux, fixé par le décret d'applica-
tion ne 85-350 du 12 mais 1986, est de 50 p . 100 au minimum et
peut atteindre la totalité du montant du rachat des points . Or, il
apparaît qu ' à l'heure actuelle, cette loi n'est pas appliquée, ce qui
entralne pour les rapatriés une dévalorisation très grave de leur
retraite et particulièrement ceux originaires du Maroc en raison
de la perte de valeur du Dirham de 3b p . 100. De plus, les rapa-

gfiti . 'eé peuvent demander le rachat de 'la période en cause
aiwés At rugine an titre de 14 loi né 65-35$ du
10West 1963, w ép au fait que ce rachat est très onéreux et
no peut Itre eoape eé par l'aide de l'Etat tel qu'il ressort de la
loi 'â' 4 décembre 1983. En conséquence; il lui demande les
me ores qu'il compte prendre pour assurer les modalités d'appli-
ca3oe'de cette loi.

Là loi n• 83. 1274 du 4 décembre 1985 portant amé-
liodes retraites dus rapatriés, se situe dans le prolongement
de la ligand« aathieurs prise en matière d'assurance vieillesse
en faveur des rapatriés . Cette législation a tenté de résoudre des
dlfilc sMh que les lois antérieures n'avaient pas aplanies, notait-
mut cella du met des rachats à effectuer-qui, pour va certain
nombre de rapatriés, s'avérait être eau charge financière excessive
eu égard -à lunes rémouress modestes, los mettant dès lors dans
1 de- procéder an rachat . C'est ainsi que la loi du .
4983 a notamment posé le principe de t'aide de dEtat
au rachat pour las pssuoanes souhaitant procéder à un rachat de
canotions au titre de la loi n• 65.555' du 10 juillet 1985. Celte loi
a Iii cemnelée par les •décrets net 86-346 et 86.330 du
12 mn 1186 . Cinq circulaires vont nécessaires pour permettre
l'application de la loi du 4 décembre 1985 : elles concernent les
tesesdssants des régime général, les artisans, les commerçants, lut
profession libérales et enfin les salariés et exploitants agricoles.
I a cbaYaire de ryiwe général, qui intéresse les deux tiers des
bénéficiaires de la loi, a été signée le . 12 décembre 1986 par les
ministres intéressés, pais diffusée le 7 janvier dernier par la
caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés aux
caisses régionales d'assurance maladie chargées de l 'assurance
vieillesse. L'instruction des dossiers peut donc désormais être
engagée. Cette première circulaire va erre suivie prochainement
des circulaires portant sur les autres régimes . L'inquiétude légi-
time des ra triés, dont l'honorable parlementaire a bien voulu
se faire l'écho, devrait pouvoir être ainsi apaisée.

Rapatries (indemnisation)

tp1Il. - 19 janvier 1987 . - M. Georges Meramin appelle l'at-
tention de M . le sserisaks d'ttat ara rapatries sur la situation
de certains Français dépossédés de biens mobiliers dans les pays
d'ancienne souveraineté française et qui n'ont pu obtenir le béné-
fice du titre Il de la loi n• 82-4 du janvier 1982 portant
diverses dispositions relatives à la réinstallation des rapatriés en
raison de la forclusion inscrite à l'article 15 de cette loi . II lui
demande, en conséquence, s'il ne serait pas envisageable, à l'oc-
casion de la préparati_+i, de la future loi d'indemnisation, d'étu-
dier une réouverture ces délais de présentation des demandes
d'indemnité en cause.

Réponse. - La mesure dite des « meubles meublants », qui
constitue le titre Il de la loi n° 82-4 du 6 janvier 1982 ponant
diverses dispositions relatives à la réinstallation des rapatriés, a
prévu le bénéfice d'un droit à indemnité de caractère forfaitaire
pour les personnes disposant de faibles ressources et cela qu'elles
aient ou non établi un dossier d'indemnisation. Cette mesure a
donc été totalement déconnectée du mécanisme mis en place par
les lois du 15 juillet 1970 et du 1 je .ivier 1978 pour l'indemnisa-
tion des patrimoines perdus outre-mer . L'honorable parlementaire
voudra bien reconnaître que l'inspiration de cette mesure ne cor-
respond pas à la raison d'étrc véritable de la future loi d'indem-
nisation, qui est d'indemniser des patrimoines dont les proprié-
taires ont été dépossédés. Une réouverture des délais de
présentation des demandes d'indemnité ne semble pas devoir
s'imposer dans ce cadre d'autant que les assa-iations représenta-
tives des rapatriés, avec lesquelles le secrétariat d'Etat mène une
concertation approfondie pour l'élaboration du projet de la loi
d'indemnisation, n'entendent pas s'engager dans une telle direc-
tion . Enfin, il faut rappeler que cette mesure n'a en aucune façon
conservé un caractère confidentiel puisque près de 150000 per-
sonnes ou ménages en ont bénéficié.

REFORME ADMINISTRATIVE

Administration (structures administratives)

6118- - 6 octobre 1986 . - M. Robert Poujade attire l'attention
de M . le Premier ministre sur la prolifération, accentuée au
cours de ces dernières années, de commissions consultatives de
toutes sortes, créées sous les prétextes les plus divers, et qui, dans
la louable intention de favoriser la concertation, mobilisent très
souvent sans aucun autre résultat réel que de compliquer la tâche
des fonctionnaires et des élus en les asteignant à d'interminables
palabres, des administrateurs dont les charges sont déjà très
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lourdes. Les présidents des associations d'élus sont constamment
sollicité.

	

désigner
point de ne plu pour destrouver d

représentants
volontaires.u

Les préfets puis les chefs des services extérieur de l'Etat subdé-
ent leur représentation à des fonctionnaires eux-mêmes

par le poids d'obligations dont ils mesurent trop sou-
vent l'inanité. II lui demande s'il envisage : l e de donner des
instructions pour qu'à l'avenir ne soient pas multipliées des com-
missions consultatives dont le trop grand nombre contribue à
paralyser l'administration française ; 2° de rechercher le moyen
de regrouper les trop nombreuses commissions consultatives exis-
tantes, ou de su mer celles dont l'utilité ne parait incon-
testable . - Qead manmo car é M. /r ministre diMgnd «prés fit
Pangée miaim , et* 4 /a rtfrrmr odadnieuwire.

Récuse. - La commissions consultatives régionales ou dépar-
tementale ont pour objet d'associer, dans les domaines les plus
importants de la vie économique et sociale, les élus et les parte-
naires sociaux à l'action de l'administration . Elles sont à ce titre
un instrument de la démocratie . Il est vrai que leur nombre, leurs
effectifs et leur mode de fonctionnement ne sont pas tou ours
satisfaisants . Un effort de remise en ordre a d'ores et déjà été
accompli par les décrets n°' 82-389 et 82-390 du 10 mai 1982,
83-695 du 28 juillet 1983 et 92-612 du 16 juillet 1984, qui ont
d'une part supprimé ou regroupé un nombre important de com-
missions, d'autre part prévu que la création de toute commission
nouvelle ne pourrait résulter désormais que d'un décret pris après
avis du comité interministériel de l'administration territoriale
(CIATER). Ainsi, 365 commissions régionales et départementales
ont été recensées en 1982 ; il en existe aujourd'hui environ 120.
Le Gouvernement s'attache cependant à poursuivre et accentuer
l'effort engagé, en le portant notamment sur un resserrement des
effectifs des commissions qui restent trop souvent excessifs.

SANTÉ ET FAMILLE

Justice (expertise)

IIMS. - 7 juillet 1986. - M . Bernard Debré attire l'attention de
Mme le wrldsW délégué auprès' du mbsistre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de le santé et de la famine,
sur la fonction d'expert auprès des tribunaux exercée par les pra-
ticiens conventionnés, docteurs en médecine ou en chirurgie den-
taire, qui jusqu'en 1982, n'était pas dissociée de l'exercice prin-
cipal . Il était considéré que cette fonction était le prolongement
de la première activité et non une a ctivité indépendante (concep-
tion des ordres nationaux conforme à l'esprit des premiers légis-
lateurs). Mais k gouvernement précédent a interprété autrement
les textes, non sans intention. Il lui demande donc de lui préciser
le statut juridique exact de l'expert auprès des tribunaux, prati-
cien conventionné soumis à tous les prélèvements obligatoires.

Réponse. - Les dispositions du I° du 1 de l'article 13 de la loi
de finances pour 1983 qui supprimaient l'Exonération de la taxe
sur la valeur ajoutée dont avaient bénéficié les expertises judi-
ciaires n'ont pas d'incidence sur les autres charges pesant sur les
experts . Les experts judiciaires, membres ou non des professions
médicales, doivent, aux termes de l'article 2 du décret n° 74-184
du 31 décembre 1974, exercer ou avoir exercé pendant un temps
suffisant une profession ou une activité en rapport avec leur spé-
cialité . Par ailleurs les règles d ' assujettissement à cotisations de
sécurité sociale applicables aux travailleurs non salariés prévoient
l'assujettissement de tous les revenus professionnels, que ceux-ci
aient été acquis au titre d'une seule activité ou de plusieurs acti-
vités. Dans ces conditions, les experts judiciaires ou certains
d'entre eux, contestant que l'expertise judiciaire puisse être quali-
fiée d'activité professionnelle, ont refusé l'assujettissement à coti-
sations des revenus d'expertises qui ne sauraient, selon eux, être
qualifiés de revenus professionnels . Ces litiges sont actuellement
pendants devant les juridictions compétentes, en particulier le tri-
bunal des affaires de sécurité sociale de Paris . En conséquence,
le ministre chargé de la sécurité sociale ne peut intervenir.

Etablissements d'hospitalisation . de soins et de cure
(centres hospitaliers)

17M. - 21 juillet 1986. - M . Jean-Michel Dubernard attire
l ' attention de Mme le ministre dNégué auprès du ministre
dag affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de
V farwMe, sur la circulaire n° 35-1 du 9 janvier 1986 relative à

l'exercice du contrôle médical de la sécurité sociale dans les éta-
blissements, services et institutions sanitaires et médico-sociaux
(décret n• 84-1042 du 23 novembre 1984). Dans cette circulaire
dont le but poursuivi peut, en premier lieu, parattre louable, il
relève deux problèmes qui ne manqueront pas de se poser de
manière douloureuse dans un avenir proche. En effet, la règle de
l'adéquation entre l'unité médicale et l'état du malade est actuel-
lement usez bien respectée, mais un certain nombre de malades
n'ont pas de structure susceptible de les accueillir. Ces malades,
très souvent des personnes Igées en attente de lits dans des
centres de long séjour, sont alors placés dans des services de
médecine active faute de pouvoir être mutés dans des établisse-
ments capables de les assumer . L'application stricte de la circu-
laire précitée imposerait pour cette catégorie de malades la prise
en charge de la différence de coût entre le prix de journée théo-
rique dans un centre de long séjour (300 francs) et le prix réel
dans un service de médecine active qui est actuellement d'en-
viron 2 000 francs . Il lui demande si elle juge possible que des
personnes ègées, avec de faibles ressources, puissent payer
chaque jour la différence de coût, c 'est-à-dire 1 500 francs. Le
second problème d'application de cette circulaire provient du fait
yu elle renforce l'aspect difficile du rôle du médecin hospitalier.
En effet, toute décision de sa part concernant l'adéquation entre
l'unité médicale et l ' état du malade deviendra lourde de consé-
quences . Il lui demande si elle ne pense pas que l'application de
la circulaire risque de pénaliser ainsi le personnel des médecins
hospitaliers.

Réponse. - Aux termes de l'article R . 166-2 du code de la sécu-
rité sociale et du point 1 .3 de la circulaire interministérielle
n° 86-1 du 9 janvier 1986, le praticien conseil peut estimer, après
avoir recueilli l'avis du médecin responsable des soins, que le
service dans lequel se trouve le malade n'est pas approprié à son
état pathologique . Dans ce cas, l'organisme d'assurance maladie
dont relève l'assuré limite la prise en charge au tarif de responsa-
bilité du service de l'établissement le plus proche de sa résidence
ou le plus accessible, dans lequel le malade est susceptible de
recevoir les soins appropriés à son état . Cependant, si la présence
du malade dans un service qui ne correspond pas à son état
résulte de circonstances de force majeure, il n'est pas fait appli-
cation de la limite de prise en charge pendant la période corres-
pondante . En cas d'insuffisance de ressources, la part des frais
laissée à la charge de l'assuré peut être prise en charge par l'aide
médicale ou, à défaut, par le fonds d'action sanitaire et sociale
des organismes d'assurance maladie . Ce dispositif, dont la mise
en ouvre repose sur une appréciation d'ordre médical, est princi-
palement destiné à prévenir les situations abusives, au demeurant
peu fréquentes, dans lesquelles l'assurance maladie supporte
indûment des frais d'hébergement médicalement non justifiés.

Professions et activités médicales (médecins)

7172 . - 4 août 1986 . - M . Pierre Sachelat appelle l'attention
de Mous le ministre délégué auprès du 'Uniate . des affairas
sociales et de l'emploi, chargé de I. santé et de la famille,
sur les revendications spécifiques formulées par les médecins
conventionnés en matière de couverture sociale et de fiscalisa-
tion . Les médecins qui ont opté pour le système du convention-
nement ont des revenus déclarés par des tiers, donc connus par-
faitement, et semblent faire l'objet d'une fiscalité archaïque. C'est
ainsi que l'abattement forfaitaire des frais du Groupe III, limité à
20 000 francs n'a pas été augmenté depuis seize ans . Une réactua-
lisation apparaitrait indispensable . L'inadéquation des prestations
des régimes imposés conduit les médecins à souscrire une couver-
ture complémentaire non déductible entièrement à leur charge.
Le plafond de déductibilité au titre des frais professionnels est
fixé à 28 000 francs annuels, alors que celui accordé aux cadres
salariés s'élève à la hauteur de 84000 francs . Enfin, la profession
souhaite que l'abattement de 3 p. 100, dont il est posrhle d'effec-
tuer le cumul avec les déductions attribuées aux adhérents des
associations de gestion agréées durant leur premiér : arme d'ins-
cription, puisse étre étendu de façon non limitative dans le temps
à l'ensemble des médecins adhérents. D'autre part, les praticiens
conventionnés semblent subir une réelle discrimination en
matière de protection sociale par rapport à toute autre catégorie
socioprofessionnelle. Leur affiliation au régime général de la
sécurité sociale, ainsi qu'à la C .A .R.M . pour la retraite, est obli-
gatoire mais les prestations offertes apparaissent en contrepartie
limitées : ils ne perçoivent aucune indemnité journalière avant
trois mois d'incapacité de travail, ne possèdent pas de couverture
maladie professionnelle et perdent entièrement leur couverture
sociale après un an de maladie, au lieu de trois ans pour tout
autre agent économique. En conséquence, il demande que les
médecins conventionnés, partenaires économiques actifs pleine-
ment responsables, puissent bénéficier d'un régime fiscal juste et
adapté comportant une réactualisation en matière d'abattements
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Asam et d'une amélioration notoire de leur couverture sociale et
maladie, dignes d'une profession de haute qualité au service de
tous.

Réparti. - Les praticiens et auxiliaires médicaux conventionnés
qui sont contraints de cesser leur activité pour raison de santé
M'élident d'avantages d'incapacité ou d'invalidité temporaire ou
définitifs servis per leurs caisses d'assurance vieillesse . En vertu
des articles L 1614, L 722.6 et R. 722-3 du code de la sécurité
sociale, ces personnes ne peuvent bénéficier des prestations de
maladie et de maternité servies par le régime des avantages
sociaux au-delà de douze mois suivant la cessation de l'exercice
non salarié sous convention de leur profession. Toutefois, il a été
admis, à titre dérogatoire, que les praticiens et auxiliaires médi-
caux conventionnés bénéficiaires de ces avantages peuvent être
maintenus dans le régime particulier d'assurance maladie institué
au chapitre 2 du titre U du livre VU du code de la sécurité
sociale, en contrepartie du précompte d'une cotisation de
2,23 p. 100 assise sur les avantages d'incapacité ou d'invalidité,
lorsque la cessation d'activité est due à leur état de santé . En ce
qui concerne les médecins - et particulièrement les médecins
conventionnés - il est confirmé !1 honorable parlementaire que
les statuts du régime d'assurance invalidité-décès de la caisse
autonome de retraite des médecins français (C .A.R.M.F.) pré-
voient une indemnisation de l'incapacité temporaire d ' exercer à
compter du quatre-vingt-onzième jour suivant le début de cette
incapacité . Cette prestation peut être servie ur une durée maxi-
male de trente-six mois . A 1 issue de cette mode, une procédure
de reconnaissance de l'invalidité totale et définitive est engagée si
le médecin se trouve dans l'incapacité de reprendre son activité.
Le service de l' indemnité journalière est exceptionnellement
reconduit pour une durée maximale de vingt-quatre mois si cette
invalidité n'est pas reconnue. Dans le cas contraire, l'intéressé
- ainsi que ses ayants droit - bénéficie des avantages du régime
invalidité-décès, notamment une allocation annuelle correspon-
dant à 140 points. Ces régies sont librement déterminées par les
représentants élus des médecins au sein du conseil d'administra-
tion de la C .A.R.M.F. sous réserve de leur approbation par les
autorités de tutelle . La réactualisation des barèmes d'abattements
fiscaux ressortit à la compétence du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation.

cessé déjà son activité professionnelle pour se consacrer à ses
jeunes enfants tant que ceux-d ne peuvent bénéficier des 'truc-
tores d'accueil éducatives que constitue l'école maternelle.

Professions et activités paramédicales
(biologie)

11316. - 27 octobre 1986. - M. James Ondet attire l'attea-
tion de Mine la minletts drNp-6 ,...pues du amblba dia
affaires sociales et de remplal, Marge de la sensé et de la
famille, sur l'inquiétude ressentie par las biologistes au soir des
professions de santé . En effet, ils ont subi depuis plusieurs
années un ensemble de décisions réglementaires (blocage des
honoraires, nomenclature des actes d'immuao ♦nsymologie) ointes
justifiées par la progression des dépenses de bet le déficit
de la sécurité sociale, mais provoquant des dil fiaanciàes
importantes pour les laboratoires d'analyses . Il lui demande s'il
ne serait pas opportun de rétablir sans . condition l'honoraire
minimum que l'on peut évaluer à 0,01 p. 100 des dépenses de
biologie, elles-mêmes ne représentant que 2,6 p . 100 des dépenses
de santé.

Réponse. - Dans la perspective de la reprise des relations
conventionnelles entre les caisses d'assurance maladie et les
directeurs de laboratoires, les pouvoirs publia ont fait misaine
aux parties concernées les orientations d 'ensemble qui paraissent
de nature à favoriser le renouveau très souhaitable de ces rela-
tions en tenant compte de la situation financière de l'assurance
maladie et de la nécessité de la mise en œuvre par les parties
signataires elles-mimes d'un instrument de régulation des
dépenses. Le rétablissement éventuel d'un honoraire minimal
devrait tenir compte, d'une part, de l'évolution des actes de bio-
logie présentés au remboursement et, d'autre part, des demandes
tendant à l'inscription de nouveaux actes en raison du progrès
médical.

Prestations de services (entreprises de déménagement)

•

Prestations familiales (allocation parentale d'éducation)

1108. - 6 octobre 1986. - M. René Senoit attire l'attention de
Mme le ministre d6l6psé auprès du ministre des affaires
moisées et de l'emploi. Mare de la santé st de le famiNe.
sur l'article 6, alinéa I, de la loi n o 85-17 du 4 janvier 1985 qui
ouvre k droit à l'allocation parentale d'éducation à ta personne
Qui interrompt ou réduit son activité professionnelle, à l'occasion
de la naissance, de l'adoption ou de l'accueil d'un enfant de
moins de trois ans portant à trois ou plus le nombre d'enfants à
charge au sens des prestations familiales. II semble cependant
dommage de limiter à trois ans lige d'arrivée des enfants
accueillis en vue d'adoption dans la mesure où les besoins de ce
troisième enfant sont les mêmes, peut-être différents, mais tout
aussi réels, qu'il ait deux, trois, quatre ou cinq ans à son arrivée
dans la famille . D'ailleurs, les adoptions d'enfants âgés de plus
de trois ans sont de plus en plus fréquentes : dans le département
des Côtes-du-Nord, elles représentent depuis 1982, 42 p . 100 de
l'ensemble des cas . Enfin, c'est plus précisément dans le cas d'ac-
cueil d'enfants troisièmes ou plus, que l'âge de ces enfants
devient plus élevé au moment de leur arrivée : en effet, une
famille nombreuse accepte plus volontiers un enfant plus àgé
qu'une autre famille. C'est pourquoi il lui demande si la mesure
qui consisterait à supprimer, ou tout au moins à reculer, cette
limite d'âge ne lui semblerait pas positive pour l'ensemble des
familles concernées.

Réponse. - Sous réserve des autres conditions propres à la
prestation, l'allocation parentale d'éducation créée par la loi du
4 janvier 1985 peut être attribuée dans une double limite concer-
nant d'une part l'ite de l'enfant - moins de trois ans - ponant à
trois au moins le nombre d'enfants à charge de la famille, et
d ' autre part la durée maximum de versement fixée à deux ans
suivant l'expiration du congé de maternité ou d'adoption ou, à
défaut, la naissance ou l'adoption . La loi du 29 décembre 1986
relative à la famille prévoit une extension radicale de l'allocation
parentale d'éducation en élargissant le champ des bénéficiaires,
en allongeant la durée du versement de la prestation jusqu'aux
trois ans de l'enfant et non plus pendant deux ans et en majorant
substantiellement le montant de l'allocation qui est porté de 1 518
à 2 400 francs par voie réglementaire. Les familles adoptantes
peuvent bénéficier comme les autres familles concernées de ces
améliorations du dispositif. Celui-ci permet désormais d'apporter
une aide variable i la famille dont l'un des parents cesse ou a

18013 . - 24 novembre 1986. - M. Soutier Andin« appelle l'at-
tention de M . le Molette de t'industrie, des P. st T. et de
tourisme sur le projet de suppression de la prime de déménage-
ment prévue dans le « pian famille r . Il souhaiterait connahre
l'avis du ministre sur cette décision, compte tenu des percus-
sions que va durement ressentir la profession. De plus,

ré
il attire

son attention sur la nécessaire mobilité des salariés dans le cadre
de la relance économique . Il aimerait savoir la position de son
ministère face à l'antinomie que représente la suppression de la
prime de déménagement face à la mobilité de l'emploi . - enta-
tige transmise à Mine k mener diMged auprès da rai e M
affamas selles et de r eayiri, Margé de la semé « de k 1end&

Réponse . - Un des objectifs de ta loi n° 86-1307 du
29 décembre 1986 relative à la famille est de simplifier et de
moderniser le système des prestations familiales, devenu d'une
grande complexité au détriment des familles. Cette simplification
s'est traduite par la disparition de quelques allocations ponc-
tuelles et par la création de deux nouvelles allocations, impor-
tantes dan, leur montant, accordées sans condition de ressources,
et destinées à soutenir financièrement les familles au moment où
elles en ont le plus besoin : l'allocation parentale d'éducation,
versée à la naissance du troisième enfant afin de permettre à la
mère de rester au foyer pendant trois ans, et l'allocation de garde
à domicile, servie lorsque des parents qui travaillent doivent faire
garder de jeunes enfants à domicile . C'est dans ce contexte de
simplification et au profit de deux nouvelles allocations que le
Gouvernement avait envisagé la suppression des primes de démé-
nagement . Cette proposition avait d'ailleurs reçu un avis favo-
rable du conseil d'adminit .iration de la caisse nationale d'alloca-
tions familiales, qui réunit tous les mouvements familiaux et les
partenaires sociaux . Conscient cependant de l'impact négatif
pour certaines entreprises de déménénagement d'une disparition
trop brutale des primes, et soucieux de leur donner un dflai leur
permettant de s'adapter, le Gouvernement en a accepté le main-
tien jusqu'au 31 mai 1987 . En outre, au-delà de cette date, la
prime de déménagement sera maintenue pour les familles démé-
nageant à l'occasion de la naissance d'un troisième enfant ou
d'un enfant de rang supérieur. Le Gouvernement a ainsi entendu
tenir compte des préoccupations des entreprises de déménage-
ment en leur permettant de tirer parti des mesures prises pour
s'adapter aux nouvelles conditions du marché.
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prime Institués , afiim de venir en aux familles modestes pré-
sente un csraatéra social évident : prés dm 300 000 allocataires,
soit le lias d l prinapes qui déménagent en bénéficient chaque
musée. La suppression de cette indemnisation substantielle gMe-
rait tris aérieaaasnt la mobilité des familles et serait en pleine
contradiction »te les intentions exprimées de favoriser la nata-
lité. Si, rentes, sur de plan économique . les déménagements
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I. primo repedeentea13 à 20 p . 100 du chiffre
daffairesO de 'cet des entreprises de déménagement et 40 à
50 p. 10 0 réalisent les petites entreprises et les
artisans. Les déménagements des allocataires, qui ont lieu toute
lamée, constituant pour beaucoup . d'entre elles une ressource

au maintien de leurs effectifs en personnel pendant
le de basse saison . En effet, compte tenu du caractère
saisonnier de l' activité de ces entreprises, si une telle clientèle
disparaissait, la survie de nombreuses entreprises serait en ques-
tion, de nombreux emplois en danger : 6 000 sur un effectif
global de 15 000 salariés suivant l 'estimation de la chambre syn-

cele des entreprises de déménagement . Il demande donc qu'il
veuille bien rapporter ie projet de suppression de la prime de
déménagement, projet dont le coût social et économique dépasse-
rait les 650 millions de francs qui représentent le montant global
annuel des primes.

Prestations de services (entreprises de déménagement)

13161 . - 24 novembre 1986 . - M . Régis Sereine appelle l'at-
tention de Mans le Male » délégué auprès du ministre des
Mals« soudai» et de remploi, Margé de la ea .td et de la
f.mlNp, sur les oo.séqu,wes pour les entreprises de déménage-
ment d'une disposition du plan Famille, adopté le 8 octobre 1986
par le conseil des ministres, qui prévoit la suppression de la
prame de déménagement dont bénéficient chaque année 300 000
famille de condition modeste . Si cette mesure était appliquée.
outre les conséquences injustes pour les familles à revenu
modeste, elle contraindrait les allocataires à déménager par leurs
propres moyen. c'est-à-dire en l'absence totale de garantie et en
prenant des risques importants ou bien en faisant appel au « tra-
vail au noir s que la collectivité s'efforce de combattre . Les
déménagements indemnisés par la prime représentent 15 à
0 p. 100 du chiffre global la profession, et de 40 à
50 p. 100 du chiffre d'affaires des petites entreprises et des
attisant. Cette mesure peut entrainer le licenciement d'une partie
du personnel de ces e.trepnses, ou même, leur disparition . Il lui
demande donc de reconsidérer cette décision, prise sans concerta-
tion préalable, dont les conséquences sociales et économiques
n 'ost pas été mesurées.

Prestations de services
(entreprises de déménagement)

18fle - Ir décembre 1986. - M. René Droslo attire l'attention'
de Mme le aide» Mégué auprès du ministre des affaires
amides et de remploi. shore de la santé et de le famille.
sur la gravité de la mesure consistant à supprimer la prime de
déménagement, mesure contenue dans le « plan famille » adopté
en conseil des ministres le 8 octobre 1986 . Elle irait à l'encontre
des intérêts des allocataires et compromettrait sérieusement l'exis-
tence d'un certain nombre d'entreprises. La prime de déménage-
ment est en effet destinée à limiter les débours des allocataires
sociaux et familiaux, très généralement de conditions modestes,
appelé à déménager. En supprimant l'indemnisation substantielle
de leurs déménagements, ces allocataires ne feront plus appel
aux services d'un personnel et déménageront par leurs propres

moyens, c'est-à-dire, en l'absence totale de garantie et en prenant
ds risques importants, , par le recours au « travail au noir s . La
perte de clientèle qui en résultera pour les entreprises entrai :sua
une baisse de leur chiffre d'affaires et probablement des licencie-
ments. Les conséquences sociales et économique liées à la sup-
pressiont 4I~me de déménagement -sont proprement inaoce
tables . conséquence, il lui demande si elle entend : revoir k
dispositif retenu et ainsi maintenir cette prestation indispensable
aux allocataires en mime temps qu'à la sauvegarde de nombreux
emplois .

Logement (princes de dfmdaogemeel)

lINS - I n décembre 1986. - Mme Vaut lat attire l 'attention
de Mme le ministre délégué auprès du niledetrs des affaires
Notais et de remploi . clissé ds le santé et ds la famille.
sur les effets pervers de la suppression de la prime de déménage-
ment prévue dans le plan famille. Cette mesure, en créant un
frein important à la mobilité des familles modestes, dont trois
cent mille déménagent chaque année, irait à l'encontre de l'in-
térét de ces familles . En effet, les déménagements ont pour moti-
vation soit la naissance d'un nouvel enfant, nécessitant l'amélio-
ration du logement, soit un changement d'emploi, nécessité par
un licenciement ou au contraire, une promotion du chef de
famille. Créer un frein au déménagement va donc, à la fois, à
l 'encontre de la politique familiale et de celle de l 'emploi du
Gouvernement et de la promotion sociale des travailleurs
modestes . Les familles qui persisteraient à vouloir déménager, le
feraient avec des moyens personnels en prenant des risques et en
recourant au travail au noir, ce qui n'est évidemment pas l'ob-
jectif du Gouvernement. Sur le plan économique, les déménage-
ments indemnisés représentent 15 à 20 p. 100 de l'activité des
déménageurs mais surtout 40 à 50 p . 100 de celle des petites
entreprises . La disparition de l'indemnité entraînerait donc la dis-
parition de nombreuses petites entreprises, pouvant entrainer une
perte d'environ 6000 emplois . Le montant global annuel des
primes versées est donc sans commune mesure avec les consé-
quences sociales et économiques de leur suppression. Elle attire
son attention sur un autre frein à la mobilité des familles qui
doivent vendre leur logement pour en acheter un autre . Il est
indispensable de leur faciliter l'échange de leur logement, en sup-
primant les droits de mutation et en assurant la transmission des
préts bancaires, d'un logement sur l'autre.

Prestations de services (entreprises de déménagement)

13475. - l u décembre 1986 . - M. Charles iitsrmen attire l'at-
tention de Mate le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi. chargé de le santé et de le
famille, sur la suppression des primes de déménagement. Ces
primes permettaient aux familles aux ressources modestes de
déménager aux moindres frais et de se retrouver dans un appar-
tement plus confortable, plus près des lieux de travail . Ainsi pou-
vait se créer un meilleur équilibre de la vie familiale et existait la
possibilité d'envisager la naissance d'un enfant . Cette suppression
des primes qui vient s'ajouter aux insuffisances de l'aide au loge-
ment, aux lourds frais d'installation, au paiement des cautions,
des doubles loyers, etc ., aura pour effet de dissuader les familles,
et notamment les jeunes couples, de déménager et, par consé-
quent, les problèmes qu'ils rencontrent ne pourront que s'ag-
graver et avoir une incidence sur une véritable politique de la
natalité. C'est donc un problème social et humain . C'est aussi un
problème économique qui touche les professionnels du déména-
gement. Ceux-ci estiment que la suppression de ces primes
reviendrait à réduire de 20 p . 100 leur activité . C'est avec juste
raison qu'ils manifestent donc leur mécontentement et craignent
pour l'emploi . De ce double point de vue, social et économique,
cette mesure ne se justifie absolument pas . C'est pourquoi il lui
demande de rapporter une mesure qui s'avère étre antisociale et
antiéconomique .

Prestations de services
(entreprises de déménagement)

1318 . - I « décembre 1986 . - M. Jean-Louis Debré attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de le
famille, sur la suppression de la prime de déménagement, prévue
dans le cadre du « plan de famille » . Appliquée brutalement,
cette mesure aura de graves répercussions sur les entreprises de
déménagement qui réalisent un cinquième de leur chiffre d'af-
faires sur les déménagements primés . De nombreux allocataires
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modestes devraient en outre souffrir de l'absence d'aide et ris-
quent de recourir 1 des entrepreneurs non déclares . Enfin, la
prime de bnag ement constituait une incitation certaine 1 la
mobilité géographique des salariés, nécessaire 1 une meilleure
adaptation de l'emploi. Il lui demande s'il n'est pas possible de
revenir sur cette mesure, en considérant les difficultés qu'elle

Zaie de provoquer et les maigres économies qu'elle permet de
iser.

Réppoonnse. - Un des ob jectifs de la loi ne 86.1307 du
29 décembre 1986 relative é la famille est de simplifier et de
moderniser le système des prestations familiales, devenu d'une
grande complexité au détriment des familles . Cette simplification
s'est traduite par la disparition de quelques allocations ponc-
tuelles et par la création de deux nouvelles allocations, impor-
tantes dans leur montant, accordées sans condition de ressources,
et destinées 1 soutenir financièrement les familles au moment où
elles en ont le plus besoin : l'allocation parentale d'éducation,
versée 1 la naissance du troisième enfant afin de permettre à la
mère de rester au foyer pendant trois ans, et l ' allocation de garde
1 domicile, servie lorsque des parents qui travaillent doivent faire
garder de jeunes enfants à domicile. C'est dans ce contexte de
simplification et au profit de deux nouvelles allocations, que le
Gouvernement avait envisagé la suppression des primes de démé-
nagement. Cette proposition avait d'ailleurs reçu un avis favo-
rable du conseil d'administration de la caisse nationale d'alloca-
tions familiales, qui réunit tous les mouvements familiaux et les
partenaires sociaux. Conscient cependant de l'impact négatif
pour certaines entreprises de déménagement d'une dispantion
trop brutale des primes, et soucieux de leur donner un délai leur
permettant de s' adapter, le Gouvernement en a accepté le main-
tien jusqu'au 31 mai 1987. En outre, au-delà de cette date, la
prime de déménagement sera maintenue pour les familles démé-
nageant à l'occasion de la naissance d'un troisième enfant ou
d'un enfant de rang supérieur. Le Gouvernement a ainsi entendu
tenir compta des préoccupations des entreprises de déménage-
ment en leur permettant de tirer parti des mesures prises pour
s'adapter aux nouvelles conditions du marché.

Prestations familiales (allocation ou jeune enfant)

IIIMe. - 1• r décembre 1986. - M. Pierre Weisenhorn attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affairas nodules et de l'emplsl, chargé de le santé et da
ta émaille. sur l'un des aspects de l'application de la loi n e 85-17,
du 4 janvier 1985, concernant notamment l'allocation au jeune
enfant . En cas de naissance prématurée ou de naissance tardive,
la

	

e

	

érale instaurée par ce texte de loi prévoit qu'il n'y a
pas décalage de la période du droit : le nombre de mensua-
lités AJ .E . pourra être inférieur ou supérieur à six pendant la
période prénatale . S'agissant de naissance prématurée, il est indé-
niable, l'allocation au jeune enfant étant destinée à permettre à la
famille allant accueillir l'enfant de faire face aux dépenses engen-
drées par la naissance, que les familles où naissent des enfants
prématurés doivent faire face aux mêmes dépenses qu'en cas de
naissance à terme, mais qu'elles se voient imposer une aide infé-
rieure du fait de la naissance prématurée . II lui demande de
modifier l'application du texte précité, en ce qui concerne les
naissances prématurées, afin d'assurer à toutes les familles qui
accueillent un enfant un versement égal d'aide prénatale.

Réponse. - La loi du 4 janvier 1985 a remplacé les allocations
pré et postnatales par une nouvelle prestation : l'allocation au
jeune enfant pour les enfants conçus à compter du 1 « jan-
vier 1986. L'allocation au jeune en ant ne peut cependant pas
être totalement comparée aux anciennes prestations qu'elle rem-
place . En effet, il s'agit désormais d'une allocation servie men-
suellement et non plus par fraction . En tant que prestation men-
suelle, l'allocation au jeune enfant est donc soumise aux règles
définies à l'article L. 552-1 du code de la sécurité sociale . Celles-
ci prévoient que les prestations mensuelles sont dues à partir du
premier jour du mois civil suivant celui au cours duquel les
conditions d'ouverture du droit sont réunies. Elles cessent d'être
dues è partir du premier jour du mois civil au cours duquel les
conditions d'ouverture du droit cessent d'être réunies (sauf,
notamment, en cas de décès de l'enfant ou par analogie en cas
d'interruption de grossesse : le droit s'éteint au premier jour du
mois civil suivant ces événements). Ainsi . en cas de naissance
prématurée ou tardive, les durées de versement de l'allocation au
jeune enfant considérées comme normales (neuf mois pour l'allo-
cation au jeune enfant sans condition de ressources et quarante
et un mois pour la durée totale de versement) peuvent donc être
légèrement réduites ou augmentées selon le cas . Il faut préciser
enfin que l'allocation au jeune enfant répond à la volonté d'offrir
aux parents une allocation d'entretien versée régulièrement plutôt
que des aides ponctuelles versées par fraction et constitue de la
sorte un progrès important pour les familles .

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

1MM. - 22 décembre 1986. - M. JNn-Pierre KuaMida attire
l'attention de Mess le srrlrrlslrs dMégué auprès der Mode»
des MfMNas seolsts st de remploi. Margé de In sauts et de
ln famille. sut l'article L. 322-3 du nouveau code de la séairité
sociale. Il s'avère qu'une personne désirant suivre un traitement
contre la stérilité n'est pas systématiquement prise en charge é
100 p. 100. II lui demande s'il est dans son intention de prendre
des mesures de manière 1 rendre systématique cette prise en
charge, d'autant plus que la France ne parvient pas toujours é un
taux de natalité satisfaisant.

Réponse. - Aux termes des articles L.322-12a et R. 322-9-3. du
code de la sécurité sociale, la participation de l'assuré est sup-
primée pour les investigations nécessaires au diagnostic et au
traitement de la stérilité, y compris au moyen de l'insémination
artificielle . Toutefois, la prise en charge 1 100 p. 100 par l ' assu-
rance maladie des frais afférents aux traitements de la stérilité
s'exerce dans les limites des dispositons de la nomenclature géné-
rale des actes médicaux professionnels et de la nômenclature
générale des actes de biologie ainsi que du tarif de responsabilité
des caisses d'assurance maladie . A cet égard, certains actes ne
font pas actuellement l'objet d'un remboursement en ville dans la
mesure où ils font appel à des techniques encore expérimentales
mais peuvent toujours être dispensés gratuitement 1 l'hôpital
public.

Prestations de services (entreprises de déménagement)

1887 . - 22 décembre 1986 . - M. Mie+sel Sapin attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires nodales et de l'emploi . chargé de 1a santé et da la
amNb, sur les conséquences de la suppression de la prime de

déménagement pour certaines catégories de familles . Cette dispo-
sition, en renchérissant considérablement le coût de déménage-
ment, va être un obstacle 1 la mobilité des familles de revenus
modestes . Par ailleurs, celles-ci risquent d'être amenées 1 utiliser
leurs propres moyens ou même 1 avoir recours au « travail au
noir » . Cela au détriment de l'activité des entreprises de déména-
gement et donc de l'emploi dans cette branche . Il demande donc
quelles mesures elle entend promouvoir pour compenser les
effets négatifs de cette mesure.

Prestations de services (entreprises de déménagement)

18M7 . - 22 décembre 1986. - M. Dominique Strauss-Kahn
attire l'attention de Mme ta ministre délégué auprès du
ministre des affable »daim et de l'eerple chargé de M
santé et de la famille, sur les conséquences négatives de la déci-
sion de supprimer la prime de déménagement, qui a été
annoncée par le Gouvernement. Cette suppression pénalise grave-
ment les familles. Elle risque également de compromettre l'acti-
vité des entreprises de déménagement . Il lui demande en consé-
quence si le Gouvernement entend revenir sur sa décision.

Réponse. - Un des objectifs de la loi n° 86-1307 du
29 décembre 1986 relative à la famille est de simplifier et de
moderniser le système des prestations familiales, devenu d'une
grande complexité au détriment des familles . Cette simplification
s'est traduite par la disparition de quelques allocations ponc-
tuelles et par la création de deux nouvelles allocations, impor-
tantes dans leur montant, accordées sans condition de ressources,
et destinées à soutenir financièrement les familles au moment où
elles en ont le plus besoin : l'allocation parentale d'éducation,
versés à la naissance du troisième enfant afin de permettre à la
mère de rester au foyer pendant trois ans et l'allocation de garde
à domicile, servie lorsque des parents qui travaillent doivent faire
garder de jeunes enfants à domicile . C'est dans ce contexte de
simplification et au profit de deux nouvelles allocations que le
Gouvernement avait envisagé la suppression des primes de démé-
nagement . Cette proposition avait d'ailleurs reçu un avis favo-
rabte du conseil d'administration de la caisse nationale des allo-
cations familiales, qui réunit tous les mouvements familiaux et les
partenaires sociaux . Conscient cependant de l'impact négatif
pour certaines entreprises de déménagement d'une disparition
trop brutale des primes et soucieux de leur donner un délai leur
permettant de s'adapter, le Gouvernement en a accepté le main-
tien jusqu'au 31 mai 1987 . En outre, au-delà de cette date, la
prime de déménagement sera maintenue pour les familles &mé-
nageant à l'occasion de la naissance d'un troisième enfant ou
d'un enfant de rang supérieur . Le Gouvernement a ainsi ene-
tendu tenir compte des préoccupations des entreprises de démé-
nagement en leur permettant de tirer parti des mesures prises
pour s'adapter aux nouvelles conditions du marché.
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SÉCURITÉ

Ordre public (attentats)

2772. - 9 juin 1986. - M. Franais Oeug attire l 'attention de
M. le ministre diliBts6 auprès du aalnletre de l'intérieur,
Mme. de le siawüè, sur l 'indemnisation des victimes d'at-
tentats terroristes . II lui demande quelle sera la politique du nou-
veau Gouvernement à cet égard.

Ordre public (attentats)

887S. - 6 octobre 1986 . - M. Francia Bang s 'étonne auprès de
M. le mslwMlre «lieu. auprès du snlnlatn de l'intérieur,
Ma* de le sèotritè, de ne pas avoir obtenu de réponse à sa
question no 2772, parue au Journal officiel du 9 juin 1986, relative
à l'indemnisation des victimes d'attentats terroristes . II lui en
renouvelle donc les termes.

Ordre public (attentats)

17715. - 2 février 1987. - M. Prenais Deng s'étonne auprès de
M. le ministre dMiguè auprès du ministre de l'intérieur,
palme de le aiosrie& de ne pas avoir reçu de réponse à sa
question n° 2772, parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 9 juin 1986, renouvelée sous
le numéro 9976, Jaune/ ofciel. Assemblée nationale, Débats par-
lementaires, questions, du 6 octobre 1986 relative à l'indemnisa-
tion des victimes d'attentats terroristes . II lui en renouvelle donc
les termes.

Réponse. - Le problème soulevé dans la question écrite n o 2772
parue au Journal officiel du 9 juin 1986 a fait l'objet d'un projet
de loi qui a été soumis au Parlement à la fin du mois de juin,
par la voie d ' un amendement déposé par le Gouvernement lors
de la discussion du projet de loi relatif à la lutte contre le terro-
risme et aux atteintes à la sûreté de l'Etat . Ce texte, qui est
devenu la loi n o 86-1020 du 9 septembre 1986 et qui a été publié
au Journal officiel du lendemain (p. 10956 et suivantes), prévoit la
réparation intégrale, par l'intermédiaire d ' un fonds de garantie,
des dommages corporels résultant des actes de terrorisme.
Ce fonds de garantie alimenté par un prélèvement sur les primes
ou cotisations des contrats d'assurance de biens est géré par le
fonds de garantie automobile, dont l'expérience en matière d'in-
demnisation des victimes d'accidents de la route est précieuse
pour permettre un bon fonctionnement du système . Peuvent être
indemnisées par ce fonds, sans condition d'assurance, toutes les
victimes d'actes terroristes commis en France, quelle que soit leur
nationalité, ainsi que tous les Français victimes d'actes similaires
à l'étran

	

Enfin, la loi no 86-1322 du 30 décembre 1986 (J. O.
du 31 bre, p . 15890) a prévu que ces dispositions sont
applicables aux faits commis postérieurement au
31 décembre 1984 .

Ordre public (attentats)

8812. - 8 septembre 1986 . - La presse des 10 et 11 août 1986
fait état des remerciements de I'A .S.A.L.A., organisation terroriste
basée à Beyrouth, au gouvernement de la France pour la libéra-
tion de trois de ses agents. M . Jacques Romperd demande à
M. ie Premier ministre si cette libération de terroristes entre
dans le cadre de la lutte antiterroriste prônée par la plate-forme
gouvernementale durant la précédente campagne des législatives
et affirmée par votre gouvernement depuis son installa-
tion . - Qumran tnaaswise à M. k ministre délégué après ds
asiirrr de /5aa6rierr, surgi de la sécurisé.

compte tenu des remises dont ils avaient pu bénéficier au même
titre que n'importe quel autre détenu . Des arrêtés d'expulsion
pris à leur encontre leur ont été notifiés le 17 juillet 1986. Après
refus d'embarquement pour Beyrouth le 26 juillet, ils ont été
déférés au tribunal de Créteil pour infraction à arrêté d'expulsion
et condamnés à dix jours de prison . A l'expiration de cette peine,
ils ont cette fois accepté leur départ pour le Liban qui a eu lieu
le 5 août 1986 . Le gouvernement français n'est donc intervenu
d'aucune façon dans le processus qui a aboutit à la libération de
ces trois individus.

Police (fonctionnement)

11281 . - 27 octobre 1986. - M. Rend Drouin attire l' attention
de M. le ministre dGlêBasd auprès du Maletre de l'lntirisur,
chargé de le sievd t sur les graves risques encourus par les
responsables de la police nationale qui dotent les personnels
d'armes très particulières au fonctionnement délicat, lors d'opéra-
tions de grande envergure comme celles qui ont pu se dérouler
au cours de l'été. En effet, au cours d opérations « coup de
poing » organisées en Lorraine, les personnels ont été équipés de
fusil à pompe, alors même qu'en majeure partie les fonction-
naires de police n'avaient jamais eu jusqu'alors à en manœuvrer.
De le même façon, les corps urbains qui n'ont reçu aucune for-
mation particulière au maniement de fusil lance-grenades en sont
néanmoins équipés . Les risques de difficultés ou d'accidents ne
peuvent être dans ces conditions qu'exagérés . En conséquence il
lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour que les
fonctionnaires de police bénéficient d'une instruction préalable et
suffisante avant d'être effectivement dotés de nouvelles armes.

Police (fonctionnement)

17172. - 26 janvier 1987 . - M . Rani Drouin appelle l'attention
de M . te ministre délégué auprès du nsinistre de l'intérieur,
chargé de la sieurité, sur le fait qu'il n'a été donné aucune
réponse à sa question écrite n° 11251 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
27 octobre 1986 relative aux risques graves encourus par les res-
ponsables de la police nationale en dotant les personnels non
familiarisés avec des armes très spécialisées . Il lui en renouvelle
donc :es termes.

Réponse. - L'emploi par les services de police d'armes au fonc-
tionnement délicat, en particulier les fusils à pompe de
calibre 12, est limité à un petit nombre de fonctionnaires formés
à l'usage spécifique de ces armes, après avoir été choisis et sélec-
tionnés par leurs chefs de service . L'usage de cette arme est d'ail-
leurs limité en nombre, l'ensemble des polices urbaines disposant
essentiellement du pistolet-mitrailleur MAT 49 . Le fusil lance-
grenades fait, quant à lui, partie des équipements de maintien de
l'ordre et n'est jamais mis en service pour des missions de sur-
veillance générale ou de contrôle sur la voie publique . Un entrai-
nement pratique organisé sur le thème des techniques d'interven-
tion précède la mise en ouvre de cet équipement.
Indépendamment de la formation continue, dispensé au sein du
service d'affectation où chaque fonctionnaire actif des polices
urbaines bénéficie de plusieurs séances annuelles d'entrainement
au tir et de quelques séances de pratique à l'arme individuelle de
poing, une instruction de base est donnée au cours de la scolarité
à tous les élèves gardiens par les écoles ou centres de formation
professionnelle . Cette instruction se traduit, tant pour le fusil à
pompe que pour le fusil lance-grenades lacrymogènes, par des
cours d'armement sur la connaissance des armes, des séances
d'instruction sur le tir et enfin des tirs réels au stand pour en
acquérir la maitrise .

1

Ordre public (attentats)

1M18. - 19 janvier 1987. - M. Jacques Sorrspard s'étonne
auprès de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chasrgè ds le sécurité, de ne pas avoir reçu de réponse à
sa question no 8313 parue au Journal officiel, Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 8 septembre 1986 . Il
lui en renouvelle les termes.

Réponse. - L'A.S.A.L .A . n'avait en aucune façon à remercier le
Gouvernement français pour la libération de ses militants . En
effet, il s'agissait des trois membres du commando Van, auteurs
de la prise d'otages du consulat de Turquie à Paris le 24 sep-
tembre 1981, condamnés à sept-ans de réclusion criminelle le
31 janvier 1984 par la cour d'assise du Val-de-Marne . Ils ont été
normalement libérés le 21 juillet 1986 à l'expiration de leur peine

SÉCURITÉ SOCIALE

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

10135. - 20 octobre 1986. - M . Jean-Maria Demange rappelle
à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la sécurité sociale, que le
régime local de sécurité sociale d'Alsace-Moselle se caractérise
essentiellement par le remboursement à 90 p . 100 des frais médi-
caux et des dépenses pharmaceutiques et par la gratuité de l'hos-
pitalisation pour ses bénéficiaires . Or le projet d'augmentation de
prés de 35 p. 100 du forfait hospitalier à compter du t er jan-
vier 1987 pourrait conduire les conseils d'administration des
huit caisses primaires d'assurance maladie d'Alsace-Moselle à
supprimer le remboursement de ce forfait par le régime local . II
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lui dsminde de' préciser, le cas échéant, quelles mesures ur-
raient être prises pour sauvegarder cette spécificité du rame
local. _

Répotase. - Le montant ~' urnalier du forfait hos~er a frnale-
ment été porté de 23 i 25 francs à compter du « janvier 1987.
Cette auug' mentation est très inférieure i celle - à laquelle parait
faire référents l'honorable parlementaire - qui aurait résulté
d'une application rigoureuse du mécanisme de revalorisation
prévu par le précédent Gouvernement et qui aurait'oonduit à
porter le forfait hospitalier à 31 francs. Une telle hausse a été
retenti par les administrateurs de la Caisse nationale d'assurance
maladie et en co uence elle n'a pesa été retenue dans le plan
de rationalwtion de l'assurance maladie, conformément à l'esprit
de concertation réelle avec les partenaires sociaux qui a présidé à
son élaboration. C'est dans le mime esprit que devront être
conçues et mises en oeuvre les mesures destinées à sauv

	

er
l'équilibre financier du régime local ; les éventuelles ifica-
tions des dispositions réglementaires ne pouvant que venir offi-
cialiser les décisions prises par la majorité du conseil d'adminis-
tration des organismes locaux.

Retraites complémentaires (caisses)

14417. - 8 décembre 1986. - Ms Aedrd Fenton attire l'attention
de M. le seerétaise d'Etat auprès du ministre des affaires
sselales et de l'eaudel, slisrglé de la sécurité » dahu que son
attention a été appelée par des praticiens conseils des organismes
de sécurité sociale sur la crise rave que connaitrait leur régime
de retraite géré par la caisse de prévoyance des personnels de
sécurité sociale (C .P.P.O.S.S .). Ce régime, qui a été créé en méme
temps que la sécurité sociale pour constituer une retraite complé-
mentaire des personnels des organismes de sécurité sociale, aura
environ 172 000 actifs et plus de 66 000 retraités et pensionnés au
début de l'année 1987. Il risquerait, en raison de la situation
actuelle, prévisible d'ailleurs depuis plusieurs années, de se
trouver en état de cessation de paiement à la fin du mois pro-
chain, ce qui entraineait évidemment des conséquences particu-
lièrement grava pour les retraités actuels et à venir . L'adhésion à
ce régime de retraite éant obligatoire, une rupture unilatérale du
contrat conclu avec les agents qui en dépendent serait tout à fait
illégale. Des solutions de remplacement auaient été pro
mais alles-ci sont considérées comme inaccepables car e les se
traduiaient par une amputation importante des retraites dues . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui donner toutes
précisions en ce qui concerne le problème qui lui a été soumis et
de lui faire connaître si la situation est bien celle qu'il vient de
lui exposer, et les mesures qui il envisage de prendre pour assurer,
dans les meilleures conditions, la protection des personnels
concernés.

R - Devant les difficultés croissantes rencontrées par la
C.P. O.S.S., et pour éviter toute rupture de trésorerie et toute
remise en cause des prestations, la majoation du taux d'appel
instauré pour l'année 1986 demeure valable jusqu'à la fin du
mois d'avril 1987 . Pour l'avenir, des négociations entre parte-
naires sociaux, responsables de l'équilibre du régime, sont en
cours depuis juin dernier, en vue de définir de nouvelles régla
susceptibles de gaantir l'avenir et la pérennité de ce régime.

TOURISME

Tourisme et loisirs (politique du tourisme et des loisirs)

IElM. - 29 décembre 1986 . - M. Michel Pelchat attire l'atten-
tion de M . le seerétal. d'Etet esprée du ministre de l ' indue-
lite, des P. et T. et du tourisme. chargé du tourismse, sur le
fait que de plus en plus d'agriculteurs se tournent vers le tou-
risme afin d'obtenir un revenu complémentaire et parfois méme
un revenu de substitution . Il lui demande donc quels moyens il
compte mettre en oeuvre pour développer dans notre pays le tou-
risme rual.

Réponse. - Dans la conjoncture actuelle où les marchés des
produits agricoles présentant d'importantes difficultés au plan
européen et mondial, les activités d'accueil à la ferme présentent
en effet un insérés croissant de diversification pour les exploitants
agricoles . Des facilités leurs sont d'ores et déjà accordées dans ce
sens. Dans la mesure où l'activité agricole reste l'activité princi-
pale, et dans des limites détaillées ci-après, les activités non sala-
riées de tourisme à la ferme sont désormais considérées comme
le prolongement de l'activité agricole : a) au plan fiscal, si le
chiffre d'affaires de ses activités touristiques est inférieur à
8 000 fancs et s'il exploite au moins la moitié de la surface

minimum d'installation (S.M.I.), l'agriculteur soumis au régifse
du forfait apicole peut déclarer, ur ces activités, un revenu
évalué forfaitairement à 50 p. 100 de leur chiffre d'affaires ;
b) l'agriculteur soumis de droit, ou sur option, à un régime de
bénéfice réel agricole peut indure dans sa comptabilité agricole
les flux relatifs aux activités d'agritourisme si leur dùfre d'af -
faire n ' atteint pas 80000 francs ou 10 p . 100 du montant total
de ses recettes . Ce seuil est porté de 80 000 à 150 000 francs en
montagne et zone défavorisée par la loi de finances initiale
pour 1987 ; tj au plan de l'affiliation aux régimes de protection
sociale, l'agriculteur pratiquant des activités de tourisme à la
ferme peut n'être affilié pour l'ensemble de ses activités qu'au
régime des non-salariés agricoles, si l 'activité touristique garde un
caractère accessoire et si le revenu de ses activité n'excède ppasss
40000 francs ; d) en ce qui concerne les piéta sociaux de moder-
nisation accordés aux agriculteurs dans le cadre des plans d'amé-
lioration matérielle, ils peuvent désormais bénéficier aussi aux
investissements touristiques réalisés par ces agriculteurs, cela
dans la limite d'un montant maximum d'investissement de
280000 francs. Cette mesure, inscrite dans le règlement C.E.E. du
12 man 1985 sur l'amélioation de l'efficacité des structures de
l'agriculture est, conformément à ce règlement, d 'appliation
limitée aux zones de montagne et aux zones défavon telles
que définies au plan communautaire . Par la clarification et la
simplification qu'elles apportent à des régimes par ailleurs com-
plexes, ces mesures doivent inciter, notamment en zones de mon-
tagne et en zones défavorisées, un plus grand nombre d ' avicul-
teurs à développer leurs capacités d accueil touristique. Cela leur
permettra à la fois de contribuer à l'essor touristique d 'ensemble
au niveau local et d'assurer, gràce à cette diversification de leurs
activités, un meilleur équilibre économique de leur exploitation.
En tout état de cause, il est important que les diverses formes
d 'accueil à la ferme s'intègrent dans les dynamiques locales de
pôles touristiques et/ou de pays d'accueil afin de bénéfice des
meilleures chances de conquête de clientèles nouvelles, française
et étrangère. il est en effet déterminant que les touristes soient
assurés de l'éventail des services susceptibles de leur étre offerts
en : accueil, hébergement, prestations commerciales, prestations
de loisirs, animation locale . Un effort particulier est engagé dans
ce sens pour une relance de la vie économique locale en milieu
rural. Le comité interministériel de développement et d'aménage-
ment rural (C.I .D.A.R.), réuni le 27 novembre 1986, a précisé-
ment retenu comme prioritaires : d'une pan l'installation de
jeunes actifs de l'ensemble des secteurs agricole, commercial,
artisanal et touristique, liée à la réhabilitation du patrimoine bàti
(opéations programmées d'amélioration de l'habitat, etc.), d'autre
part la valorisation des potentialités touristiques locales . En
accord avec les instances régionales, ces priorités s'appliqueront
dès 1987 dans la mise en oeuvre régionalisée des crédits du Fonds
interministériel pour le développement et l'aménagement rural
(F.1 .D .A.R .). Ces dispositions illustrent l'attention portée par
l'Etat au développement du tourisme en espace rual, qui doit
contribuer, par son organisation économique, à démultiplier l'ac-
cueil de touristes étangers attentifs à la qualité des presatons
marchandes mais également très flattés d'une découverte person-
nalisée du terroir.

Tourisme et loisirs (politique du tourisme et des loisirs)

MU. - 29 décembre 1986. - M. Didier Chouat appelle l'at-
tention de M . le aecrétain d'Etat auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P. et T . et du touriense . chargé du tourtaese, sur
la mise en oeuvre des O.P.A .R.C .A . Lors de la réunion du
C .I .D.A.R. de novembre 1986, le principe de l'extension des
O.P.A.R.C .A. au secteur du tourisme aurait été retenu . En consé-
quence, il lui demande à partir de quelle date cette extension
sea effective, si elle s'appliquea aux opéations en cours ou seu-
lement à venir, quelle enveloppe financière sera disponible en
faveur de cette mesure et quels seront les critères d'éligibilité
pour ces activités touristiques.

Réponse. - Le comité interministériel de développement et
d'aménagement rural (C .I .D .A.R.), réuni le 27 novembre 1986, a
effectivement décidé de faire soutenir de façon prioritaire par le
F.I .D.A.R., les programmes d'actions groupées visant à la restruc-
turation du tissu des entreprises familiales rurales agricoles, arti-
sanales, commerciales, industrielles et touristiques . Ces actions
groupées seront présentées dans le cadre : de la création dans les
bourgs ruraux, centres des zones les plus dévitalisées, de pôles de
services aux particuliers et aux entreprises (a opérations r hefs-
lieux vivants» en liaison notamment avec les O .P.A.H .1 . de
démarches contractualisées avec les collectivités territoriales en
liaison avec les organismes professionnels permettant de prévenir
la disparition d'entreprises et d'emplois : dans les zones où le
vieillissement démographique entrainrra le départ à la retaite
dans les dix ans à venir d'une forte ' i oportion de chefs d'entre .
prises sans que leur succession

	

assurée (contrats locaux
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d'installation et de reprise des activités rurales). Ces programmés
aborderont également les problèmes de logements liés à l'installa-
tion ou à la reprise d 'activités. Ils comporteront les actions d'ani-
mation ainsi que l 'audit et le diagnostic économique permettant
d'apprécier l'avenir des projets présentés. Ces dispositions s'ap-
pliqueront dès 1987 dans le cadre des contrats de plan état-
régtons, dont la mise, en oeuvre sera réajustée le cas échéant par
accord entre le président du conseil régional, représentant la
raion et le commissaire de la République de région, représentant
l'état.

TRANSPORTS

S .N.C.F. (lignes : Vendée)

4131 . - 23 juin 1986. - M. Philippe Mutas demande à M . I.
ministre de l'équipement, du logement, de l 'anèssagstnsnt
du territoire et des transports de bien vouloir lui préciser
quelle politique il entend mener pour la modernisation du réseau
ferroviaire sur l'axe Nantes - La Roche-sur-Yon - Les Sables-
d'Olonne et lui rappelle toute l 'importance de cette voie ferrée
pour la vie économique et touristique du département de la
Vendée. - Quesdan transmise à M. le minime daigné après a
minime de l'équipement, a lsgenust de Iasénagemmeat du territoire
et des trompons, Margé des tramp«

Réponse. - Dans le cadre de son programme d'investissement,
la S.N .C.F. poursuit actuellement la modernisation et le dévelop-
pement de l'outil ferroviaire . Les efforts déployés en ce domaine
portent, en priorité, sur les opérations susceptibles d'améliorer à
la fois la régularité et la sécurité des circulations de trains, l'ac-
croissement de la capacité du réseau ainsi que la rentabilité de
son exploitation. Actuellement, la S .N .C .F. n'envisage pas, sur
l'axe Nantes - La Roche-sur-Yon - Les Sables-d'Olonne, de tra-
vaux autres que l'exécution normale de travaux liés à sa politique
générale d'entretien et de renouvellement du réseau. En particu-
fier, elle ne prévoit pas d'électrifier cet axe . II convient de pré-
ciser que, dans le but de préparer la programmation des investis-
sements à réaliser à partir de 1990, le ministre délégué chargé des
transports a demandé à la S .N.C.F. de lui présenter un bilan des
diverses possibilités d'amélioration des liaisons ferroviaires non
électrifiées, de leur coût et de leur rentabilité . En outre, confor-
mément aux dispositions de l'article 8 du contrat de plan passé
entre l'Etat et la S.N .C.F., les projets d'infrastructure utiles à
l'amélioration des dessertes régionales peuvent faire l'objet de
conventions entre les régions concernées et la S.N .C.F.

Transports aériens (aéroports : Puy-de-Dôme)

13763. - I « décembre 1986 . - M . Maurice Adevah-Poeuf rap-

me
lnt, du logement, d 'eméns riment d

ministre de
u territoire et ides

transports, chargé des transporta, les termes de sa réponse à
la question écrite ns 1379 parue au Journal ofcieL Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions du 19 mai 1986 . Il lui
demande en particulier, si l'examen des modalités de la couver-
ture aérienne de l'aéroport de Clermont-Ferrand - Aulnat a pu
être mené à son terme avec les services du ministère de la
défense et quelles sont les propositions d'amélioration de la des-
serte arrêtées.

Réponse. - L'étude de l'amélioration des moyens de navigation
aérienne de l'aéroport de Clermont-Ferrand-Aulnat s'est pour-
suivie de manière active ces derniers mois ; l'implantation sur le
terrain d'une balise de radionavigation aérienne V .O.R., associée
à un mesureur de distance D.M .E. a été décidée : par ailleurs le
déport d'une image radar C .A.U.T.R.A ., renseignée à partir du
calculateur du centre régional d'Aix-en-Provence et utilisant
notamment les informations en provenance du radar civil de
La Châtre est prévu pour fin 1987.

Transports urbains (R .E.R.)

16x08. - 8 décembre 1986. - M. Christian Demuynck attire
l'attention de M. ie ministre délgué auprès du ministre M
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
st dus transports, chargé des transports, sur la situation du
réseau R.E .R . de la banlieue parisienne. Depuis quelques années,
la banlieue Est de Paris s'est fortement développée . De ce fait, la
population, plus importante, utilise les transports en commun
pour aller travailler dans la capitale . Le tronçon de la ligne A du

R.E.R. est particulièrement saturé . Cette situation est, çn grande
partie, due au manque de rames qui desservent quelques villes de
Seine-Saint-Denis Neuilly-Plaisance et Noisy-le-Grand), ville
nouvelle qui donne naissance à Marne-la-Vallée, centre en pleine
expansion . D'ici à cinq ans, le réseau des transports en commun
sera adapté à ce nouvel essor de la banlieue pansienne . En atten-
dant ces changements, il lui demande quelles mesures sont envi-
sa4ées pour améliorer le trafic de la ligne A du R.E.R. en Seine-
Satnt-Denfa.

Réponse. - L' horaire appliqué actuellement sur la ligne A du
R.E.R. est entré en vigueur le 30 septembre 1985 . Depuis cette
date, la desserte de la branche de Marne-la-Vallée est assurée par
douze trains dans chaque sens durant l'heure la plus chargée du
matin et du soir. Cette pointe est encadrée par une période d'une
heure où la fréquence reste identique sur la voie d'affluence et
passe à six trains dans l'heure pour l'autre voie . Cet horaire a
élargi les plages pendant lesquelles la gare de Neuilly-Plaisance
est desser te par un train toutes les dix minutes, ce qui est suffi-
sant ce•.tpte tenu d'un trafic journalier d ' environ treize mille
voyageurs. A partir du mois de septembre 1987, l 'offre de trans-
port sera encore améliorée sur la ligne A, lors de la mise en
service d'un système d'aide à la conduite (S .A .C.E.M .) qui per-
mettra de faire circuler des trains sur le tronçon central à l'inter-
valle minimum de 2 minutes au lieu de 2 minutes 30 actuelle-
ment, cela pendant 40 minutes sur la voie d'affluence . Durant
cette même période, la desserte de la branche de Marne-la-Vallée
sera assurée par des « rafales » de trois trains en 10 minutes,
répartis de la manière suivante : deux à destination de Noisy-le-
Grand - Mont d'Est, une à destination de Torcy . Cela permettra
de desservir Noisy-le-Grand par trois trains en 10 minutes et
Neuilly-Plaisance par deux trains en 10 minutes . La desserte de
Noisy-le-Grand sera de ce fait améliorée et la capacité de la
ligne A sera augmentée de 8 800 voyageurs à l'heure de pointe.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

16888. - 15 décembre 1986. - M . Gérard César attire l'atten-
tion de M. le msinistre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le problème
du transport par le train des enfants de plus de dix-huit ans à la
charge de leurs parents . En effet, dès leur dix-huitième anniver-
saire, la S .N.C .F. leur supprime toute réduction, même s'ils res-
tent à la charge de leurs parents. De plus, cette réduction s'ame-
nuise pour tous les autres membres de la famille. Aussi il lui
demande s'il ne serait pas préférable . pour la suppression de
cette réduction, de tenir compte du changement de situation
plutôt que du changement d'âge . - Qseamie. transmise â M. le
ministre délégué apis a minime de l'lyaipswent, a logement, de
l'aménagement a territoire et des transports, Margé des transports.

Réponse. - Les réductions « familles nombreuses » ont été ins-
tituées par la loi du 29 octobre 1921, modifiée notamment par le
décret du IK décembre 1980 qui a prévu le maintien d'une réduc-
tion de 30 p . 100 en faveur des enfants encore mineurs et des
parents jusqu'à ce que le dernier enfant atteigne sa majorité . Ces
réductions sont sociales, c'est-à-dire que la perte de recettes qui
en découle est compensée à la S .N .C .F. par le budget de l'Etat,
par opposition aux tarifs commerciaux qui ne donnent lieu à
aucune compensation . Les réductions « familles nombreuses » ne
sont accordées que pendant la minorité des enfants . Les consentir
sans aucune limitation d'âge entraînerait un accroissement des
dépenses de l'Etat qui n'est pas envisageable dans l'immédiat . Il
convient toutefois de signaler qu'il n'est accordé par ailleurs, à
titre social, aux élèves et étudiants une réduction très sensible par
rapport au plein tarif. Ceux-ci peuvent, en effet, bénéficier, jus-
qu'à l'âge de 21 ans pour les élèves et de 26 ans pour les étu-
diants, d'abonnements à libre circulation dont le prix mensuel est
réduit de plus de moitié par rapport à celui supporté par les
abonnés ordinaires. Cette dispositicn tarifaire très favorable est
destinée à leur permettre de se rendre de leur domicile au lieu où
ils suivent leurs cours et retour. Une modification des conditions
d'attribution des réductions « familles nombreuses » dans le sens
préconisé serait de plus difficilement contrôlable.

S.N.C.F. (tarifs)

14878 . - 22 décembre 1986. - M. Ouy Longmen. attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équi-
p.munt, du logement, de l'aménagement du «rasoir* et des
transports, chargé des transports, sur les modalités d'attribu-
tion de la carte d'abonnement du travail . Actuellement, cette
carte est octroyée pour les trajets ne dépassant pas 75 kilomètres.
Or de nombreux travailleurs sont obligés, pour les besoins de
leur profession, d'effectuer plusieurs fois par semaine des trajets
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supérieurs à 7s kilomètres . Au moment où la mobilité de l'emploi
doit étre encouragée, un assouplissement de cette modalité per-
mettrait à plusieurs personnes d'accepter un emploi loin de leur
domicile parce que les frais de transport deviendraient pour elles
supportables. En outre, cette mesure inciterait les automobilistes
à recourir aux services!de la S.N .C .F. pour se rendre à leur tra-
vail. En conséquence, il lui demande s'il ne lui apparaît pas
opportun de réexaminer le principe d'une limite kilométrique
pour l'gctroi d'une carte d'abonnement du travail.

Réponse - Le tarif des abonnements hebdomadaires de travail
découle de l'article 7 de la loi du 29 octobçe 1921 prévoyant la
délivrance, aux travailleurs salariés, ' d'abonnements spéciaux
valables sur certains itinéraires fixés à l'avance. En 1960, la déli-
vrance de ces cartes hebdomadaires a été étendue à toutes les
relations ne dépassant pas 60 kilomètres, cette distance étant
portée à 75 kilomètres autour de Paris. En 1966, la limite des
75 kilomètres a été généralisée à tout le réseau S.N .C.F. Les
abonnements de travail constituant une tarification sociale dont
les incidences financières pour la S .N .C.F. sont supportées par
l'Etat, le report au plan national de leur limite d'utilisation
entralnerait un accroissement des charges de l'Etat qui n'es, pas
envisageable compte tenu de la situation économique actuelle.
Cependant, les dispositions de la loi d'orientation des transports
intérieurs du 30 décembre 1982 prévoyant la possibilité pour les
régions d'organiser, sous leur responsabilité, les dessertes ferro-
viaires régionales par le biais d'un conventionnement avec la
S .N .C .F. doivent être de nature à favoriser la mise en oeuvre de
services ou de tarifications spécifiques adaptés à ce type de
besoins .

S .N.C.F. (tarifs voyageurs)

15087 . - 22 décembre 1986 . - M . Dominique Strauss-Kahn
appelle l'attention de M. le ministre dNégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement. de l'aménagement
du territoire et des transports . chargé des transporte, sur le
mécontentement entraîné par la décision du Gouvernement de
ramener de 30 à 25 p . 100 la réduction accordée sur les billets de
transports S.N .C.F . délivrés à l'occasion des congés payés . Cette
décision pénalise en effet gravement les familles modestes . II lui
demande de lui préciser, d'une part, le nombre de personnes
ayant bénéficié en 1985 et en 1986 de billets de congés payés et,
d'autre part, s'il entend revenir sur la décision prise.

Réponse, . - Le Gouvernement a décidé de ramener la réduction
consentie aux utilisateurs des billets d'aller-retour populaires
annuels de 30 à 25 p. 100 dans un souci d'économie budgétaire
et de simplification . Cette disposition permettra en effet, d'une
part, de diminuer le montant des compensations versées par
l'Etat à la S .N .C .F. au titre des tarifs sociaux et, d'autre part,
d'harmoniser le taux de réduction consenti aux titulaires des
billets d'aller-retour populaires annuels avec celui du billet de
séjour, tarif commercial offert par la S .N .C .F . Cette mesure sera
donc source de clarification pour les usagers que la diversité des
tarifs de la S .N .C .F. peut parfois déconcerter . En utilisant, sauf
durant les périodes de pointe de trafic au cours desquelles il ne
s'applique pas, le tarif séjour, la clientèle de la société nationale
échappera à tout formalisme, et notamment à la nécessité de pro-
duire une attestation d'activité salariée . Il lui sera par ailleurs
possible d'acheter, sans limitation de nombre des titre de trans-e: délivrés, aux conditions du tarif „ séjour », alors que le
bénéfice du billet populaire, qui continuera au demeurant d'être
délivré en toute période de l'année aux conditions actuelles de
parcours, est limité à un voyage aller-retour par an. Le nombre
de bénéficiaires du billet d'aller-retour populaire s'élève chaque
année à environ 2,5 millions de voyageurs qui effectuent, chacun,
un aller-retour. Le chiffre des deux dernières années est respecti-
vement de 2,525 millions de bénéficiaires pour 1984 et 2,585
pour 1985, celui afférent à 1986 n'est pas encore connu.

S.N.C.F. (lignes)

15180. - 22 décembre 1986 . - M . Gautier Audinot attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement. du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur le projet d'élabo-
ration de la liaison à très grande vitesse Paris-Bruxelles-Cologne.
A l'approche de la réunion du 22 décembre qui se tiendra à
La Haye, il insiste sur la nécessité de prévoir sur l'axe
Pans-Bruxelles une desserte en Picardie. Conscient de la néces-
sité d'étudier les différentes hypothèses de rentabilité, il lui sou-
ligne néanmoins l'importance que représente un arrêt en Picardie,
et plus particulièrement à Amiens, pour l'avenir économique et
touristique de cette région. Dans le cas où les études de coût et
de trafic s'avéreraient défavorables pour un arrêt dans la capitale

picarde, il lui demande alors que soit retenu le tracé prévoyant le
passage de la ligne par le Santetre avec un arrété à Chaule«.
Cette ville se trouve sur l'axe de l'autoroute du Nord (entre Iloye
et Péronne), et surtout à un point équidistant entre Amiens
(Somme) et Saint-Quentin (Aisne) . De plus, il existe actuellement
une liaison ferroviaire entre Amiens-Chaulnes et Saint-
Quentin-Chaulnes. Enfin, il attire son attention sur les incidences
de ce projet pour l'avenir de la Picardie.

Réponse . - Le projet de liaison rapide
Paris-Bruxelles-Cologne, étendu aux relations avec Amsterdam
et Londres, a fait l'objet d'une étude de faisabilité 8énérale, réa-
lisée par un groupe de travail international . Les ministres chargés
des transports de ces pays se sont réunis à La Haye le
22 décembre 1986 pour examiner le rapport de ce groupe de tra-
vail . Ils ont souligné que la réalisation d'un réseau à grande
vitesse constituait un enjeu majeur pour le marché commun des
transports . Des études complémentaires vont étre engagées, aux
niveaux national et international, pour préparer les décisions des
gouvernements . Pour ce qui concerne la partie française, une
commission réunissant les représentants des collectivités territo-
riales, des organismes et des administrations intéressées sera très
prochainement mise en place. Placée sous la présidence de
M. Rudeau, ingénieur général des ponts et chaussées, cette com-
mission sera chargée de formuler des propositions au ministre
chargé des transports en ce qui concerne le tracé de la ligne nou-
velle. La commission attachera une importance particulière à
l'examen de l'intérêt et des conséquences d'une desserte par
T.G .V . d'Amiens, et plus généralement de la Picardie.

S.N.C.F. (tarifs)

15182 . - 22 décembre 1986. - M. OINes de noiera expose à
M. te ministre délégué auprès du ministre de l'équipement
du logement, de l'amén geetent du tsnlsolre et des trans-
ports. chargé des transports, que les clients de la S.N.C.F.,
bénéficiaires d'une réduction de caractère social, se voient refuser
le bénéfice simultané des réductions commerciales destinées à
optimiser la gestion de l'établissement public . Pourtant la perte
de recettes qui résulte de l 'application des tarifs sociaux par la
S .N .C.F. est compensée par les finances publiques. Il lui
demande s'il entend remédier à cette anomalie et, dans la néga-
tive, de réduire en conséquence les sommes versées à la S.N.C.F.
en compensation des réductions sociales.

Réponse. - Le principe du non-cumul des réductions tarifaires
a toujours été en vigueur à la S.N.C.F. et les taux de réduction
établie en considération de ce principe, qu'il s'agisse de réduction
à caractère social ou commercial . Cumuler une tarification
sociale avec un tarif commercial pourrrit de ce fait entrainer
l'application de réductions trop importantes vis-à-vis du prix
payé par les clients n'en bénéficiant pas . Dans ces conditions,
soit le voyageur utilise un tarif commercial et la S .N .C.F. ne
reçoit aucune compensation de l'Etal, soit il utilise un tarif social
pour lequel le transporteur voit sa perte de recettes compensée
par les finances publiques . Quant au montant des compensations
versées à la S.N .C .F. par l'Etat au titre de la mise en oeuvre des
tarifs sociaux, il est fonction du trafic effectué par les voyageurs
bénéficiaires de ces tarifs et de la différence, tarif social par tarif
social, entre le prix payé par ces voyageurs et le prix qu'ils paie-
raient dans l'hypothèse où seule la tarification commerciale exis-
terait. Les avantages tarifaires commerciaux octroyés par ailleurs
sont donc pris en compte dans ce calcul et le principe du non-
cumul des réductions ne conduit pas à surévaluer les compensa-
tions versées par l'Etat à la S .N CF.

S.N.C.F. (lignes : Ile-de-France)

15112. - 22 décembre 1986. - M. Jean-Jack Salles attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' équipement, du logement, de l 'aménagement du territoire
st des transports, chargé des transports, sur le problème de
circulation en Ile-de-France. Alors qu'un plan d'urgence est à
l'étude en matière de programme autoroutier, et notamment afin
d'accélérer la construction de la rocade A 86, il lui parait souhai-
table et harmonieux de « doubler » l'A 86 par la grande ceinture
S .N .C .F . Celle-ci a fait l'objet d'un contrat de plan, signé le
17 avril 1984 entre la région dite-de-France et l'Etat, qui prévoit
son réaménagement partiel . Sa réouverture au trafic voyageurs
permettrait une amélioration très nette des conditions de trans-
port et de desserte en grande banlieue, pour 600000 habitants,
dans quatre départements (Yvelines, Val-d'Oise, Seine-Saint-
Denis et Val-de-Marne), et retarderait l'engorgement prévisible à
moyen terme de l'autoroute A 86 . Dans ces conditions, il lui
demande s'il envisage favorablement la réalisation de ce projet
dans un proche avenir et selon quel calendrier.
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Itdpowse, - Le contrat de

	

signé entre l'Etat et la région
1 France le 17 avril 1984, modifié par un avenant du
(6 février. 1916. s' défini une politiqua d'extension des réseau: de
Remporta collectifs est 11q de•Fraooe ainsi que les grands investis-
seines nécessaires i sa . mise en oeuvre. La réouverture au trafic
voyageurs de la grande ceinture est la dernière des opérations
prévues au contrat de plan. Pour ce projet, des études techniques

el économiques sont en cours ' nécessitées par l'importance d'une
talle opération, elles sont un préalable à son engajement. A la
lumière de ces études, le principe de l'opération, le choix du
tronçon et les conditions de financement devront étre examinés
par l'Etat et . la région, en fonction notamment des possibilité.
financières et des autres opérations prioritaires.

RECTIFICATIFS .

	

f

1. - Au Journal of ficiel (Assemblée nationale, questions écrites),
nt 50 A.N. (Q) du 22 décembre 1986

QUESTIONS ÉCRITES

Page 4969, 2' colonne, 22' ligne de la réponse à la question
no 13141 de M. Georges Hage à M . le ministre de l'éducation
nationale.

Supprimer le mot : « . .. normale ».

ll . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
no 51 A.N. (Q) du 29 décembre 1986

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 5136, 2' colonne, 9' ligne de la réponse à la question
n o 7462 de M. Michel Renard à M. le ministre de l'agriculture.

Au lieu de : « . . . des dispositions plus rigoureuses ne font pas
obstacle à la politique d'encouragement à l'installation . A ce
stade, l'extension de ce décret n'est pas envisagée . »,

Lire : « . .. il importait de vérifier 'préalablement que ces règles
d'attribution plus rigoureuses ne fassent pas obstacle à la poli-
tique d'encouragement à l'installation souhaitée par les pou-
voirs publics . Dans ces conditions, l'extension du décret du
8 août 1984 n'a pas paru souhaitable et n'est pas, dans l'immé-
diat, envisagée. ».

Le reste sans changement .

111 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écritep),
n' 4 A.N . (Q) du 26 janvier 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

%e 403, ln colonne, 43' migre de la rMonse 1 la question
n' ! de M. Jean Roatta à M. le garde des sceaux, ministre
de la justice.

Au lieu de : « .. .les étrangers pères ou mères d'un enfant rési-
dant en France,. . . »,

Lire : « . .. les étrangers pères ou mères d'un enfant français rési-
dant en France,. . . M.

IV. - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
na 5 A.N. (Q) du 2 février 1987

I) Page 532, I n colonne, 25' ligne de la réponse à la ques-
tion no 1264 de M . Didier Julia à M . le ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des transports.

Au lieu de : « Les mensualités de référence ne sont donc appli-
cables . ..»,

Lire : « Les mensualités de référence ainsic actualisées ne sont
donc applicables .. . ».

2) Page 533, 2' colonne, 19' ligne de la réponse à la ques-
tion n' 11731 de M . Guy Lengagne à M . le ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l ' aménagement du territoire et des trans-
ports.

Au lieu de : « - .-mise à deux fois deux voies continues sur son
tracé,.. . »,

Lire : « ... mise à deux fois deux voies continues sur tout son
tracé,.. . ».
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